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AVANT-PROPOS
Ce manuel doit être considéré comme par-
tie intégrante du véhicule et il doit rester
dans le véhicule quand celui-ci est
revendu ou transmis d’une manière ou
d’une autre à un nouveau propriétaire ou
usager. Lisez attentivement ce manuel
avant d’utiliser votre nouveau modèle
SUZUKI et consultez-le également de
temps à autre. Il contient des informations
importantes sur la sécurité, le fonctionne-
ment et l’entretien du véhicule.

Toutes les informations contenues
dans ce manuel sont basées sur les
dernières données «produit» dispo-
nibles au moment de publication. En
raison d’améliorations ou de modifica-
tions, certaines informations contenues
dans ce manuel risquent de différer des
caractéristiques de votre véhicule.
SUZUKI MOTOR CORPORATION se
réserve le droit de procéder à tout
moment et sans préavis à des change-
ments sur les véhicules nouvellement
produits sans obligation de procéder à
ces mêmes changements ou à des
changements similaires sur les véhi-
cules préalablement construits ou ven-
dus.

Il se peut que ce véhicule ne soit pas
conforme aux réglementations des
autres pays. Avant de demander
l’immatriculation du véhicule dans un
autre pays, vérifier les normes appli-
cables et effectuer toutes les modifica-
tions nécessaires.

NOTE :
Veuillez consulter l’étiquette d’avertisse-
ment intitulée «Signification des symboles
relatifs aux airbags» dans la section
«AVANT DE CONDUIRE» pour avoir des
informations sur les airbags de protection
avant.

NOTE :
(Pour les modèles destinés à Hong Kong)
• «Système ENG A-STOP» signifie Sys-

tème d’arrêt de ralenti.
• «SHVS (véhicule hybride intelligent par

Suzuki)» signifie Hybride doux.



75RM5-18F

IMPORTANT
AVERTISSEMENT/ ATTENTION/

AVIS/NOTE
Lire attentivement ce manuel et suivre soi-
gneusement les instructions. Les informa-
tions spéciales sont précédées par le
symbole  et les mots AVERTISSE-
MENT, ATTENTION, AVIS et NOTE ont un
sens particulier. Lire avec une attention
particulière les messages qui suivent ces
mises en garde :

NOTE :
Indique des informations spéciales pour
clarifier certaines instructions ou faciliter
l’entretien.

75F135

Dans ce manuel, le symbole représenté
par un cercle barré d’un trait signifie «Ne
faites pas ceci» ou «Ne laissez pas ceci se
produire».

AVERTISSEMENT EN 
MATIERE DE 
MODIFICATIONS

AVERTISSEMENT
Indique un danger potentiel pouvant
entraîner la mort ou des blessures
graves.

ATTENTION
Indique un danger potentiel pouvant
entraîner des blessures mineures ou
modérées.

AVIS
Indique un danger potentiel pouvant
entraîner une détérioration du véhi-
cule.

AVERTISSEMENT
Ne pas modifier ce véhicule. Toute
modification risque d’affecter la
sécurité, la maniabilité, les perfor-
mances ou la durée de vie du véhi-
cule ou d’être contraire à la loi. De
plus, les dégâts et la détérioration
des performances pouvant en résul-
ter risquent de ne pas être couverts
par la garantie du véhicule.

AVIS
La pose d’un équipement de commu-
nication portable du type téléphone
mobile, radios CB (bande de fré-
quences publique) ou tout autre
émetteur sans fil risque de poser des
problèmes d’interférence électro-
nique avec le système d’allumage du
véhicule et d’entraîner une baisse
des performances du véhicule si elle
n’est pas effectuée correctement.
Consulter votre concessionnaire
SUZUKI ou tout autre technicien
d’entretien qualifié pour obtenir plus
d’informations.
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AVIS
Le connecteur de diagnostic de votre
véhicule a été conçu uniquement
pour l’outil diagnostique spécifique
utilisé à des fins d’inspection et
d’entretien.
Connecter tout autre outil ou disposi-
tif pourrait interférer avec le fonction-
nement des pièces électroniques et
provoquer le déchargement des bat-
teries.
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INTRODUCTION
Merci d’avoir choisi SUZUKI, nous vous souhaitons la bienvenue dans notre grande famille. Votre choix est clairvoyant ; les produits
SUZUKI sont des produits de qualité qui vous apporteront des années de satisfaction en matière de conduite.

Ce manuel de l’utilisateur a été préparé pour vous permettre de profiter de votre véhicule SUZUKI en toute sécurité, en toute satisfaction
et sans problème. Vous y apprendrez à connaître le fonctionnement de votre véhicule, ses caractéristiques de sécurité et ses conditions
d’entretien. Lisez-le soigneusement avant de prendre le volant. Placez-le ensuite dans la boîte à gants du véhicule pour toute consulta-
tion ultérieure.

En cas de revente du véhicule, laissez ce manuel dans le véhicule pour le nouveau propriétaire.

En plus du manuel de l’utilisateur, ce véhicule SUZUKI est fourni avec plusieurs autres manuels expliquant les conditions de garantie du
véhicule. Lisez-les attentivement pour vous familiariser avec ces informations importantes.

Pour les opérations d’entretien régulier de votre véhicule SUZUKI, prenez contact avec votre concessionnaire SUZUKI local. Ses techni-
ciens formés dans nos usines vous garantiront le meilleur entretien possible et l’utilisation exclusive de pièces et d’accessoires d’origine
SUZUKI.

NOTE :
Par l’expression «concessionnaire SUZUKI», il faut entendre un atelier d’entretien agréé par SUZUKI (en Europe).
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Enregistrements des données du véhicule

Certains composants de votre véhicule (le «Véhicule») intègrent des modules de stockage de données ou mémoires, qui stockent de
manière permanente ou temporaire les données techniques listées ci-dessous. Ces données sont uniquement des données techniques
et servent à (i) l'identification et à la correction des erreurs produites dans le Véhicule et/ou (ii) l'optimisation des fonctions du Véhicule.

Données enregistrées (les «Données enregistrées»)
• Dysfonctionnements, pannes et erreurs de composants importants du système. (par exemple : feux, freins)
• Réactions du Véhicule dans certaines situations (par exemple : déclenchement des airbags SRS, activation du système de contrôle

de stabilité).
• Conditions de fonctionnement des composants du système (par exemple : niveaux de remplissage).
• Messages d'état du Véhicule et de ses différents composants (par exemple : vitesse du véhicule, accélération, décélération,

accélération latérale).
• Conditions ambiantes (par exemple : température extérieure).

Les données enregistrées dépendent du modèle et de la finition du véhicule.
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(Pour les pays de l'Union européenne)
Parties qui peuvent lire des données techniques à l'aide des appareils de diagnostic spécifiques (les «Parties») ;
• Distributeurs concessionnaires et ateliers de réparation/entretien autorisés pour les véhicules SUZUKI, et ateliers de réparation/

entretien indépendants
• Constructeur des véhicules SUZUKI (par exemple : SUZUKI MOTOR CORPORATION («SUZUKI»), MAGYAR SUZUKI

CORPORATION LTD., MARUTI SUZUKI INDIA LIMITED, SUZUKI MOTOR (THAILAND) CO., LTD., THAI SUZUKI MOTOR CO.,
LTD.)

• Fournisseurs de pièces, composants et accessoires de véhicules SUZUKI (les «Fournisseurs»)

Utilisation des données (l'«Utilisation des données»)
SUZUKI et les Parties peuvent utiliser les Données enregistrées dans les modules ou mémoires, dans le but de ;
• Procédures de diagnostic, entretien, réparation et garantie
• Recherche et développements ultérieurs de véhicule
• Mise en œuvre ou enquête d'actions de terrain, y compris les campagnes de service et de rappel
• Amélioration de la qualité, etc.

Une fois qu'une erreur a été corrigée, les données associés à ce type d'erreur sont en principe supprimées du module ou de la mémoire
de stockage, tandis que certaines données sont remplacées ou conservées plus longtemps.

Conditions dans lesquelles SUZUKI et les Parties peuvent fournir ou divulguer certaines Données enregistrées à 
un tiers
SUZUKI et les Parties peuvent fournir ou divulguer certaines Données enregistrées à un tiers sous l'une des conditions suivantes :
• Un consentement du propriétaire/des utilisateurs du Véhicule ou du locataire du Véhicule (dans le cas d'un bail) est obtenu.
• Il s'agit d'une demande officielle de la police, d'un tribunal, d'un procureur, ou toute autre autorité compétente.
• Elles sont fournies à un institut de recherche pour une étude statistique après traitement tel que le propriétaire/les utilisateurs du

Véhicule ne puissent pas être identifiés.
• Elles sont utilisées par SUZUKI ou les Parties ou leurs dirigeants, cadres ou employés à des fins décrites dans l'Utilisation des

données.
• Elles sont utilisées par SUZUKI ou les Parties dans une procédure judiciaire.
• Autres cas autorisés par les lois et réglementations en vigueur.

Si nécessaire, vous pouvez recevoir des informations complémentaires de chacune des Parties autres que les Fournisseurs.
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NOTE :
• Les données ne peuvent pas être utilisées pour détecter les déplacement du Véhicule.
• Les données stockées dans des modules ou mémoires de stockage de données dépendent de la finition ou du modèle du Véhicule.
• Aucune conversation ni bruit/son n'est enregistré dans aucun événement.
• Les données peuvent ne pas être enregistrées dans certaines situations.

Si ces données techniques sont combinées à d'autres informations (par exemple : rapport d'accident ou témoignage, dommages au
Véhicule, etc.), dans certains cas les données peuvent permettre l'identification d'une personne en particulier.
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CONSEILS D’UTILISATION CONCERNANT LES PIECES ET LES ACCESSOIRES 
D’ORIGINE SUZUKI
SUZUKI conseille fortement l’utilisation de pièces* et accessoires d’origine SUZUKI. Les pièces et accessoires d’origine SUZUKI sont
fabriqués conformément aux normes de qualité et de performance les plus strictes et sont conçus pour respecter les spécifications
exactes de votre véhicule.
Il existe sur le marché une grande variété de pièces et accessoires de rechange destinés aux véhicules SUZUKI mais ces derniers ne
sont pas d’origine. L’utilisation de ces pièces et accessoires risque d’affecter les performances du véhicule et d’en réduire la durée de
vie. De ce fait, l’installation de pièces de rechange et d’accessoires qui ne sont pas d’origine SUZUKI n’est pas couverte par la garantie.

Pièces et accessoires qui ne sont pas d’origine SUZUKI
Certaines pièces et accessoires peuvent éventuellement être homologués par les autorités de votre pays de résidence.
Certaines pièces et accessoires sont parfois vendus au titre de pièces de rechange et accessoires homologués SUZUKI. Il arrive égale-
ment que des pièces et accessoires d’origine SUZUKI soient vendus au titre de pièces et accessoires d’occasion. Ces pièces et acces-
soires sont des pièces et des accessoires d’origine autre que SUZUKI et leur utilisation n’est pas couverte par la garantie.

Réutilisation des pièces et accessoires d’origine SUZUKI
Il est formellement interdit de revendre ou de réutiliser les pièces suivantes qui risquent de mettre les usagers en danger :
• Composants des airbags et toutes les autres pièces pyrotechniques, y compris leurs composants (c’est-à-dire : airbags, dispositifs de

commande et capteurs).
• Systèmes des ceintures de sécurité, y compris leurs composants (c’est-à-dire : sangles, boucles et rétracteurs)
Les airbags et les composants des prétensionneurs de ceinture de sécurité contiennent un produit chimique explosif. Ces pièces doivent
être retirées et correctement mises au rebut par les ateliers d’entretien SUZUKI agréés ou par la casse de voitures pour éviter toute
explosion accidentelle au moment de la mise à la casse.

*En Europe, les pièces reconditionnées avec l’approbation de SUZUKI peuvent être utilisées au titre de pièces d’origine SUZUKI.
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GUIDE POUR 
STATION-SERVICE

1. Carburant (voir section 1)
2. Capot moteur (voir section 5)
3. Outillage de changement des roues

(voir section 8)
4. Pige de niveau d’huile <Jaune> 

(voir section 7)
5. Pige de niveau de liquide CVT 

<Orange> (voir section 7)
6. Liquide de refroidissement du moteur

(voir section 7)
7. Liquide de lave-glace de pare-brise 

(voir section 7)
8. Batterie au plomb (voir section 7)
9. Pression de gonflage des pneus (voir

l’étiquette d’information sur les pneus
sur le pied de la porte du conducteur)

10. Roue de secours (voir section 7)/ 
Kit de réparation des crevaisons 
(voir la section 8)

75RM001

LHD : Conduite à gauche
RHD : Conduite à droite
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MEMO
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EXTERIEUR, AVANT
1. Capot moteur (P.5-2)
2. Essuie-glace de pare-brise (P.2-140)
3. Rails de toit 

(si le véhicule en est équipé) (P.5-12)
4. Rétroviseur extérieur (P.2-28)
5. Crochet de châssis (P.5-13)
6. Feu antibrouillard avant 

(si le véhicule en est équipé) 
(P.2-133, 7-55)/
Système des feux de jour 
(si le véhicule en est équipé) 
(P.2-132, 7-56)

7. Phare (P.2-130, 7-54)
8. Serrures de porte (P.2-2)

75RM173
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EXTERIEUR, ARRIERE
1. Feu combiné arrière (P.7-58)
2. Antenne radio (P.5-33)
3. Feu de recul (P.7-58)
4. Ridelle arrière (P.2-7)
5. Essuie-glace de lunette arrière 

(P.2-143)
6. Bouchon de réservoir de carburant 

(P.5-1)
7. Feu antibrouillard arrière 

(si le véhicule en est équipé) 
(P.2-133, 7-59)

8. Caméra de vue arrière 
(sur modèles équipés) (P.3-81)

9. Eclairage de la plaque d’immatricula-
tion (P.7-59)
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INTERIEUR, AVANT
1. Commandes de vitre électrique 

(si le véhicule en est équipé) (P.2-24)/
Contacteur de commande du rétrovi-
seur à réglage électrique 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-28)/
Contacteur de rabattement des rétro-
viseurs extérieurs 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-29)

2. Airbag avant du passager avant 
(P.2-65)

3. Boîte à gants (P.5-8)
4. Sièges avant (P.2-32)/

Airbags latéraux 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-70)

5. Levier de frein de stationnement 
(P.3-12)

6. Contacteur de chauffage de siège 
avant (si le véhicule en est équipé) 
(P.2-34)
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1. Pare-soleil (P.5-4)
2. Eclairage intérieur avant (P.5-5, 7-53)
3. Caméra stéréo 

(si le véhicule en est équipé) (P.3-72)
4. Rétroviseur intérieur (P.2-28)
5. Microphone mains libres 

(si le véhicule en est équipé) (P.5-68)

75RM344
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1. Contacteur de commande de luminosité 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-80)/
Contacteur d’information 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-83)/
Contacteur de compteur journalier 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-83)

2. Levier de commande des phares (P.2-130)/
Commande des clignotants (P.2-138)/Contac-
teur de feu antibrouillard avant 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-133)/
Contacteur de feu antibrouillard arrière 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-133)

3. Manette de changement de vitesse 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-27)

4. Commandes à distance du système audio (si 
le véhicule en est équipé) (P.5-82)

5. Airbag avant côté conducteur (P.2-65)
6. Contacteur du régulateur de vitesse 

(si le véhicule en est équipé) (P.3-56)/
Contacteurs du limiteur de vitesse 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-59)

7. Fusibles (P.7-51)
8. Contacteur de réglage de portée des phares 

(si le véhicule en est équipé) 
(P.2-138)/
Contacteur ENG A-STOP «OFF» 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-52)/
Contacteur ESP® «OFF» 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-90)

9. Commandes du système à mains libres 
(si le véhicule en est équipé) (P.5-68)

10. Poignée de déverrouillage du capot moteur 
(P.5-2)

11. Levier d’ouverture de la trappe à carburant 
(P.5-1)

12. Levier de verrouillage de direction inclinable 
(P.2-143) 75RM201
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1. Combiné d’instruments (P.2-78)/
Affichage des informations (P.2-82, P.2-104)

2. Levier d’essuie-glace de pare-brise et lave-glace 
(P.2-140)/
Contacteur d’essuie-glace/lave-glace de lunette 
arrière (P.2-143)

3. Contacteur de feux de détresse (P.2-140)
4. Témoin du système de désactivation d’airbag du 

côté passager avant (si le véhicule en est équipé) 
(P.2-76)/
Système d’alarme antivol 
(si le véhicule en est équipé) (P.2-19)/
Témoin antivol (si le véhicule en est équipé) 
(P.2-24)

5. Audio (si le véhicule en est équipé) (P.5-35)
6. Contacteur d’allumage (véhicule sans système de 

démarrage sans la clé à bouton-poussoir) (P.3-3)
7. Contacteur du moteur (véhicule avec système de 

démarrage sans la clé à bouton-poussoir) (P.3-6)
8. Levier de changement de vitesse (P.3-21)
9. Prise AUX/USB (si le véhicule en est équipé) 

(P.5-7)
10. Contacteur du système d’assistance de freinage à 

double caméra «OFF» 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-70)/
Contacteur d’avertissement de changement de 
voie «OFF» (si le véhicule en est équipé) (P.3-71)/
Contacteur du système de régulation de la vitesse 
en descente (si le véhicule en est équipé) (P.3-91)/
Contacteur de commande d’adhérence 
(si le véhicule en est équipé) (P.3-95)

11. Prise accessoire (P.5-6)
12. Système de chauffage et de climatisation (P.5-16)/

Commande de chauffage de lunette arrière/ 
Contacteur de chauffage des rétroviseurs exté-
rieurs (si le véhicule en est équipé) (P.2-144)

75RM261
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INTERIEUR, ARRIERE
1. Ceintures de sécurité (P.2-39)
2. Poignée de maintien 

(si le véhicule en est équipé) (P.5-7)
3. Sièges arrière (P.2-35)
4. Airbags rideaux latéraux 

(si le véhicule en est équipé) (P.2-70)
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BAGAGE 
COMPARTIMENT

1. Cache de compartiment à bagages 
(si le véhicule en est équipé) (P.5-12)

2. Prise accessoire 
(si le véhicule en est équipé) (P.5-6)

3. Eclairage de compartiment à bagages 
(si le véhicule en est équipé) 
(P.5-5, 7-53)

4. Poignée de cric (P.8-1)
5. Renfort de la roue (P.8-1)
6. Crochet de remorquage (P.5-13)
7. Kit de réparation des crevaisons 

(si le véhicule en est équipé) (P.8-7)
8. Planche de compartiment à bagages
9. Roue de secours 

(si le véhicule en est équipé) (P.8-1)
10. Cric (si le véhicule en est équipé) 

(P.8-1)

75RM372
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Modèles avec roue 
de secours
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CONSEILS CONCERNANT LE 
CARBURANT
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CONSEILS CONCERNANT LE CARBURANT
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Conseils concernant le 
carburant

Moteur à essence

75RM501

Pour éviter d’occasionner des dommages
sur le convertisseur catalytique, vous
devez utiliser de l’essence sans plomb
avec un indice d’octane (RON) de 91 ou
plus (ou 95 ou plus si cela est mentionné
sur la trappe à carburant), conforme à la
norme européenne EN 228. Ces véhicules
sont également identifiés par une étiquette
fixée près du tuyau de remplissage du
réservoir indiquant : «CARBURANT SANS

PLOMB UNIQUEMENT», «NUR
UNVERBLEITES BENZIN», «ENDAST
BLYFRI BENSIN» ou «SOLO GASOLINA
SIN PLOMO».

Mélanges essence-éthanol
Des mélanges d’essence sans plomb et
d’éthanol (alcool de grain), également
connus sous le nom de gasohol, sont dis-
ponibles à la vente dans certains pays.
Votre véhicule accepte de tels mélanges si
ceux-ci ne contiennent pas plus de 10 %
d’éthanol. Vérifier que le mélange
essence-éthanol en question a un indice
d’octane qui n’est pas plus faible que celui
spécifié pour l’essence.
Utiliser l’essence recommandée conforme
aux étiquettes suivantes.

78RB0902R

NOTE :
Si l’emploi d’un mélange essence/alcool
ne vous donne pas entière satisfaction
quant aux performances et à l’économie
de carburant du véhicule, utilisez de
l’essence sans plomb ne contenant pas
d’alcool.

Essence contenant du MTBE 
(où légalement disponible) 
De l’essence sans plomb contenant du
MTBE (méthyl-tert-butyléther) peut être
utilisée dans le véhicule si le contenu de
MTBE ne dépasse pas les 15  %. Ce car-
burant oxygéné ne contient pas d’alcool.

EXEMPLE

ou

ou
ou

AVIS
Un espace est prévu dans le réser-
voir de carburant pour la dilatation du
carburant par temps chaud. Si du car-
burant est ajouté après la fermeture
automatique de la buse de remplis-
sage ou après le premier refoule-
ment, cette poche d’air va se remplir.
Si le plein est effectué de cette
manière, la dilatation du carburant
par temps chaud va entraîner des
fuites. Pour éviter une fuite de carbu-
rant, arrêter le remplissage après que
la buse de remplissage se soit auto-
matiquement fermée ou lorsqu’un
refoulement initial survient si vous
utilisez en alternative un système
non automatique.
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NOTE :
• Pour des conseils concernant le carbu-

rant pour les modèles destinés au Chili
et au Panama, consulter «Pour le Chili
et le Panama» dans la section «SUP-
PLEMENT».

• Pour les conseils concernant le carbu-
rant pour les véhicules destinés au
Mexique, voir «Pour le Mexique» dans la
section «SUPPLEMENT».

• Pour les conseils concernant le carbu-
rant pour les véhicules destinés à
l’Argentine, voir «Pour l’Argentine» dans
la section «SUPPLEMENT».

AVIS
Attention à ne pas renverser de
l’essence contenant de l’alcool au
moment de remplir le réservoir. En
cas de coulure de carburant sur la
carrosserie du véhicule, l’essuyer
immédiatement. Les carburants
contenant de l’alcool risquent
d’endommager la peinture et ce
genre de dégât n’est pas couvert par
la garantie accordée aux véhicules
neufs.
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Clés

54G489

Ce véhicule est livré avec un jeu de deux
clés identiques. Conserver la deuxième clé
en lieu sûr. Une seule clé suffit pour ouvrir
toutes les serrures du véhicule.
Le numéro dʼidentification des clés est
marqué sur lʼétiquette métallique fournie
avec les clés ou sur les clés. Conserver
cette étiquette (si le véhicule en est
équipé) en lieu sûr. Si vous perdez vos
clés, vous aurez besoin de ce numéro
pour en faire fabriquer de nouvelles. Noter
le numéro ci-dessous pour référence
future.

Système antidémarrage 
Ce système est conçu pour prévenir le vol
du véhicule en désactivant électronique-
ment le système de démarrage du moteur.
Le moteur peut être uniquement démarré
avec la clé de contact ou la télécommande
du système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir dʼorigine de votre véhi-
cule, dans cette dernière, un code dʼidenti-
fication électronique a été programmé. La
clé ou la télécommande transmet le code
dʼidentification au véhicule lorsque le
contacteur dʼallumage est amené en posi-
tion «ON» ou lorsque le contacteur du
moteur est actionné pour faire passer le
mode dʼallumage sur ON. Si vous avez
besoin de faire faire des clés ou des télé-
commandes de rechange, contacter votre
concessionnaire SUZUKI. Le véhicule doit
être programmé avec le bon code dʼidenti-
fication des clés de rechange. Une clé faite
par un serrurier ne fonctionnera pas.

80JM122

Si le témoin dʼalerte du système antidé-
marrage/du système de démarrage sans la
clé à bouton-poussoir clignote lorsque le
contacteur dʼallumage est en position

«ON» ou lorsque le mode dʼallumage ON
est sélectionné, le moteur ne démarrera
pas.

NOTE :
• Si le témoin dʼalerte du système antidé-

marrage/du système de démarrage sans
la clé à bouton-poussoir clignote ou sʼal-
lume, un message peut sʼafficher au
niveau de lʼaffichage des informations.

• Ce système antidémarrage est sans
entretien.

Véhicules sans système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir
Quand ce témoin clignote, il faut ramener
le contacteur dʼallumage en position
«LOCK» puis à nouveau en position
«ON».
Si le témoin clignote toujours quand le
contacteur dʼallumage est en position
«ON», il peut y avoir un problème avec la
clé ou le système antidémarrage. Deman-
der à un concessionnaire SUZUKI de
contrôler le système.

NUMERO DE CLE :

EXEMPLE AVIS
Ne modifiez pas et ne supprimez pas
le système antidémarrage. S'il est
modifié ou supprimé, le système ne
peut pas être utilisé correctement.
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Véhicules avec le système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir
Quand ce témoin clignote, il faut mettre le
mode dʼallumage sur LOCK (OFF) puis à
nouveau en position ON. Consulter égale-
ment «Si le témoin dʼavertissement princi-
pal clignote et le moteur ne peut pas être
démarré» dans «Démarrage du moteur
(véhicule équipé dʼun système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir)» dans
la section «FONCTIONNEMENT DU
VEHICULE».
Si le témoin clignote toujours quand le
mode dʼallumage est basculé sur ON, il
peut y avoir un problème avec la clé ou le
système antidémarrage. Demander à un
concessionnaire SUZUKI de contrôler le
système.
Le témoin dʼalerte du système antidémar-
rage/du système de démarrage sans la clé
à bouton-poussoir peut également cligno-
ter si la télécommande ne se trouve pas
dans le véhicule lorsque vous fermez la
porte ou lorsque vous tentez de démarrer
le moteur.

NOTE :
• Si vous perdez votre clé de contact ou

votre télécommande antivol, en infor-
mer dès que possible votre concession-
naire SUZUKI pour faire désactiver
lʼobjet perdu et pour faire faire une nou-
velle clé ou une nouvelle télécommande. 

• Si vous possédez dʼautres véhicules
équipés de clés antivol, garder ces clés
à lʼécart du contacteur dʼallumage ou du
contacteur du moteur lorsque vous utili-
sez votre véhicule SUZUKI. Dans le cas
contraire, le moteur pourrait ne pas
démarrer car ces dernières pourraient
interférer avec le système antidémar-
rage de votre véhicule SUZUKI.

• Si vous attachez tout objet métallique à
la clé ou à la télécommande antivol, le
moteur risque de ne pas démarrer.

Avertisseur dʼoubli de la clé de 
contact
Un signal sonore retentit de manière inter-
mittente pour rappeler au conducteur dʼen-
lever la clé de contact si celle-ci se trouve
dans le contacteur dʼallumage lors de lʼou-
verture de la porte du conducteur.

Serrures de porte

Serrures de porte latérale

60B008

(1) LOCK
(2) UNLOCK
(3) Arrière
(4) Avant

Pour verrouiller la porte du conducteur
depuis lʼextérieur du véhicule :
• Insérer la clé et tourner le haut de la clé

en direction de lʼavant du véhicule, ou
• Tourner le bouton de verrouillage vers

lʼavant et fermer la porte en tenant la
poignée de porte levée.

AVIS
La clé et la télécommande antivol
sont des appareils électroniques sen-
sibles. Pour éviter de les endomma-
ger :
• Ne pas les soumettre à des chocs,

à lʼhumidité ou à des températures
élevées en les laissant par exemple
sur le tableau de bord, en plein
soleil.

• Les tenir à lʼécart des objets
magnétiques.

(2)

(1)
(3)

(4)

EXEMPLE
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Pour déverrouiller la porte du conducteur
depuis lʼextérieur du véhicule, insérer la
clé et tourner le haut de la clé vers lʼarrière
du véhicule.

75RM151

(1) LOCK
(2) UNLOCK

Pour verrouiller une porte depuis lʼintérieur
du véhicule, tourner le bouton de verrouil-
lage vers lʼavant. Faire tourner le bouton
de verrouillage vers lʼarrière pour déver-
rouiller la porte.
Pour verrouiller une porte arrière depuis
lʼextérieur du véhicule, tourner le bouton
de verrouillage vers lʼavant et fermer la
porte. Il nʼest pas nécessaire de tenir la
poignée de porte levée lors de la fermeture
de la porte.

NOTE :
Maintenir la poignée de porte en fermant
une porte avant verrouillée sans quoi celle-
ci ne demeurera pas verrouillée.

Système de verrouillage central des 
portes 

54P000251

(1) UNLOCK
(2) LOCK
(3) Arrière
(4) Avant

Il est possible de verrouiller ou déverrouil-
ler simultanément toutes les portes (y
compris la ridelle arrière) à lʼaide de la clé
depuis la serrure de la porte du conduc-
teur.
Pour verrouiller simultanément toutes les
portes, insérer la clé dans la serrure de la
porte du conducteur et la faire tourner une
fois vers lʼavant du véhicule.

(2)
(1)

EXEMPLE

(1)
(2)

(3)

(4)

EXEMPLE
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• Pour les modèles, sauf ceux destinés à
Hong Kong, pour déverrouiller la porte
du conducteur uniquement, insérer la clé
dans la serrure de cette porte et la faire
tourner une fois vers lʼarrière du véhi-
cule. Pour déverrouiller simultanément
toutes les portes, insérer la clé dans la
serrure de la porte du conducteur et la
faire tourner deux fois vers lʼarrière du
véhicule.

• Pour les modèles destinés à Hong Kong,
pour déverrouiller simultanément toutes
les portes, insérer la clé dans la serrure
de la porte du conducteur et la faire tour-
ner une fois vers lʼarrière du véhicule.

NOTE :
Pour les modèles, sauf ceux destinés à
Hong Kong, vous pouvez commuter la
fonction permettant dʼouvrir toutes les
portes avec deux tours vers un seul tour et
vice versa par le biais du mode de réglage
de lʼaffichage des informations. Pour plus
de détails concernant lʼutilisation de lʼaffi-
chage des informations, consulter «Affi-
chage des informations» dans cette
section.

75RM152

(1) LOCK
(2) UNLOCK

Il est également possible de verrouiller ou
déverrouiller toutes les portes en appuyant
respectivement sur la partie avant ou
arrière du contacteur.

NOTE :
• Il est également possible de verrouiller

ou de déverrouiller toutes les portes à
partir de lʼémetteur ou de la télécom-
mande. Consulter «Télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir/Emetteur du système
de démarrage sans la clé» dans cette
section.

• Si le véhicule est équipé dʼun système
de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir, il est également possible de
verrouiller ou déverrouiller toutes les

portes en appuyant sur le contacteur de
requête. Consulter «Télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir/Emetteur du système
de démarrage sans la clé» dans cette
section.

(2)
(1)

EXEMPLE
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Système de verrouillage intégral 
(si le véhicule en est équipé)
Ce système est conçu pour éviter le déver-
rouillage des serrures de portes par effrac-
tion.
Vous pouvez activer ce système en tour-
nant la clé dans la serrure de la porte du
conducteur.

NOTE :
• Vous pouvez également activer le sys-

tème de verrouillage intégral à partir de
lʼémetteur ou de la télécommande.
Consulter «Télécommande du système
de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir/Emetteur du système de
démarrage sans la clé» dans cette sec-
tion.

• Si le véhicule est équipé dʼun système
de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir, il est également possible dʼac-
tiver le système de verrouillage intégral
en appuyant sur le contacteur de
requête. Consulter «Télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir/Emetteur du système
de démarrage sans la clé» dans cette
section.

NOTE :
• Le système de verrouillage intégral ne

peut pas fonctionner tant quʼil y a une ou
plusieurs portes ouvertes ou mal ver-
rouillées. Au moment dʼactiver le sys-
tème de verrouillage intégral, vérifier
que toutes les portes (y compris la
ridelle arrière) sont bien fermées et ver-
rouillées.

• Le système de verrouillage intégral est
automatiquement déverrouillé, ce qui
permet aux portes latérales dʼêtre déver-
rouillées lorsque le contacteur dʼallu-
mage est mis en position «ON» ou
lorsque lʼon appuie sur le contacteur du
moteur pour que le mode dʼallumage soit
mis sur ON.

83E105

Pour activer ce système :
Insérer la clé dans la serrure de la porte du
conducteur et tourner deux fois le haut de
la clé vers lʼavant du véhicule dans un
délai de 3 secondes.
Quand le système est activé, les portes
latérales ne peuvent plus être déverrouil-
lées à lʼaide des boutons de verrouillage.

AVERTISSEMENT
Ne pas activer le système de verrouil-
lage intégral sʼil y a quelquʼun à bord
du véhicule. Les personnes à bord
seront enfermées dans le véhicule et
ne pourront pas ouvrir les portes de
lʼintérieur.

Avant

Arrière
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54P000259

Pour désactiver ce système :
Pour déverrouiller la porte du conducteur,
insérer la clé dans la serrure de la porte du
conducteur et la faire tourner une fois en
direction de lʼarrière du véhicule.

NOTE :
Vous pouvez commuter la fonction permet-
tant dʼouvrir toutes les portes avec deux
tours vers un seul tour et vice versa par le
biais du mode de réglage de lʼaffichage
des informations. Pour plus de détails
concernant lʼutilisation de lʼaffichage des
informations, consulter «Affichage des
informations» dans cette section.

Verrous à lʼépreuve des enfants 
(porte arrière)

75RM037

(1) LOCK
(2) UNLOCK

Chaque porte arrière est équipée dʼun ver-
rou à lʼépreuve des enfants utilisé pour évi-
ter lʼouverture accidentelle de la porte
depuis lʼintérieur du véhicule. Quand le
levier de verrouillage est en position LOCK
(1), la porte arrière ne peut être ouverte
que depuis lʼextérieur. Lorsquʼil est en
position UNLOCK (2), la porte arrière peut
être ouverte depuis lʼintérieur ou lʼexté-
rieur.

Avant

Arrière

(1)(2)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Sʼassurer que le verrou à lʼépreuve
des enfants est en position LOCK
(verrouillé) chaque fois que des
enfants sont assis à lʼarrière.
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Ridelle arrière

75RM153

La ridelle arrière peut être verrouillée et
déverrouillée en insérant la clé dans la ser-
rure de la porte du conducteur.
Pour ouvrir la ridelle arrière, tirer sur la poi-
gnée de ridelle arrière (1) et soulever la
ridelle arrière.

Sʼil vous est impossible de déverrouiller la
ridelle arrière en insérant la clé dans la
serrure de la porte du conducteur car la
batterie au plomb est à plat ou présente un
dysfonctionnement, suivre la procédure ci-
dessous afin de déverrouiller la ridelle
arrière depuis lʼintérieur du véhicule.
1) Retirer le cache de compartiment à

bagages (si le véhicule en est équipé)
et rabattre le siège arrière vers lʼavant
pour un meilleur accès. Pour obtenir
des détails concernant à la méthode
utilisée pour rabattre le siège arrière
vers lʼavant, consulter la section
«Sièges arrière rabattables».

62R0366

2) Ouvrir le couvercle (2) dans le méca-
nisme de verrouillage de la ridelle
arrière.

NOTE :
Veiller à ne pas perdre le couvercle (2),
celui-ci est petit et amovible.

(1)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Vérifier toujours que la ridelle arrière
est fermée et correctement verrouil-
lée. Cette précaution est importante
pour éviter que les passagers ne
soient projetés hors du véhicule en
cas dʼaccident. Dʼautre part, la ferme-
ture totale de la ridelle arrière permet
dʼéviter que les gaz dʼéchappement
ne pénètrent dans lʼhabitacle du véhi-
cule.

(2)

EXEMPLE
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65P30080

3) Déplacer le levier (3) dans le sens de la
flèche en utilisant un tournevis plat pour
déverrouiller la ridelle arrière.

75RM154

4) Depuis lʼextérieur du véhicule, tirer sur
la poignée de la ridelle arrière (4) et
soulever la ridelle arrière.

Si la ridelle arrière ne peut pas être déver-
rouillée, faire contrôler le véhicule par un
concessionnaire SUZUKI.

Télécommande du système 
de démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir/
Emetteur du système de 
démarrage sans la clé 
(si le véhicule en est équipé)

64MS022

Le véhicule est équipé soit de la télécom-
mande du système de démarrage sans la
clé à bouton-poussoir (Type A), soit de
lʼémetteur du système de démarrage sans
la clé (Type B). La télécommande est équi-
pée dʼun système de démarrage sans la
clé et dʼun système de démarrage sans la
clé à bouton-poussoir. Lʼémetteur ne com-
mande que le système de démarrage sans

(3)

(3)

EXEMPLE

(4)

EXEMPLE

Type A Type B
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la clé. Pour plus de détails, voir les explica-
tions suivantes. Télécommande du système de 

démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir (Type A)
La télécommande permet dʼeffectuer les
opérations suivantes :
• Le verrouillage et le déverrouillage des

portes peuvent sʼeffectuer à lʼaide des
boutons LOCK/UNLOCK de la télécom-
mande. Voir les explications dans cette
section.

• Le verrouillage et le déverrouillage des
portes peut sʼeffectuer en appuyant sur
le contacteur de requête. Pour plus de
détails, voir les explications dans cette
section.

• Il est possible de démarrer le moteur
sans utiliser de clé de contact. Pour plus
de détails, consulter le point «Contacteur
du moteur» de la section «FONCTION-
NEMENT DU VEHICULE».

68LM206

(1) Bouton LOCK
(2) Bouton UNLOCK

Il est possible de verrouiller et de déver-
rouiller toutes les portes (y compris la
ridelle arrière) simultanément de deux
manières différentes, en utilisant la télé-
commande à proximité du véhicule.

Système de verrouillage central des
portes
• Pour verrouiller toutes les portes,

appuyer une fois sur le bouton LOCK
(1).

• Pour les modèles sauf ceux destinés à
Hong Kong, pour déverrouiller unique-
ment la porte du conducteur, appuyer
une fois sur le bouton UNLOCK (2).
Pour déverrouiller les autres portes,
appuyer une nouvelle fois sur le bouton
UNLOCK (2).

AVERTISSEMENT
Les ondes radio émises par la (les)
antenne(s) du système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir
peuvent perturber le fonctionnement
dʼappareils médicaux électriques tels
que des stimulateurs cardiaques. Le
non-respect des mesures de précau-
tion ci-dessous peut augmenter le
risque de blessures graves ou mor-
telles provoquées par des perturba-
tions des ondes radio.
• Toute personne utilisant un appa-

reil médical électrique tel quʼun sti-
mulateur cardiaque doit consulter
le fournisseur de lʼappareil ou son
médecin afin de savoir si les ondes
radio émises par la (les) antenne(s)
risquent de perturber lʼappareil en
question.

• Si les perturbations provoquées
par les ondes radio posent pro-
blème, il convient de faire désacti-
ver la (les) antenne(s) par un
concessionnaire SUZUKI.

(1)

(2)
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• Pour les modèles destinés à Hong Kong,
pour déverrouiller toutes les portes,
appuyer une fois sur le bouton UNLOCK
(2).

NOTE :
Pour les modèles sauf ceux destinés à
Hong Kong, vous pouvez commuter la
fonction permettant dʼouvrir toutes les
portes avec deux pressions vers une seule
pression et vice versa par le biais du mode
de réglage de lʼaffichage des informations.
Pour plus de détails concernant lʼutilisation
de lʼaffichage des informations, consulter
«Affichage des informations» dans cette
section.

Au verrouillage des portes, les clignotants
sʼallument une fois et lʼavertisseur sonore
extérieur émet un bip.

Système de verrouillage central des
portes avec le système de verrouillage
intégral (si le véhicule en est équipé)
Pour éviter le déverrouillage des portes par
effraction, activer comme indiqué ci-après
le système de verrouillage intégral des
portes. Quand le système de verrouillage
intégral est activé, il est impossible de
déverrouiller les portes latérales à lʼaide des
boutons de verrouillage.

Pour activer ce système :
Pour verrouiller toutes les portes, appuyer
deux fois sur le bouton LOCK (1) dans les
3 secondes.
Pour désactiver ce système :
• Pour déverrouiller uniquement la porte

du conducteur, appuyer une fois sur le
bouton UNLOCK (2).

• Pour déverrouiller les autres portes,
appuyer une nouvelle fois sur le bouton
UNLOCK (2).

NOTE :
Vous pouvez commuter la fonction permet-
tant dʼouvrir toutes les portes avec deux
pressions vers une seule pression et vice
versa par le biais du mode de réglage de
lʼaffichage des informations. Pour plus de
détails concernant lʼutilisation de lʼaffi-
chage des informations, consulter «Affi-
chage des informations» dans cette
section.

Les clignotants vont clignoter une fois et
lʼavertisseur sonore extérieur retentira une
fois lorsque les portes seront verrouillées,
puis les clignotants clignoteront une fois et
lʼavertisseur sonore extérieur retentira à
nouveau lorsque les portes seront verrouil-
lées avec le système de verrouillage inté-
gral.
Avec la télécommande à lʼintérieur du
véhicule, si vous appuyez sur le bouton
LOCK sur la télécommande, lʼavertisseur
sonore extérieur retentira et les portes ne
pourront pas être verrouillées.
Quand les portes sont déverrouillées :
• Les clignotants sʼallument deux fois et

lʼavertisseur sonore extérieur émet deux
bips.

• Si le contacteur dʼéclairage intérieur est
en position DOOR, lʼéclairage intérieur
sera activé pendant environ 15
secondes puis il sʼéteindra progressive-
ment. Si on appuie sur le contacteur du
moteur pendant que le plafonnier est
allumé, lʼintensité lumineuse décroît
immédiatement jusquʼà extinction.

Sʼassurer que les portes sont bien verrouil-
lées après avoir actionné le bouton LOCK
(1). 
Si aucune porte nʼest ouverte dans les 30
secondes suivant lʼutilisation du bouton
UNLOCK (2), les portes se verrouillent à
nouveau automatiquement.

AVERTISSEMENT
Ne pas activer le système de verrouil-
lage intégral sʼil y a quelquʼun à bord
du véhicule. Les personnes à bord
seraient enfermées dans le véhicule
et ne pourraient pas ouvrir les portes
de lʼintérieur.



2-11

AVANT DE PRENDRE LE VOLANT

75RM5-18F

NOTE :
• La distance de fonctionnement maxi-

mum de la télécommande est dʼenviron
5 m (16 ft.) mais elle peut varier en fonc-
tion de lʼenvironnement, en particulier à
proximité dʼautres dʼémetteurs tels que
des pylônes radio ou des radios CB
(bande de fréquences publique).

• Il nʼest pas possible dʼouvrir les serrures
de portes à partir de la télécommande si
lʼon a utilisé tout autre mode dʼallumage
que LOCK (OFF).

• Lorsque lʼune des portes est ouverte, si
vous appuyez sur le bouton LOCK de la
télécommande, lʼavertisseur sonore
extérieur retentit et les portes ne
peuvent pas être verrouillées.

• En cas de perte de lʼune des télécom-
mandes, en demander le remplacement
dès que possible auprès de votre
concessionnaire SUZUKI. Demander au
concessionnaire dʼentrer le code de la
nouvelle télécommande dans la
mémoire du véhicule de façon à effacer
lʼancien code.

Opération de déverrouillage/de verrouil-
lage sans la clé à lʼaide des contacteurs
de requête

75RM155

Quand la télécommande se trouve à dis-
tance de fonctionnement décrite dans
cette section, il est possible de verrouiller
ou déverrouiller les portes (y compris la
ridelle arrière) en appuyant sur le contac-
teur de requête (1) sur la poignée de la
porte du conducteur, la poignée de la porte
du passager avant ou la ridelle arrière.
Pour éviter le déverrouillage des portes
par effraction, il est également possible
dʼactiver le système de verrouillage inté-
gral.

Lorsque toutes les portes sont déverrouil-
lées :
• Pour verrouiller toutes les portes,

appuyer une fois sur lʼun des contac-
teurs de requête.

• Pour verrouiller toutes les portes avec le
système de verrouillage intégral,
appuyer deux fois sur un des contac-
teurs de requête en moins de 3
secondes.

Les clignotants vont clignoter une fois et
lʼavertisseur sonore extérieur retentira une
fois lorsque les portes seront verrouillées,
puis les clignotants clignoteront une fois et
lʼavertisseur sonore extérieur retentira à
nouveau lorsque les portes seront verrouil-
lées avec le système de verrouillage inté-
gral.

(1)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne pas activer le système de verrouil-
lage intégral sʼil y a quelquʼun à bord
du véhicule. Les personnes à bord
seraient enfermées dans le véhicule
et ne pourraient pas ouvrir les portes
de lʼintérieur.
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Pour déverrouiller une ou toutes les portes :
• Appuyer une fois sur un des contacteurs

de requête pour déverrouiller une seule
porte.

• Pour les modèles sauf ceux destinés à
Hong Kong, pour déverrouiller une seule
porte, appuyer une fois sur un des
contacteurs de requête. Pour déverrouil-
ler toutes les portes, appuyer deux fois
sur un des contacteurs de requête.

• Pour les modèles destinés à Hong Kong,
pour déverrouiller toutes les portes,
appuyer une fois sur un des contacteurs
de requête.

NOTE :
Pour les modèles sauf ceux destinés à
Hong Kong, vous pouvez commuter la
fonction permettant dʼouvrir toutes les
portes avec deux pressions vers une seule
pression et vice versa par le biais du mode
de réglage de lʼaffichage des informations.
Pour plus de détails concernant lʼutilisation
de lʼaffichage des informations, consulter
«Affichage des informations» dans cette
section.

Quand les portes sont déverrouillées :
• Les clignotants sʼallument deux fois et

lʼavertisseur sonore extérieur émet deux
bips.

• Si le contacteur dʼéclairage intérieur est
en position DOOR, lʼéclairage intérieur
sera activé pendant environ 15
secondes puis il sʼéteindra progressive-
ment. Si on appuie sur le contacteur du

moteur pendant que le plafonnier est
allumé, lʼintensité lumineuse décroît
immédiatement jusquʼà extinction.

Sʼassurer que les portes sont bien verrouil-
lées après avoir appuyé sur le contacteur
de requête pour les verrouiller.

NOTE :
• Les serrures de porte ne peuvent pas

être actionnés à partir dʼun contacteur
de requête dans les cas suivants : 
– Si une des portes est ouverte ou nʼest

pas complètement fermée.
– Si le mode dʼallumage sélectionné est

différent de LOCK (OFF).
• Si aucune porte nʼest ouverte dans les

30 secondes qui suivent le déverrouil-
lage des portes effectué en appuyant sur
le contacteur de requête, les portes se
verrouillent à nouveau automatique-
ment.

80J056

(1) 80 cm (2,5 pieds)

Quand la télécommande se trouve à envi-
ron 80 cm (2,5 pieds) de la poignée de
porte avant ou du contacteur de ridelle
arrière, il est possible de verrouiller ou
déverrouiller les portes en appuyant sur le
contacteur de requête.

NOTE :
• Si la télécommande se trouve en dehors

de la plage de fonctionnement du
contacteur de requête décrite précédem-
ment, le contacteur de requête ne peut
pas être actionné.

• Si la pile de la télécommande est usée
ou en présence dʼondes radio ou de
parasites puissants, la plage de fonction-
nement du contacteur de requête peut
être réduite ou la télécommande risque
de devenir inopérante.

(1)

(1)

(1)

EXEMPLE
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• Si la télécommande est trop proche de
la vitre de la porte, les contacteurs de
requête risquent de ne pas fonctionner.

• Si une télécommande de rechange se
trouve dans le véhicule, les contacteurs
de requête risquent de ne pas fonction-
ner normalement.

• La télécommande ne peut actionner un
contacteur de requête que lorsquʼelle se
trouve dans la plage de fonctionnement
du contacteur. Par exemple, si la télé-
commande se trouve dans la plage de
fonctionnement du contacteur de
requête de la porte du conducteur mais
pas dans la plage de fonctionnement du
contacteur de requête de la porte du
passager avant ou du contacteur de
requête de ridelle arrière, le contacteur
de la porte du conducteur peut être
actionné mais le contacteur de la porte
du passager avant ou le contacteur de la
ridelle arrière ne peut pas être actionné.

NOTE :
Le système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir risque de ne pas fonction-
ner correctement dans certains endroits ou
dans certaines conditions décrits ci-après :
• Présence de signaux puissants émis par

un téléviseur, une centrale électrique ou
un téléphone portable.

• Lorsque la télécommande est en contact
avec un objet métallique ou est recou-
verte par un objet métallique.

• Lorsque un système dʼouverture à dis-
tance sans la clé de type à ondes radio
est en fonction à proximité.

• Lorsque la télécommande se trouve
près dʼun appareil électronique tel quʼun
ordinateur personnel.

Il vous incombe également de prendre les
précautions suivantes et de garder à lʼes-
prit que : 
• Il faut toujours ranger la clé dans la télé-

commande. Si la télécommande nʼest
plus fiable, il vous sera impossible de
verrouiller ou déverrouiller les portes.

• Sʼassurer que le conducteur emporte
toujours la télécommande avec lui.

• En cas de perte de lʼune des télécom-
mandes, en demander le remplacement
dès que possible au concessionnaire
SUZUKI. Demander au concessionnaire
dʼentrer le code de la nouvelle télécom-
mande dans la mémoire du véhicule de
façon à effacer lʼancien code.

• Il est possible dʼutiliser un total de quatre
télécommandes et clés pour ce véhicule.
Pour plus de détails, consulter votre
concessionnaire SUZUKI.

• La durée de service de la pile de la télé-
commande est dʼenviron deux ans, mais
cette durée peut varier en fonction des
conditions dʼutilisation.

AVIS
La télécommande est un appareil
électronique sensible. Pour éviter
toute détérioration de la télécom-
mande :
• Ne pas la soumettre à des chocs à

lʼhumidité ou à des températures
élevées en la laissant par exemple
en plein soleil sur le tableau de
bord du véhicule.

• Tenir la télécommande à lʼécart des
objets magnétiques comme les
téléviseurs.
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57L21016

Pour ranger la clé dans la télécommande,
enfoncer celle-là dans la télécommande
jusquʼà entendre un clic.

54P000263

Pour sortir la clé de la télécommande,
appuyer sur le bouton (A) dans la direction
de la flèche et sortir la clé de la télécom-
mande.

Avertisseur sonore de contacteur
Cet avertisseur sonore extérieur retentit
pendant 2 secondes environ dans les
situations suivantes pour avertir que le
contacteur de requête est inopérant :
• On appuie sur le contacteur de requête

après la fermeture de toutes les portes,
mais on a appuyé sur le contacteur du
moteur et changé le mode dʼallumage à
ACC ou à ON.

• On appuie sur le contacteur de requête
dans lʼune des situations suivantes
après être passé en mode dʼallumage
LOCK (OFF) en appuyant sur le contac-
teur du moteur.
– On a laissé la télécommande dans le

véhicule.
– Une porte (y compris la ridelle arrière)

est ouverte.
Appuyer à nouveau sur le contacteur de
requête après avoir effectué les instruc-
tions suivantes :
Le mode dʼallumage ayant été remis sur
LOCK (OFF) par pression du contacteur
du moteur, sortir la télécommande du véhi-
cule si elle se trouve à lʼintérieur et fermer
complètement toutes les portes.

Fonction de rappel

66RH014

Si la télécommande ne se trouve pas dans
le véhicule dans les conditions suivantes,
le signal sonore retentit de manière inter-
mittente pendant environ 2 secondes et le
témoin dʼalerte du système antidémarrage/
du système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir clignote sur le combiné
dʼinstruments :
Si une ou plusieurs portes sont ouvertes et
quʼensuite toutes les portes sont fermées
alors que tout autre mode dʼallumage que
le mode LOCK (OFF) est sélectionné.
Le témoin va sʼéteindre au bout de
quelques secondes une fois la télécom-
mande placée dans le véhicule dans un
endroit autre que le compartiment à
bagages arrière.

(A)

EXEMPLE
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Si la télécommande se trouve dans le
véhicule et que la porte du conducteur ou
la porte du passager avant est verrouillée
comme la manière suivante, la porte va se
déverrouiller automatiquement.
• Si la porte du conducteur est ouverte

puis verrouillée en tournant le bouton de
verrouillage vers lʼavant ou en appuyant
sur le contacteur de verrouillage élec-
trique des portes, la porte du conducteur
va automatiquement se déverrouiller.

• Si la porte du passager avant est
ouverte puis verrouillée en tournant le
bouton de verrouillage vers lʼavant ou
par action sur le contacteur de verrouil-
lage électrique de la porte, la porte du
passager avant se déverrouille automati-
quement.

NOTE :
• Le système de rappel ne fonctionnera

pas si la télécommande est posée sur le
tableau de bord, dans la boîte à gants,
dans un compartiment de rangement,
dans le pare-soleil ou posée sur le plan-
cher ou ailleurs.

• Sʼassurer que le conducteur emporte
toujours la télécommande avec lui.

• Ne pas laisser la télécommande dans le
véhicule en quittant celui-ci.

Remplacement de la pile
Si la télécommande nʼest plus fiable, chan-
ger la pile.
Pour changer la pile de la télécommande :

71LMT0201

1) Retirer la clé de la télécommande.
2) Insérer un tournevis plat recouvert dʼun

chiffon doux dans lʼencoche du boîtier
de télécommande et lʼouvrir.

68LM210

(1) Pile bouton au lithium :
CR2032 ou équivalente

3) Installer la pile (1) en la tournant avec la
borne + vers le fond du boîtier comme
illustré.

4) Refermer soigneusement la télécom-
mande.

5) Sʼassurer que les serrures de portes
peuvent être commandées à lʼaide de
la télécommande.

6) Jeter la pile usagée en respectant les
règlements et lois en vigueur. Ne pas
jeter les piles au lithium avec les
déchets ménagers.

(1)

AVERTISSEMENT
Les piles au lithium peuvent entraîner
des lésions internes graves en cas
dʼingestion. Ne jamais laisser per-
sonne avaler une pile au lithium. Ne
pas laisser les piles au lithium à la
portée des enfants et des animaux
domestiques. En cas dʼingestion,
consulter immédiatement un méde-
cin.
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NOTE :
Les piles usagées doivent être jetées cor-
rectement en respectant les règlements et
lois en vigueur, et elles ne doivent pas être
jetées avec les déchets ménagers.

80JM133

(1) Pictogramme représentant un bac à
ordures barré dʼune croix

Le pictogramme représentant un bac à
ordures barré dʼune croix (1) signifie que
les piles usagées doivent être collectées
séparément des déchets ménagers.

En veillant à ce que les piles usagées
soient jetées et recyclées correctement,
chacun peut contribuer à en limiter les
effets nocifs pour lʼenvironnement et la
santé humaine et éviter les risques géné-
rés par le rejet inappropriée des piles usa-
gées. Le recyclage des matériaux
contribue à la préservation des ressources
naturelles. Pour des informations plus
détaillées sur le rejet ou le recyclage des
piles usagées, consulter votre concession-
naire SUZUKI.

Emetteur du système de démarrage 
sans la clé (Type B)

76MS011

(1) Bouton LOCK
(2) Bouton UNLOCK

Il est possible de verrouiller ou déverrouil-
ler toutes les portes (y compris la ridelle
arrière) simultanément de deux manières
différentes, en utilisant la télécommande à
proximité du véhicule.

AVIS
• La télécommande est un appareil

électronique sensible. Pour éviter
de lʼendommager, la protéger de la
poussière et de lʼhumidité et ne pas
tenter de la démonter.

• Lorsque vous remplacez la pile, la
télécommande pourrait être
endommagée ou affectée par lʼélec-
tricité statique. Décharger lʼélectri-
cité statique produite par votre
corps en touchant du métal avant
de remplacer la pile.

(1)

(1)

(2)
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Système de verrouillage central des
portes
• Pour verrouiller toutes les portes,

appuyer une fois sur le bouton LOCK
(1).

• Pour déverrouiller uniquement la porte
du conducteur, appuyer une fois sur le
bouton UNLOCK (2).

• Pour déverrouiller les autres portes,
appuyer une nouvelle fois sur le bouton
UNLOCK (2).

NOTE :
Vous pouvez commuter la fonction permet-
tant dʼouvrir toutes les portes avec deux
pressions vers une seule pression et vice
versa par le biais du mode de réglage de
lʼaffichage des informations. Pour plus de
détails concernant lʼutilisation de lʼaffi-
chage des informations, consulter «Affi-
chage des informations» dans cette
section.

Système de verrouillage central des
portes avec le système de verrouillage
intégral (si le véhicule en est équipé)
Pour éviter le déverrouillage des portes
par effraction, activer comme indiqué ci-
après le système de verrouillage intégral
des portes. Quand le système de verrouil-
lage intégral est activé, il est impossible de
déverrouiller les portes latérales à lʼaide
des boutons de verrouillage.

Pour activer ce système :
Pour verrouiller toutes les portes, appuyer
deux fois sur le bouton LOCK (1) dans les
3 secondes.
Pour désactiver ce système :
• Pour déverrouiller uniquement la porte

du conducteur, appuyer une fois sur le
bouton UNLOCK (2).

• Pour déverrouiller les autres portes,
appuyer une nouvelle fois sur le bouton
UNLOCK (2).

NOTE :
Vous pouvez commuter la fonction permet-
tant dʼouvrir toutes les portes avec deux
pressions vers une seule pression et vice
versa par le biais du mode de réglage de
lʼaffichage des informations. Pour plus de
détails concernant lʼutilisation de lʼaffi-
chage des informations, consulter «Affi-
chage des informations» dans cette
section.

Les clignotants clignotent une fois pour
confirmer que les portes se sont verrouil-
lées, et ils clignotent ensuite encore une
fois lorsque les portes sont verrouillées
avec le système de verrouillage intégral.
Quand les portes sont déverrouillées :
• Les clignotants clignotent deux fois.
• Si le contacteur dʼéclairage intérieur est

en position DOOR, lʼéclairage intérieur
sera activé pendant environ 15
secondes puis il sʼéteindra progressive-
ment. Dès que la clé est insérée dans le
contacteur dʼallumage, lʼéclairage com-
mence immédiatement à sʼéteindre.

Sʼassurer que les portes sont bien verrouil-
lées après avoir actionné le bouton LOCK
(1). 

NOTE :
Si aucune porte nʼest ouverte dans les 30
secondes suivant lʼutilisation du bouton
UNLOCK (2), les portes se verrouillent à
nouveau automatiquement.

NOTE :
• La distance de fonctionnement maxi-

mum de lʼémetteur du système de
démarrage sans la clé est dʼenviron 5 m
(16 ft.), mais cette distance peut varier
sensiblement en fonction de lʼenvironne-
ment, en particulier à proximité dʼautres
émetteurs, tels que des pylônes radio ou
des radios CB (bande de fréquences
publique).

AVERTISSEMENT
Ne pas activer le système de verrouil-
lage intégral sʼil y a quelquʼun à bord
du véhicule. Les personnes à bord
seraient enfermées dans le véhicule
et ne pourraient pas ouvrir les portes
de lʼintérieur.
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• Le verrouillage des portes ne peut pas
être commandé par lʼémetteur si la clé
de contact est insérée dans le contac-
teur dʼallumage.

• Si lʼune des portes est ouverte, les ser-
rures de porte peuvent uniquement être
déverrouillées à lʼaide de lʼémetteur et
les clignotants ne vont pas clignoter.

• En cas de perte de lʼun des émetteurs,
en demander le remplacement dès que
possible à un concessionnaire SUZUKI.
Demander au concessionnaire dʼentrer
le code du nouvel émetteur dans la
mémoire du véhicule de façon à effacer
lʼancien code.

Remplacement de la pile
Si lʼémetteur nʼest plus fiable, remplacer la
pile. 

Pour remplacer la pile de lʼémetteur :

68LM248

1) Retirer la vis (1) et ouvrir le couvercle
de lʼémetteur.

2) Retirer lʼémetteur (2).

68LM249

(3) Pile bouton au lithium :
CR1616 ou équivalente

3) Insérer un tournevis plat dans lʼen-
coche de lʼémetteur (2) et lʼouvrir.

4) Remplacer la pile (3) en veillant à ce
que la borne + soit dirigée vers le
repère «+» de lʼémetteur.

5) Refermer lʼémetteur et le réinstaller
dans son support.

6) Refermer le couvercle de lʼémetteur, le
réinstaller et serrer la vis (1).

7) Sʼassurer que les serrures de porte
peuvent être actionnées avec lʼémet-
teur.

8) Jeter la pile usagée en respectant les
règlements et lois en vigueur. Ne pas
jeter les piles au lithium avec les
déchets ménagers.

AVIS
Lʼémetteur est un appareil électro-
nique sensible Pour éviter toute dété-
rioration de lʼémetteur :
• Ne pas la soumettre à des chocs ou

à lʼhumidité ou à des températures
élevées en la laissant par exemple
en plein soleil sur le tableau de
bord du véhicule.

• Tenir lʼémetteur à lʼécart des objets
magnétiques comme les télévi-
seurs.

(1)

(2)

(2)

(3)
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NOTE :
Les piles usagées doivent être jetées cor-
rectement en respectant les règlements et
lois en vigueur, elles ne doivent pas être
jetées avec les déchets ménagers.

80JM133

(1) Pictogramme représentant un bac à
ordures barré dʼune croix

Le pictogramme représentant un bac à
ordures barré dʼune croix (1) signifie que
les piles usagées doivent être collectées
séparément des déchets ménagers.

En veillant à ce que les piles usagées
soient jetées et recyclées correctement,
chacun peut contribuer à en limiter les
effets nocifs pour lʼenvironnement et la
santé humaine et éviter les risques géné-
rés par le rejet inappropriée des piles usa-
gées. Le recyclage des matériaux
contribue à la préservation des ressources
naturelles. Pour des informations plus
détaillées sur le rejet ou le recyclage des
piles usagées, consulter votre concession-
naire SUZUKI.

Système dʼalarme antivol 
(si le véhicule en est équipé)
NOTE :
Pour le témoin antivol des modèles desti-
nés à lʼAustralie, à Israël, à lʼAllemagne et
à Taïwan, consulter «Témoin antivol» dans
cette section.

Un système dʼalarme antivol sʼarme envi-
ron 20 secondes après le verrouillage des
portes (cependant, le système pour véhi-
cules destinés à lʼUnion européenne ne
sʼarme pas lorsque le capot moteur est
ouvert).
Système de démarrage sans la clé à bou-
ton-poussoir – Utiliser la télécommande ou
appuyer sur le contacteur de requête situé
sur la poignée de la porte du conducteur,
la poignée de la porte du passager avant
ou la ridelle arrière.
Système de démarrage sans la clé – Utili-
ser lʼémetteur.
Une fois le système armé, toute tentative
dʼouverture dʼune porte en utilisant des
moyens autres (*) que la télécommande
du système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir, que le contacteur de
requête, que lʼémetteur du système de
démarrage sans la clé ou que le capot
moteur (pour les véhicules destinés à
lʼUnion européenne) déclenchera lʼalarme.

AVERTISSEMENT
Les piles au lithium peuvent entraîner
des lésions internes graves en cas
dʼingestion. Ne jamais laisser per-
sonne avaler une pile au lithium. Ne
pas laisser les piles au lithium à la
portée des enfants et des animaux
domestiques. En cas dʼingestion,
consulter immédiatement un méde-
cin.

AVIS
• Lʼémetteur est un appareil électro-

nique sensible. Pour éviter de lʼen-
dommager, le protéger de la
poussière et de lʼhumidité et ne pas
tenter de le démonter.

• Lorsque vous remplacez la pile,
lʼémetteur pourrait être endom-
magé par lʼélectricité statique.
Décharger lʼélectricité statique pro-
duite par votre corps en touchant
du métal avant de remplacer la pile.

(1)
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* Ces méthodes incluent ce qui suit :
– La clé
– Le bouton de verrouillage sur une

porte
– Le contacteur de verrouillage élec-

trique des portes

NOTE :
• Le système dʼalarme antivol déclenche

lʼalarme dès que les conditions de
déclenchement sont réunies. Le sys-
tème nʼest toutefois pas en mesure
dʼempêcher une personne non autorisée
à forcer lʼaccès au véhicule.

• Toujours utiliser la télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir, le contacteur de
requête ou lʼémetteur du système de
démarrage sans la clé pour déverrouiller
les portes lorsque le système dʼalarme
antivol a été armé. Lʼutilisation dʼune clé
déclencherait lʼalarme.

• Lorsquʼune personne ne sachant pas
comment fonctionne le système dʼa-
larme antivol sʼapprête à rouler votre
véhicule, nous vous recommandons de
prendre la peine de lui en expliquer le
fonctionnement ou de mettre le système
hors service. Les déclenchements
intempestifs dʼalarme constituent une
nuisance pour le voisinage.

• Armer le système dʼalarme antivol ne
dispense pas de prendre certaines pré-
cautions pour se prémunir contre le vol.
Ne jamais laisser de lʼargent ou des
objets de valeur à bord du véhicule.

• Le système d'alarme antivol est sans
entretien.

Pour armer le système dʼalarme antivol
(après mise en service)
Verrouiller toutes les portes (y compris la
ridelle arrière) à lʼaide de la télécommande
du système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir, du contacteur de
requête, ou de lʼémetteur du système de
démarrage sans la clé. Le témoin antivol
(1) se met à clignoter et, environ 20
secondes plus tard, le système dʼalarme
antivol est armé.
Pendant que le système est armé, le
témoin continue à clignoter à des inter-
valles dʼenviron 2 secondes.

75RM313

AVIS
Ne modifiez pas et ne supprimez pas
le système d'alarme antivol. S'il est
modifié ou supprimé, le système ne
peut pas être utilisé correctement.

(1)

EXEMPLE
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NOTE :
• Pour éviter le déclenchement intempestif

de lʼalarme, ne pas armer le système
tant quʼil y a quelquʼun dans le véhicule.
Lʼalarme sera déclenchée si une per-
sonne à bord déverrouille une porte ou
le capot moteur (pour les véhicules des-
tinés à lʼUnion européenne) en utilisant
le bouton de verrouillage ou le contac-
teur de verrouillage électrique des
portes.

• Le système dʼalarme antivol ne sʼarme
pas si on verrouille les portes de lʼexté-
rieur avec la clé, ou de lʼintérieur par les
leviers de verrouillage de portes ou par
le contacteur de verrouillage électrique
des portes.

• Si aucune porte nʼest ouverte dans un
délai de 30 secondes environ après un
déverrouillage effectué à partir de la
télécommande du système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir, dʼun
contacteur de requête ou dʼun émetteur
du système de démarrage sans la clé,
les portes se verrouillent à nouveau
automatiquement. Lorsque les portes
sont verrouillées, le système dʼalarme
antivol sera armé en approximativement
20 secondes si le système est activé.

Pour désarmer le système dʼalarme
antivol
Déverrouiller simplement les portes à
lʼaide de la télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-poussoir,
du contacteur de requête ou de lʼémetteur
du système de démarrage sans la clé. Le
témoin antivol sʼéteint, ce qui indique que
le système dʼalarme antivol est effective-
ment désarmé.

Pour faire cesser une alarme
Si lʼalarme est déclenchée accidentelle-
ment, déverrouiller toutes les portes en uti-
lisant la télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-poussoir,
le contacteur de requête ou lʼémetteur du
système de démarrage sans la clé, ou
appuyer sur le contacteur du moteur pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ou pla-
cer le contacteur dʼallumage en position
«ON». Ceci a pour effet de cesser lʼa-
larme.

NOTE :
• Même après la cessation de lʼalarme, si

vous verrouillez les portes en utilisant la
télécommande du système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir, le
contacteur de requête ou lʼémetteur du
système de démarrage sans la clé, le
système dʼalarme antivol sera réarmé
dans un délai dʼenviron 20 secondes.

• Si on débranche la batterie au plomb
pendant que le système dʼalarme antivol
est armé ou pendant quʼune alarme est
en cours, lʼalarme se déclenchera ou
reprendra dès que lʼon rebranchera la
batterie, bien que dans le second cas les
signaux dʼalarme ne puissent être émis
entre le débranchement et le rebranche-
ment de la batterie au plomb.

• Même après le cessation de lʼalarme à
la fin du temps de fonctionnement pré-
déterminé, lʼalarme se déclenchera à
nouveau si une porte ou le capot moteur
(pour les véhicules destinés à lʼUnion
européenne) est ouvert(e) sans avoir au
préalable désarmé le système dʼalarme
antivol.

Pour savoir si lʼalarme sʼest déclenchée
pendant le stationnement
Si lʼalarme sʼest déclenchée à cause dʼun
accès non autorisé dans le véhicule et que
vous avez appuyé sur le contacteur du
moteur pour mettre le mode dʼallumage
sur ON ou avez mis le contacteur dʼallu-
mage en position «ON», le témoin antivol
clignotera rapidement pendant environ 8
secondes et un signal sonore retentira 4
fois au cours de cette période. Dans ce
cas, vérifier le véhicule pour voir sʼil a fait
lʼobjet dʼune tentative dʼeffraction pendant
quʼil a été laissé sans surveillance.
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Mise «en service» et «hors service» du
système dʼalarme antivol
Il est possible de mettre le système dʼa-
larme antivol «en service» ou «hors ser-
vice».

En service (réglage dʼusine)
Quand le système est en service, au
moment où les conditions de déclenche-
ment de lʼalarme sont réunies, les témoins
dʼalerte se mettent à clignoter pendant
environ 40 secondes. Le système actionne
aussi le signal sonore intérieur par inter-
mittence pendant environ 10 secondes,
puis fait retentir lʼavertisseur sonore par
intermittence pendant environ 30
secondes.
Le témoin antivol continue à clignoter pen-
dant ce temps.

Hors service
Si le système à été mis hors service, il
reste désarmé même si on exécute une
des opérations qui arme normalement le
système.

Pour mettre le système dʼalarme antivol
en/hors service (sauf pour les véhicules
destinés à lʼUnion européenne)
Pour mettre le système dʼalarme antivol
hors service quand il est en service, et
vice-versa, procéder de la manière sui-
vante.

NOTE :
Pour les véhicules destinés à lʼUnion euro-
péenne, le système dʼalarme antivol ne
peut pas être désactivé.

75RM157

75RM158

(2) UNLOCK
(3) LOCK

75RM204

(2)

(1)

(3)

EXEMPLE

(2)
(3)

(4)

EXEMPLE

(6)
(5)

EXEMPLE
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1) Fermer toutes les portes et tourner le
bouton de verrouillage (1) situé sur la
porte du conducteur en position de
déverrouillage (2) (vers lʼarrière). Tour-
ner le bouton à lʼextrémité du levier de
commande des phares jusquʼà la posi-
tion «OFF» (5).

NOTE :
Toutes les opérations des étapes sui-
vantes 2) et 3) doivent être achevées en
moins de 15 secondes.

2) Tourner le bouton à lʼextrémité du levier
de commande des phares jusquʼà la
position  (6), puis revenir en position
«OFF» (5). Répéter cette opération 4
fois en plaçant finalement le levier de
commande en position «OFF».

3) Appuyer du côté verrouillage (3) (extré-
mité avant) du contacteur de verrouil-
lage électrique des portes (4) pour
verrouiller les portes puis du côté
déverrouillage (2) (extrémité arrière)
pour déverrouiller les portes. Répéter
cette opération 3 fois, en terminant par
une pression du côté verrouillage.

Quand on a exécuté dans lʼordre toutes les
opérations ci-dessus, le système dʼalarme
antivol change dʼétat et, selon le cas, il
sera mis hors service ou remis en service.
On peut savoir si le système est mainte-
nant en service ou hors service au nombre
de bips du signal sonore intérieur au terme
de la procédure.

NOTE :
• Il nʼest pas possible de mettre hors ser-

vice le système dʼalarme antivol tant que
celui est armé.

• Si on nʼa pas pu exécuter toutes les opé-
rations des étapes 2) et 3) en moins de
15 secondes, il faut recommencer et
reprendre la procédure depuis le début.

• Avant dʼappliquer la procédure ci-des-
sus, vérifier que toutes les portes sont
bien fermées.

NOTE :
Vous pouvez également mettre le système
dʼalarme antivol hors service lorsquʼil est
en service, et vice versa, via le mode de
réglage de lʼaffichage des informations.
Pour plus de détails concernant lʼutilisation
de lʼaffichage des informations, consulter
«Affichage des informations» dans cette
section.

Etat du système Nombre de bips

Hors service 
(Mode A) 1 fois

En service 
(Mode D) 4 fois
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Témoin antivol 
(si le véhicule en est équipé)

75RM314

Ce témoin clignote alors que le contacteur
dʼallumage est en position «LOCK» ou en
position «ACC», ou que le mode dʼallu-
mage LOCK (OFF) ou ACC est sélec-
tionné. Le témoin qui clignote a pour objet
de laisser croire aux voleurs éventuels que
le véhicule est équipé dʼun système de
sécurité.

NOTE :
Pour le système dʼalarme antivol pour les
modèles autres que ceux destinés à lʼAus-
tralie, à Israël, à lʼAllemagne et à Taïwan,
consulter «Système dʼalarme antivol»
dans cette section.

Vitres

Lève-vitres manuel 
(si le véhicule en est équipé)

60G010A

Pour descendre ou remonter les vitres,
faire tourner la manivelle installée sur le
panneau de porte dans un sens ou dans
lʼautre.

Commandes de lève-vitres élec-
triques (si le véhicule en est équipé)
Les vitres électriques ne fonctionnent que
lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON», ou lorsque le mode dʼallu-
mage ON est sélectionné.

Côté conducteur (Type A)

75RM159

EXEMPLE

(2)

(1)

EXEMPLE
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Côté conducteur (Type B)

75RM160

La porte du conducteur est équipée dʼun
contacteur (1) pour actionner la vitre du
conducteur et dʼun contacteur (2) pour
actionner la vitre du passager avant, il y a
également des contacteurs (3), (4) pour
actionner respectivement les vitres pour le
côté passager arrière gauche et arrière
droit.

Porte du passager

75RM205

La porte du passager est équipée dʼun
contacteur (5) permettant dʼactionner la
vitre du passager.

81A009

Pour ouvrir une vitre, appuyer sur la partie
supérieure du contacteur. Pour refermer la
vitre, tirer sur la partie supérieure du
contacteur.
La vitre du conducteur dispose des fonc-
tions «ouverture/fermeture complète auto-
matique» (si le véhicule en est équipé)
pour plus de facilité (par exemple pour les
péages ou les drives de restaurants). Cela
signifie que le conducteur peut ouvrir ou
fermer la vitre sans tenir le contacteur de
vitre en position BAS ou HAUT. Appuyer à
fond ou tirer sur le contacteur de vitre du
conducteur puis le relâcher. Pour arrêter la
vitre avant quʼelle nʼatteigne la position
dʼouverture ou de fermeture complète, agir
brièvement sur le contacteur dans le sens
inverse.

(2)

(4)

(1)
(3)

EXEMPLE

(5)

EXEMPLE FERMER

OUVRIR
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Contacteur de verrouillage (Type A)

75RM161

Contacteur de verrouillage (Type B)

75RM162

La porte du conducteur est également
pourvue dʼun contacteur de verrouillage
pour la (les) vitre(s) du passager. Si le
contacteur de verrouillage est enfoncé, la/

les vitre(s) du passager ne peut/peuvent
pas être remontée(s) ou baissée(s) en
actionnant lʼun des contacteurs (2), (3), (4)
ou (5). Pour revenir à un fonctionnement
normal, libérer le contacteur de verrouil-
lage en appuyant à nouveau dessus.

NOTE :
Rouler avec une lunette arrière ouverte
peut générer un bruit sourd causé par la
vibration de lʼair. Pour réduire ce bruit,
ouvrir la lunette arrière du conducteur ou
du passager avant ou refermer partielle-
ment la lunette arrière.

EXEMPLE

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
• Toujours verrouiller la vitre du pas-

sager quand des enfants se
trouvent dans le véhicule. Un
enfant peut être sérieusement
blessé sʼil se coince une partie de
son corps dans la vitre.

• Pour éviter toute blessure des pas-
sagers lors de la fermeture des
vitres, toujours sʼassurer quʼaucun
passager ne laisse pendre une
main ou ne penche la tête par la
vitre ouverte.

• Veiller à toujours retirer la clé de
contact ou à emporter avec vous la
télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-
poussoir quand vous vous éloi-
gnez du véhicule, même pour un
bref instant. Ne pas laisser des
enfants sans surveillance dans un
véhicule stationné. En jouant, les
enfants peuvent actionner le
contacteur des vitres électriques et
se coincer les membres.
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Fonction anti-pincement 
(si le véhicule en est équipé)
Si la vitre du conducteur dispose de la
fonction de fermeture complète automa-
tique, celle-ci dispose également de la
fonction anti-pincement. Cette fonction
détecte la présence dʼun corps étranger
pris dans la vitre pendant le mouvement
de fermeture complète automatique, ce qui
vous permet de fermer la vitre sans tenir le
contacteur de vitre en position HAUT et
stoppe la fermeture de la vitre afin dʼéviter
toute détérioration.

NOTE :
Dans lʼéventualité où, par suite dʼune ano-
malie dans la fonction anti-pincement, la
fonction de fermeture complète de la vitre
ne peut être obtenue en mode de ferme-
ture complète automatique, il reste pos-
sible de refermer la vitre en tenant le
contacteur de vitre en position HAUT.
En conduite tout-terrain, il peut arriver que
de fortes secousses du véhicule pro-
voquent le déclenchement intempestif de
la fonction anti-pincement.

Initialisation de la fonction 
anti-pincement
Si la batterie au plomb a été débranchée et
rebranchée ou si le fusible est remplacé, la
fonction est désactivée. Dans ce cas, le
fonction dʼouverture complète automatique
est désactivée alors que la fonction de fer-
meture complète automatique reste acti-
vée. Le fonction anti-pincement doit être
initialisée.

Pour initialiser la fonction anti-pincement,
procéder de la manière suivante :
1) Mettre le contacteur dʼallumage en

position «ON» ou appuyer sur le
contacteur du moteur pour mettre le
mode dʼallumage sur ON.

2) Ouvrir complètement la vitre du
conducteur en maintenant le contacteur
de vitre en position BAS.

3) Fermer la vitre du conducteur en main-
tenant le contacteur en position HAUT
et, avant de relâcher le contacteur,
attendre 2 secondes après la fermeture
complète de la vitre.

4) Sʼassurer que la fonction dʼouverture/
de fermeture complète automatique de
la vitre du conducteur est à nouveau
opérante.

Si la fonction de fermeture/dʼouverture
complète automatique reste inutilisable
après réinitialisation, il peut y avoir un pro-
blème avec la fonction anti-pincement.
Faire contrôler le véhicule par un conces-
sionnaire SUZUKI agréé.

AVERTISSEMENT
Pour éviter toute blessure des passa-
gers lors de la fermeture des vitres,
toujours sʼassurer quʼaucun passa-
ger ne laisse pendre une main ou ne
penche la tête par la vitre ouverte. 
Cette fonction pourrait ne pas détec-
ter un objet en raison de sa taille, de
sa dureté ou de la position de ce der-
nier lorsquʼil est coincé lors de la fer-
meture de la vitre.

ATTENTION
• La fonction anti-pincement ne fonc-

tionne pas si vous tenez le contac-
teur de vitre en position HAUT.

• La fonction anti-pincement peut ne
pas détecter à temps la présence
dʼun objet pris dans la vitre de
porte juste avant la position de fer-
meture complète.

AVERTISSEMENT
Lorsque la batterie au plomb est
débranchée et rebranchée ou lorsque
le fusible est remplacé, la fonction
anti-pincement doit être initialisée. 
La fonction anti-pincement nʼest pas
opérante avant la fin de lʼinitialisa-
tion.
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Rétroviseurs

Rétroviseur intérieur

68LMT0205

68LMT0206

(2) Conduite de jour
(3) Conduite de nuit

Régler le rétroviseur intérieur manuelle-
ment de sorte à voir ce qui se passe à lʼar-
rière du véhicule. Pour régler le
rétroviseur, le mettre dʼabord en position
jour grâce à lʼonglet de sélection (1) puis le
régler manuellement vers le haut ou le bas
et vers la gauche ou la droite afin dʼobtenir
une vue optimale.

En cas de conduite de nuit, il est possible
de déplacer lʼonglet de sélection et de le
mettre en position de nuit afin de réduire
lʼéblouissement causé par les phares du
véhicule qui suit.

Rétroviseurs extérieurs

Type A

75RM262

Régler les rétroviseurs extérieurs de
manière à y voir les côtés du véhicule.

(1)

(2) (3)

AVERTISSEMENT
• Pour effectuer le réglage du rétrovi-

seur, toujours le placer en position
jour.

• Nʼutiliser la position de nuit quʼen
cas dʼéblouissement causé par les
phares du véhicule qui suit. En
position de nuit, la visibilité offerte
par le rétroviseur est réduite et cer-
tains objets visibles en position
jour ne le sont plus dans cette
position.

AVERTISSEMENT
Faire preuve de prudence en esti-
mant la distance ou la taille dʼun véhi-
cule ou dʼun autre objet vu dans les
rétroviseurs convexes. Avec ce type
de rétroviseur, les objets appa-
raissent plus petits et plus éloignés
quʼavec un rétroviseur à verre plat.

EXEMPLE
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Type B

75RM163

Le contacteur des rétroviseurs à réglage
électrique se trouve sur le panneau de
porte du conducteur. Pour régler les rétro-
viseurs, placer le contacteur dʼallumage en
position «ACC» ou en position «ON» ou
sélectionner le mode dʼallumage ACC ou
ON. Pour régler les rétroviseurs :
1) Placer le sélecteur sur la droite ou sur

la gauche selon le rétroviseur à régler.
2) Appuyer sur le bouton correspondant à

la direction du réglage à effectuer.
3) Ramener le sélecteur en position cen-

trale pour éviter toute modification acci-
dentelle du réglage.

NOTE :
Si le véhicule est équipé de commande de
chauffage de rétroviseur extérieur, consul-
ter le point «Commande de chauffage de
lunette arrière/Commande de chauffage
de rétroviseurs extérieurs» dans cette sec-
tion.

Contacteur de rabattement des 
rétroviseurs extérieurs 
(si le véhicule en est équipé)

75RM164

Il est possible de rabattre les rétroviseurs
avant de garer le véhicule dans un espace
réduit. Lorsque le contacteur dʼallumage
est en position «ON» ou en position
«ACC» ou lorsque le mode dʼallumage est
sur ACC ou sur ON, appuyer sur le contac-
teur de rabattement (1) afin de rabattre et
de déployer les rétroviseurs. Vérifier que
les rétroviseurs sont entièrement déployés
avant de prendre la route.

(2)
(3)

(1)

(1)

(3)(2)

(4)

(4)

L R

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE
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Rétroviseurs rabattables à distance 
(si le véhicule en est équipé)
Lorsque le contacteur de rabattement des
rétroviseurs extérieurs est en position
déployée, les rétroviseurs extérieurs sont
rabattus ou déployés en conjonction avec
lʼopération de verrouillage des portes ou
de contacteur du moteur.
• Lorsque vous verrouillez les portes (y

compris la ridelle arrière) en utilisant la
télécommande ou en appuyant sur le
contacteur de requête, les rétroviseurs
seront automatiquement rabattus.

• Pour déployer les rétroviseurs, appuyer
sur le contacteur du moteur pour faire
passer le mode dʼallumage à ACC ou à
ON.

• Avec les réglages dʼusine, cette fonction
est en service. Il est possible de faire
passer cette fonction de «en service» à
«hors service», et vice versa. Pour com-
muter la fonction selon vos préférences,
consulter «Commuter la fonction de
rabattage des rétroviseurs à distance».

NOTE :
• Si les portes sont verrouillées à lʼaide de

la clé, du bouton de verrouillage sur une
porte ou du contacteur de verrouillage
électrique des portes, les rétroviseurs ne
se rabattront pas automatiquement.

• Si le contacteur de rabattement des
rétroviseurs extérieurs est en position
rabattue, les rétroviseurs ne se déploie-
ront pas automatiquement, même en
appuyant sur le contacteur du moteur
pour mettre le mode dʼallumage sur ACC
ou sur ON.

• Si lʼune des portes nʼest pas ouvertes
dans les 30 secondes suivant leur
déverrouillage à lʼaide de la télécom-
mande du système de démarrage sans
la clé à bouton-poussoir ou du contac-
teur de requête, ces dernières seront à
nouveau verrouillées et les rétroviseurs
se rabattront automatiquement.

ATTENTION
Un rétroviseur en mouvement peut
coincer et blesser une main. Ne
jamais laisser quiconque placer la
main à proximité des rétroviseurs
quand ceux-ci rabattent ou se
déploient.

AVIS
Lors dʼun hiver froid, où les rétrovi-
seurs sont susceptibles dʼêtres
gelés, désactiver cette fonction. Si
les rétroviseurs sont rabattus ou
déployés à plusieurs reprises sans
avoir été préalablement décongelés,
ces derniers peuvent être endomma-
gés.
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Commuter la fonction de rabattage des
rétroviseurs à distance
Lorsque le mode dʼallumage est sur LOCK
(OFF), vous pouvez faire passer la fonc-
tion de lʼétat «en service» à lʼétat «hors
service», et vice versa en utilisant la
méthode suivante.
1) Sʼasseoir dans le siège du conducteur

et veiller à ce que les portes soient fer-
mées.
• Si une porte est ouverte, le témoin

dʼalerte de porte ouverte sʼallume.

75RM263

2) Tourner vers lʼarrière le bouton de ver-
rouillage (1) situé sur la porte du
conducteur (2).

NOTE :
Toutes les opérations des étapes sui-
vantes 3) et 4) doivent être achevées en
moins de 15 secondes.

75RM264

3) Appuyer du côté verrouillage (3) (extré-
mité avant) du contacteur de verrouil-
lage électrique des portes (4) pour
verrouiller les portes puis du côté
déverrouillage (2) (extrémité arrière)
pour déverrouiller les portes. Répéter
cette opération 4 fois, en terminant par
une pression du côté verrouillage.

75RM003

(5) Touche de verrouillage
(6) Touche de déverrouillage

4) Appuyer 3 fois sur lʼun des boutons de
la télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-pous-
soir.
• Appuyer soit sur la touche de ver-

rouillage ou bien sur la touche de
déverrouillage décrites ci-dessous
selon vos préférences.

• Pendant le fonctionnement, les
portes ne sont pas verrouillées ou
déverrouillées.

(1)

(2)

EXEMPLE

(4)

(3)

(2)

4 fois

(6)

(5)

EXEMPLE
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Chaque fois que vous effectuez les séries
dʼétapes décrites ci-dessus, lʼétat de la
fonction de rabattage des rétroviseurs à
distance passe de lʼétat actuellement
sélectionné à un autre. On peut savoir si le
système est maintenant en service ou hors
service au nombre de bips du signal
sonore intérieur au terme de la procédure.

• Si vous ne pouvez pas terminer les opé-
rations mentionnées aux étapes 3) et 4)
dans un délai de 15 secondes, lʼétat de
la fonction de rabattage des rétroviseurs
à distance ne changera pas et le signal
sonore intérieur ne retentira pas. Effec-
tuer à nouveau la procédure depuis le
début. 

Sièges avant

Réglage des sièges

Etat du système Nombre de bips

Hors service 1 fois

En service 2 fois

AVERTISSEMENT
Ne jamais tenter de modifier la posi-
tion du siège du conducteur ou de
son dossier tout en conduisant. Le
siège ou le dossier risque de se
déplacer brusquement et le conduc-
teur peut perdre le contrôle du véhi-
cule. Régler correctement le siège du
conducteur et son dossier avant de
prendre la route.

AVERTISSEMENT
Pour éviter un mou excessif de la
ceinture de sécurité, ce qui réduit
son efficacité de fonctionnement,
veiller à régler la position des sièges
avant de boucler les ceintures de
sécurité.

AVERTISSEMENT
Les dossiers de tous les sièges
doivent toujours être parfaitement
droits pendant la conduite du véhi-
cule sous peine dʼinefficacité des
ceintures de sécurité. Les ceintures
de sécurité sont prévues pour offrir
une protection maximum quand les
dossiers sont parfaitement droits.

AVERTISSEMENT
Ne placer aucun objet sous le siège
du passager avant. Si un objet se
retrouve coincé sous le siège du pas-
sager avant, le problème suivant peut
survenir.
• Le siège ne sera pas bloqué.
• Dans un modèle équipé dʼun sys-

tème ENG A-STOP, la batterie
lithium-ion située sous le siège du
passager avant sera endommagée.

AVERTISSEMENT
Ne laissez pas de briquets ni de
bombes aérosols sur le plancher. Si
un briquet ou un aérosol se trouve
sur le plancher, il peut s'allumer
accidentellement lors du chargement
d'un bagage ou du réglage du siège,
ce qui pourrait provoquer un
incendie.
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75RM302

Levier de réglage de la position de
siège (1)
Tirer le levier vers le haut et faire coulisser
le siège.

Levier de réglage dʼinclinaison du dos-
sier du siège (2)
Tirer le levier vers le haut et déplacer le
dossier de siège.

Levier de réglage de la hauteur de siège
(3) (si le véhicule en est équipé)
Tirer le levier vers le haut pour relever le
siège. Appuyer sur le levier pour abaisser
le siège.

Une fois le réglage effectué, déplacer le
siège et le dossier de siège vers lʼavant et
vers lʼarrière pour vérifier quʼils sont parfai-
tement bloqués.

Appuie-tête 

80J001

Les appuie-tête sont prévus pour réduire
les risques de blessures du cou en cas
dʼaccident. Régler la position des appuie-
tête de sorte que le haut des oreilles se
trouve approximativement au milieu de
lʼappuie-tête. Si ceci nʼest pas possible
dans le cas dʼun passager particulièrement
grand, régler lʼappuie-tête dans sa position
la plus haute.

(1) (2)(3)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
• Ne jamais conduire le véhicule

sans les appuie-tête.
• Ne jamais régler lʼappuie-tête

lorsque vous conduisez le véhi-
cule.
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NOTE :
Pour enlever un appuie-tête, il peut sʼavé-
rer nécessaire dʼincliner le dossier du
siège pour disposer dʼun espace de
manœuvre suffisant.

Avant

75RM004

Pour relever lʼappuie-tête avant, le tirer
vers le haut jusquʼà ce quʼun «clic» se
fasse entendre. Pour baisser lʼappuie-tête,
appuyer dessus tout en appuyant sur le
levier de verrouillage. Pour enlever un
appuie-tête (à des fins de nettoyage, de
remplacement, etc.), appuyer sur le levier
de verrouillage et tirer lʼappuie-tête vers le
haut.

Chauffage de siège avant 
(si le véhicule en est équipé)

75RM005

(1) Contacteur de chauffage de siège
gauche (si le véhicule en est équipé)

(2) Contacteur de chauffage de siège
droit (si le véhicule en est équipé)

Lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou lorsque le mode dʼallu-
mage est sur ON, appuyer sur un ou deux
contacteurs de chauffage de siège pour
chauffer le(s) siège(s) correspondant(s). 
• A la première pression dʼun contacteur

de chauffage de siège, lʼélément chauf-
fant à lʼintérieur du siège correspondant
est mis sous tension.

• Pour couper le chauffage, appuyer de
nouveau sur le contacteur. Sʼassurer
que le témoin sʼéteint.

86G064

EXEMPLE

(1) (2)
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Sièges arrière

Réglage des sièges 
(si le véhicule en est équipé)

75RM192

Levier de réglage de la position de
siège (1) (si le véhicule en est équipé)
Tirer le levier vers le haut et faire coulisser
le siège.
Levier de réglage dʼinclinaison du dos-
sier du siège (2) 
(si le véhicule en est équipé)
Tirer le levier vers le haut et déplacer le
dossier de siège.

AVERTISSEMENT
Lʼutilisation incorrecte dʼun chauf-
fage de siège peut présenter un
risque. Bien que la température de ce
chauffage soit relativement basse,
lʼusage prolongé du siège peut infli-
ger des brûlures si on porte une jupe
légère, des pantalons très légers ou
encore des shorts.
Les personnes suivantes doivent évi-
ter dʼutiliser le chauffage de siège :
• Les personnes ayant une sensibi-

lité des jambes réduite, en particu-
lier les personnes âgées ou
souffrants de certains handicaps.

• Les jeunes enfants, ou les per-
sonnes à la peau très sensible.

• Les personnes endormies, ou sous
lʼinfluence de lʼalcool ou de
drogue, ou dans un état de grande
fatigue.

AVIS
Pour éviter toute détérioration de
lʼélément chauffant :
• Ne pas soumettre les sièges avant

à des chocs importants, comme par
exemple des enfants sautant sur
les sièges.

• Ne pas recouvrir les sièges de
matériaux isolants, comme des
couvertures ou des coussins.

AVERTISSEMENT
Pour éviter un mou excessif de la
ceinture de sécurité, ce qui réduit
son efficacité de fonctionnement,
veiller à régler la position des sièges
avant de boucler les ceintures de
sécurité.

AVERTISSEMENT
Les dossiers de tous les sièges
doivent toujours être parfaitement
droits pendant la conduite du véhi-
cule sous peine dʼinefficacité des
ceintures de sécurité. Les ceintures
de sécurité sont prévues pour offrir
une protection maximum quand les
dossiers sont parfaitement droits.

AVERTISSEMENT
Ne placer aucun objet sous le siège
arrière équipé dʼun levier de réglage
de la position de siège. Si un objet se
retrouve coincé sous le siège arrière,
le siège ne sera pas bloqué.

(1)
(2)

(1)EXEMPLE
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Une fois le réglage effectué, déplacer le
siège et le dossier de siège vers lʼavant et
vers lʼarrière pour vérifier quʼils sont parfai-
tement verrouillés.

Appuie-tête
Les appuie-tête sont prévus pour réduire
les risques de blessures du cou en cas
dʼaccident.

NOTE :
Pour enlever un appuie-tête, il pourra sʼa-
vérer nécessaire dʼincliner le dossier du
siège vers lʼavant pour disposer dʼun
espace de manœuvre suffisant.

Régler la position des appuie-tête de sorte
que le haut des oreilles se trouve approxi-
mativement au milieu de lʼappuie-tête. Si
ceci nʼest pas possible dans le cas dʼun
passager particulièrement grand, régler
lʼappuie-tête dans sa position la plus
haute.

Arrière

75RM006

Pour relever lʼappuie-tête arrière, le tirer
vers le haut jusquʼà ce quʼun «clic» se
fasse entendre. Pour baisser lʼappuie-tête,
appuyer dessus tout en appuyant sur le
levier de verrouillage. Pour enlever un
appuie-tête (à des fins de nettoyage, de
remplacement, etc.), appuyer sur le levier
de verrouillage et tirer lʼappuie-tête vers le
haut.
Lors de lʼinstallation dʼun système de rete-
nue pour enfant, régler la hauteur de lʼap-
puie-tête ou le retirer si nécessaire afin de
pouvoir effectuer lʼinstallation.

AVERTISSEMENT
• Ne jamais conduire le véhicule

sans les appuie-tête.
• Ne jamais régler lʼappuie-tête

lorsque vous conduisez le véhi-
cule.

EXEMPLE
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Sièges arrière rabattables
Les sièges arrière de ce véhicule peuvent
être rabattus vers lʼavant pour offrir un plus
grand espace pour les bagages.
Pour rabattre les sièges arrière vers lʼavant :
1) Abaisser complètement lʼappuie-tête.

75RM007

2) Accrocher la sangle des ceintures de
sécurité à trois points extérieures et les
plaques de verrouillage aux crochets
pour ceinture de sécurité.

Type A

75RM303

Type B

75RM103

3) Tirer sur le levier de déverrouillage en
haut du siège et rabattre le dossier de
siège vers lʼavant.

Pour ramener le siège dans sa position
normale, procéder de la manière suivante.

EXEMPLE

EXEMPLE

AVIS
Après avoir rabattu un dossier de
siège arrière vers lʼavant, sʼassurer
quʼaucun corps étranger ne pénètre
dans lʼouverture de son dispositif de
verrouillage. La partie interne du dis-
positif de verrouillage risque dʼêtre
détériorée et le dossier du siège ne
se verrouillera plus parfaitement.

AVERTISSEMENT
Si des objets doivent être chargés
dans lʼhabitacle, le dossier de siège
arrière replié vers lʼavant, bien fixer
ces objets pour éviter tout déplace-
ment de la charge qui pourrait provo-
quer des blessures. Ne jamais
charger au-delà de la hauteur des
dossiers de siège.

ATTENTION
En ramenant le dossier de siège
arrière en position normale, veiller à
ne pas vous coincer les doigts entre
le dispositif de verrouillage et la
gâche.
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Type A

62R0375

Type B

75RM104

Relever le dossier de siège jusquʼà ce quʼil
soit parfaitement verrouillé.
Après avoir retourné le siège, déplacer le
dossier de siège vers lʼavant et vers lʼar-
rière pour vérifier quʼils sont parfaitement
verrouillés.

AVIS
• En ramenant le dossier de siège

arrière en position normale, vérifier
que rien ne gêne la gâche de ver-
rouillage. La présence dʼun corps
étranger pourrait empêcher le dos-
sier de siège de se verrouiller cor-
rectement.

• Avant de déplacer un dossier de
siège, vérifier que la sangle de la
ceinture de sécurité est fixée dans
les crochets pour ceinture de sécu-
rité et que les ceintures de sécurité
ne risquent pas dʼêtre prises dans
le dossier de siège, dans la char-
nière de siège ou dans le dispositif
de verrouillage de siège. Cette pré-
caution permettra dʼéviter toute
détérioration des ceintures de
sécurité.

• Vérifier que la sangle de la ceinture
de sécurité nʼest pas entortillée.

EXEMPLEVerrouillage

Déverrouillage
Rouge

Noir

EXEMPLE

ATTENTION
Ne pas introduire la main dans lʼou-
verture du système de verrouillage
de dossier de siège arrière sous
peine de vous blesser les doigts.

ATTENTION
Après avoir remonté le dossier de
siège arrière, vérifier quʼil est parfai-
tement verrouillé. Si ce nʼest pas le
cas, pour le siège de type A, la partie
rouge du levier de déverrouillage est
visible.
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Ceintures de sécurité et 
systèmes de retenue pour 
enfant

65D231S

AVIS
• En ramenant le dossier de siège

arrière en position normale, sʼassu-
rer quʼaucun corps étranger ne
pénètre dans lʼouverture de son
dispositif de verrouillage. Le cas
échéant, le dossier de siège ne va
pas se verrouiller correctement.

• Pour ramener le dossier de siège
arrière en position normale, le
déplacer soigneusement en le rete-
nant de la main pour éviter dʼen-
dommager le dispositif de
verrouillage. Ne pas y appliquer
une force excessive ni taper des-
sus à lʼaide dʼun objet.

• Le dispositif de verrouillage nʼest
destiné quʼà maintenir le dossier
de siège arrière ; ne pas lʼutiliser à
dʼautres fins. Toute utilisation
incorrecte peut endommager le
mécanisme interne du dispositif de
verrouillage et le dossier du siège
ne se verrouillera plus parfaite-
ment.

AVERTISSEMENT
Toujours boucler les ceintures de
sécurité.

AVERTISSEMENT
Les airbags renforcent la protection
contre les collisions frontales assu-
rée par les ceintures de sécurité.
Pour réduire les risques de blessure
graves ou mortelles en cas dʼacci-
dent, le conducteur et les passagers
doivent toujours boucler leur cein-
ture de sécurité, que leur siège soit
ou non pourvu dʼun airbag.

AVERTISSEMENT
Ne modifiez pas, ne supprimez pas et
ne démontez pas les ceintures de
sécurité. Ceci pourrait empêcher leur
bon fonctionnement et créer un
risque de blessure grave voire
mortelle en cas d'accident.
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65D606 65D201 65D199

AVERTISSEMENT
• Ne jamais laisser personne prendre

place dans lʼespace de chargement
du véhicule. En cas dʼaccident, le
risque de blessure est bien plus
important pour les passagers qui
ne se trouvent pas assis sur un
siège, avec la ceinture de sécurité
bouclée.

(suite)

Au-dessus du bassin

AVERTISSEMENT
(suite)
• Toujours régler les ceintures de

sécurité de la manière suivante :
– Faire passer la sangle abdomi-

nale de la ceinture de sécurité
sur le bassin et non sur la taille.

– Faire passer les sangles épau-
lière à lʼextérieur de lʼépaule uni-
quement, jamais sous le bras.

– Ne pas disposer les sangles
épaulières près du visage ou du
cou, mais ne pas les laisser
pendre sur lʼépaule non plus.

(suite)

Sur le bassin

AVERTISSEMENT
(suite)
• Ne jamais boucler une ceinture de

sécurité dont les sangles sont
entortillées et boucler celles-ci le
plus serré possible, sans pour
autant gêner lʼutilisateur. Une cein-
ture détendue protégera moins
quʼune ceinture ajustée.

• Sʼassurer que chaque boucle de
ceinture de sécurité est insérée
dans la bonne boucle de fermeture.
Une confusion entre les boucles de
fermeture est possible pour les
sièges arrière.

(suite)

Aussi bas que possible 
sur les hanches
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AVERTISSEMENT
(suite)
• Les femmes enceintes doivent utili-

ser les ceintures de sécurité en sui-
vant les conseils donnés par leur
médecin traitant. Toujours porter la
sangle abdominale de la ceinture
de sécurité aussi bas que possible
sur les hanches comme indiqué
sur lʼillustration.

• Ne pas laisser dʼobjets durs ou fra-
giles dans les poches des vête-
ments ou sur les vêtements avant
de boucler la ceinture de sécurité.
En cas dʼaccident, des objets
comme des lunettes, un stylo, etc.,
pris sous la ceinture risquent dʼoc-
casionner des blessures.

• Une ceinture de sécurité ne doit
servir quʼà un seul passager à la
fois ; ne jamais attacher une cein-
ture en passant par-dessus un
enfant assis sur les genoux dʼun
passager. Une telle utilisation des
ceintures peut entraîner des bles-
sures graves en cas dʼaccident.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Vérifier régulièrement lʼétat dʼusure

et de détérioration des ensembles
de ceinture de sécurité. Changer
les ceintures de sécurité si les
sangles sʼeffilochent, si elles sont
particulièrement sales ou si elles
sont détériorées. En cas dʼimpact
sérieux, lʼensemble de ceintures de
sécurité doit impérativement être
changé, même si celui-ci ne pré-
sente aucun dégât apparent.

• Les enfants de moins de 12 ans
doivent toujours se trouver à lʼar-
rière avec leur ceinture de sécurité
soigneusement bouclée.

• Ne pas transporter dʼenfants en bas
âge ou de nourrissons sans sys-
tème de sécurité. Des systèmes de
retenue pour enfants en bas âge et
nourrissons sont disponibles dans
le commerce et leur usage est
impératif. Si vous utilisez lʼun de
ces systèmes, veiller à ce quʼil soit
conforme aux normes de sécurité
en vigueur. Lire attentivement et
bien se conformer aux instructions
du fabricant.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Pour les enfants, si la ceinture de

sécurité frotte sur le cou ou le
visage, utilisez un système de
retenue pour enfant adapté à la
taille de l'enfant. Les ceintures de
sécurité de votre véhicule sont
essentiellement conçues pour les
personnes de taille adulte.

• Eviter tout contact des sangles des
ceintures de sécurité avec des
pâtes à polir, des huiles, des pro-
duits chimiques et plus particuliè-
rement de lʼélectrolyte de batterie.
Pour nettoyer les sangles, utiliser
une solution de savon doux et de
lʼeau.

• Ne pas insérer dʼobjets tels que des
pièces de monnaie ou des agrafes
dans les boucles de ceintures de
sécurité, et veiller à ne pas renver-
ser de liquide dessus. Si des corps
étrangers pénètrent dans une
boucle de ceinture de sécurité, elle
risque de ne plus fonctionner cor-
rectement.
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Ceinture de sécurité à trois points

Rétracteur à blocage dʼurgence (ELR)
Les ceintures de sécurité sont équipées de
rétracteurs à blocage dʼurgence (ELR)
conçus pour verrouiller la ceinture unique-
ment en cas dʼarrêt brusque ou de choc.
La sangle risque également de se bloquer
si elle est passée trop rapidement au-tra-
vers du corps. Le cas échéant, laisser la
ceinture de sécurité revenir en arrière pour
la débloquer et repasser la sangle au-tra-
vers du corps en procédant plus lente-
ment.

Rappel de sécurité 

60A038

60A040

Pour réduire le risque de glissement sous
la ceinture de sécurité en cas de collision,
positionner la sangle abdominale de la
ceinture de sécurité au-travers et aussi
bas que possible sur les hanches et la
régler de manière appropriée en tirant la
sangle dʼépaule de la ceinture vers le haut
via la plaque de verrouillage. La longueur
de la sangle épaulière diagonale sʼajuste
automatiquement pour permettre toute
liberté de mouvement.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Les dossiers de tous les sièges

doivent toujours être parfaitement
droits pendant la conduite du véhi-
cule sous peine dʼinefficacité des
ceintures de sécurité. Les cein-
tures de sécurité sont prévues
pour offrir une protection maxi-
mum quand les dossiers sont par-
faitement droits.

Sʼasseoir bien droit et 
au fond du siège

Bas sur les hanches

Bas sur les
hanches
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60A036

Pour boucler la ceinture de sécurité, sʼas-
seoir bien droit sur le siège, faire passer la
plaque de verrouillage fixée à la ceinture
de sécurité par-dessus le corps et lʼinsérer
droit dans la boucle jusquʼà entendre un
«clic».

80J2008

NOTE :
Le terme «CENTER» est estampillé sur la
boucle de la ceinture de sécurité de siège
arrière central (si le véhicule en est
équipé). La boucle de chaque ceinture est
conçue de telle sorte quʼil soit impossible
dʼy introduire par erreur la plaque de ver-
rouillage dʼune autre ceinture.

60A039

Pour détacher la ceinture de sécurité,
appuyer sur le bouton «PRESS» rouge sur
la boucle et enrouler la ceinture douce-
ment tout en tenant la ceinture et/ou la
plaque de verrouillage.

NOTE :
Pour l’Australie : 
Pour toute information supplémentaire,
voir la section «SUPPLEMENT» à la fin du
manuel.

EXEMPLE
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Témoin de rappel de la ceinture de sécurité

Avec compte-tours

75RM265

Sans compte-tours

75RM247

(1) Témoin de rappel de la ceinture de
sécurité du conducteur/Témoin de
rappel de ceinture de sécurité du pas-
sager avant (si le véhicule en est
équipé)

(2) Témoin de rappel de la ceinture de
sécurité du passager arrière (arrière
gauche)*1 (si le véhicule en est
équipé)

(3) Témoin de rappel de la ceinture de
sécurité du passager arrière (arrière
centre)*2 (si le véhicule en est
équipé)

(4) Témoin de rappel de la ceinture de
sécurité du passager arrière (arrière
droit)*2 (si le véhicule en est équipé)

*1 Ce symbole indique que la cein-
ture de sécurité est détachée.

*2 Ce symbole indique que la cein-
ture de sécurité est attachée.

(2) (3) (4)

(1)

EXEMPLE

(1)

(2) (3) (4)

EXEMPLE
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Lorsque le conducteur et/ou le(s) passa-
ger(s) ne boucle(nt) pas sa/leur ceinture
de sécurité, le témoin de rappel de la cein-
ture de sécurité sʼallume ou clignote et un
signal sonore retentit pour rappeler au
conducteur et/ou au(x) passager(s) de
boucler sa/leur ceinture de sécurité. Pour
plus de détails, voir les explications qui
suivent.

NOTE :
Le témoin de rappel de la ceinture de
sécurité du conducteur/le témoin de rappel
de la ceinture de sécurité du passager
avant est pour le conducteur ainsi que le
passager avant.

Rappel de ceinture de sécurité du
conducteur
Si la ceinture du siège du conducteur nʼest
toujours pas bouclée lorsque le contacteur
dʼallumage est amené en position «ON»,
ou lorsque le mode dʼallumage ON est
sélectionné à lʼaide du contacteur du
moteur, le rappel fonctionne de la manière
suivante :
1) Le témoin de rappel de la ceinture de

sécurité sʼallume.
2) Quand la vitesse du véhicule atteint

environ 15 km/h, le témoin de rappel de
la ceinture de sécurité clignote et un
signal sonore retentit pendant environ
95 secondes.

3) Le témoin de rappel restera allumé
jusquʼà ce que le conducteur boucle sa
ceinture.

Si le conducteur a bouclé sa ceinture de
sécurité et quʼil lʼa défait par la suite, le
système de rappel entre en fonction à lʼé-
tape 1) ou à lʼétape 2) selon la vitesse du
véhicule. Si la vitesse du véhicule est infé-
rieure à 15 km/h, le dispositif de rappel
commence par lʼétape 1). Si la vitesse du
véhicule est supérieure à 15 km/h, le dis-
positif de rappel commence par lʼétape 2).
Le rappel est automatiquement annulé
lorsque le conducteur boucle sa ceinture,
lorsque le contacteur dʼallumage est éteint,
ou lorsque le contacteur du moteur est uti-
lisé pour sélectionner le mode dʼallumage
LOCK (OFF).

Rappel de ceinture de sécurité du pas-
sager avant 
(si le véhicule en est équipé)
Le rappel de ceinture de sécurité du pas-
sager avant nʼest activé que si le siège du
passager avant est occupé. Dans cer-
taines situations, comme par exemple si
on pose un objet lourd sur le siège avant,
le rappel de ceinture de sécurité peut être
activé comme si le siège était occupé. Le
fonctionnement du dispositif de rappel de
ceinture de sécurité du passager avant est
similaire à celui du conducteur.

Rappel de ceinture de sécurité du pas-
sager arrière 
(si le véhicule en est équipé)
Si une ceinture de sécurité de siège arrière
nʼest pas bouclée lorsque le moteur
démarre, tous les témoins de rappel de
ceinture de sécurité des passagers arrière
sʼallument pendant environ 35 secondes et
sʼéteignent. 
Dans les 35 secondes ; 
• Pour le combiné dʼinstruments avec

compte-tours, le rappel correspondant
est mis en surbrillance. Le rappel sʼatté-
nue lorsque la ceinture de sécurité est
bouclée.

• Pour le combiné dʼinstruments sans
compte-tours, le rappel correspondant
sʼallume. Le rappel sʼéteint lorsque la
ceinture de sécurité est bouclée.

Les témoins de rappel de la ceinture de
sécurité des passagers arrière sʼallument

AVERTISSEMENT
Il est absolument essentiel que le
conducteur et les passagers gardent
leurs ceintures de sécurité bouclées
à tout moment. Les personnes qui
nʼont pas bouclé leur ceinture de
sécurité ont plus de risque dʼêtre
blessées en cas dʼaccident. Prendre
lʼhabitude de boucler votre ceinture
de sécurité avant de mettre la clé
dans le contacteur dʼallumage ou
dʼappuyer sur le contacteur du
moteur.
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également pendant 35 secondes dans les
conditions suivantes.
• Si une ceinture de sécurité nʼest pas

bouclée lorsque la vitesse du véhicule
est inférieure à 15 km/h, le témoin cor-
respondant sʼallumera.

• Si une ceinture de sécurité nʼest pas
bouclée lorsque la vitesse du véhicule
est supérieure à 15 km/h, le témoin cor-
respondant sʼallumera et un signal
sonore retentira.

Le rappel est automatiquement annulé
lorsque le passager du siège arrière
boucle sa ceinture, lorsque le contacteur
dʼallumage est éteint, ou lorsque le contac-
teur du moteur est utilisé pour sélectionner
le mode dʼallumage LOCK (OFF).

Dispositif de réglage de la hauteur 
de la sangle épaulière 
(si le véhicule en est équipé)

64J198

Régler la hauteur de sorte que la sangle
épaulière passe au milieu de lʼépaule situé
vers lʼextérieur du véhicule. Pour placer
lʼancrage plus haut, le faire coulisser vers
le haut. Pour le placer plus bas, le faire
coulisser vers le bas tout en tirant sur le
bouton de verrouillage. Une fois le réglage
effectué, vérifier que le point dʼancrage est
solidement verrouillé.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Vérifier que la sangle épaulière est
bien positionnée au centre de
lʼépaule situé vers lʼextérieur du véhi-
cule. La sangle ne doit pas être en
contact avec le visage ou le cou,
mais elle ne doit pas être lâche sur
lʼépaule. Un mauvais réglage des
sangles risque de réduire lʼefficacité
des ceintures de sécurité en cas de
collision.
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Guide de ceinture de sécurité 
arrière extérieure

75RM007

Lorsque vous déplacez un dossier de
siège, veiller à ce que la sangle de la cein-
ture de sécurité et la plaque de verrouil-
lage soient accrochées dans les crochets
pour ceinture de sécurité.

Contrôle des ceintures de sécurité

65D209S

Vérifier périodiquement que les ceintures
de sécurité fonctionnent correctement et
quʼelles ne sont pas endommagées. Véri-
fier la sangle, les boucles, les plaques de
verrouillage, les rétracteurs, les ancrages
et les boucles de guidage. Remplacer
toute ceinture de sécurité qui ne fonc-
tionne pas correctement ou qui est détério-
rée.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Inspecter tous les ensembles de
ceinture de sécurité après une colli-
sion. Tout ensemble de ceinture de
sécurité qui a été utilisé lors dʼune
collision (autre quʼune collision
mineure) doit impérativement être
remplacé, même sʼil ne présente
aucun dégât apparent. Tout ensemble
de ceinture de sécurité qui nʼa pas
été utilisé pendant une collision doit
quand même être remplacé sʼil ne
fonctionne pas correctement, sʼil est
endommagé dʼune manière ou dʼune
autre ou si le prétensionneur de cein-
ture de sécurité a été activé (en
dʼautres termes, si les airbags avant
se sont déployés).
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Systèmes de retenue pour enfant

60G332S

Système de retenue pour bébé - sièges
arrière uniquement

80JC007

Système de retenue pour enfant

80JC016

Rehausseur pour enfant

80JC008

SUZUKI conseille vivement lʼutilisation
dʼun système de retenue pour enfant pour
maintenir les enfants en bas âge et les
nourrissons. Il existe différents types de

systèmes de retenue pour enfant ; sʼassu-
rer que le système de retenue pour enfant
est conforme aux normes de sécurité en
vigueur.
Tous les systèmes de retenue pour enfant
sont conçus pour être installés sur les
sièges des véhicules à lʼaide des ceintures
de sécurité (ceinture de sécurité sous-
abdominale ou sangle abdominale des
ceintures de sécurité à trois points) ou à
lʼaide de barres dʼancrage inférieures
rigides spéciales incorporées dans les
sièges. Lorsque cela est possible, SUZUKI
conseille dʼinstaller les systèmes de rete-
nue pour enfant sur les sièges arrière. Les
statistiques relatives aux accidents de la
route montrent que les enfants sont plus
en sécurité dans un système de retenue
installé à lʼarrière plutôt quʼà lʼavant.
(Pour les pays soumis à la réglementa-
tion n° 16 des Nations Unies)
Avant dʼacheter et dʼinstaller dans ce véhi-
cule SUZUKI un système de retenue pour
enfant, consulter les informations indi-
quées dans la section «Système de rete-
nue pour enfant pour les pays soumis à la
réglementation n° 16 des Nations Unies»
pour en vérifier la compatibilité.
NOTE :
Se conformer à tous les règlements offi-
ciels concernant les systèmes de retenue
pour enfant.

EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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58MS030 65D608

65D609

AVERTISSEMENT
(Véhicule sans système de désactiva-
tion dʼairbag du passager avant) 
Ne pas installer de système de rete-
nue pour enfant du type dos à la
route sur le siège du passager avant.
Si lʼairbag avant du passager vient à
se déployer, un enfant assis dans un
système de retenue pour enfant de
type dos à la route risque dʼêtre gra-
vement ou mortellement blessé. Avec
ce type de système de retenue, le dos
de lʼenfant va se trouver trop près de
lʼairbag.

AVERTISSEMENT
(Véhicule avec le système de désacti-
vation dʼairbag du passager avant)
Lorsquʼun système de retenue pour
enfant est utilisé sur le siège du pas-
sager avant, le système dʼairbag du
passager avant doit être désactivé,
faute de quoi lʼenfant risque dʼêtre
tué ou grièvement blessé si cet
airbag vient à se déployer.

AVERTISSEMENT
Si un système de retenue pour enfant
est installé sur le siège arrière, faire
suffisamment glisser le siège avant
vers lʼavant de sorte que les pieds de
lʼenfant ne touchent pas le dossier du
siège avant. Cette précaution permet-
tra dʼéviter toute blessure de lʼenfant
en cas dʼaccident.
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AVERTISSEMENT
Les enfants dont les systèmes de
retenue sont mal fixés risquent des
blessures graves en cas dʼaccident.
Pour installer un système de retenue
pour enfant, suivre les instructions
suivantes. Installer lʼenfant dans le
système de retenue pour enfant en
suivant les instructions du fabricant.
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Système de retenue pour enfant pour les pays soumis à la réglementation n° 16 des Nations 
Unies

Système de retenue pour enfant
Le tableau ci-dessous indique à quelles places du véhicule les enfants peuvent voyager et quels systèmes de retenue pour enfant
peuvent être installés. Pour transporter un enfant de moins de 12 ans ou dʼune taille inférieure à 150 cm, il est indispensable dʼutiliser un
système de retenue pour enfant de type approprié et conforme à la réglementation n° 44 des Nations Unies, comme indiqué dans ce
tableau.

ATTENTION
Régler la hauteur de lʼappuie-tête arrière ou le retirer si nécessaire pour placer le dispositif de retenue pour enfant. Toute-
fois, si vous installez un siège rehausseur non fourni avec lʼappuie-tête, lʼappuie-tête du siège arrière ne doit pas être retiré.
Si lʼappuie-tête arrière est enlevé pour lʼinstallation du dispositif de retenue pour enfant, vous devrez lʼinstaller à nouveau
après avoir retiré ce dispositif.
Si le dispositif de retenue pour enfant est installé de manière incorrecte, lʼenfant lʼoccupant pourrait être blessé en cas de
collision (consulter les sections «Installation avec ceintures de sécurité à trois points», «Installation avec des ancrages de
type ISOFIX» et «Installation du dispositif de retenue pour enfant avec sangle supérieure» dans cette section pour de plus
amples détails).
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Compatibilité dʼinstallation des systèmes de retenue pour enfant (pour les modèles avec le système de désactivation d'airbag
pour passager avant)

Groupe de poids corporel

Position de siège (ou autre emplacement)
Passager avant

Arrière à 
lʼextérieur

Arrière au 
milieu2)

Intermédiaire 
à lʼextérieur

Intermédiaire 
au milieu

Lʼairbag du 
passager avant 

est activé

Lʼairbag du 
passager avant 
est désactivé

Groupe 0 jusquʼà 10 kg X U U U N.A. N.A.
Groupe 0+ jusquʼà 13 kg X U1) U1) U1) N.A. N.A.
Groupe I de 9 à 18 kg X U U U N.A. N.A.
Groupe II de 15 à 25 kg X UF UF UF N.A. N.A.
Groupe III de 22 à 36 kg X UF UF UF N.A. N.A.
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Compatibilité dʼinstallation des systèmes de retenue pour enfant (pour les modèles sans système de désactivation d'airbag
pour passager avant)

Légende des symboles à utiliser dans le tableau ci-dessus :
U =Convient aux systèmes de retenue de catégorie «universelle» homologués pour une utilisation dans ce groupe de poids
UF =Convient aux systèmes de retenue de catégorie «universelle» de type face à la route homologués pour une utilisation dans ce

groupe de poids
L =Convient aux systèmes particuliers de retenue pour enfant mentionnés dans la liste ci-jointe.

Ces systèmes peuvent appartenir aux catégories «véhicules spécifiques», «avec restrictions» ou «semi-universels».
B =Systèmes de retenue encastrés homologués pour utilisation dans ce groupe de poids
X =Position de siège inappropriée à un enfant de ce groupe de poids

NOTE :
1) SUZUKI recommande le siège pour enfant «Britax Römer Baby Safe i-Size».

Ce système de retenue pour enfant est un accessoire SUZUKI d'origine, consultez le catalogue d'accessoires. Néanmoins, certains
pays ne vendent pas ce système de retenue pour enfant.

2) Un système de retenue pour enfant avec les appuie-jambe est interdit dans cette position dʼassise.

NOTE :
«Universelle» correspond à la catégorie de la réglementation n° 44 des Nations Unies.

Groupe de poids corporel
Position de siège (ou autre emplacement)

Passager avant Arrière à 
lʼextérieur

Arrière au 
milieu2)

Intermédiaire 
à lʼextérieur

Intermédiaire 
au milieu

Groupe 0 jusquʼà 10 kg X U U N.A. N.A.
Groupe 0+ jusquʼà 13 kg X U1) U1) N.A. N.A.
Groupe I de 9 à 18 kg UF U U N.A. N.A.
Groupe II de 15 à 25 kg UF UF UF N.A. N.A.
Groupe III de 22 à 36 kg UF UF UF N.A. N.A.
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Compatibilité dʼinstallation des systèmes de retenue pour enfant ISOFIX. (pour les modèles avec le système de désactivation
d'airbag pour passager avant)

Groupe de poids corporel Classe 
de taille Fixation

Place individuelle ISOFIX

Avant 
Passager

Arrière 
Extérieur

Arrière 
Centre

Intermé-
diaire à 

lʼextérieur

Intermé-
diaire au 

milieu

Autres 
emplace-

ments

nacelle
F ISO/L1 N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.
G ISO/L2 N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe 0 jusquʼà 10 kg E ISO/R1 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe 0+ jusquʼà 13 kg
E ISO/R1 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
D ISO/R2 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
C ISO/R3 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe I de 9 à 18 kg

D ISO/R2 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
C ISO/R3 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
B ISO/F2 N.A. IL,IUF N.A. N.A. N.A. N.A.
B1 ISO/F2X N.A. IL,IUF1) N.A. N.A. N.A. N.A.
A ISO/F3 N.A. IL,IUF N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe II de 15 à 25 kg N.A. IL2) N.A. N.A. N.A. N.A.
Groupe III de 22 à 36 kg N.A. IL2) N.A. N.A. N.A. N.A.
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Compatibilité dʼinstallation des systèmes de retenue pour enfant ISOFIX. (pour les modèles sans système de désactivation
d'airbag pour passager avant)

Groupe de poids corporel Classe 
de taille Fixation

Place individuelle ISOFIX

Avant 
Passager

Arrière 
Extérieur

Arrière 
Centre

Intermé-
diaire à 

lʼextérieur

Intermé-
diaire au 

milieu

Autres 
emplace-

ments

nacelle
F ISO/L1 N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.
G ISO/L2 N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe 0 jusquʼà 10 kg E ISO/R1 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe 0+ jusquʼà 13 kg
E ISO/R1 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
D ISO/R2 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
C ISO/R3 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe I de 9 à 18 kg

D ISO/R2 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
C ISO/R3 N.A. IL N.A. N.A. N.A. N.A.
B ISO/F2 N.A. IL,IUF N.A. N.A. N.A. N.A.
B1 ISO/F2X N.A. IL,IUF1) N.A. N.A. N.A. N.A.
A ISO/F3 N.A. IL,IUF N.A. N.A. N.A. N.A.

Groupe II de 15 à 25 kg N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.
Groupe III de 22 à 36 kg N.A. X N.A. N.A. N.A. N.A.
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Légende des symboles à utiliser dans le tableau ci-dessus
IUF=Convient aux systèmes de retenue pour enfant ISOFIX de catégorie «universels» de type face à la route, homologués pour une uti-

lisation dans ce groupe de poids
IL =Convient aux systèmes particuliers de retenue pour enfant ISOFIX CRS mentionnés dans les catégories «véhicules spéciaux»,

«avec restrictions» ou «semi-universels».
X =Place individuelle ISOFIX inappropriée aux systèmes de retenue pour enfant ISOFIX de ce groupe de poids et/ou de cette classe

de taille.

NOTE :
1) SUZUKI recommande le siège enfant «Britax Römer Duo Plus».
2) SUZUKI recommande le siège enfant «Britax Römer KidFix XP».
Ces systèmes de retenue pour enfant sont des accessoires SUZUKI d'origine, consultez le catalogue d'accessoires. Néanmoins,
certains pays ne vendent pas ces systèmes de retenue pour enfant.

NOTE :
«Universelle» correspond à la catégorie de la réglementation n° 44 des Nations Unies.

Compatibilité dʼinstallation des systèmes de retenue pour enfant i-Size

Légende des symboles à utiliser dans le tableau ci-dessus
i-U =Convient aux systèmes de retenue pour enfant i-Size «universels» orientés vers lʼavant ou vers lʼarrière.
i-UF =Convient uniquement aux systèmes de retenue pour enfant i-Size «universels» orientés vers lʼavant.
X =Position de siège ne convenant pas aux systèmes de retenue pour enfant «universels» i-Size.

NOTE :
«Universelle» correspond à la catégorie de la réglementation n° 44 des Nations Unies.

Position de siège
Avant

Passager 
extérieur

Arrière
Gauche 
extérieur

Arrière
Droit 

extérieur
Arrière
Centre

Intermédiaire
Gauche 
extérieur

Intermédiaire
Droit extérieur

Intermédiaire
Centre

i-Size enfant 
Retenue N.A. i-U i-U N.A. N.A. N.A. N.A.
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Installation avec ceintures de 
sécurité à trois points

NOTE :
Ranger lʼappuie-tête dans le compartiment
à bagages afin quʼil ne gêne pas les pas-
sagers.

Ceinture de sécurité de type ELR

80JC021

(Pour les modèles avec le système de
désactivation dʼairbag du passager avant)
Lorsque cela est possible, SUZUKI
conseille dʼinstaller les systèmes de rete-
nue pour enfant sur les sièges arrière. Les
statistiques relatives aux accidents de la
route montrent que les enfants sont plus
en sécurité dans un système de retenue
installé à lʼarrière plutôt quʼà lʼavant.
• Si vous devez installer un système de

retenue pour enfant sur le siège du pas-
sager avant, suivre les instructions ci-
dessous.
– Désactiver lʼairbag avant du passager

avant à lʼaide du système de désacti-
vation dʼairbag du passager avant.

– Faire coulisser le siège dans la posi-
tion la plus reculée à lʼaide du levier de
réglage de position de siège.

– Régler le dossier de siège sur la 5e
position inclinée (en comptant à partir
de la position la plus droite) à lʼaide du
levier de réglage dʼinclinaison du dos-
sier de siège.

– Si votre véhicule est équipé dʼun levier
de réglage de la hauteur de siège, lʼu-
tiliser pour soulever le siège à sa posi-
tion la plus haute.

Installer le système de retenue pour enfant
en fonction des instructions fournies par le
fabricant du système de retenue pour
enfant.
Vérifier que la ceinture de sécurité est soi-
gneusement verrouillée.
Déplacer le système de retenue pour
enfant dans toutes les directions pour véri-
fier quʼil est solidement installé.
Lorsque vous mettez votre enfant dans le
système de retenue pour enfant, faire glis-
ser de manière appropriée le siège avant
vers lʼavant afin quʼaucune partie de
puisse entrer en contact avec le corps de
votre enfant.

ATTENTION
Régler la hauteur de lʼappuie-tête
arrière ou le retirer si nécessaire pour
placer le dispositif de retenue pour
enfant. Toutefois, si vous installez un
siège rehausseur non fourni avec
lʼappuie-tête, lʼappuie-tête du siège
arrière ne doit pas être retiré. Si lʼap-
puie-tête arrière est enlevé pour lʼins-
tallation du dispositif de retenue pour
enfant, vous devrez lʼinstaller à nou-
veau après avoir retiré ce dispositif.
Si le dispositif de retenue pour enfant
est installé de manière incorrecte,
lʼenfant lʼoccupant pourrait être
blessé en cas de collision.

EXEMPLE
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Installation avec des ancrages de 
type ISOFIX

75RM040

Ce véhicule est équipé de points dʼan-
crage inférieurs disposés sur les sièges
arrière extérieurs pour installer un système
de retenue pour enfant de type ISOFIX à
lʼaide des barres de fixation. Les ancrages
inférieurs sont situés à lʼendroit où lʼarrière
de lʼassise de siège entre en contact avec
le bas du dossier du siège.

Installer le système de retenue pour enfant
de type ISOFIX en procédant conformé-
ment aux instructions fournies par le fabri-
cant du siège. Après avoir installé le siège
de sécurité enfants, essayer de le déplacer
dans toutes les directions, en particulier
vers lʼavant pour vous assurer que les
barres de fixation sont parfaitement ver-
rouillées avec les ancrages.

84MM00252

Votre véhicule est équipé dʼancrages pour
sangle supérieure. La sangle supérieure
du système de retenue pour enfant doit
être utilisée en respectant les instructions
données par le fabricant de ce système.

Voici les instructions générales :

NOTE :
Ranger lʼappuie-tête dans le compartiment
à bagages afin quʼil ne gêne pas les pas-
sagers.

AVERTISSEMENT
Nʼinstaller les systèmes de retenue
pour enfant de type ISOFIX que sur
les sièges arrière latéraux, jamais sur
le siège arrière central.

EXEMPLE

EXEMPLE

ATTENTION
Régler la hauteur de lʼappuie-tête
arrière ou le retirer si nécessaire pour
placer le dispositif de retenue pour
enfant. Toutefois, si vous installez un
siège rehausseur non fourni avec
lʼappuie-tête, lʼappuie-tête du siège
arrière ne doit pas être retiré. Si lʼap-
puie-tête arrière est enlevé pour lʼins-
tallation du dispositif de retenue pour
enfant, vous devrez lʼinstaller à nou-
veau après avoir retiré ce dispositif.
Si le dispositif de retenue pour enfant
est installé de manière incorrecte,
lʼenfant lʼoccupant pourrait être
blessé en cas de collision.
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78F114

1) Installer le système de retenue pour
enfant sur le siège arrière en insérant
les barres de fixation dans les ancrages
se trouvant entre lʼassise de siège et le
dossier du siège.

68LM268

2) Aligner soigneusement à la main lʼex-
trémité des barres de fixation avec les
ancrages. Attention à ne pas vous pin-
cer les doigts.

54G184

3) Pousser le système de retenue pour
enfant en direction des ancrages de sorte
que le bout des barres de fixation sʼen-
gage partiellement dans ces ancrages.
Vérifier la position en utilisant vos mains.

54G185

4) Saisir la partie avant du système de
retenue pour enfant et pousser avec
force pour verrouiller les barres de fixa-
tion. Sʼassurer que le système de rete-
nue pour enfant est soigneusement fixé
en essayant de le déplacer dans toutes
les directions, en particulier vers
lʼavant.

EXEMPLE EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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5) Fixer la sangle supérieure en procédant
comme indiqué en section «Installation
dʼun siège de sécurité enfant avec
sangle supérieure» ci-après.
Lorsque vous mettez votre enfant dans
le système de retenue pour enfant,
faire glisser de manière appropriée le
siège avant vers lʼavant afin quʼaucune
partie de puisse entrer en contact avec
le corps de votre enfant.

Installation dʼun système de 
retenue pour enfant avec sangle 
supérieure

75RM105

Certains systèmes de retenue pour enfant
requièrent lʼutilisation dʼune sangle supé-
rieure. Les points dʼancrage de la sangle
supérieure se trouvent aux endroits indi-
qués sur les illustrations.
Le nombre de points dʼancrage de la
sangle supérieure dans le véhicule dépend
des spécifications du véhicule. Installer le
système de retenue pour enfant en procé-
dant de la manière suivante :

1) Retirer le cache de compartiment à
bagages (si le véhicule en est équipé).

2) Fixer le système de retenue pour
enfant sur le siège arrière en procédant
comme décrit précédemment sʼil sʼagit
dʼun système qui ne nécessite pas de
sangle supérieure.

3) Accrocher la sangle supérieure au point
dʼancrage de la sangle supérieure et
serrer cette sangle conformément aux
instructions fournies par le fabricant du
système de retenue pour enfant. Fixer
la sangle supérieure au point dʼancrage
de la sangle supérieure correspondant
situé directement derrière le dispositif
de retenue pour enfant. Ne pas fixer la
sangle supérieure aux crochets de fixa-
tion des bagages (si le véhicule en est
équipé).

AVIS
Lorsque vous installez un système
de retenue pour enfant sur le siège
arrière, régler la position de siège
avant de manière à ce que celui-ci
nʼinterfère pas avec le système de
retenue pour enfant.

EXEMPLE

Avant

AVERTISSEMENT
Ne pas fixer la sangle supérieure du
dispositif de retenue pour enfant aux
crochets de fixation des bagages (si
le véhicule en est équipé). Toute
sangle supérieure mal fixée va
réduire lʼefficacité du système de
retenue pour enfant.
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54P000264

4) Pour installer la sangle supérieure, la
faire passer comme indiqué sur lʼillus-
tration (pour de plus amples détails sur
comment retirer lʼappuie-tête, consul-
ter la section «Appuie-tête»).

5) Sʼassurer que les bagages ne gênent
pas le passage de la sangle supérieure.

NOTE :
Pour l’Australie : 
Pour toute information supplémentaire,
voir la section «SUPPLEMENT» à la fin du
manuel.

Système de prétensionneur de 
ceinture de sécurité 

63J269

AVIS
Lorsque vous installez un système
de retenue pour enfant sur le siège
arrière, régler la position de siège
avant de manière à ce que celui-ci
nʼinterfère pas avec le système de
retenue pour enfant.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Cette section décrit le système de
prétensionneur de ceinture de sécu-
rité de votre véhicule SUZUKI. Lire
attentivement et suivre ces instruc-
tions pour réduire au maximum tout
risque de blessure grave ou mortelle.

et/ou

Etiquette

EXEMPLE
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Pour déterminer si le véhicule est équipé
ou non dʼun système de prétensionneur de
ceinture de sécurité des sièges avant ou
arrière, vérifier lʼétiquette apposée au bas
des ceintures de sécurité des sièges. Si
les lettres «p» et/ou «PRE» sont visibles
comme illustré, le véhicule est équipé du
système de prétensionneur de ceinture de
sécurité. Ce système de prétensionneur
de ceinture de sécurité sʼutilise de la
même manière que des ceintures de sécu-
rité normales.
Lire cette section et la section «Système
de retenue supplémentaire (airbags)» pour
obtenir des informations complémentaires
sur le système de prétensionneur.
Le système de prétensionneur de ceinture
de sécurité fonctionne avec le système de
retenue supplémentaire (airbags). Les
capteurs de collision et le dispositif de
commande électronique du système dʼair-
bag commandent également les préten-
sionneurs de ceinture de sécurité. Les
prétensionneurs ne se déclenchent quʼen
cas de collision frontale ou latérale assez
violente pour provoquer le déclenchement
des airbags, et à condition que les cein-
tures de sécurité soient bouclées. Pour
consulter les mesures de précaution et les
informations générales concernant le sys-
tème de prétensionneur, y compris celles
relatives à lʼentretien, se reporter à la sec-
tion «Système de retenue supplémentaire
(airbags)» et à la présente section «Sys-
tème de prétensionneur de ceinture de

sécurité», et veiller à respecter lʼensemble
des mesures de précaution indiquées.
Le prétensionneur est situé dans chaque
enrouleur de ceinture de sécurité arrière et
sur les deux côtés de lʼenrouleur de cein-
ture de sécurité arrière (si le véhicule en
est équipé). Le prétensionneur tend la
ceinture de sécurité pour que celle-ci soit
parfaitement ajustée au corps de lʼoccu-
pant du siège en cas de collision par
lʼavant ou latérale. Les enrouleurs restent
verrouillés quand les prétensionneurs sont
activés. Après leur activation, du bruit peut
se produire et il peut y avoir de la fumée.
Ceci ne présente aucun danger particulier
et nʼindique pas quʼun incendie sʼest
déclaré dans le véhicule.

Pour réduire au maximum les risques de
blessures graves ou mortelles en cas de
collision, le conducteur et tous les passa-
gers doivent à tout moment être protégés
en bouclant leur ceinture de sécurité, que
celle-ci soit ou non pourvue dʼun préten-
sionneur. 

Sʼasseoir bien au fond du siège, le dos
bien droit, sans se pencher vers lʼavant ou
sur le côté. Régler la ceinture de sorte que
la sangle abdominale de la ceinture de
sécurité passe sur le bassin et non sur la
taille. Pour obtenir des détails concernant
le réglage des sièges et des ceintures de
sécurité, consulter la section «Réglage
des sièges» ainsi que les mesures de pré-
cautions et instructions stipulées dans la

section «Ceintures de sécurité et systèmes
de retenue pour enfant».

Noter que les prétensionneurs et les
airbags entrent en fonction en cas de choc
sévère par lʼavant ou par le côté. Ils ne
sont pas conçus pour entrer en fonction en
cas de collision par lʼarrière, ni en cas de
tonneau ou de collision latérale frontale
légère. Les prétensionneurs ne peuvent
être activés quʼune fois. Si les prétension-
neurs sont activés (cʼest-à-dire si les
airbags sont activés), les faire réviser dès
que possible par un concessionnaire
SUZUKI agréé.

Si le témoin AIRBAG du combiné dʼinstru-
ments ne clignote pas, ne sʼallume pas
brièvement lorsque le contacteur dʼallu-
mage est amené en position «ON», ou
lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour sélectionner le mode dʼallu-
mage ON, sʼil reste allumé pendant plus
de 10 secondes ou sʼil sʼallume pendant la
conduite, le système de prétensionneur ou
le système dʼairbag risque de ne pas fonc-
tionner correctement. Faire vérifier dès
que possible les deux systèmes par un
concessionnaire SUZUKI agréé.
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Toute opération dʼentretien sur ou autour
des composants ou du câblage dʼun sys-
tème de prétensionneur ne doit être effec-
tuée que par un concessionnaire SUZUKI
agréé et formé à cet effet. Toute opération
dʼentretien inappropriée peut entraîner un
déclenchement accidentel des prétension-
neurs ou les rendre inopérants. Dans les
deux cas, il y a un risque de blessures cor-
porelles.

Pour éviter tout dégât ou un déclenche-
ment accidentel des prétensionneurs, sʼas-
surer que la batterie au plomb a été
débranchée et que le contacteur dʼallu-
mage a été mis en position «LOCK» ou
que le mode dʼallumage LOCK (OFF) a été
sélectionné pendant au moins 90
secondes avant de commencer un travail
quelconque sur les circuits électriques de
ce véhicule SUZUKI.

Ne pas toucher aux composants ou aux
câblages du système de prétensionneur.
Les câbles sont enveloppés de ruban
jaune ou placés dans des gaines jaunes et
les coupleurs sont également de couleur
jaune. Avant de mettre au rebut ce véhi-
cule SUZUKI, demander conseil à un
concessionnaire SUZUKI, à un carrossier
ou à la société de mise au rebut sur la
bonne marche à suivre.
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Système de retenue 
supplémentaire (airbags) 

En plus des ceintures de sécurité de type à
trois points équipant chacun des sièges,
ce véhicule est pourvu dʼun système de
retenue supplémentaire comprenant les
composants suivants.

(1) Module dʼairbag avant côté conducteur
(2) Module dʼairbag avant du passager

avant
(3) Module dʼairbag latéral 

(si le véhicule en est équipé)
(4) Module dʼairbag rideau latéral 

(si le véhicule en est équipé)
(5) Prétensionneurs de ceinture de 

sécurité avant
(6) Dispositif de commande dʼairbag
(7) Capteur de collision avant
(8) Capteur de collision latérale 

(si le véhicule en est équipé)
(9) Prétensionneurs de ceinture de 

sécurité pour siège arrière 
(si le véhicule en est équipé)

AVERTISSEMENT
Cette section décrit la protection
fournie par le système de retenue
supplémentaire (airbags) de votre
véhicule SUZUKI. Lire attentivement
et suivre scrupuleusement toutes les
instructions pour réduire au maxi-
mum les risques de blessures graves
ou mortelles en cas de collision.

75RM363

(5)

(8)

(7)

(6)(1)
(2)

(4)

(9)

(9)

(8)

(5)

(3)

(3)

(4)

(8)
EXEMPLE
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Témoin AIRBAG

63J030

Si le témoin AIRBAG du combiné dʼinstru-
ments ne clignote pas ou ne sʼallume pas
lorsque le contacteur dʼallumage est
dʼabord mis en position «ON», si le mode
dʼallumage est tout dʼabord mis sur ON ou
si le témoin AIRBAG reste allumé ou sʼal-
lume pendant que le véhicule roule, le sys-
tème dʼairbag (ou le système de
prétensionneur de ceinture de sécurité)
risque de ne pas fonctionner correctement.
Le cas échéant, faire vérifier dès que pos-
sible le système dʼairbag par un conces-
sionnaire SUZUKI agréé.

Signification des symboles dʼairbag

72M00150

Cette étiquette peut éventuellement se
trouver sur le pare-soleil.

NOTE :
Pour lʼétiquette des modèles destinés à
Taïwan, se référer à «Modèles destinés à
Taïwan» dans la section «SUPPLE-
MENT».

Airbags avant

63J259

Les airbags avant sont conçus pour se
gonfler au cours de collisions frontales
graves lorsque le contacteur dʼallumage
est en position «ON» ou lorsque le mode
dʼallumage est mis sur ON.

NOTE :
En cas de choc latéral par lʼavant, les
airbags latéraux (si le véhicule en est
équipé) et les airbags rideaux latéraux (si
le véhicule en est équipé) peuvent se gon-
fler.

AVERTISSEMENT
Un airbag apporte une protection
supplémentaire ou complémentaire à
celle assurée par les ceintures de
sécurité en cas dʼaccident. Pour
réduire au maximum les risques de
blessure graves ou mortelles en cas
dʼaccident, le conducteur et les pas-
sagers doivent toujours boucler leur
ceinture de sécurité, que leur siège
soit ou non pourvu dʼun airbag.

AVERTISSEMENT
Ne JAMAIS utiliser un système de
retenue pour enfant de type dos à la
route sur un siège protégé par un
AIRBAG ACTIF placé en face, lʼEN-
FANT risquerait de subir des BLES-
SURES GRAVES ou MORTELLES.

EXEMPLE
EXEMPLE
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Les airbags avant ne vont pas se gonfler
en cas de collision arrière ou latérale, en
cas de renversement du véhicule ou de
choc frontal mineur car dans un tel cas ils
ne peuvent pas assurer une protection
appropriée. Les airbags ne se déployant
quʼune fois pendant un accident, il est
important que tous les occupants du véhi-
cule soient protégés par les ceintures de
sécurité pour éviter tout autre mouvement
pendant lʼaccident.
Par conséquent, un airbag nʼest PAS
conçu pour remplacer une ceinture de
sécurité. Pour assurer une protection
maximum, toujours boucler les ceintures
de sécurité. Ne pas oublier quʼaucun dis-
positif ne peut assurer une protection
absolue pendant un accident.

Airbag avant côté conducteur

81P30640

Airbag avant du passager avant

75RM106

Lʼairbag avant côté conducteur se trouve
derrière le rembourrage central du volant
et lʼairbag avant du passager avant se
trouve derrière le côté passager du tableau
de bord. 
Les termes «SRS AIRBAG» sont estampil-
lés sur les caches dʼairbag pour permettre
de localiser les airbags.

58MS030

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Si l'emplacement de rangement de
l'airbag est endommagé ou fissuré, le
système d'airbag risque de ne pas
fonctionner correctement, ce qui
peut entraîner de graves blessures
en cas de collision. Faites contrôler
le véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
(Véhicule sans système de désactiva-
tion dʼairbag du passager avant)
Ne pas installer de système de rete-
nue pour enfant du type dos à la
route sur le siège du passager avant.
Si lʼairbag avant du passager vient à
se gonfler, un enfant assis dans un
système de retenue pour enfant de
type dos à la route risque dʼêtre gra-
vement ou mortellement blessé. Avec
ce type de système de retenue, le dos
de lʼenfant va se trouver trop près de
lʼairbag.



2-67

AVANT DE PRENDRE LE VOLANT

75RM5-18F

Pour de plus amples détails concernant la
sécurité de votre enfant, consulter la sec-
tion «Ceintures de sécurité et systèmes de
retenue pour enfant».

Conditions de déploiement des airbags
avant (gonflement)

80J097

• Collision frontale contre un mur fixe qui
ne bouge pas ou ne se déforme pas à
une vitesse dʼapproximativement plus de
25 km/h (15 mph)

80J098E

• Impact puissant équivalent à une colli-
sion frontale telle que décrite ci-dessus à
angle droit et gauche dʼenviron 30
degrés (1) ou moins depuis lʼavant de
votre véhicule

Conditions de gonflement des airbags
avant
En recevant un impact puissant sur la par-
tie inférieure de la carrosserie de votre
véhicule, les airbags avant peuvent se
gonfler.

80J099

• Si vous heurtez un bord de trottoir ou un
terre-plein central

80J100E

• Si vous tombez dans un trou profond ou
dans un fossé

AVERTISSEMENT
(Véhicule avec système de désactiva-
tion dʼairbag du passager avant)
Lorsquʼun système de retenue pour
enfant est utilisé sur le siège du pas-
sager avant, les airbags du passager
avant doivent être mis hors service,
faute de quoi, lʼenfant serait en dan-
ger de mort ou pourrait subir de
graves blessures si ces airbags
venaient à se déployer.

(1)

(1)
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80J101

• Si vous atterrissez violemment ou si
vous tombez

Les airbags avant risquent de ne pas de
gonfler
Les airbags avant risquent de ne pas se
gonfler lorsquʼun choc violent ne sʼest pas
produit car lʼobjet de la collision sʼest
déformé facilement ou déplacé, ou la par-
tie écrasée de votre véhicule sʼest défor-
mée facilement.
En outre, les airbags avant risquent de ne
pas se gonfler dans de nombreux cas
lorsque lʼangle de collision est supérieur à
environ 30 degrés au niveau des angles
gauche et droit depuis lʼavant de votre
véhicule.

80J102

• Collision frontale dʼun véhicule à lʼarrêt à
une vitesse inférieure à environ 50 km/h
(30 mph)

80J103

• Collision où lʼavant du véhicule sʼen-
castre sous le plateau dʼun camion, etc.

80J104

• Collision avec un poteau électrique ou
un tronc

80J105E

• Collision contre un mur fixe ou une bar-
rière de sécurité au niveau des angles
droit et gauche supérieurs à environ 30
degrés (1) depuis lʼavant de votre véhi-
cule

(1)
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80J106

• Collision frontale contre un mur fixe qui
ne bouge pas ou ne se déforme pas à
une vitesse dʼapproximativement moins
de 25 km/h (15 mph)

Les airbags avant ne se gonflent pas 
Les airbags avant ne se gonflent pas en
cas dʼimpacts à lʼarrière, dʼimpacts latéraux
ou de retournement, etc.
Ces derniers peuvent cependant se gon-
fler en cas dʼimpact puissant.

80J120

• Impact par lʼarrière

80J119

• Impact latéral

80J110

• Renversement du véhicule
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Airbags latéraux et airbags rideaux 
latéraux 
(si le véhicule en est équipé)
 

68KM090

Les airbags latéraux et les airbags rideaux
latéraux sont conçus pour se gonfler en
cas de collisions latéraux graves lorsque le
contacteur dʼallumage est en position
«ON» ou lorsque le mode dʼallumage est
sur ON.

Les airbags latéraux et les airbags rideaux
latéraux ne vont pas se gonfler en cas de
collision frontale ou arrière, en cas de ren-
versement du véhicule ou de collision laté-
rale mineure car dans un tel cas ils ne
peuvent pas assurer une protection appro-
priée. Seuls lʼairbag latéral et lʼairbag
rideau latéral du côté de la collision vont se
gonfler. Cependant, en cas de collision

latérale par lʼavant, les airbags latéraux et
les airbags rideaux latéraux peuvent se
gonfler. Les airbags ne se déployant
quʼune fois pendant un accident, il est
important que tous les occupants du véhi-
cule soient protégés par les ceintures de
sécurité pour éviter tout autre mouvement
pendant lʼaccident.

Par conséquent, un airbag nʼest PAS
conçu pour remplacer une ceinture de
sécurité. Pour assurer une protection
maximum, toujours boucler les ceintures
de sécurité. Ne pas oublier quʼaucun dis-
positif ne peut assurer une protection
absolue pendant un accident.

Airbags latéraux 
(si le véhicule en est équipé)

75RM107

Les airbags latéraux se trouvent dans la
partie des dossiers de sièges avant la plus
proche des portes. Les étiquettes «SRS
AIRBAG» sont collées sur les dossiers de
siège pour permettre de localiser les
airbags latéraux.

Airbags rideaux latéraux 
(si le véhicule en est équipé)

75RM041

Les airbags rideaux latéraux se trouvent
dans la garniture de toit. Les termes «SRS
AIRBAG» sont estampillés sur le montant
pour permettre de localiser les airbags
rideaux latéraux.

EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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Conditions de déploiement des airbags
latéraux et des airbags rideaux latéraux
(gonflement)

80J119

• Impacts latéraux à un angle à peu près
droit par une voiture de tourisme nor-
male contre votre véhicule à plus de 30
km/h (20 mph) ou dans un choc plus
puissant

Les airbags latéraux et les airbags
rideaux latéraux risquent de se gonfler
en cas dʼimpact puissant
Les airbags latéraux et les airbags rideaux
latéraux risquent de se gonfler même lors
dʼune collision frontale, sʼil y a un impact
puissant dans la direction latérale.

80J102

• Collision frontale

52RM20730

• Heurter un bord de trottoir ou une bosse

80J100E

• Si vous tombez dans un trou profond ou
dans un fossé

80J101

• Si vous atterrissez violemment ou si
vous tombez

AVERTISSEMENT
Si l'emplacement de rangement de
l'airbag est endommagé ou fissuré, le
système d'airbag risque de ne pas
fonctionner correctement, ce qui
peut entraîner de graves blessures
en cas de collision. Faites contrôler
le véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé.
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Les airbags latéraux et les airbags
rideaux latéraux risquent de ne pas se
gonfler

80J121

80J122

• Impact latéral contre la carrosserie du
véhicule autre que lʼhabitacle

80J123

• Impact latéral selon un angle oblique

80J124

• Impact latéral avec un véhicule à capot
élevé

80J125

• Impact latéral contre une moto ou un
vélo

80J126

• Collision avec un poteau électrique ou
un tronc
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Les airbags latéraux et les airbags
rideaux latéraux ne se gonflent pas

80J120

• Impact par lʼarrière

80J110

• Renversement du véhicule

Fonctionnement du dispositif
En cas de collision frontale, les capteurs
de collision vont détecter une décélération
rapide et si le dispositif de commande
estime que cette décélération correspond
à une collision frontale sévère, il déclenche
les dispositifs de gonflage. Si le véhicule
est pourvu dʼairbags latéraux et dʼairbags
rideaux latéraux, des capteurs de collision
détectent les collisions latérales et si le dis-
positif de commande estime que cette col-
lision est suffisamment sérieuse, il active
le dispositif de gonflage dʼairbag latéral et
dʼairbag rideau latéral. Les dispositifs de
gonflage gonflent les airbags appropriés à
lʼaide de lʼazote gazeux ou de lʼargon
gazeux. Une fois gonflés, les airbags
assurent un rôle de coussin pour la tête
(airbags avant et airbags rideaux latéraux
uniquement) et le torse. Les airbags se
gonflent et se dégonflent si rapidement
quʼil est presque impossible de noter leur
entrée en service. Les airbags gonflés ne
restent pas dans le champ de vision et ne
gênent pas pour descendre du véhicule.

Les airbags doivent se gonfler rapidement
et brutalement afin de limiter les risques de
blessures graves ou mortelles. Toutefois,
du fait de leur gonflement rapide, les
airbags avant peuvent présenter un dan-
ger dʼirritation pour la peau, en particulier
le visage, au moment du contact. Essuyez
tout résidu dès que possible afin d'éviter
une irritation cutanée. Il faut également
savoir que le gonflage dʼun airbag sʼac-
compagne dʼun bruit violent et dʼun déga-
gement de poudre et de fumée. Ceci ne
présente aucun danger particulier et nʼin-
dique pas quʼun incendie sʼest déclaré
dans le véhicule. Il faut cependant savoir
que certaines parties dʼun airbag peuvent
demeurer très chaudes pendant quelques
instants.
Les ceintures de sécurité assurent le main-
tien du corps dans la bonne position et
donc une protection maximum lors du gon-
flage de lʼairbag. Reculer le siège le plus
possible tout en gardant un bon contrôle
du véhicule. Sʼasseoir bien au fond du
siège et le dos parfaitement droit, ne pas
conduire penché sur le volant ou sur le
tableau de bord. Ne pas laisser le passa-
ger avant sʼappuyer ou sʼendormir contre
la porte. Consulter la section «Réglage
des sièges» et «Ceintures de sécurité et
systèmes de retenue pour enfant» dans
cette section pour obtenir de plus amples
détails sur les réglages appropriés des
sièges et des ceintures de sécurité.



2-74

AVANT DE PRENDRE LE VOLANT

75RM5-18F

65D610

54G582

AVERTISSEMENT
• Le conducteur du véhicule doit évi-

ter de conduire penché vers le
volant. Ne pas laisser le passager
avant sʼappuyer sur le tableau de
bord ou sʼen approcher trop près.
Sur les véhicules pourvus dʼair-
bags latéraux et dʼairbags rideaux
latéraux, les occupants ne doivent
pas sʼappuyer ou sʼendormir
contre la porte. En cas de gonfle-
ment de lʼairbag, la personne en
question va se trouver trop près de
lʼairbag et risque dʼêtre grièvement
blessée.

• Ne jamais fixer ou poser dʼobjets
sur le volant ou le tableau de bord.
Ne jamais placer un objet entre
lʼairbag et le conducteur ou le pas-
sager avant. Ces objets risquent
dʼinterférer avec le fonctionnement
de lʼairbag ou dʼêtre projetés par
lʼairbag lors dʼun accident. De plus,
ces objets peuvent se déplacer au
départ ou pendant le déplacement
du véhicule, ils risquent de gêner le
champ de vision du conducteur ou
la conduite en toute sécurité. Dans
chaque cas, cela risque de causer
de graves blessures.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Pour les véhicules équipés

d'airbags latéraux, n'utilisez pas de
housses de siège autres que
d'origine sur les sièges avant, car
les housses de siège non d'origine
peuvent gêner le gonflage des
airbags latéraux. SUZUKI
recommande fortement d'utiliser
les housses de siège SUZUKI
d'origine pour les sièges avant de
ces véhicules dotés d'airbags
latéraux. De plus, à proximité de la
porte, ne placez pas de porte-
gobelets, cintres ou autres objets
et n'appuyez pas non plus un
parapluie, car ces objets pourraient
être projetés par l'airbag lors d'un
accident. Dans tous les cas, des
blessures graves peuvent en
résulter.

• Ne faites pas subir de chocs ou de
pressions importantes sur les
zones composant l'airbag. Cela
peut provoquer un
dysfonctionnement des airbags.
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Même si votre véhicule est légèrement
endommagé des suites dʼune collision,
celle-ci nʼa pas forcément entraîné le gon-
flement des airbags avant, latéraux ou
rideaux latéraux. Si le véhicule subit un
dommage quelconque provoqué par un
choc frontal ou latéral, il est indispensable
de faire vérifier le système dʼairbag par un
concessionnaire SUZUKI agréé pour sʼas-
surer quʼil fonctionne normalement.
Ce véhicule est pourvu dʼun module de
diagnostic qui enregistre les informations
relatives au système dʼairbag si les airbags
se déploient au cours dʼun accident. Le
module enregistre les informations rela-
tives au statut du système en général et
quel capteur ayant déclenché le déploie-
ment.

Entretien du système dʼairbag
Si les airbags se sont gonflés, les faire
remplacer dès que possible ainsi que les
pièces connexes par un concessionnaire
SUZUKI agréé.
Si le véhicule traverse une nappe dʼeau
suffisamment profonde pour submerger le
plancher côté conducteur, le dispositif de
commande dʼairbag risque dʼêtre dété-
rioré. Si cela se produit, demander à votre
concessionnaire SUZUKI de vérifier le ser-
vice dʼairbag dès que possible.

Lʼentretien comme le remplacement dʼun
airbag impliquent des procédures spé-
ciales. Pour cette raison, seuls les conces-
sionnaires SUZUKI agréés sont autorisés
à réparer ou à changer les airbags. Tou-
jours rappeler à la personne en charge de
lʼentretien de votre véhicule SUZUKI que
celui-ci est équipé dʼairbags.
Les opérations dʼentretien des pièces ou
des circuits électriques relatifs aux airbags
ne doivent être effectuées que par des
concessionnaires SUZUKI agréés. Toute
opération dʼentretien inappropriée peut
entraîner le déploiement accidentel des
airbags ou les rendre inopérants. Dans les
deux cas, des blessures graves peuvent
en résulter.
Pour éviter tout dégât ou un gonflement
accidentel du système dʼairbag, sʼassurer
que la batterie au plomb a été débranchée
et que le contacteur dʼallumage a été mis
en position «LOCK», ou que le mode dʼal-
lumage LOCK (OFF) a été sélectionné
pendant au moins 90 secondes avant de
commencer un travail quelconque sur les
circuits électriques de ce véhicule
SUZUKI. Ne pas toucher aux pièces ou
aux circuits électriques du système dʼair-
bag. Les câbles sont enveloppés de ruban
jaune ou placés dans des gaines jaunes et
les coupleurs sont également de couleur
jaune pour une identification plus facile.

La mise au rebut dʼun véhicule dont les
airbags nʼont pas été gonflés peut présen-
ter un danger. Demander conseil à votre
concessionnaire, au carrossier ou à la
société de mise au rebut avant de procé-
der à la mise au rebut.
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système de désactivation dʼairbag 
du côté passager avant 
(si le véhicule en est équipé)

75RM189

Lʼairbag avant du passager avant doit être
désactivé si un système de retenue pour
enfant est installé sur le siège du passager
avant.
Lorsque le contacteur dʼallumage est mis
en position «ON» ou lorsque lʼon appuie
sur le contacteur du moteur pour mettre le
mode dʼallumage sur on, le témoin
«PASSENGER AIRBAG ON» (1) ou
«PASSENGER AIRBAG OFF» (2) indique
si lʼairbag du passager avant est activé ou
désactivé.

Lorsque lʼairbag du passager avant est
activé, les témoins «PASSENGER AIR-
BAG ON» (1) et «PASSENGER AIRBAG
OFF» (2) sʼallument pendant quelques
secondes avant de sʼéteindre.
Après cela, seul le témoin «PASSENGER
AIRBAG ON» (1) sʼallume pendant environ
1 minute, puis sʼéteint.
Lorsque lʼairbag du passager avant est
désactivé, les témoins «PASSENGER
AIRBAG ON» (1) et «PASSENGER AIR-
BAG OFF» (2) sʼallument pendant
quelques secondes avant de sʼéteindre.
Après cela, seul le témoin «PASSENGER
AIRBAG OFF» (2) sʼallume.
Lorsque vous activez ou désactivez lʼair-
bag du passager avant, veiller à ce que le
témoin soit allumé avant de démarrer le
moteur.

Les airbags latéraux, les airbags rideaux
latéraux et les prétensionneurs de ceinture
de sécurité sont complètement indépen-
dants du système de désactivation des
airbags. Les airbags latéraux, les airbags
rideaux latéraux et les prétensionneurs de
ceinture de sécurité continuent à fonction-
ner même si lʼairbag du passager avant est
mis hors service.

58MS030

 

(1) (2)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Lorsquʼun système de retenue pour
enfant est utilisé sur le siège du pas-
sager avant, les airbags du passager
avant doivent être mis hors service,
faute de quoi lʼenfant serait en dan-
ger de graves blessures ou de mort
si ces airbags venaient à se déployer.

AVERTISSEMENT
Veiller à ce que lʼairbag du passager
avant soit activé et que le témoin
«PASSENGER AIRBAG ON» (1) soit
allumé lorsquʼil nʼy a pas de système
de retenue pour enfant installé sur le
siège du passager avant.
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Les statistiques relatives aux accidents de
la route montrent que les enfants sont plus
en sécurité dans un système de retenue
installé à lʼarrière plutôt quʼà lʼavant.
Lorsque cela est possible, SUZUKI
conseille dʼinstaller les systèmes de rete-
nue pour enfant sur les sièges arrière.

Contacteur de désactivation dʼairbag

75RM165

Le véhicule est équipé dʼun contacteur de
désactivation dʼairbag (3) qui doit être
exclusivement utilisé lorsquʼun système de
retenue pour enfant ou pour nourrisson de
type dos à la route est installé sur le siège
du passager avant. Ce contacteur se
trouve dans la boîte à gants au niveau du
coin supérieur.

Pour désactiver lʼairbag du passager
avant, suivre les instructions ci-après
avant de démarrer le moteur.
1) Sʼassurer que le contacteur dʼallumage

est en position «LOCK» ou que le
contacteur du moteur est en mode
LOCK (OFF).

2) Insérer la clé dans le contacteur de
désactivation dʼairbag (3), la pousser et
la tourner pour lʼamener en position
«OFF» (airbag désactivé), puis la reti-
rer.

3) Mettre le contacteur dʼallumage en
position «ON» ou appuyer sur le
contacteur du moteur pour mettre le
mode dʼallumage sur ON. Les deux
témoins sʼallument pendant quelques
secondes puis sʼéteignent.
Après cela, seul le témoin «PASSEN-
GER AIRBAG OFF» (2) sʼallume pour
vous rappeler que lʼairbag du passager
avant est désactivé.

Pour remettre en service lʼairbag du pas-
sager avant, suivre les instructions ci-
après avant le démarrage du moteur.
1) Sʼassurer que le contacteur dʼallumage

est en position «LOCK» ou que le
contacteur du moteur est en mode
LOCK (OFF).

2) Insérer la clé dans le contacteur de
désactivation dʼairbag (3), la pousser et
la tourner pour lʼamener en position
«ON» (airbag activé), puis la retirer.

3) Mettre le contacteur dʼallumage en
position «ON» ou appuyer sur le
contacteur du moteur pour mettre le
mode dʼallumage sur ON. Les deux
témoins sʼallument pendant quelques
secondes puis sʼéteignent.
Après cela, seul le témoin «PASSEN-
GER AIRBAG ON» (1) sʼallume pen-
dant environ 1 minute puis sʼéteint pour
vous rappeler que lʼairbag du passager
avant est activé.

(3)
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Combiné dʼinstruments
1. Compteur de vitesse
2. Compte-tours (si le véhicule en est

équipé)
3. Affichage des informations
4. Témoins et voyants

Avec compte-tours

75RM315

1

44

2 3
EXEMPLE
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Sans compte-tours

75RM316

1

3 44

4
EXEMPLE Compteur de vitesse

Le compteur de vitesse indique la vitesse
du véhicule. 

NOTE :
Pour les modèles destinés aux pays du
Golfe, un signal sonore retentira lorsque la
vitesse du véhicule excédera environ 120
km/h. Ce signal sonore nʼindique pas un
dysfonctionnement du véhicule. Si vous
ralentissez à environ 118 km/h, le signal
sonore sʼarrêtera.

Compte-tours 
(si le véhicule en est équipé)
Le compte-tours indique le régime moteur
en tour par minute.

AVIS
Ne jamais laisser le moteur tourner
dans la zone rouge du compte-tours
sous peine de grave détérioration.
Toujours garder le régime moteur en
dessous de la zone rouge, même
lorsque vous rétrogradez.
Consulter «Vitesses maximum
admissibles au passage du rapport
inférieur» dans la section «FONC-
TIONNEMENT DU VEHICULE».
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Jauge de carburant
Avec compte-tours

75RM248

Sans compte-tours

75RM249

Cette jauge indique la quantité approxima-
tive de carburant restant dans le réservoir
lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou lorsque que le mode
dʼallumage ON est sélectionné. «F» signi-
fie plein et «E» vide.
• Si le témoin de niveau de carburant

affiche uniquement un segment sur «E»,
faire le plein dès que possible. Si le der-
nier segment clignote, cela veut dire que
le réservoir de carburant est presque
vide.

Si le témoin dʼalerte de bas niveau de car-
burant (1) sʼallume, refaire immédiatement
le plein.
Pour plus dʼinformations, consulter
«Témoin dʼalerte de bas niveau de carbu-
rant» dans la section «Témoins et
voyants».
Le symbole (2) indique que le volet de ravi-
taillement en carburant se trouve sur le
côté gauche du véhicule.

Commande de luminosité
Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage en position ON,
les témoins du combiné dʼinstruments ou
du pointeur sʼallument. 
Votre véhicule est équipé dʼune fonction
dʼatténuation automatique de la luminosité
du combiné dʼinstruments lorsque les feux
de position ou les phares sont allumés. 
Vous pouvez modifier la luminosité des
témoins du combiné dʼinstruments ;
• Pour le combiné dʼinstruments avec

compte-tours, indépendamment du fait
que les feux de position ou les phares
sont allumés ou non.

• Pour le combiné dʼinstruments sans
compte-tours, lorsque les feux de posi-
tion et/ou les phares sont allumés.

Pour commuter lʼindication dʼaffichage à la
commande de luminosité, consulter «Affi-
chage des informations» dans cette sec-
tion.

(1) (2) EXEMPLE

(1) (2) EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne pas régler la luminosité des
témoins du tableau de bord tout en
conduisant. Dans le cas contraire,
vous risquez de perdre le contrôle du
véhicule.
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Avec compte-tours

75RM208F

75RM182

Pour augmenter la luminosité des voyants
du tableau de bord, appuyer sur le côté
«+» du contacteur de commande de lumi-
nosité (1). Pour modifier rapidement la
luminosité, maintenir pressé le contacteur.
Pour réduire la luminosité des voyants du
tableau de bord, appuyer sur le côté «–»
du contacteur de commande de luminosité
(1). Pour modifier rapidement la lumino-
sité, maintenir pressé le contacteur.

NOTE :
• Si le contacteur de commande de lumi-

nosité nʼest pas pressé dans les
quelques secondes qui suivent la mise
en service de la commande de lumino-
sité, cet affichage est automatiquement
annulé.

• Quand la batterie au plomb est rebran-
chée, la luminosité de lʼéclairage du
combiné dʼinstruments est réinitialisée.
Ajuster le réglage de luminosité selon
votre préférence.

NOTE :
Si vous sélectionnez le niveau de lumino-
sité maximum lorsque les feux de position
ou les phares sont allumés, les fonctions
suivantes seront annulées.
• Fonction atténuant automatiquement la

luminosité du combiné dʼinstruments
• Fonction opérant avec la commande de

luminosité, sauf pour le niveau de lumi-
nosité maximum

Sans compte-tours

75RM404

(2) Le plus fort
(3) Réglage initial
(4) Le plus faible

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE

(2)

(3)

(4)
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75RM266

Pour augmenter la luminosité des voyants
du tableau de bord, faire tourner le bouton
de commande de luminosité (5) dans le
sens des aiguilles dʼune montre.
Pour réduire la luminosité des voyants du
tableau de bord, faire tourner le bouton de
commande de luminosité (5) dans le sens
inverse des aiguilles dʼune montre.

NOTE :
• Si le bouton de commande de luminosité

nʼest pas utilisé dans les quelques
secondes qui suivent la mise en service
de la commande de luminosité, cet affi-
chage est automatiquement annulé.

• Quand la batterie au plomb est rebran-
chée, la luminosité des voyants du com-
biné dʼinstruments revient au réglage par
défaut. Ajuster le réglage de luminosité
selon votre préférence.

NOTE :
Si vous sélectionnez le niveau de lumino-
sité maximum lorsque les feux de position
ou les phares sont allumés, les fonctions
suivantes seront annulées.
• Fonction atténuant automatiquement la

luminosité du combiné dʼinstruments
• Fonction opérant avec la commande de

luminosité, sauf pour le niveau de lumi-
nosité maximum

Affichage des informations 
(combiné dʼinstruments avec 
compte-tours)
Lʼaffichage des informations apparaît
lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou que le mode dʼallumage
est sur ON.

75RM042

(1) Affichage des informations

(5) (A)

(D) (E)
(F)

(B)

(C)

(G)

(1)
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(2) Contacteur dʼinformations
(3) Contacteur de compteur journalier
(4) Contacteur de commande de lumino-

sité

Lʼaffichage des informations présente les
informations suivantes.
Affichage (A)
Montre de bord
Affichage (B)
Thermomètre
Affichage (C)
Messages dʼavertissement et de confirma-
tion/Consommation de carburant/
Autonomie/Vitesse moyenne/
Durée de conduite/ 
Temps total dʼarrêt au ralenti 
(si le véhicule en est équipé)/ 
Carburant total économisé au ralenti 

(si le véhicule en est équipé)/ 
Témoin du flux dʼénergie 
(si le véhicule en est équipé)
Affichage (D)
Position du sélecteur (pour les modèles
CVT)/ 
Rapport engagé (pour les modèles CVT
avec mode manuel ou pour les modèles
de changement de vitesse automatique)/ 
Témoin de changement de vitesse 
(si le véhicule en est équipé)
Affichage (E)
Compteur journalier
Affichage (F)
Compteur kilométrique
Affichage (G)
Jauge de carburant

81P31150

Lorsque le contacteur dʼallumage est mis
en position «ON» ou lorsque lʼon appuie
sur le contacteur du moteur pour faire pas-
ser le mode dʼallumage sur ON, le mes-
sage indiqué dans lʼillustration ci-dessus
apparaît sur lʼaffichage pendant quelques
secondes.
Certains messages dʼavertissement et de
confirmation peuvent apparaître sur lʼaffi-
chage lorsque le contacteur dʼallumage est
en position «LOCK» ou en position
«ACC», ou lorsque le mode dʼallumage est
sur ACC ou sur LOCK (OFF).

(4)(2)

(3)

(2)

EXEMPLE
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Montre de bord
Lʼaffichage (A) indique lʼheure.
Pour régler la montre de bord, suivre les
instructions contenues dans «Mode de
réglage» dans cette section.

Thermomètre
Lʼaffichage (B) représente le thermomètre.
Le thermomètre indique la température
extérieure.

75RM210F

Si la température extérieure est proche de
zéro ou de négative, le message indiqué
dans lʼillustration ci-dessus apparaît à lʼaffi-
chage.

NOTE :
La température extérieure affichée peut
être assez différente de la température
extérieure réelle quand le véhicule est à
lʼarrêt ou roule à faible vitesse.

Consommation de carburant/Autonomie/Vitesse moyenne/
Durée de conduite/Temps total dʼarrêt au ralenti (si le véhicule en est 
équipé)/Carburant total économisé au ralenti (si le véhicule en est équipé)/ 
Témoin du flux dʼénergie (si le véhicule en est équipé)
Lorsquʼil nʼy a pas de message dʼavertissement ou de confirmation sur lʼaffichage (C),
vous pouvez sélectionner lʼune des indications suivantes pour la faire apparaître sur lʼaffi-
chage : consommation instantanée de carburant, consommation moyenne de carburant,
autonomie, vitesse moyenne, durée de conduite, temps totale dʼarrêt au ralenti, carburant
totale économisé au ralenti, témoin du flux dʼénergie ou aucune indication.

75RM405F

(a) (d)

(e)

(f)

(c)(b)

(g)(h)(i)

23.8

EXEMPLE
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(a) Consommation instantanée de carbu-
rant

(b) Consommation moyenne de carbu-
rant

(c) Autonomie
(d) Vitesse moyenne
(e) Temps de conduite
(f) Temps total dʼarrêt au ralenti (si le

véhicule en est équipé) 
(g) Carburant total économisé au ralenti

(si le véhicule en est équipé) 
(h) Témoin du flux dʼénergie (si le véhi-

cule en est équipé)
(i) Aucune indication

Pour commuter lʼindication dʼaffichage,
appuyer rapidement sur le contacteur dʼin-
formations (2).

NOTE :
Les valeurs de la consommation de carbu-
rant, dʼautonomie, de vitesse moyenne et
de carburant total économisé au ralenti
indiquées sur lʼaffichage dépendent des
conditions suivantes :
• de lʼétat de la route
• des conditions de circulation
• des conditions de conduite
• de lʼétat du véhicule
• dʼune anomalie de fonctionnement

signalée ou non par lʼallumage ou le cli-
gnotement du témoin de dysfonctionne-
ment

Consommation instantanée de carbu-
rant
Lʼaffichage indique la consommation ins-
tantanée de carburant sous forme de gra-
phique à barres seulement quand le
véhicule roule.

NOTE :
• Lʼaffichage ne présente pas le graphique

à barres si le véhicule est immobile.
• Selon les spécifications du véhicule, les

unités de consommation de carburant
initialement réglées sont indiquées
comme suit : L/100km, km/L, MPG (UK)
ou MPG (US).

• La valeur maximum indiquée de la
consommation instantanée de carbu-
rant est lʼune des valeurs suivantes.
Seule la valeur maximum sera indiquée
sur lʼaffichage, même si la consomma-
tion instantanée de carburant est plus
élevée.
– Pour le réglage L/100km : 30
– Pour le réglage km/L : 50
– Pour le réglage MPG (GB) : 80
– Pour le réglage MPG (US) : 60

• Si les conditions de conduite influent
grandement sur la consommation de
carburant, la valeur affichée peut différer
sensiblement de la valeur réelle.

• Lʼaffichage donne des valeurs esti-
mées. Ces indications peuvent donc ne
pas correspondre aux valeurs réelles.

Consommation moyenne de carburant
Si la consommation moyenne de carburant
était sélectionnée lors de la dernière utili-
sation du véhicule, lʼaffichage indique la
dernière valeur de consommation
moyenne de carburant enregistrée pen-
dant le dernier trajet lorsque le contacteur
dʼallumage est amené en position «ON»,
ou lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour sélectionner le mode dʼallu-
mage ON. Tant que la valeur de la
consommation moyenne de carburant
nʼest pas réinitialisée, lʼaffichage indique
une valeur basée sur la consommation
moyenne de carburant calculée lors de la
dernière utilisation du véhicule.

NOTE :
Quand on rebranche la borne négative (–)
de la batterie au plomb, il faut rouler un
certain temps avant que la consommation
moyenne de carburant ne sʼaffiche.

Pour la réinitialisation de la valeur de la
consommation moyenne de carburant, on
peut choisir entre les trois méthodes sui-
vantes :
• Réinitialisation au ravitaillement : la

valeur de la consommation moyenne de
carburant est automatiquement remise à
zéro lors du plein de carburant.

• Remise à zéro du compteur journalier A :
la valeur de la consommation moyenne
de carburant est automatiquement
remise à zéro lorsque le compteur jour-
nalier A est remis à zéro.
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• Réinitialisation manuelle : la valeur de la
consommation moyenne de carburant
est réinitialisée en maintenant pressé le
contacteur dʼinformations (2) lorsque
lʼaffichage indique la consommation
moyenne de carburant.

Pour procéder à un changement alors que
la valeur de la consommation moyenne de
carburant est réinitialisée, consulter
«Mode de réglage» dans cette section. 

NOTE :
Si on ajoute au réservoir une petite quan-
tité de carburant seulement alors que la
méthode de réinitialisation choisie est
«Réinitialisation au ravitaillement», la
valeur de consommation moyenne de car-
burant ne pourra pas être réinitialisée.

Autonomie
Si lʼaffichage de lʼautonomie a été sélec-
tionné lors de la dernière utilisation du
véhicule, lʼaffichage indique «---» pendant
quelques secondes puis indique lʼautono-
mie actuelle lorsque le contacteur dʼallu-
mage est amené en position «ON», ou
lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour mettre le mode dʼallumage
sur ON.
Lʼautonomie affichée correspond à la dis-
tance approximative quʼil est possible de
parcourir dans les conditions de conduite
actuelles avant que la jauge de carburant
nʼindique «E».

Lorsque le témoin dʼalerte de bas niveau
de carburant sʼallume, lʼaffichage «---»
apparaît. 
Si le témoin dʼalerte de bas niveau de car-
burant sʼallume, il faut faire le plein immé-
diatement quelle que soit lʼautonomie
affichée.
Lʼautonomie étant recalculée après le ravi-
taillement en carburant sur la base des
conditions de conduite récentes, la valeur
qui sʼaffiche nʼest pas la même chaque fois
que le plein est fait.

NOTE :
• Si le plein de carburant est fait alors que

le contacteur dʼallumage est en position
«ON», ou que le mode dʼallumage ON
est sélectionné, la valeur dʼautonomie
affichée peut être erronée.

• Quand on rebranche la borne négative
(–) de la batterie au plomb, il faut rouler
un certain temps avant que lʼautonomie
ne sʼaffiche.

Vitesse moyenne
Si la vitesse moyenne était sélectionnée
lors de la dernière utilisation du véhicule,
lʼaffichage indique la dernière valeur de
vitesse moyenne enregistrée pendant le
dernier trajet lorsque le contacteur dʼallu-
mage est amené en position «ON», ou
lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour sélectionner le mode dʼallu-
mage ON. Tant que la valeur de la vitesse
moyenne nʼest pas réinitialisée, lʼaffichage
indique une valeur qui tient compte de la

vitesse moyenne calculée lors de la der-
nière utilisation du véhicule.
Pour réinitialiser la valeur de la vitesse
moyenne, maintenir pressé le contacteur
dʼinformations (2) pendant un moment
lorsque lʼaffichage indique une vitesse
moyenne. Lʼaffichage indique «---» jusquʼà
ce quʼune nouvelle valeur de vitesse
moyenne soit calculée après avoir roulé un
certain temps.

NOTE :
Quand on rebranche la borne négative (–)
de la batterie au plomb, il faut rouler un
certain temps avant que la vitesse
moyenne ne sʼaffiche.

Temps de conduite
Lʼaffichage indique la durée de conduite
totale depuis la réinitialisation de lʼindica-
tion.
• Pour remettre à zéro le temps de

conduite, maintenir pressé le contacteur
dʼinformations (2) pendant un moment
lorsque lʼaffichage indique le temps de
conduite.

NOTE :
Quand on réinitialise lʼindication ou
rebranche la borne négative (–) de la bat-
terie au plomb, le temps de conduite sʼaffi-
chera après avoir un peu conduit.
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Temps total dʼarrêt au ralenti 
(si le véhicule en est équipé)
Lʼaffichage indique la durée totale (en
heures, en minutes et en secondes) du
temps dʼarrêt du moteur par le système
ENG A-STOP depuis la réinitialisation de
lʼindication.
• Pour remettre à zéro le temps total dʼar-

rêt au ralenti, maintenir pressé le contac-
teur dʼinformations (2) pendant un
moment lorsque lʼaffichage indique le
temps total dʼarrêt au ralenti.

NOTE :
• La valeur maximum indiquée du temps

total dʼarrêt au ralenti est de 99:59:59.
• Quand on rebranche la borne négative

(–) de la batterie au plomb, la valeur du
temps total dʼarrêt au ralenti sera réini-
tialisée.

Carburant total économisé au ralenti 
(si le véhicule en est équipé)
Lʼaffichage indique la quantité totale (en
millilitres) dʼéconomie de carburant par le
système ENG A-STOP depuis la réinitiali-
sation de lʼindication.
• Pour remettre à zéro la quantité totale de

carburant économisé au ralenti, mainte-
nir pressé le contacteur dʼinformations
(2) pendant un moment lorsque lʼaffi-
chage indique la quantité totale de car-
burant économisé au ralenti.

NOTE :
Quand on rebranche la borne négative (–)
de la batterie au plomb, la valeur du carbu-
rant total économisé au ralenti sera réini-
tialisée.

Témoin du flux dʼénergie 
(si le véhicule en est équipé)
Consulter «Système ENG A-STOP» (sys-
tème de démarrage et dʼarrêt automatique
du moteur) dans la section «FONCTION-
NEMENT DU VEHICULE».

Position du sélecteur/
Rapport engagé/
Témoin de changement de vitesse
Lʼaffichage (D) donne certaines des indica-
tions suivantes.

75RM318

(5) Position du sélecteur
(6) Rapport engagé
(7) Témoin de mode manuel
(8) Témoin de mode S
(9) Témoin de mode de conduite

Position du sélecteur 
(pour les modèles CVT)/
Rapport engagé (pour les modèles CVT
avec mode manuel ou les modèles de
changement de vitesse automatique)
Lʼaffichage indique la position du sélecteur
de boîte-pont (5) ou le rapport engagé (6).
• Pour les modèles CVT avec mode

manuel ;
– Lorsque le mode manuel nʼest pas en

cours dʼutilisation, lʼaffichage indique
la position du sélecteur.

– Lors de lʼutilisation du mode manuel,
lʼaffichage indique la position de rap-
port engagé actuelle.

(7) (8)

(5)

(9)

(6)
EXEMPLE
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• Pour les modèles de changement de
vitesse automatique, lʼaffichage indique
la position actuelle de rapport engagé.

NOTE :
Pour les modèles de changement de
vitesse automatique, lorsque la position du
levier de changement de vitesse et lʼindi-
cation de rapport engagé dans lʼaffichage
des informations ne correspondent pas,
lʼindication clignotera et le signal sonore
intérieur retentira. Pour plus de détails, voir
«Changement de vitesse automatique»
dans la section «FONCTIONNEMENT DU
VEHICULE».

Témoin de mode manuel 
(pour les modèles CVT avec mode
manuel ou pour les modèles de change-
ment de vitesse automatique)
Quand la boîte est en mode manuel, lʼaffi-
chage indique le témoin de mode manuel
(7).
NOTE :
Pour les modèles de changement de
vitesse automatique, le témoin de mode
manuel apparaîtra uniquement lorsque le
levier de changement de vitesse sera sur
«M». 

Témoin de mode S 
(pour les modèles CVT avec contacteur
de mode S)
Si vous appuyez sur le contacteur de
mode S sur le levier de changement de
vitesse, lʼaffichage indique le témoin de
mode S (8).

Témoin de mode de conduite 
(pour les modèles de changement de
vitesse automatique)
Lorsque le levier de changement de
vitesse est en position «D», lʼaffiche
indique le témoin du mode de conduite (9).
Pour plus de détails concernant lʼutilisation
de la boîte-pont, consulter «Utilisation de
la boîte-pont» à la section «FONCTION-
NEMENT DU VEHICULE».

Témoin de changement de vitesse 
(si le véhicule en est équipé)
Consulter «Témoin de changement de
vitesse» dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Compteur journalier
Lʼaffichage (E) indique le compteur journa-
lier.
Le compteur journalier peut être utilisé
pour mesurer la distance parcourue pour
de courts déplacements ou entre deux
pleins dʼessence.
Le compteur journalier A et le compteur
journalier B peuvent sʼutiliser indépendam-
ment.
Pour remettre à zéro le compteur journa-
lier, maintenir pressé le contacteur du
compteur journalier (3) pendant un
moment.

NOTE :
La valeur maximum indiquée par le comp-
teur journalier est de 9999.9. Quand le
compteur atteint cette valeur maximum, la
valeur indiquée redescend à 0.0.

Compteur kilométrique
Lʼaffichage (F) indique le compteur kilomé-
trique.
Le compteur kilométrique indique la dis-
tance totale parcourue par le véhicule.
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Jauge de carburant
Lʼaffichage (G) indique la jauge de carbu-
rant.
Consulter «Jauge de carburant» dans
cette section.

Temps dʼarrêt au ralenti 
(si le modèle en est équipé)

75RM320F

Lorsque le moteur est arrêté automatique-
ment par le système ENG A-STOP, lʼaffi-
chage (C) indique la durée (en heures, en
minutes et en secondes) du temps dʼarrêt
du moteur. Après le redémarrage du
moteur, lʼaffichage passera à lʼindication
dʼorigine.

Affichage conduite écologique
Lorsque vous mettez le contacteur dʼallu-
mage en position «LOCK» ou lorsque vous
appuyez sur le contacteur du moteur pour
mettre le mode dʼallumage sur LOCK
(OFF), les informations suivantes appa-
raissent pendant quelques secondes sur
lʼaffichage des informations.

75RM406F

(10) Temps dʼarrêt au ralenti 
Lʼaffichage indique la durée (en
heures, en minutes et en secondes)
du temps dʼarrêt du moteur par le sys-
tème ENG A-STOP pour un trajet.

(11) Carburant économisé avec arrêt au
ralenti 
Lʼaffichage indique la quantité (en mil-
lilitres) dʼéconomie de carburant par
le système ENG A-STOP pour un tra-
jet.

AVIS
Consulter de temps à autre lʼindica-
tion du compteur kilométrique et se
reporter régulièrement au pro-
gramme dʼentretien pour les diverses
opérations dʼentretien à effectuer.
Certaines opérations dʼentretien
doivent être effectuées sans tarder
quand le véhicule a parcouru une cer-
taine distance sous peine dʼusure ou
de détérioration excessive de cer-
taines pièces.

EXEMPLE

(10)

(11)

EXEMPLE
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NOTE :
• Vous pouvez modifier le réglage pour

que lʼaffichage Conduite écologique ne
puisse pas être affiché. Pour de plus
amples détails sur le mode de réglage,
consulter «Mode de réglage» dans cette
section.

• La quantité totale dʼéconomie de carbu-
rant obtenue grâce au système ENG A-
STOP et au temps total dʼarrêt au ralenti
peut sʼafficher sur lʼaffichage des infor-
mations lorsque le contacteur dʼallu-
mage est en position «ON» ou lorsque le
mode dʼallumage est placé sur ON.

Mode de réglage
Lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou lorsque le mode dʼallu-
mage est sur ON et lorsque le véhicule est
immobile, vous pouvez accéder au mode
de réglage de lʼaffichage des informations
en maintenant pressé plus de 3 secondes
le contacteur dʼinformations (2).
• Pour sélectionner le réglage que vous

souhaitez modifier, appuyez sur le
contacteur haut ou bas de la commande
de luminosité (4).

• Pour modifier le réglage, appuyer sur le
contacteur dʼinformations (2).

• Pour sortir du mode de réglage, sélec-
tionner «Retour» et appuyer sur le
contacteur dʼinformations (2).

75RM321F

NOTE :
Lʼélément de réglage actuellement sélec-
tionné apparaît encadré.

NOTE :
• Si vous maintenez pressé le contacteur

dʼinformations (2) pour entrer dans le
mode de réglage lorsque lʼaffichage (C)
indique la consommation moyenne de
carburant, la vitesse moyenne, le temps
de conduite, le temps total dʼarrêt au
ralenti ou la quantité totale de carburant
économisée au ralenti, la valeur sera
simultanément réinitialisée. Si vous ne
désirez pas réinitialiser la valeur, presser
rapidement le contacteur dʼinformations
pour commuter lʼindication de lʼaffi-
chage.

• Si vous tournez le contacteur dʼallu-
mage, appuyez sur le contacteur du
moteur ou commencez à déplacer le
véhicule lorsque lʼaffichage est en mode
de réglage, ce dernier sera automatique-
ment annulé.

Unité de distance 
(Réglage de lʼunité de distance du
compteur kilométrique/du compteur
journalier)
Vous pouvez modifier les unités dans les-
quelles le compteur kilométrique/le comp-
teur journalier/la distance dʼautonomie
sont affichés.

EXEMPLE
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Economie de carburant 
(Réglage de lʼunité de consommation
de carburant)
Lʼunité dʼaffichage des consommations de
carburant peut être modifiée.

Langue
La langue de lʼaffichage des informations
peut être modifiée.

Réinitialisation carburant 
(Réglage de réinitialisation de la
consommation moyenne de carburant)
La méthode de réinitialisation de la valeur
de la consommation moyenne de carbu-
rant peut être modifiée.

Température 
(Réglage de lʼunité de la température)
Lʼunité dʼaffichage des températures peut
être modifiée.
NOTE :
Lorsque vous modifiez les unités dʼaffi-
chage de la température, les unités dʼaffi-
chage de la température du système de
chauffage et de climatisation automatique
(si le véhicule en est équipé) seront auto-
matiquement modifiées.

Réglage de la montre de bord 
(Paramétrage de la montre de bord)
• Pour modifier les chiffres des heures,

appuyer plusieurs fois sur le contacteur
haut ou bas de la commande de lumino-
sité (4) lorsque les chiffres des heures
apparaissent avec inversion des cou-
leurs dʼaffichage. Pour modifier plus
rapidement les chiffres des heures,
maintenir pressé le contacteur de com-
mande de luminosité (4). Pour configu-
rer les chiffres des heures, appuyer sur
le contacteur dʼinformations (2) et les
chiffres des minutes apparaissent avec
inversion des couleurs dʼaffichage.

• Pour modifier les chiffres des minutes,
appuyer plusieurs fois sur le contacteur
haut ou bas de la commande de lumino-
sité (4) lorsque les chiffres des minutes
apparaissent avec inversion des cou-
leurs dʼaffichage. Pour modifier plus
rapidement les chiffres des minutes,
maintenir pressé le contacteur de com-
mande de luminosité (4). Pour configu-
rer les chiffres des minutes, appuyer sur
le contacteur dʼinformations (2).

Il est également possible dʼafficher les
chiffres des heures en format 12 heures et
en format 24 heures.

Verrouillage de porte 
(Réglage de déverrouillage de la porte) 
(si le véhicule en est équipé)
Vous pouvez choisir une à deux opérations
pour déverrouiller toutes les portes (y com-
pris la ridelle arrière) en tournant la clé ou
en utilisant lʼémetteur du système de
démarrage sans la clé, la télécommande
du système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir ou le contacteur de
requête.
Si votre véhicule est équipé d’un système
de démarrage sans clé à bouton-poussoir,
il est également possible d’activer ou de
désactiver le signal sonore lorsque la ou
les portes sont verrouillées ou déverrouil-
lées.

Eclairages (Réglage de l’éclairage)
Changement de voie 
(Réglage des clignotants)
Le clignotant et son témoin peuvent être
configurés pour clignoter trois fois même si
vous repositionnez immédiatement la com-
mande des clignotants après lʼavoir dépla-
cée.

Temps dʼéclairage des phares 
(Réglage de lʼéclairage) 
(si le véhicule en est équipé)
Vous pouvez modifier le temps dʼéclairage
de la fonction «Vers voiture» ou de la fonc-
tion «Vers maison».
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Antivol 
(Réglage du système dʼalarme antivol) 
(si le véhicule en est équipé)
Vous pouvez faire commuter le système
dʼalarme antivol de lʼétat activé à lʼétat
désactivé, et vice versa.
Lʼétat du système dʼalarme antivol est indi-
qué au niveau de lʼaffichage des informa-
tions de la manière suivante :
• Mode A : Etat désactivé
• Mode D : Etat activé
NOTE :
Pour le système dʼalarme antivol pour les
modèles autres que ceux destinés à lʼAus-
tralie, à Israël, à lʼAllemagne et à Taïwan,
consulter «Système dʼalarme antivol»
dans cette section.

Changement dʼhuile 
(Réglage de réinitialisation du système
de contrôle de la durée de service de
lʼhuile) (si le véhicule en est équipé)
Le système de contrôle de la durée de ser-
vice de lʼhuile doit être réinitialisé après
avoir changé lʼhuile moteur ainsi que le
filtre à huile.

IS A/C 
(Réglage du système ENG A-STOP) 
(si le véhicule en est équipé)
• Lors de lʼutilisation du système de chauf-

fage et de climatisation automatique (si
le véhicule en est équipé), vous pouvez
sélectionner lʼun des réglages suivants
dʼarrêt automatique du moteur.

– Standard
– Economie
– Confort

• Lorsque «Economie» est sélectionné, la
condition dʼarrêt automatique du moteur
est facilitée par rapport au mode «Stan-
dard». La condition dʼarrêt automatique
du moteur se déclenchera plus fréquem-
ment, le temps dʼarrêt sera plus long ce
qui permettra de réduire la consomma-
tion de carburant.

• Lorsque «Confort» est sélectionné, la
condition dʼarrêt automatique du moteur
devient sévère par rapport au mode
«Standard». La condition dʼarrêt auto-
matique du moteur se déclenchera
moins fréquemment, le temps dʼarrêt
sera plus court, ce qui permettra une
condition en cabine plus confortable
grâce au climatiseur.

TPMS 
(Réglage du système de contrôle de la
pression des pneus) 
(si le véhicule en est équipé) 
• Vous pouvez vérifier la pression de gon-

flage actuelle des pneus sur lʼaffichage
des informations.

• Une des valeurs initiales de pression
des pneus située sur lʼétiquette dʼinfor-
mations sur les pneus peut être utilisée
pour le réglage.
– Mode Confort
– Mode Chargement

Consulter «Système de contrôle de la
pression des pneus (TPMS)» dans la sec-
tion «FONCTIONNEMENT DU VEHI-
CULE» pour de plus amples détails.

Afficher lʼélément 
(si le véhicule en est équipé)
(Réglage de lʼarrêt au ralenti)
Vous pouvez sélectionner si lʼaffichage des
informations indique le temps dʼarrêt du
moteur par le système ENG A-STOP.
(Réglage affichage au ralenti)
Vous pouvez définir si lʼaffichage des infor-
mations présente lʼaffichage Conduite éco-
logique lorsque le contacteur dʼallumage
est tourné en position «LOCK» ou lorsque
lʼon met le mode dʼallumage sur LOCK
(OFF).
(Réglage dʼavertissement au ralenti)
Vous pouvez sélectionner si lʼaffichage des
informations indique ou non les messages
dʼavertissement et de confirmation relatifs
au système ENG A-STOP.
(Réglage affichage régénération)
Vous pouvez choisir dʼallumer ou non le
témoin de régénération de lʼénergie de
décélération.

Par défaut (réglage dʼinitialisation)
Si vous sélectionnez «OUI» et appuyez
sur le contacteur dʼinformations (2), tous
les réglages sont réinitialisés.
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Messages dʼavertissement et de 
confirmation
Des messages dʼavertissement et de
confirmation apparaissent à lʼaffichage en
cas de problème et dans certaines situa-
tions.
Dans certains cas, il y a aussi un signal
sonore pour attirer lʼattention.
Quand un message dʼavertissement et de
confirmation apparaissent, suivre les mes-
sages.

Témoin dʼavertissement principal

80P0382

Lorsque lʼaffichage indique des messages
dʼavertissement et de confirmation, le
témoin dʼavertissement principal peut éga-
lement clignoter.
NOTE :
• Une fois que le problème à lʼorigine dʼun

message est corrigé, le message dispa-
raît.

• Sʼil y a plusieurs problèmes en même
temps, les messages correspondants
défilent à lʼaffichage au rythme dʼun
message toutes les 5 secondes environ.

• Si le contacteur dʼinformations (2) est
maintenu pressé pendant environ 2
secondes alors quʼun message est pré-
sent à lʼaffichage, le message disparaît
provisoirement. Le message réapparaît
de nouveau 5 secondes plus tard si le
problème nʼa pas été résolu.
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Messages dʼavertissement et de confirmation
Tous les modèles

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

75RM407

Clignote 
(seulement quand
le véhicule est en
mouvement)

Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois ; seulement si
le véhicule est en mouve-
ment)

Une porte ou la ridelle arrière nʼest pas correc-
tement fermée. L’écran affiche la porte ou le
hayon ouvert(e). Si cela se produit pendant la
conduite, arrêter le véhicule en lieu sûr et fer-
mer correctement la porte ou la ridelle arrière.
(n° 1)

75RM268F

Clignote Bip continu (émis par le
signal sonore intérieur)

Le frein de stationnement nʼest pas relâché.
Arrêter le véhicule en lieu sûr et relâcher le
frein de stationnement.

61MM0A172F

Clignote Bip continu (émis par le
signal sonore intérieur)

Les phares et/ou les feux de position restent
allumés. Eteindre les lumières.

(n° 1) Le message disparaît temporairement même si le problème à lʼorigine de lʼapparition du message nʼa pas été résolu.
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Inactif Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Le niveau de carburant est bas. Faire le plein
immédiatement. (n° 1)

75RM210F

Inactif Inactif La route peut être verglacée. Rouler très pru-
demment. (n° 1)

(n° 1) Le message disparaît temporairement même si le problème à lʼorigine de lʼapparition du message nʼa pas été résolu.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution
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Véhicule avec système de démarrage sans la clé à bouton-poussoir

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

61MM0A163F

Inactif Inactif Ce message sʼaffiche lorsque la position ACC
est sélectionnée comme mode dʼallumage. 
(n° 1)

75RM214F

Inactif Inactif La pédale de frein (pour les modèles CVT ou
pour les modèles de changement de vitesse
automatique) ou la pédale dʼembrayage (pour
les modèles à boîte-pont manuelle) est enfon-
cée. Appuyer sur le contacteur du moteur pour
faire démarrer le moteur.

61MM0A168F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Il y a une anomalie dans le système de verrouil-
lage de direction. 
Faire contrôler le véhicule par un concession-
naire SUZUKI agréé.

(n° 1) Le message disparaît temporairement même si le problème à lʼorigine de lʼapparition du message nʼa pas été résolu.
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Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Il y a une anomalie dans le système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir.
De plus, la tension de la batterie du véhicule
peut être réduite. 
Lorsque le message sʼaffiche alors que vous
démarrez le moteur à la tension normale de la
batterie du véhicule, faites contrôler votre véhi-
cule par un concessionnaire SUZUKI agréé.

75RM216F

75RM217F

Clignote Dans certaines situations,
vous pourrez entendre une
sorte de bruit depuis lʼinté-
rieur et/ou lʼextérieur du véhi-
cule.

La télécommande est hors du véhicule ou la
pile de la télécommande est trop faible.
Prendre la télécommande avec vous dans le
véhicule ou lʼapprocher tout contre le contac-
teur du moteur.
Si le message réapparaît, remplacer la pile de
la télécommande.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution
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Inactif Inactif Ce message sʼaffiche lorsque la position ON
est sélectionnée comme mode dʼallumage. 
(n° 1)

75RM219F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Le verrouillage de direction ne sʼest pas déver-
rouillé. Appuyer à nouveau sur le contacteur du
moteur en agissant sur le volant dans les deux
sens.

75RM220F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

La pile de la télécommande est très faible.
Remplacer la pile. (n° 1)

(n° 1) Le message disparaît temporairement même si le problème à lʼorigine de lʼapparition du message nʼa pas été résolu.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution
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Boîte CVT

61MM0A165F

Inactif Inactif Ce message s’affiche car l’une des conditions
suivantes se produit :
• On a appuyé sur le contacteur du moteur

avec le levier de changement de vitesse
dans une position autre que «P» ou «N» et
en appuyant sur la pédale de frein. 

• Le contacteur du moteur est enfoncé sans
relâcher la pédale de frein.

Réessayer en se conformant au message.

Changement de vitesse 
automatique

75RM322F

Inactif Inactif On a appuyé sur le contacteur du moteur avec
le levier de changement de vitesse dans une
position autre que «N» et en appuyant sur la
pédale de frein. Réessayer en se conformant
au message.

Boîte CVT

75RM221F

Inactif Inactif On a appuyé sur le contacteur du moteur avec
le levier de changement de vitesse dans une
position autre que «P». Réessayer en se
conformant au message.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution



2-100

AVANT DE PRENDRE LE VOLANT

75RM5-18F

Modèle CVT

Boîte-pont manuelle

61MM0A166F

Inactif Inactif On a appuyé sur le contacteur du moteur sans
enfoncer les pédales de frein et dʼembrayage.
Réessayer en se conformant au message.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

75RM222F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

La température du liquide CVT est trop élevée.
Arrêter le véhicule en sûr et laisser le liquide
refroidir.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution
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Véhicule avec témoin de demande de changement dʼhuile

Véhicule avec le système ESP®

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

61MM0A224F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois) 

Changer immédiatement lʼhuile moteur et le
filtre à huile.
Le système de contrôle de la durée de service
de lʼhuile doit être réinitialisé après avoir
changé lʼhuile moteur ainsi que le filtre à huile.
Consulter «Témoin de demande de change-
ment dʼhuile» dans cette section.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

75RM223F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Il peut y avoir un problème avec le système
ESP®.
Faire contrôler le véhicule par un concession-
naire SUZUKI agréé.

Système de régulation de la
vitesse en descente

75RM224F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Il peut y avoir un problème avec le système de
régulation de la vitesse en descente.
Faire contrôler le véhicule par un concession-
naire SUZUKI agréé.
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Véhicule avec système ENG A-STOP

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution

75RM269F

Inactif Inactif Le moteur ne sʼarrête pas automatiquement
avec le système ENG A-STOP car une des
conditions dʼarrêt automatique nʼest pas rem-
plie.
Consulter «Système ENG A-STOP» (système
de démarrage et dʼarrêt automatique du
moteur) dans la section «FONCTIONNEMENT
DU VEHICULE» pour de plus amples détails.

75RM270F

Inactif Dans certaines situations,
vous pourrez entendre une
sorte de bruit depuis lʼinté-
rieur du véhicule.

Le moteur cale. Redémarrer le moteur en tour-
nant le contacteur dʼallumage ou en appuyant
sur le contacteur du moteur.
Consulter «Système ENG A-STOP» (système
de démarrage et dʼarrêt automatique du
moteur) dans la section «FONCTIONNEMENT
DU VEHICULE» pour de plus amples détails.

75RM271F

Inactif Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Le moteur redémarrera rapidement car la batte-
rie continue à se décharger, un peu de temps
sʼest écoulé depuis lʼarrêt automatique du
moteur, la température de lʼair provenant des
sorties varie grandement ou le dégivreur est
mis en route.
Consulter «Système ENG A-STOP» (système
de démarrage et dʼarrêt automatique du
moteur) dans la section «FONCTIONNEMENT
DU VEHICULE» pour de plus amples détails.
En outre, la durée du système ENG A-STOP
peut être définie en fonction de si vous utilisez
ou non le système dʼair conditionné. Consulter
«Mode de réglage» dans cette section.
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NOTE :
Si le véhicule est équipé dʼun système dʼassistance de freinage à double caméra, des messages dʼavertissement et de confirmation de
ce système apparaissent aussi sur lʼaffichage des informations. Pour de plus amples informations sur ces messages, consulter «Sys-
tème dʼassistance de freinage à double caméra» dans la section «FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».

75RM272F

Inactif Dans certaines situations,
vous pourrez entendre une
sorte de bruit depuis lʼinté-
rieur du véhicule.

Le moteur redémarre automatiquement car la
pression du servo-frein à dépression est faible,
la porte du conducteur est ouverte, la ceinture
de sécurité du conducteur nʼest pas bouclée ou
pour une autre raison.
Consulter «Système ENG A-STOP» (système
de démarrage et dʼarrêt automatique du
moteur) dans la section «FONCTIONNEMENT
DU VEHICULE» pour de plus amples détails.

Avertissement et témoin 
message

Avertissement 
principal témoin Son Cause et solution
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Affichage des informations 
(combiné dʼinstruments sans 
compte-tours)

75RM250

(1) Bouton de sélection de compteur
journalier

(2) Bouton de sélection dʼaffichage

75RM251

(3) Affichage des informations

Quand le contacteur dʼallumage est en
position «ON», lʼaffichage présente les
informations suivantes.
Affichage (A)
Jauge de carburant
Affichage (B)
Position du sélecteur (pour les modèles
CVT)/Témoin de changement de vitesse
(si le véhicule en est équipé)
Affichage (C)
Compteur journalier/Compteur kilomé-
trique/Consommation de carburant/Auto-
nomie/Témoin de niveau dʼhuile (si le
véhicule en est équipé)
Affichage (D)
Thermomètre

Affichage (E)
Montre de bord

NOTE :
Si votre véhicule est équipé dʼun système
dʼassistance de freinage à double caméra,
lʼaffichage des informations montre égale-
ment les témoins relatifs à ce système.
Pour de plus amples informations sur ces
indications, consulter «Système dʼassis-
tance de freinage à double caméra» dans
la section «FONCTIONNEMENT DU
VEHICULE».

Jauge de carburant
Lʼaffichage (A) indique la jauge de carbu-
rant.
Consulter «Jauge de carburant» dans
cette section.

(1) (2)

EXEMPLE

(3)

(A) (B) (C)
(D) (E)

EXEMPLE
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Position de sélecteur/
Témoin de changement de vitesse
Lʼaffichage (B) présente certaines des indi-
cations suivantes.

75RM273

(4) Position du sélecteur
(5) Témoin de mode S

Position du sélecteur 
(pour les modèles CVT)
Lʼaffichage indique la position du sélecteur
de boîte-pont (4).

Témoin de mode S 
(pour les modèles CVT avec contacteur
de mode S)
Si vous appuyez sur le contacteur de
mode S sur le levier de changement de
vitesse, lʼaffichage indique le témoin de
mode S (5).
Pour plus de détails concernant lʼutilisation
de la boîte-pont, consulter «Utilisation de
la boîte-pont» à la section «FONCTION-
NEMENT DU VEHICULE».

Témoin de changement de vitesse 
(si le véhicule en est équipé)
Consulter «Témoin de changement de
vitesse» dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Compteur journalier/
Compteur kilométrique/
Consommation de carburant/
Autonomie/
Témoin de niveau dʼhuile
Lʼaffichage (C) montre une des indications
suivantes, le compteur journalier A, le
compteur journalier B, le compteur kilomé-
trique, la consommation instantanée de
carburant, la consommation moyenne de
carburant, lʼautonomie ou le témoin de
niveau dʼhuile.
Pour changer lʼindication dʼaffichage (C),
appuyer sur le bouton de sélection de
compteur journalier (1) ou sur le bouton de
sélection dʼaffichage (2).

(4) (5)

EXEMPLE
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75RM368

(a) Compteur journalier A
(b) Compteur journalier B
(c) Compteur kilométrique
(d) Consommation instantanée de 

carburant
(e) Consommation moyenne de 

carburant
(f) Autonomie

NOTE :
• Lʼindication change lorsque lʼon presse

et relâche un bouton.
• Lʼaffichage donne des valeurs esti-

mées. Ces indications peuvent donc ne
pas correspondre aux valeurs réelles.

Compteur journalier
Le compteur journalier peut être utilisé
pour mesurer la distance parcourue pour
de courts déplacements ou entre deux
pleins dʼessence.
Le compteur journalier A et le compteur
journalier B peuvent sʼutiliser indépendam-
ment.
Pour remettre à zéro un compteur journa-
lier, maintenir pressé le bouton de sélec-
tion de compteur journalier (1) pendant un
moment quand le compteur est affiché.

NOTE :
La valeur maximum indiquée par le comp-
teur journalier est de 9999.9. Quand le
compteur atteint cette valeur maximum, la
valeur indiquée redescend à 0.0.

Compteur kilométrique
Le compteur kilométrique indique la dis-
tance totale parcourue par le véhicule.

Appuyer sur le bouton de sélec-
tion de compteur journalier (1).

Appuyer sur le bouton de sélec-
tion dʼaffichage (2).

(a)

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Tenter de régler lʼaffichage tout en
conduisant pourrait vous faire perdre
le contrôle du véhicule.
Ne jamais tenter de régler lʼaffichage
tout en conduisant.

AVIS
Consulter de temps à autre lʼindica-
tion du compteur kilométrique et se
reporter régulièrement au pro-
gramme dʼentretien pour les diverses
opérations dʼentretien à effectuer.
Certaines opérations de service
doivent être effectuées sur le véhi-
cule dès que celui-ci a parcouru une
certaine distance sous peine dʼusure
ou de détérioration excessive de cer-
taines pièces.
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Consommation instantanée de 
carburant
Lʼaffichage ne présente la valeur de
consommation instantanée de carburant
que lorsque le véhicule est en mouvement.

NOTE :
• Lʼaffichage ne présente pas la valeur si

le véhicule est immobile.
• Selon les spécifications du véhicule, les

unités de consommation de carburant
initialement réglées sont indiquées
comme suit : L/100km, km/L ou MPG.

• La valeur maximum indiquée de la
consommation instantanée de carbu-
rant est lʼune des valeurs suivantes.
Seule la valeur maximum sera indiquée
sur lʼaffichage, même si la consomma-
tion instantanée de carburant est plus
élevée.
– Pour le réglage L/100km : 30
– Pour le réglage km/L : 50
– Pour le réglage MPG : 99.9

• Si les conditions de conduite influent
grandement sur la consommation de
carburant, la valeur affichée peut différer
sensiblement de la valeur réelle.

• Lʼaffichage donne des valeurs esti-
mées. Ces indications peuvent donc ne
pas correspondre aux valeurs réelles.

• Pour le réglage «L/100km» ou «km/L», il
est possible de changer les unités dʼaffi-
chage de la consommation instantanée
de carburant. Consulter le point
«Consommation moyenne de carbu-
rant» de cette section.

Consommation moyenne de carburant
Si lʼaffichage était sélectionné sur la fonc-
tion consommation moyenne de carburant
lors de la dernière utilisation du véhicule,
la dernière valeur de la consommation
moyenne de carburant réapparaît à lʼaffi-
chage quand on met le contacteur dʼallu-
mage en position «ON». Tant que la valeur
de la consommation moyenne de carbu-
rant nʼest pas réinitialisée, lʼaffichage
indique une valeur qui tient compte de la
consommation moyenne de carburant cal-
culée lors de la dernière utilisation du véhi-
cule.
Pour remettre à zéro la consommation
moyenne de carburant, maintenir pressé le
bouton de sélection dʼaffichage (2) pen-
dant un moment quand la consommation
moyenne de carburant est affiché.

NOTE :
Quand on réinitialise lʼindication ou
rebranche la borne négative (–) de la bat-
terie au plomb, la valeur de la consomma-
tion moyenne de carburant sʼaffichera
après avoir un peu conduit.

(Pour le réglage «L/100km» ou «km/L»)
Pour changer lʼunité dʼaffichage de la
consommation moyenne de carburant,
tourner le bouton de sélection dʼaffichage
(2) tout en maintenant pressé le bouton de
sélection de compteur journalier (1).

68PH02207

NOTE :
• Quand on change lʼunité dʼaffichage de

la consommation moyenne de carbu-
rant, cela change aussi lʼunité dʼaffi-
chage de la consommation instantanée
de carburant.

• Quand on rebranche la borne négative
(–) de la batterie au plomb, lʼaffichage de
la consommation moyenne de carbu-
rant est réinitialisé. Changer à nouveau
lʼunité selon votre préférence.

EXEMPLE

(Réglage initial)
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Autonomie
Si à la dernière utilisation du véhicule lʼaffi-
chage de lʼautonomie était sélectionné,
lʼaffichage indique «---» pendant quelques
secondes puis indique lʼautonomie actuelle
quand le contacteur dʼallumage est mis en
position «ON».
Lʼautonomie affichée correspond à la dis-
tance approximative quʼil est possible de
parcourir dans les conditions de conduite
actuelles avant que la jauge de carburant
nʼindique «E».
Lorsque le témoin dʼalerte de bas niveau
de carburant sʼallume, lʼaffichage «---»
apparaît.
Si le témoin dʼalerte de bas niveau de car-
burant sʼallume, il faut faire le plein immé-
diatement quelle que soit lʼautonomie
affichée.
Lʼautonomie étant recalculée après le ravi-
taillement en carburant sur la base des
conditions de conduite récentes, la valeur
qui sʼaffiche nʼest pas la même chaque fois
que le plein est fait.

NOTE :
• Si le contacteur dʼallumage est en posi-

tion «ON» pendant que le plein de car-
burant est fait, lʼautonomie pourrait ne
pas indiquer la valeur correcte.

• Quand on rebranche la borne négative
(–) sur la batterie au plomb, il faut rouler
un certain temps avant que lʼautonomie
ne sʼaffiche.

Témoin de niveau dʼhuile 
(si le véhicule en est équipé)
Si le relevé du compteur kilométrique ou le
temps atteignent la valeur définie par le
système de contrôle de la durée de service
de lʼhuile, le témoin de demande de chan-
gement dʼhuile sʼallume lorsque le contac-
teur dʼallumage est en position «ON».
Lʼindication «OIL» apparaît sur lʼaffichage
(C) pour vous faire savoir quʼil est néces-
saire de changer lʼhuile moteur ainsi que le
filtre à huile.

75RM347

Pour des instructions sur comment chan-
ger lʼhuile moteur et le filtre à huile, consul-
ter «Vidange dʼhuile moteur et
changement du filtre à huile» dans la sec-
tion «CONTROLES ET ENTRETIEN» ou
contacter votre concessionnaire SUZUKI
pour obtenir des conseils concernant la
procédure appropriée dʼentretien de lʼhuile
moteur et du filtre à huile.

Afin de surveiller correctement le délai du
prochain changement dʼhuile et de filtre à
huile, il est nécessaire de réinitialiser le
relevé du compteur kilométrique ainsi que
le temps pour le voyant. Le témoin sʼétein-
dra après la réinitialisation. Pour la procé-
dure de réinitialisation, il est recommandé
de consulter votre concessionnaire
SUZUKI. Si vous effectuez la réinitialisa-
tion par vous-même, suivre la procédure
décrite ci-dessous :
Pour réinitialiser le système de contrôle de
la durée de service de lʼhuile moteur :
1) Mettre le contacteur dʼallumage en

position «ON».
2) Maintenir pressé le bouton de sélection

dʼaffichage (2) pendant un moment
jusquʼà ce que lʼaffichage montre le
témoin de demande de changement
dʼhuile ainsi que le témoin de niveau
dʼhuile.

EXEMPLE
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75RM348

3) Maintenir pressé le bouton de sélection
dʼaffichage (2), lʼaffichage changera de
la manière suivante. Lorsque le sys-
tème de contrôle de la durée de service
de lʼhuile est réinitialisé, le témoin de
demande de changement dʼhuile et le
témoin de niveau dʼhuile disparaîtront
et lʼaffichage indiquera le compteur kilo-
métrique.

75RM274

(6) «OIL» sʼaffiche
(7) «OIL» clignote
(8) Compteur kilométrique

Thermomètre
Lʼaffichage (D) présente le thermomètre.
Le thermomètre indique la température
extérieure.

76MH0A042

Si la température extérieure est proche de
zéro ou de négative, le pictogramme (g)
sʼaffichera à lʼaffichage.

NOTE :
• La température extérieure affichée peut

être assez différente de la température
extérieure réelle quand le véhicule est à
lʼarrêt ou roule à faible vitesse.

• Si le thermomètre présente un dysfonc-
tionnement, ou juste après la mise du
contacteur dʼallumage en position «ON»,
lʼaffichage ne peut pas indiquer la tem-
pérature extérieure.

(2)EXEMPLE (8)

(7)

(6)
EXEMPLE

(g)EXEMPLE
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Il est possible de modifier lʼunité de tempé-
rature lorsque lʼaffichage (C) indique lʼau-
tonomie.
Pour changer lʼunité dʼaffichage de la tem-
pérature, tourner le bouton de sélection
dʼaffichage (2) tout en maintenant pressé
le bouton de sélection de compteur journa-
lier (1).

76MH0A043

NOTE :
Quand on rebranche la borne négative (–)
de la batterie au plomb, lʼunité dʼaffichage
de la température est réinitialisée. Chan-
ger à nouveau lʼunité selon votre préfé-
rence.

Montre de bord
Lʼaffichage (E) indique lʼheure.
Pour modifier les chiffres des heures : 
1) Appuyer en même temps sur le bouton

de sélection de compteur journalier (1)
et sur le bouton de sélection dʼaffichage
(2).

2) Pour modifier les chiffres des heures,
tourner le bouton de sélection dʼaffi-
chage (2) vers la droite ou vers la
gauche autant de fois que nécessaire
pendant que les chiffres des heures cli-
gnotent. Pour modifier plus rapidement
les chiffres des heures, tourner et main-
tenir pressé le bouton de sélection dʼaf-
fichage (2). Pour configurer les chiffres
des heures, appuyer sur le bouton de
sélection dʼaffichage (2) et les chiffres
des minutes se mettent à clignoter.

3) Pour modifier les chiffres des minutes,
tourner le bouton de sélection dʼaffi-
chage (2) vers la droite ou vers la
gauche autant de fois que nécessaire
pendant que les chiffres des minutes
clignotent. Pour modifier plus rapide-
ment les chiffres des minutes, tourner
et maintenir pressé le bouton de sélec-
tion dʼaffichage (2). Pour configurer les
chiffres des minutes affichés sont cor-
rects, appuyer sur le bouton de sélec-
tion dʼaffichage (2).

NOTE :
Quand on rebranche la borne négative (–)
de la batterie au plomb, lʼaffichage de la
montre de bord est réinitialisé. Changer à
nouveau cette indication selon votre préfé-
rence.

EXEMPLE

(Réglage initial)

AVERTISSEMENT
Tenter de régler lʼaffichage tout en
conduisant pourrait vous faire perdre
le contrôle du véhicule.
Ne jamais tenter de régler lʼaffichage
tout en conduisant.



2-111

AVANT DE PRENDRE LE VOLANT

75RM5-18F

Mode de réglage
En mode de réglage, vous pouvez configurer les fonctions suivantes.

Indication Fonctions
Indication de lʼheure de la montre de bord « »

Système de verrouillage central des portes « »

Clignotements supplémentaires du clignotant 
« »

Système d’alarme antivol « » 
(si le véhicule en est équipé)

Réglage de réinitialisation du témoin de demande 
de changement dʼhuile « » 
(si le véhicule en est équipé)

Réglage du système de contrôle de la pression des 
pneus (si le véhicule en est équipé)

Réglage dʼinitialisation « »

Quitter le mode de réglage « »
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NOTE :
Selon les spécifications du véhicule, cer-
tains éléments risquent de ne pas être affi-
chés.

Comment actionner le mode de confi-
guration :
1) Lorsque le contacteur dʼallumage est

en position «ON» et lorsque le véhicule
est à lʼarrêt, appuyer sur le bouton de
sélection de compteur journalier (1)
pour commuter les indications de lʼaffi-
chage des informations (C) avec le
compteur kilométrique.

2) Appuyer sur le bouton de sélection dʼaf-
fichage (2) et le maintenir pressé
jusquʼà ce que lʼécran affiche « ».

3) Tourner et/ou appuyer sur le bouton de
sélection dʼaffichage (2) pour sélection-
ner une fonction que vous voulez régler
conformément au tableau ci-dessus.

4) Tourner et/ou appuyer sur le bouton de
sélection dʼaffichage (2) pour enregis-
trer les réglages des fonctions sui-
vantes.

Indication de lʼheure de la montre de
bord « »
• : Format 12 heures (réglage

par défaut)
• : Format 24 heures

Système de verrouillage central des
portes « »
• : Débloquer toutes les portes

en tournant la clé une fois
• : Débloquer toutes les portes

en tournant la clé deux fois
(réglage par défaut)

Clignotements supplémentaires du cli-
gnotant « »
• : Les clignotants clignotent

trois fois une fois le levier de
clignotant remis en position
de départ (réglage par défaut)

• : Désactiver les clignotements
supplémentaires du clignotant

Système d’alarme antivol « »
(si le véhicule en est équipé)
• : Activer le système d’alarme

antivol (réglage par défaut)
• : Désactiver le système

d’alarme antivol

Réglage de réinitialisation du témoin de
demande de changement d’huile
« » (si le véhicule en est équipé)
• : Réinitialisation du système de

contrôle de la durée de ser-
vice de lʼhuile

Réglage du système de contrôle de la
pression des pneus (si le véhicule en
est équipé)
• : Mode de vide (réglage par

défaut)
• : Mode chargé
Consulter «Système de contrôle de la
pression des pneus (TPMS)» dans la sec-
tion «FONCTIONNEMENT DU VEHI-
CULE» pour de plus amples détails.

Réglage dʼinitialisation « »
• : Initialiser tous les réglages

75RM229

NOTE :
• Comme indiqué dans lʼillustration ci-des-

sus, « » indique sur lʼaffichage lʼélé-
ment actuellement réglé.

• Pour revenir à lʼaffichage précédent lors
du fonctionnement, tourner le bouton de
sélection dʼaffichage (2) pour afficher
« » ou « », puis appuyer sur
le bouton de sélection dʼaffichage (2).

5) Pour quitter le mode de configuration,
permuter lʼaffichage pour afficher
« », puis appuyer sur le bouton de
sélection dʼaffichage (2).

Tourner le bouton de sélection
dʼaffichage (2).

Appuyer sur le bouton de sélec-
tion dʼaffichage (2).

EXEMPLE
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Témoins et voyants
NOTE :
Si les témoins et voyants clignotent ou sʼal-
lument, les messages correspondant
peuvent apparaître sur lʼaffichage des
informations.

Témoin dʼalerte de basse pression 
de pneu 
(si le véhicule en est équipé)

52D305

Dans un but dʼamélioration de lʼefficacité
du carburant, ce véhicule est équipé dʼun
système de contrôle de la pression des
pneus (TPMS) qui allume un témoin
dʼalerte de basse pression des pneus
quand il détecte une pression de gonflage
nettement insuffisante pour un ou plu-
sieurs des pneus.
Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre

au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Quand le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus est allumé, un ou plusieurs
pneus du véhicule sont sensiblement
sous-gonflés. Il faut alors sʼarrêter dès que
possible pour contrôler les pneus et les
regonfler à la pression correcte qui est
indiquée sur lʼaffichette dʼinformations sur
les pneus du véhicule. Rouler avec un
pneu sensiblement sous-gonflé entraîne
une surchauffe qui peut entraîner la défail-
lance du pneu. En outre, une pression de
gonflage insuffisante augmente la
consommation de carburant, entraîne une
usure rapide de la bande de roulement du
pneu, rend le véhicule moins maniable et
augmente la distance de freinage. Tous les
pneus, y compris celui de la roue de
secours, doivent être contrôlés à froid au
moins une fois par mois pour les maintenir
à la pression de gonflage prescrite indi-
quée sur lʼaffichette du véhicule.
Le témoin dʼalerte de basse pression des
pneus a aussi pour fonction dʼavertir le
conducteur en cas dʼanomalie de fonction-
nement du système TPMS. Dès la détec-
tion dʼune anomalie de fonctionnement du
système, ce témoin clignote pendant envi-
ron 75 secondes, puis il reste allumé en
continu. Cette séquence sera répétée
après avoir mis le contacteur dʼallumage
en position «ON» ou si le contacteur du
moteur est pressé pour mettre le mode

dʼallumage sur ON tant que le dysfonction-
nement persiste.

NOTE :
Il arrive que le témoin dʼalerte de basse
pression des pneus ne sʼallume pas immé-
diatement en cas de chute soudaine de la
pression dʼair.

AVERTISSEMENT
Faute de prendre les mesures correc-
tives qui sʼimposent si le témoin
dʼalerte de basse pression des pneus
ne fonctionne plus ou sʼil sʼallume et
clignote pendant la conduite, il y a un
risque dʼaccident.
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus ne sʼallume pas pen-
dant 2 secondes après avoir mis le
contacteur dʼallumage en position
«ON» ou après avoir pressé le
contacteur du moteur pour faire pas-
ser le mode dʼallumage sur ON, ou si
il sʼallume et clignote pendant la
conduite, faire contrôler votre véhi-
cule par un concessionnaire SUZUKI
agréé. Même si le témoin cesse de
clignoter et que le système de
contrôle semble fonctionner à nou-
veau normalement, ne pas oublier de
le faire contrôler par un concession-
naire SUZUKI agréé.
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Pour une présentation détaillée du sys-
tème de contrôle de la pression des
pneus, consulter «Système de contrôle de
la pression des pneus (TPMS)» en section
«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
Pour le contrôle et le maintien corrects de
la pression des pneus, consulte «Pneus» à
la section «CONTROLES ET ENTRE-
TIEN».

AVERTISSEMENT
La capacité de charge des pneus est
réduite si la pression de gonflage est
insuffisante. Même sʼils ne sont que
légèrement sous-gonflés, la charge
sʼexerçant sur les pneus peut excé-
der leur capacité de charge et il y a
un risque accru de défaillance dʼun
pneu. Le témoin dʼalerte de basse
pression des pneus ne peut pas aver-
tir de cette situation car il ne sʼallume
que sʼil y a au moins un pneu très
sensiblement sous-gonflé.
Contrôler et régler la pression de
gonflage au moins une fois par mois.
Consulter «Pneus» dans la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN».

AVERTISSEMENT
Continuer à rouler avec le témoin
dʼalerte de basse pression des pneus
allumé peut générer un accident avec
un risque de blessures graves, voire
mortelles.
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼallume et reste
allumé, réduire la vitesse et éviter les
coups de volant et coups de frein
brusques. Il faut savoir que rouler
avec un pneu sensiblement sous-
gonflé peut entraîner la surchauffe et
la défaillance du pneu, rendre le véhi-
cule moins maniable et réduire lʼeffi-
cacité du freinage. Arrêter le véhicule
dès que possible en lieu sûr pour
contrôler les pneus.
• Si un pneu est à plat, le remplacer

par la roue de secours (si le véhi-
cule en est équipé). Pour remplacer
une roue, consulter «Instructions
de mise sur cric» dans la section
«SERVICES DE FORTUNE». Pour
rétablir le fonctionnement normal
du système de contrôle de la pres-
sion des pneus après une crevai-
son, consulter aussi
«Remplacement des pneus et/ou
des roues».

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Si votre véhicule est équipé dʼun kit

de réparation des crevaisons au
lieu dʼune roue de secours, consul-
ter «Kit de réparation des crevai-
sons» (si le véhicule en est équipé)
dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE» pour obtenir
des instructions sur comment
effectuer une réparation dʼurgence
dʼune crevaison.

• Si un ou plusieurs pneus sont
sous-gonflés, régler dès que pos-
sible la pression de gonflage de
tous les pneus à la valeur recom-
mandée.
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Témoin dʼalerte du système de 
freinage

82K170

Trois modes de fonctionnement différents
existent en fonction des spécifications du
véhicule.
• Le témoin sʼallume brièvement lorsque

le contacteur dʼallumage est amené en
position «ON», ou lorsque le contacteur
du moteur est actionné pour sélection-
ner le mode dʼallumage ON.

• Le témoin sʼallume quand le frein de sta-
tionnement est serré alors que le contac-
teur dʼallumage est en position «ON», ou
que le mode dʼallumage ON est sélec-
tionné.

• Le témoin sʼallume dans lʼun ou lʼautre
des cas précédents ou quand les deux
conditions précédentes sont remplies.

Le témoin sʼallume également quand le
liquide du réservoir de liquide de frein est
en dessous du niveau spécifié.
Ce témoin doit sʼéteindre dès que le
moteur démarre et que le frein de station-
nement est desserré, si le niveau de

liquide de frein dans le réservoir est suffi-
sant.
Le témoin sʼallume également en même
temps que le témoin dʼalerte ABS quand la
fonction de régulation de la force de frei-
nage (répartiteur de freinage) du système
ABS est en panne.
Si le témoin dʼalerte de système de frei-
nage sʼallume pendant la conduite du véhi-
cule, il se peut que le système de freinage
soit défectueux. 
Le cas échéant :
1) Quitter la route et sʼarrêter prudemment

sur le bas-côté.

2) Tester les freins en démarrant le véhi-
cule et en sʼarrêtant sur le bas-côté de
la route.

3) Si les conditions de sécurité vous
semblent suffisantes, amenez votre
véhicule au concessionnaire le plus
proche en conduisant prudemment à
vitesse réduite ou faites remorquer le
véhicule jusquʼau concessionnaire le
plus proche afin de le faire réparer.

NOTE :
Le système de freinage étant du type à
autoréglage, le niveau du liquide de frein
diminue au fur et à mesure de lʼusure des
plaquettes de frein. Remplir régulièrement
le réservoir de liquide de frein est consi-
déré comme un entretien périodique nor-
mal.

AVERTISSEMENT
Garder à lʼesprit que la distance de
freinage risque dʼêtre plus longue,
que la force à appliquer sur la pédale
risque dʼêtre plus élevée et que la
course de la pédale risque dʼêtre plus
grande quʼen temps normal.

AVERTISSEMENT
Dans lʼun des cas suivants, deman-
der immédiatement à un concession-
naire SUZUKI de contrôler le système
de freinage.
• Si le témoin dʼalerte du système de

freinage ne sʼéteint pas après avoir
démarré le moteur et après avoir
relâché le frein de stationnement.

• Si le témoin dʼalerte du système de
freinage ne sʼallume pas lorsque le
contacteur dʼallumage est amené
en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné
pour sélectionner le mode dʼallu-
mage ON.

• Le témoin dʼalerte de système de
freinage sʼallume à un moment
quelconque pendant que le véhi-
cule fonctionne.
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NOTE :
Avertisseur sonore de rappel de frein de
stationnement
Un signal sonore retentit de manière inter-
mittente pour rappeler au conducteur de
relâcher le frein de stationnement si le
véhicule est démarré alors que le frein de
stationnement nʼest pas relâché. Sʼassurer
que le frein de stationnement est complè-
tement relâché et que le témoin dʼalerte de
système de freinage est éteint. 

Témoin dʼalerte du système 
antiblocage des freins (ABS)

65D529

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Si le témoin reste allumé ou sʼallume pen-
dant que le véhicule roule, Il peut y avoir
un problème avec le circuit ABS.

Le cas échéant : 
1) Quitter la route et sʼarrêter prudemment

sur le bas-côté.
2) Amener le contacteur dʼallumage en

position «LOCK», ou sélectionner le
mode dʼallumage LOCK (OFF) en
appuyant sur le contacteur du moteur,
puis démarrer à nouveau le moteur.

Si le témoin dʼalerte sʼallume brièvement
puis sʼéteint, le système est normal. Si le
témoin dʼalerte reste toujours allumé, cela
signifie quʼil y a un problème avec le sys-
tème.
Le système ABS est pourvu dʼune fonction
de régulation de la force de freinage
arrière (répartiteur de freinage) et si le
témoin dʼABS et le témoin dʼalerte de sys-
tème de freinage restent allumés ou sʼallu-
ment simultanément pendant que le
véhicule roule, Il peut y avoir un problème
avec la fonction de régulation de la force
de freinage arrière et avec la fonction anti-
blocage du système ABS.
Dans un cas ou dans lʼautre, faire vérifier
le système par un concessionnaire
SUZUKI.
Si lʼABS ne fonctionne plus, le système de
freinage se comporte alors comme un sys-
tème de freinage ordinaire sans fonction
ABS.
Pour plus de détails concernant le système
ABS, consulter la partie «Système antiblo-
cage des freins (ABS)» de la section
«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».

Témoin dʼalerte ESP® 
(si le véhicule en est équipé)

52KM133

ESP® est une marque déposée de Daimler
AG.

Ce témoin clignote 5 fois par seconde
quand lʼun des systèmes suivants est
activé.
• Système de contrôle de la stabilité
• Système de contrôle de la traction
• Système de régulation de la vitesse en

descente (si le véhicule en est équipé)
• Système de commande à poignée (si le

véhicule en est équipé)

Si ce témoin clignote, conduire avec pru-
dence.
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Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, le
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment. Si le témoin reste allumé et sʼallume
pendant que le véhicule roule, Il peut y
avoir un problème avec lʼun des systèmes
ESP® (autre quʼABS). Faire vérifier le sys-
tème par un concessionnaire SUZUKI
agréé.

Pour plus de détails concernant les sys-
tèmes ESP®, consulter le «Programme de
Stabilité Electronique (ESP®)» en section
«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».

Témoin ESP® «OFF» 
(si le véhicule en est équipé)

57L30045

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Lorsque le contacteur ESP® «OFF» est
enfoncé pour désactiver les systèmes
ESP® (autres que ABS), le témoin ESP®

«OFF» sʼallume et reste allumé.
Pour plus de détails concernant les sys-
tèmes ESP®, consulter le «Programme de
Stabilité Electronique (ESP®)» en section
«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».

Témoin du système de régulation 
de la vitesse en descente 
(si le véhicule en est équipé)

79K050

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Le témoin de régulation de la vitesse en
descente sʼallume quand le contacteur du
système de régulation de la vitesse en
descente est engagée et quand les condi-
tions de fonctionnement de ce régulateur
sont remplies. Si le témoin de régulation
de la vitesse en descente clignote, la régu-
lation de la vitesse en descente ne sera
pas activée.
Pour plus de détails concernant le système
de régulation de la vitesse en descente,
consulter «Système de régulation de la
vitesse en descente» à la section «FONC-
TIONNEMENT DU VEHICULE».

AVERTISSEMENT
Les systèmes ESP® ne peuvent pas
prévenir les accidents. Toujours
conduire avec prudence.
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Témoin de pression dʼhuile

50G051

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage en position ON,
ce témoin sʼallume. Lorsque le moteur est
démarré, le voyant sʼéteint. Le témoin sʼal-
lume et reste allumé si la pression dʼhuile
est insuffisante. Si le témoin sʼallume pen-
dant que le véhicule roule, quitter la route
dès que possible et arrêter le moteur. 
Vérifier le niveau de lʼhuile et rajouter de
lʼhuile si nécessaire. Si le niveau dʼhuile
est satisfaisant, faire contrôler le système
de lubrification par un concessionnaire
SUZUKI avant dʼutiliser à nouveau le véhi-
cule.

Témoin de charge

50G052

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage en position ON,
ce témoin sʼallume. Lorsque le moteur est
démarré, le voyant sʼéteint. Le témoin sʼal-
lume et reste allumé en cas dʼanomalie
dans le système de charge de la batterie.
Si le témoin sʼallume lorsque le moteur
fonctionne, faire immédiatement vérifier le
système de charge par un concessionnaire
SUZUKI.

AVIS
• Si le véhicule est utilisé alors que

ce voyant est allumé, le moteur
risque dʼêtre sérieusement endom-
magé.

• Ne pas prendre uniquement en
compte le témoin de pression
dʼhuile pour constater quʼil faut
rajouter de lʼhuile. Vérifier réguliè-
rement le niveau dʼhuile moteur.
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Témoin de rappel de la ceinture de 
sécurité du conducteur/
Témoin de rappel de la ceinture de 
sécurité du passager avant 
(si le véhicule en est équipé)

60G049

Si le conducteur ou le passager avant ne
boucle pas sa ceinture, ce témoin sʼallu-
mera et/ou clignotera.
Pour plus de détails concernant le rappel
de la ceinture de sécurité, consulter le
point «Ceintures de sécurité et systèmes
de retenue pour enfant» dans cette sec-
tion.

Témoin AIRBAG

63J030

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, le
témoin clignote ou sʼallume pendant
quelques secondes pour permettre au
conducteur dʼen vérifier le fonctionnement.
Le témoin sʼallume et reste allumé en cas
de problème dans le système dʼairbag ou
dans le système de prétensionneur de
ceinture de sécurité.

AVERTISSEMENT
Si le témoin AIRBAG du tableau de
bord ne clignote pas ou ne sʼallume
pas brièvement lorsque le contacteur
dʼallumage est amené en position
«ON», ou quand le contacteur du
moteur est actionné pour sélection-
ner le mode dʼallumage sur «ON», ou
quand il reste allumé pendant plus de
10 secondes, ou quand il sʼallume
pendant la conduite, le système dʼair-
bag ou le système de prétensionneur
de ceinture de sécurité risque de ne
pas fonctionner correctement, ce qui
pourrait entraîner de graves bles-
sures en cas de collision. Faire véri-
fier les deux systèmes par un
concessionnaire SUZUKI agréé.
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Témoin de dysfonctionnement

65D530

Ce véhicule est pourvu dʼun système anti-
pollution à commande électronique. Le
combiné dʼinstruments est équipé dʼun
témoin de dysfonctionnement qui sʼallume
pour indiquer que le système antipollution
doit être révisé. Lorsque le contacteur dʼal-
lumage est amené en position «ON», ou
lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour mettre le mode dʼallumage
en position ON, ce témoin sʼallume.
Lorsque le moteur est démarré, le voyant
sʼéteint. 
Si le témoin de dysfonctionnement sʼal-
lume ou clignote lorsque le moteur est en
marche, il se peut que le système antipol-
lution présente une anomalie.
Faire réparer le véhicule par un conces-
sionnaire SUZUKI.

(Pour les véhicules destinés à lʼUnion
européenne)
De plus, si ce témoin sʼallume lorsque le
moteur tourne, il y a une anomalie au
niveau du système de boîte-pont à varia-
tion continue ou du système de change-
ment de vitesse automatique. Demander à
un concessionnaire SUZUKI de contrôler
le système.

Témoin dʼalerte de boîte-pont 
(si le véhicule en est équipé)

80J219

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, le
témoin sʼallume pendant quelques
secondes pour permettre au conducteur
dʼen vérifier le fonctionnement.
Si ce témoin sʼallume lorsque le moteur
tourne, il y a une anomalie au niveau du
système de boîte-pont à variation continue
ou du système de changement de vitesse
automatique. Demander à un concession-
naire SUZUKI de contrôler le système.

NOTE :
Si la température de lʼembrayage de chan-
gement de vitesse automatique est trop
élevée, ce témoin se met à clignoter. Arrê-
ter le véhicule en lieu sûr et laisser le sys-
tème refroidir.

AVIS
Ne pas utiliser le véhicule quand le
témoin de dysfonctionnement est
allumé ou clignote car cela peut dété-
riorer le système antipollution de
façon permanente et affecter la
consommation de carburant et la
maniabilité du véhicule.
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Si la température du liquide CVT est trop
élevée, ce témoin se met à clignoter. Arrê-
ter le véhicule en lieu sûr et laisser le
liquide refroidir.

Témoin dʼalerte du système antidé-
marrage/du système de démarrage 
sans la clé à bouton-poussoir

80JM122

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Si ce témoin reste allumé, cela signifie quʼil
y a un problème avec le système ou que le
verrouillage de direction ne peut pas être
déverrouillé. Si cela se produit, appuyer
sur le contacteur du moteur en tournant le
volant vers la droite ou vers la gauche. Si
ce témoin reste toujours allumé, faire
contrôler le système par un concession-
naire SUZUKI.

Témoin dʼalerte de porte ouverte

54G391

Ce témoin reste allumé tant que toutes les
portes (y compris la ridelle arrière) ne sont
pas parfaitement fermées.
Si une porte (y compris la ridelle arrière)
sʼouvre pendant que le véhicule roule, un
signal sonore retentit pour avertir que les
portes doivent être parfaitement refer-
mées.
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Témoin dʼalerte de bas niveau de 
carburant

54G343

Si ce témoin sʼallume, refaire immédiate-
ment le plein de carburant.
Quand ce témoin sʼallume, un signal
sonore retentit pour vous avertir quʼil est
nécessaire de faire le plein.
Si le plein du réservoir nʼest pas fait, un
signal sonore retentit chaque fois que le
contacteur dʼallumage est amené en posi-
tion «ON» ou que le contacteur du moteur
est enfoncé pour mettre le mode dʼallu-
mage sur ON.

NOTE :
Selon lʼétat de la route (pente, virage par
exemple) et les conditions de conduite, le
carburant va se déplacer dans le réservoir
et le témoin va rester allumé ou sʼéteindre.

Témoin de direction assistée 

79J039

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage en position ON,
ce témoin sʼallume. Lorsque le moteur est
démarré, le voyant sʼéteint.
Si ce témoin sʼallume pendant que le véhi-
cule roule, le système de direction assistée
risque de ne pas fonctionner correctement.
Faire vérifier le système par un conces-
sionnaire SUZUKI.

NOTE :
Les opérations suivantes du volant pour-
raient peu à peu requérir davantage dʼef-
forts lors du stationnement ou dʼune
conduite à très faible vitesse. Il ne sʼagit
pas dʼun dysfonctionnement du système
de direction, mais le système de com-
mande de direction assistée limite lʼassis-
tance électrique afin dʼéviter la surchauffe.
• Le volant est très souvent actionné.
• Le volant est maintenu dans une posi-

tion complètement tournée pendant un
long moment. 

Lorsque le système de commande de
direction assistée se refroidit, le système
de direction assistée revient dans son état
dʼorigine.
Toutefois, la répétition de ces opérations
risque dʼendommager le système de direc-
tion assistée.

NOTE :
Si le système de direction assistée ne
fonctionne pas correctement, de plus gros
efforts devront être entrepris pour
manœuvrer le volant, il vous sera cepen-
dant possible de le manœuvrer.

NOTE :
Si la direction est actionnée, vous pourriez
entendre un bruit causé par lʼopération de
direction assistée. Ce bruit est normal et
indique que le système de direction assis-
tée fonctionne correctement.
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Témoin dʼalerte de température éle-
vée du liquide de refroidissement 
du moteur (couleur rouge)

54G344

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment. Si le témoin clignote lorsque le véhi-
cule roule, cela signifie que le moteur est
chaud. Eviter les conditions de conduite
pouvant entraîner une surchauffe. Si le
témoin reste allumé sans clignoter, le
moteur surchauffe. Suivre les instructions
contenues dans «Panne du moteur : Sur-
chauffe» dans la section «SERVICES DE
FORTUNE».

Témoin du système dʼassistance de 
freinage à double caméra 
(si le véhicule en est équipé)

54P000255

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Lorsque le système dʼassistance de frei-
nage à double caméra est activé, ce
témoin clignote rapidement.
Si ce témoin sʼallume, cela signifie quʼil y a
un problème avec le système dʼassistance
de freinage à double caméra. Faire réparer
le véhicule par un concessionnaire
SUZUKI.
Pour de plus amples détails, consulter
«Système dʼassistance de freinage à
double caméra» dans la section «FONC-
TIONNEMENT DU VEHICULE».

Témoin du système dʼassistance de 
freinage à double caméra «OFF» 
(si le véhicule en est équipé)

62R0316

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Lorsque le contacteur du système dʼassis-
tance de freinage à double caméra OFF est
pressé pour éteindre le système dʼassis-
tance de freinage à double caméra, ce
témoin sʼallume.
Pour de plus amples détails, consulter «Sys-
tème dʼassistance de freinage à double
caméra» dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».AVIS

Ne pas continuer à conduire le véhi-
cule quand le moteur surchauffe
sous peine de grave détérioration du
moteur.
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Témoin dʼavertissement de 
changement de voie 
(si le véhicule en est équipé)

81M31080

Lorsque le contacteur dʼallumage est amené
en position «ON», ou lorsque le contacteur
du moteur est actionné pour mettre le mode
dʼallumage sur ON, ce témoin sʼallume briè-
vement pour permettre au conducteur dʼen
vérifier le fonctionnement.
Lorsque le témoin dʼavertissement de chan-
gement de voie est activé, le témoin cli-
gnote.
Si ce témoin sʼallume, cela signifie quʼil y a
un problème avec le système dʼassistance
de freinage à double caméra. Faire réparer
le véhicule par un concessionnaire SUZUKI.
Pour de plus amples détails, consulter «Sys-
tème dʼassistance de freinage à double
caméra» dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Témoin dʼavertissement de 
changement de voie «OFF» 
(si le véhicule en est équipé)

62R0317

Lorsque le contacteur dʼallumage est amené
en position «ON», ou lorsque le contacteur
du moteur est actionné pour mettre le mode
dʼallumage sur ON, ce témoin sʼallume briè-
vement pour permettre au conducteur dʼen
vérifier le fonctionnement.
Lorsque le contacteur dʼavertissement de
changement de voie «OFF» est pressé pour
éteindre lʼavertissement de changement de
voie, le témoin sʼallume.
Pour de plus amples détails, consulter «Sys-
tème dʼassistance de freinage à double
caméra» dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Témoin dʼalerte du système de 
réglage automatique du niveau des 
phares 
(si le véhicule en est équipé) 

64J046

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Si ce témoin reste allumé, cela signifie quʼil
y a un problème avec le système de
réglage automatique du niveau des
phares. Faire réparer le véhicule par un
concessionnaire SUZUKI.
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Témoin de feux antibrouillard avant 
(si le véhicule en est équipé)

82PH045

Le témoin de feux antibrouillard avant sʼal-
lume lorsque les feux antibrouillard avant
sont allumés.

Témoin de feux antibrouillard 
arrière 
(si le véhicule en est équipé)

54G491

Le témoin de feux antibrouillard arrière
sʼallume lorsque les feux antibrouillard
arrière sont allumés.

Témoin dʼalerte du phare à DEL 
(si le véhicule en est équipé)

54P000234

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.

Si ce témoin sʼallume, cela signifie quʼil y a
un problème avec le phare à DEL. Garez
le véhicule en lieu sûr et consultez votre
concessionnaire SUZUKI pour résoudre le
problème.

Témoins de clignotant

50G055

Quand le clignotant gauche ou droit est
mis en fonction, une flèche verte corres-
pondante clignote sur le combiné dʼinstru-
ments en même temps que le clignotant en
question. Quand le contacteur de feux de
détresse est activé, les deux flèches cli-
gnotent en même temps que tous les cli-
gnotants.
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Témoin de feux principaux 
(feux de route)

50G056

Ce témoin sʼallume quand les faisceaux
principaux de phares (feux de route) sont
activés.

Témoin dʼéclairage 
(si le véhicule en est équipé)

64J045

Ce témoin est allumé lorsque les feux de
position, les feux arrière et/ou les phares
sont allumés.

Témoin de faible température du 
liquide de refroidissement du 
moteur (couleur bleue)

54G344

Lorsque le contacteur dʼallumage est mis
en position «ON» ou lorsque le contacteur
du moteur est pressé pour mettre le mode
dʼallumage sur ON, ce témoin sʼallume et
reste allumé si le moteur est froid, il
sʼéteint lorsque le moteur est suffisamment
chaud.

Si ce témoin reste allumé après que le
moteur a été chaud, cela signifie quʼil y a
un problème avec le système.
Faites vérifier votre véhicule par votre
concessionnaire SUZUKI.

Témoin de demande de 
changement dʼhuile 
(si le véhicule en est équipé)

79JM007

Votre véhicule est équipé dʼun système de
contrôle de la durée de service de lʼhuile et
dʼun témoin de demande de changement
dʼhuile vous alertant lorsque vous devez
changer lʼhuile moteur ainsi que le filtre à
huile.
Lorsque ce témoin sʼallume ou clignote,
changer immédiatement lʼhuile moteur et
le filtre à huile.
Pour de plus amples détails sur comment
changer lʼhuile moteur et le filtre à huile,
consulter «Vidange dʼhuile moteur et chan-
gement du filtre à huile» dans la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN».

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
sélectionner le mode dʼallumage ON, ce
témoin sʼallume pendant quelques
secondes pour vous permettre dʼen vérifier
le fonctionnement.
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Si le relevé de compteur kilométrique ou le
temps atteint la valeur définie par le sys-
tème, ce témoin sʼallume lorsque le
contacteur dʼallumage ou le contacteur du
moteur est en position ON. De plus, le
message apparaît sur lʼaffichage des infor-
mations pour vous faire savoir quʼil est
nécessaire de changer lʼhuile moteur et le
filtre à huile. Lorsque vous aurez changé
lʼhuile moteur ainsi que le filtre à huile et
lorsque le système de contrôle de la durée
de service de lʼhuile aura été réinitialisé, ce
voya sʼéteindra.

En cas de changement de lʼhuile moteur
ou du filtre à huile, le témoin doit être réini-
tialisé afin de pouvoir surveiller correcte-
ment le prochain délai de changement de
lʼhuile. Le témoin sʼéteindra après la réini-
tialisation. Pour la procédure de réinitiali-
sation, consulter «Affichage des
informations» dans cette section.

NOTE :
Ce témoin est utilisé pour faciliter le chan-
gement de lʼhuile et du filtre à huile selon
le programme dʼentretien.

Témoin ENG A-STOP 
(si le véhicule en est équipé)

72M00032

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Pendant la conduite, ce témoin sʼallume si
les conditions permettant au moteur dʼêtre
arrêté automatiquement (conditions de
veille) sont remplies ou juste après avoir
arrêté automatiquement le moteur.
Pour plus dʼinformations, consulter le point
«Système ENG A-STOP» (système de
démarrage et dʼarrêt automatiques du
moteur) dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

AVIS
Si vous continuez à faire fonctionner
le moteur après lʼallumage de ce
témoin, celui-ci sera sévèrement
endommagé.
Changer immédiatement lʼhuile
moteur et le filtre à huile lorsque le
témoin clignote.
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Témoin ENG A-STOP «OFF» 
(si le véhicule en est équipé)

72M00159

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Lorsque vous appuyez sur le contacteur
ENG A-STOP OFF, ce témoin sʼallume.
Ce témoin clignote dans un des cas sui-
vants.
• Il peut y avoir un problème avec le sys-

tème ENG A-STOP OFF.
• Il est peut-être temps de remplacer la

pile.
Faire vérifier le système par un conces-
sionnaire SUZUKI agréé.
Pour plus dʼinformations, consulter le point
«Système ENG A-STOP» (système de
démarrage et dʼarrêt automatiques du
moteur) dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Témoin de régénération de lʼéner-
gie de décélération 
(si le véhicule en est équipé)

72M00168

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Lorsque la fonction de régénération de lʼé-
nergie de décélération fonctionne, le
témoin sʼallume.
Pour plus dʼinformations, consulter le point
«Système ENG A-STOP» (système de
démarrage et dʼarrêt automatiques du
moteur) dans la section «FONCTIONNE-
MENT DU VEHICULE».

Témoin dʼenfoncement de la pédale 
de frein 
(si le véhicule en est équipé)

76MH0A047

Pour plus de détails, consulter «Change-
ment de vitesse automatique» dans la sec-
tion «FONCTIONNEMENT DU
VEHICULE».
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Témoin du régulateur de vitesse 
(si le véhicule en est équipé)

81P40090

Ce témoin sʼallume quand le système de
régulateur de vitesse est en fonction.

Témoin «SET» 
(si le véhicule en est équipé)

65D474

Lorsquʼune vitesse est définie dans le sys-
tème de régulateur de vitesse, le témoin
sʼallume.

Témoin dʼavertissement principal 
(si le véhicule en est équipé)

80P0382

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.
Ce témoin clignote quand certains mes-
sages dʼavertissement et de confirmation
apparaissent sur lʼaffichage des informa-
tions.
Pour de plus amples détails, consulter
«Affichage des informations (combiné
dʼinstruments avec compte-tours)» dans
cette section.

Témoin dʼalerte du système dʼas-
sistance de freinage à double 
caméra 
(si le véhicule en est équipé)

80P0382

Ce témoin sʼallume brièvement quand le
contacteur dʼallumage est mis en position
«ON» pour permettre dʼen vérifier le bon
fonctionnement.
Si la fonction de caméra stéréo sʼarrête
temporairement ou est en panne, ce
témoin clignotera lorsque le contacteur
dʼallumage sera en position «ON».
Pour de plus amples détails, consulter
«Système dʼassistance de freinage à
double caméra» dans la section «FONC-
TIONNEMENT DU VEHICULE».
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Levier de commande des 
phares

57L21128

Commande des éclairages

75RM149

Pour allumer ou éteindre les lumières,
tourner le bouton à lʼextrémité du levier de
commande. Ce bouton peut prendre trois
positions :
OFF
Tous les feux sont éteints.
AUTO (si le véhicule en est équipé)
Pour de plus amples détails, consulter
«Système de mise en fonction automa-
tique des phares».

Les feux de position avant, les feux arrière,
lʼéclairage de la plaque dʼimmatriculation
et lʼéclairage du tableau de bord sont allu-
més mais les phares sont éteints.

Les feux de position avant, les feux arrière,
lʼéclairage de la plaque dʼimmatriculation,
lʼéclairage du tableau de bord et les phares
sont allumés.

68PM00230

Lorsque les phares sont allumés, pousser
le levier vers lʼavant pour passer en feux
de route (faisceaux principaux) ou le tirer
vers soi pour passer en feux de croise-
ment. Lorsque les feux de route (faisceaux
principaux) sont allumés, un témoin sʼal-
lume sur le combiné dʼinstruments. Pour
activer les feux de route (faisceaux princi-
paux) au moment de doubler par exemple,
tirer légèrement le levier vers soi et le relâ-
cher aussitôt.

AVERTISSEMENT
Pour éviter tout risque dʼaccident, ne
pas manipuler les commandes en
passant le bras dans le volant.

EXEMPLE

EXEMPLE
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Système de mise en fonction 
automatique des phares 
(si le véhicule en est équipé)

75RM110

Le système de mise en fonction automa-
tique des phares allume automatiquement
toutes les lumières commandées par le
levier de commande des phares sur la
colonne de direction quand les quatre
conditions ci-après sont toutes remplies.
Conditions de fonctionnement du système
de mise en fonction automatique des
phares :
1) Le capteur de luminosité (1) est dans

lʼobscurité.
2) Le levier de commande des phares est

en position «AUTO».
3) Le contacteur dʼallumage est en posi-

tion «ON» ou le mode dʼallumage est
sur ON.

Ce système est commandé par un signal
envoyé par le capteur de luminosité (1)
placé au niveau du côté passager du
tableau de bord. Ne rien poser sur le cap-
teur (1). Le cas échéant, le système ne
fonctionnera pas correctement.

NOTE :
Le système ne réagit pas à tous les types
de lumière ambiante. Le capteur étant de
type infrarouge, le système ne peut pas
fonctionner correctement avec les éclai-
rages qui nʼémettent pas de rayons infra-
rouges.

Signal sonore de demande 
dʼextinction des lumières
Si on ouvre la porte du conducteur sans
avoir éteint les phares et les feux de posi-
tion, le signal sonore intérieur se
déclenche de manière continue. Ce signal
sonore est activé dans la situation suivante :
Les phares et/ou les feux de position sʼal-
lument même une fois que le contacteur
dʼallumage est éteint, ou lorsque le contac-
teur du moteur est actionné pour sélection-
ner le mode dʼallumage LOCK (OFF).
Le signal sonore cesse dès quʼon éteint
les phares et les feux de position.
NOTE :
Lorsque le signal sonore retentit, un mes-
sage apparaît sur lʼaffichage des informa-
tions dans le combiné dʼinstruments avec
compte-tours.

(1) EXEMPLE
AVERTISSEMENT

Le temps de réaction du capteur de
luminosité à un changement de lumi-
nosité ambiante est dʼenviron 5
secondes. Pour éviter tout accident
dû à un manque de visibilité, le sys-
tème ne dispense donc pas dʼallumer
les phares avant dʼentrer dans un
tunnel, un parking couvert, etc.
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Système des feux de jour (D.R.L.) 
(si le véhicule en est équipé)
Lorsque le moteur démarre, le système
allume les feux de jour.
Conditions de fonctionnement du système
D.R.L.
1) Le moteur tourne.
2) Les phares et les feux antibrouillards

avant (si le véhicule en est équipé) sont
éteints.

NOTE :
La luminosité des feux de jour est diffé-
rente de la luminosité des feux de position,
mais il ne sʼagit pas dʼun dysfonctionne-
ment.

Temps d’éclairage des phares 
(si le véhicule en est équipé)
Fonction vers la maison
Cette fonction allume les feux de position
avant et les phares en feux de croisement
pendant environ 10 secondes après avoir
mis le contacteur dʼallumage en position
«LOCK» ou après avoir appuyé sur le
contacteur du moteur pour que le mode
dʼallumage soit positionné sur LOCK
(OFF).

Pour configurer la fonction :
1) Tourner le contacteur dʼéclairage en

position «AUTO»
2) Amener le contacteur dʼallumage en

position «LOCK» ou appuyer sur le
contacteur du moteur pour sélection-
ner le mode LOCK (OFF) du mode dʼal-
lumage.

3) Tirer une fois le levier de commande
des phares vers soi et ouvrir la porte du
côté conducteur dans les 60 secondes.
Ou bien tirer une fois le levier de com-
mande des phares vers soi lorsque la
porte du côté conducteur est ouverte.

Pour annuler la fonction :
Effectuer lʼune des opérations suivantes.
• Tirer une fois le levier de commande des

phares vers soi.
• Insérer la clé dans le contacteur dʼallu-

mage ou passer le mode dʼallumage à
ACC ou à ON en appuyant sur le contac-
teur du moteur.

• Mettre le contacteur dʼéclairage sur une
position autre que la position «AUTO».

NOTE :
• Lorsque «Vers la maison» fonctionne,

les feux antibrouillard avant, les feux
antibrouillard arrière et les phares (feux
de route) ne sʼallument pas.

• Le temps dʼéclairage pour la fonction
«Vers la maison» peut être modifié dans
lʼaffichage des informations. Consulter
«Affichage des informations» dans cette
section.

Fonction vers la voiture
Si lʼon appuie sur le bouton UNLOCK de la
télécommande du système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir ou de lʼémet-
teur du système de démarrage sans la clé
lorsque le contacteur dʼéclairage est posi-
tionné sur «AUTO», les feux de position
avant et les phares en feux de croisement
sʼallument pendant 10 secondes.
Cette fonction sera activée uniquement
lorsque le véhicule se trouvera dans un
lieu sombre.

Pour annuler la fonction :
Effectuer lʼune des opérations suivantes.
• Verrouiller les portes en utilisant la télé-

commande du système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir, le contac-
teur de requête ou lʼémetteur du sys-
tème de démarrage sans la clé, ou
insérer la clé dans la serrure de la porte
du conducteur.
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• Insérer la clé dans le contacteur dʼallu-
mage ou passer le mode dʼallumage à
ACC ou à ON en appuyant sur le contac-
teur du moteur.

• Mettre le contacteur dʼéclairage sur une
position autre que la position «AUTO».

NOTE :
• Lorsque «Vers la voiture» fonctionne, les

feux antibrouillard avant, les feux
antibrouillard arrière et les phares (feux
de route) ne sʼallument pas.

• Le temps dʼéclairage pour la fonction
«Vers la voiture» peut être modifié dans
lʼaffichage des informations. Consulter
«Affichage des informations» dans cette
section.

Contacteur de feu antibrouillard 
avant (si le véhicule en est équipé)

68PM00232

Pour éteindre le feu antibrouillard avant,
tourner le bouton comme indiqué dans lʼil-
lustration lorsque les feux de position, les
feux arrière et/ou les phares sont allumés.
Quand le feu antibrouillard avant est
allumé, un témoin sʼallume sur le combiné
dʼinstruments. 

NOTE :
Dans certains pays, le fonctionnement des
feux peut être différent de celui décrit ci-
dessus compte tenu des règlements en
vigueur.

Contacteur de feu antibrouillard 
arrière (si le véhicule en est équipé)

68PM00233

Pour allumer le feu antibrouillard arrière,
tourner le bouton comme indiquée dans
lʼillustration quand les phares sont allumés.
Quand le feu antibrouillard arrière est
allumé, un témoin sʼallume sur le combiné
dʼinstruments. 

EXEMPLE EXEMPLE
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Réglage de la séquence des phares

Séquence des phares, véhicule à
conduite à gauche

61MM0A215

Séquence des phares, véhicule à
conduite à droite

61MM0A216

Pour conduire le véhicule dans des pays
où la circulation s'effectue du côté opposé,
le faisceau des phares doit être réglé pour
éviter d'éblouir les conducteurs en sens
inverse.

Phares à DEL 
(si le véhicule en est équipé)
Vous nʼavez pas besoin dʼajuster la
séquence des phares.

Phares à halogène 
(si le véhicule en est équipé)
La séquence des phares peut ne pas être
bonne.
Vous devez réajuster la séquence des
phares en masquant les lentilles de phare.

Véhicules à conduite à gauche
Pour réajuster la séquence des phares en
masquant les lentilles de phare :
1) Copiez le modèle présenté sur la page

après la suivante pour les deux cas (A)
et (B).

2) Transférer le modèle sur un matériau
étanche auto-adhésif et le découper.

3) Positionnez le motif découpé
horizontalement en alignant son coin
supérieur gauche avec le repère au
centre du diffuseur du phare comme
indiqué sur les illustrations.
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Phare droit (A)

75RM421

Phare gauche (B)

75RM422

(1) Repère de centre (petit relief vers
l'intérieur sur la surface intérieure du
diffuseur)

Nettoyez la surface du diffuseur et fixez le
morceau découpé avec précaution et en
éliminant les bulles éventuelles.

Véhicules à conduite à droite
Pour réajuster la séquence des phares en
masquant les lentilles de phare :
1) Copiez le modèle présenté sur la page

après la suivante pour les deux cas (A)
et (B).

2) Transférer le modèle sur un matériau
étanche auto-adhésif et le découper.

3) Positionnez le motif découpé
horizontalement en alignant son coin
supérieur droit avec le repère au centre
du diffuseur du phare comme indiqué
sur les illustrations.

Phare droit (A)

75RM423

Phare gauche (B)

75RM424

(1) Repère de centre (petit relief vers
l'intérieur sur la surface intérieure du
diffuseur)

(1)

(1)

(1)

(1)
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Nettoyez la surface du diffuseur et fixez le
morceau découpé avec précaution et en
éliminant les bulles éventuelles.
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Modèles pour les phares à halogène

75RM323

A

B
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Contacteur de réglage des 
phares 
(si le véhicule en est équipé)

75RM008

Régler le faisceau des phares en fonction
de la charge du véhicule en tournant ce
contacteur. Le tableau ci-dessous affiche
la position appropriée du contacteur pour
des conditions différentes de charge du
véhicule.

Commande des clignotants

57L21128

Condition de charge 
du véhicule

Position du 
contacteur 

2WD 4WD

Conducteur uniquement 0 0

Conducteur + 
1 passager (à lʼavant) 0,5 0,5

Conducteur + 
3 ou 4 passagers, 
sans bagages

2,0 1,5

Conducteur + 
3 ou 4 passagers, 
avec bagages

3,0 2,0

Conducteur + 
charge complète 4,0 3,5

AVERTISSEMENT
Pour éviter tout risque dʼaccident, ne
pas manipuler les commandes en
passant le bras dans le volant.
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Fonctionnement des clignotants
Alors que le contacteur dʼallumage est en
position «ON», ou que le mode dʼallumage
ON est sélectionné, amener le levier de
commande vers le haut ou vers le bas
pour actionner le clignotant droit ou
gauche.

Clignotant normal

68PM00234

Pour signaler un changement de direction,
déplacer le levier vers le haut ou vers le
bas jusquʼen bout de course. Lorsque
lʼopération est terminée, lʼindication est
annulée et le levier revient en position nor-
male.

Signal de changement de voie

68PM00235

Déplacer le levier à mi-chemin vers le haut
ou vers le bas pour tourner à droite ou à
gauche et maintenir le levier en position de
déplacement.
• Le clignotant et son témoin clignotent

tant que le levier est maintenu en posi-
tion de déplacement.

Le clignotant et son témoin clignotent 3
fois même si on relâche le levier immédia-
tement.

NOTE :
Le clignotant et son témoin peuvent être
réglés pour clignoter 3 fois après que le
levier de clignotant est revenu dans sa
position dʼorigine, via lʼaffichage des infor-
mations. Consulter «Affichage des infor-
mations» dans cette section.

NOTE :
Vous pouvez personnaliser la configura-
tion du nombre de clignotements du cli-
gnotant et de son témoin (de 1 à 4 fois).
Pour changer ce réglage, veuillez vous
demander à un concessionnaire SUZUKI
agréé.

EXEMPLE

EXEMPLE
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Contacteur de feux de 
détresse

75RM324

Appuyer sur le contacteur de feux de
détresse pour mettre les témoins d’alerte
en fonction. Tous les clignotants et leurs
deux témoins vont clignoter simultané-
ment. Pour éteindre les feux, appuyer de
nouveau sur le contacteur.
Utiliser les témoin d’alerte pour avertir les
autres conducteurs de tout danger de cir-
culation lorsque vous stationnez votre
véhicule en cas dʼurgence.

Levier dʼessuie-glace de 
pare-brise et de lave-glace

65D611

Fonctionnement des essuie-glaces 
et des lave-glaces

Lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou lorsque le mode dʼallu-
mage ON est sélectionné, vous pouvez uti-
liser le levier ou le contacteur dʼessuie-
glace/lave-glace (si le véhicule en est
équipé).
Lorsque les essuie-glaces sont recouverts
dʼune lourde charge telle quʼune couche
de neige, le disjoncteur sera activé et les
essuie-glaces cesseront de fonctionner
afin de protéger le moteur dʼessuie-glace
de toute surchauffe.
Si lʼessuie-glace sʼarrête pendant le fonc-
tionnement, utiliser les méthodes sui-
vantes.
1) Garer le véhicule en lieu sûr et arrêter

le moteur.
2) Déplacer le levier dʼessuie-glace et

passer en position «OFF».
3) Retirer tout obstacle, comme par

exemple de la neige, sur les essuie-
glaces.

4) Après un certain temps, lorsque la tem-
pérature du moteur dʼessuie-glace aura
suffisamment baissé, le disjoncteur
sera automatiquement réinitialisé et il
sera à nouveau possible dʼutiliser les
essuie-glaces.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Pour éviter tout risque dʼaccident, ne
pas manipuler les commandes en
passant le bras dans le volant.
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Si vous ne pouvez pas utiliser les essuie-
glaces après un certain temps, il peut y
avoir un problème. Demander à votre
concessionnaire SUZUKI de contrôler les
essuie-glaces.

Essuie-glaces de pare-brise

68PM00237

Pour mettre les essuie-glaces de pare-
brise en service, amener le levier dans
lʼune des trois positions de marche. En
position «INT», les essuie-glaces fonc-
tionnent de manière intermittente. La posi-
tion «INT» est particulièrement utile en cas
de buée ou de pluie fine. En position
«LO», les essuie-glaces balaient régulière-
ment le pare-brise à faible vitesse. En
position «HI», les essuie-glaces balaient
régulièrement le pare-brise à vitesse éle-
vée. Pour arrêter les essuie-glaces, rame-
ner le levier en position «OFF».
Tirer le levier vers le haut et le maintenir en
position «MIST» pour faire fonctionner
continuellement les essuie-glaces de pare-
brise à petite vitesse.

68PM00238

Si le levier est équipé dʼune commande
«INT TIME», faire tourner celle-ci vers
lʼavant ou vers lʼarrière pour régler le fonc-
tionnement de lʼessuie-glace à balayage
intermittent sur lʼintervalle voulu.

EXEMPLE

EXEMPLE
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Lave-glace de pare-brise

68PM00239

Pour pulvériser du liquide de lave-glace de
pare-brise, tirer le levier vers soi. Les
essuie-glaces de pare-brise se mettront
automatiquement en marche à faible
vitesse sʼils ne le sont pas encore et si
votre véhicule dispose dʼune position
«INT».

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
• Pour éviter que le pare-brise ne

givre par temps de gel, mettre le
dégivreur en service pour chauffer
le pare-brise avant et pendant lʼuti-
lisation du lave-glace pour pare-
brise.

• Ne pas mettre dʼantigel de radiateur
dans le réservoir de liquide de lave-
glace de pare-brise. La visibilité
risque dʼêtre sérieusement réduite
lorsque lʼantigel est projeté sur le
pare-brise et cela peut détériorer la
peinture du véhicule.

AVIS
Pour éviter toute détérioration des
pièces composant les essuie-glaces
et le lave-glace du pare-brise,
prendre les précautions suivantes :
• Ne pas continuer à actionner le

levier quand le réservoir de liquide
de lave-glace de pare-brise est vide
sous peine de détérioration du
moteur du lave-glace.

• Ne pas tenter de nettoyer le pare-
brise à sec sous peine de détériora-
tion du pare-brise et des balais
dʼessuie-glace. Toujours humidi-
fier le pare-brise à lʼaide du liquide
du lave-glace avant de mettre les
essuie-glaces en service.

• Enlever toute accumulation de
neige ou de glace des balais dʼes-
suie-glaces avant de les mettre en
service.

• Vérifier régulièrement le niveau de
liquide de lave-glace. Les vérifier
souvent en cas de mauvais temps.

• Remplir un réservoir aux 3/4 avec
du liquide de lave-glace pour en
permettre la dilatation dans le cas
où la température descendrait à
une température susceptible de
geler le liquide.
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Contacteur dʼessuie-glace/
lave-glace de lunette arrière

68PM00240

Pour mettre lʼessuie-glace arrière en
marche, faire tourner son contacteur à lʼex-
trémité du levier vers lʼavant en position
«ON». Si le contacteur des essuie-glaces
est équipé dʼune position «INT», lʼessuie-
glace arrière se déclenche de manière
intermittente chaque fois que le contacteur
est amené dans cette position. Pour arrê-
ter lʼessuie-glace arrière, amener son
contacteur en position «OFF».
Pour pulvériser du liquide de lave-glace
sur la lunette quand le contacteur de lʼes-
suie-glace arrière est en position «OFF»,
faire tourner ce contacteur vers lʼarrière.

Pour pulvériser du liquide de lave-glace
sur la lunette quand le contacteur de lʼes-
suie-glace arrière est en position «ON»,
faire tourner ce contacteur vers lʼavant.

Levier de verrouillage de 
direction inclinable

75RM044

(1) LOCK
(2) UNLOCK

Le levier de verrouillage se trouve sous la
colonne de direction. Pour régler la hau-
teur du volant :
1) Appuyer sur le levier de verrouillage

pour déverrouiller la colonne de direc-
tion.

2) Régler le volant à la hauteur souhaitée
et verrouiller la colonne de direction en
tirant le levier de verrouillage vers le
haut.

3) Essayer le déplacer le volant vers le
haut et vers le bas pour vérifier quʼil est
parfaitement verrouillé.

EXEMPLE

Essuie-glace à balayage intermittent

Lave-glace

Essuie-glace

AVIS
Débarrasser la lunette arrière et le
balai de lʼessuie-glace arrière de
toute trace de glace ou de neige
avant de mettre lʼessuie-glace arrière
en fonction. Une accumulation de
glace ou de neige peut empêcher le
balai de lʼessuie-glace de se déplacer
et entraîner une détérioration du
moteur des essuie-glaces.

(1)

(2)

EXEMPLE
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Avertisseur sonore

75RM045

Appuyer sur la touche de lʼavertisseur
sonore se trouvant sur le volant même
pour le déclencher. Lʼavertisseur sonore
fonctionne quelle que soit la position du
contacteur dʼallumage et quel que soit le
mode dʼallumage sélectionné.

Commande de chauffage de 
lunette arrière/
Commande de chauffage du 
rétroviseur extérieur 
(si le véhicule en est équipé)

Type 1

66RH102

AVERTISSEMENT
Ne jamais tenter de régler la position
du volant pendant le véhicule roule
sous peine de perte de contrôle du
véhicule.

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE
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Type 2

66RH103

Si la lunette arrière est embuée, appuyer
sur ce contacteur (1) pour rétablir la visibi-
lité.

54P000246

Si les rétroviseurs extérieurs sont marqués
du symbole (2), le véhicule est équipé de
rétroviseurs extérieurs chauffés. Le
contacteur (1) permet de mettre simultané-
ment en fonction le chauffage de la lunette
arrière et celui des rétroviseurs extérieurs.
Un témoin sʼallume quand le désembueur
est en fonction. Le désembueur fonctionne
uniquement lorsque le moteur est en
marche. Pour arrêter le désembueur,
appuyer à nouveau sur le contacteur (1).

NOTE :
• Le désembueur fonctionne uniquement

lorsque le moteur est en marche.
• Pour éviter de décharger la batterie au

plomb, le désembueur est automatique-
ment désactivé 15 minutes après sa
mise en service.

(1)

EXEMPLE

(2)

EXEMPLE

AVIS
La lunette arrière et les rétroviseurs
extérieurs chauffés (si le véhicule en
est équipé) consomment une grande
quantité dʼélectricité. Eteindre le
contacteur lorsque la fenêtre et les
rétroviseurs sont dégagés.
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Avertissement concernant les 
gaz dʼéchappement

52D334

AVERTISSEMENT
Ne jamais respirer les gaz dʼéchappe-
ment. Ceux-ci contiennent du
monoxyde de carbone, un gaz inco-
lore et inodore potentiellement mor-
tel. Le monoxyde de carbone étant un
gaz particulièrement difficile à détec-
ter, bien respecter les précautions
suivantes pour éviter son infiltration
dans lʼhabitacle du véhicule.
• Ne pas laisser le moteur en marche

quand le véhicule se trouve dans
un garage ou un endroit clos.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Ne pas laisser le véhicule en sta-

tionnement avec le moteur en
marche pendant une trop longue
période de temps, même en zone
dégagée. Sʼil est nécessaire de res-
ter dans un véhicule garé pendant
un court instant avec le moteur en
marche, vérifier que la sélection
dʼadmission dʼair soit en position
FRESH AIR et que la soufflante soit
à haute vitesse.

• Eviter dʼutiliser le véhicule avec la
ridelle arrière ou le coffre ouvert.
Sʼil est nécessaire de procéder
ainsi, vérifier que le toit ouvrant
(sur modèles équipés) et toutes les
glaces sont fermés et que la souf-
flante soit à haute vitesse ainsi que
la sélection dʼadmission dʼair
réglée sur FRESH AIR.

• Pour assurer une bonne ventilation
du système de ventilation du véhi-
cule, toujours sʼassurer que la
grille dʼentrée dʼair à lʼavant du
pare-brise nʼest pas obstruée par
de la neige, des feuilles, ou tout
autre élément.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Vérifier que le tuyau dʼéchappe-

ment arrière nʼest pas obstrué par
de la neige ou de toute autre accu-
mulation de matériaux afin de
réduire la concentration de gaz
dʼéchappement sous le véhicule.
Cette précaution est particulière-
ment importante quand le véhicule
est à lʼarrêt par temps de tempête.

• Faire régulièrement vérifier si le
système dʼéchappement nʼest pas
endommagé ou ne présente pas de
fuites. Toute détérioration ou fuite
doit immédiatement être réparée.
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Aide-mémoire des contrôles 
quotidiens

Avant de conduire

60A187S

1) Vérifier que les glaces, les rétroviseurs,
les lumières et les déflecteurs sont
propres et dégagés.

2) Procéder à un contrôle visuel des
points suivants sur les pneus :

– profondeur des sculptures
– usure anormale, craquelures et dégâts
– écrous de roue desserrés
– présence de corps étrangers du type

clous, pierres etc.
Pour obtenir des détails complémentaires,
se reporter au point «Pneus» de la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN».

3) Vérifier lʼabsence de fuites de liquide et
dʼhuile.

NOTE :
Un écoulement dʼeau depuis le système
de climatisation est normal après usage.

4) Vérifier que le capot est parfaitement
fermé et verrouillé.

5) Vérifier le bon fonctionnement des
phares, des clignotants, des feux stop
et de lʼavertisseur sonore.

6) Régler le siège et lʼappuie-tête.
7) Vérifier la pédale de frein et le levier de

frein de stationnement.
8) Régler les rétroviseurs.
9) Vérifier que vous et tous les passagers

avez attaché votre ceinture de sécurité.
10)Sʼassurer que tous les témoins dʼalerte

sʼallument lorsque le contacteur dʼallu-
mage est positionné en position «ON»,
ou lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour sélectionner le mode ON
du mode dʼallumage.

11)Vérifier toutes les jauges.
12)Vérifier que le témoin dʼalerte de sys-

tème de freinage sʼéteint quand le frein
de stationnement est desserré.

Une fois par semaine ou à lʼoccasion du
plein du réservoir de carburant, procéder
aux contrôles suivants sous le capot :
1) Niveau dʼhuile moteur
2) Niveau de liquide de refroidissement
3) Niveau de liquide de frein

4) Niveau de solution de la batterie au
plomb

5) Niveau de liquide de lave-glace de
pare-brise

6) Fonctionnement du verrouillage du
capot 
Tirer sur la poignée de déverrouillage
du capot à lʼintérieur du véhicule. Véri-
fier que le capot ne peut pas être ouvert
entièrement sans actionner le deu-
xième verrou. Bien refermer le capot
après avoir vérifié le bon fonctionne-
ment du système de verrouillage. Pour
consulter le programme de graissage,
se reporter au point «Toutes les ser-
rures, charnières et verrous» du para-
graphe «Châssis, carrosserie et
autres» du «Programme dʼentretien»
dans la section «CONTROLES ET
ENTRETIEN».

Tous les mois, ou à chaque plein du réser-
voir de carburant, vérifier la pression de
gonflage des pneus en procédant à lʼaide
dʼun manomètre pour pneus. Vérifier éga-
lement la pression de gonflage de la roue
de secours.

AVERTISSEMENT
Vérifier que le capot est parfaitement
fermé et verrouillé avant de prendre
le départ. Si ce nʼest pas le cas, le
capot peut sʼouvrir brusquement
pendant que le véhicule roule, gêner
la visibilité et être la cause dʼun acci-
dent.
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Consommation en huile 
moteur
Il est normal que le moteur consomme un
peu dʼhuile moteur pendant un fonctionne-
ment normal du véhicule.
La quantité de consommation en huile
moteur dépend de la viscosité et de la qua-
lité de lʼhuile et des conditions de conduite.
La consommation dʼhuile augmente en
conduite à grande vitesse ou dans des
conditions dʼaccélération et décélération
fréquentes. Sous charge élevée, votre
moteur va également consommer plus
dʼhuile.
Un moteur neuf consomme également
plus dʼhuile car les pistons, les segments
et les parois des cylindres ne sont pas
encore rodés. Un moteur atteint un niveau
normal de consommation dʼhuile unique-
ment au bout dʼenviron 5000 km (3000
miles) de conduite.

Consommation dʼhuile : 
1,0 litre au maximum pour 1000 km 
(1 Qt. pour 600 miles)
Au contrôle de la consommation dʼhuile,
toujours avoir à lʼesprit que lʼhuile peut
sʼêtre diluée et quʼil est difficile de juger du
niveau précis de lʼhuile.
A titre dʼexemple, un véhicule utilisé pour
des trajets courts successifs consommant
une quantité dʼhuile normale, ne doit pas

montrer de baisse du niveau dʼhuile sur la
pige, même après 1000 km (600 miles).
Ceci résulte du fait que du carburant ou de
lʼeau sʼest progressivement dilué dans
lʼhuile et que le niveau dʼhuile nʼa appa-
remment pas baissé.
Il est important de savoir également que
les éléments dilués dans lʼhuile vont sʼéva-
porer quand le véhicule est conduit à
vitesse élevée, sur autoroute par exemple,
et que de ce fait la consommation dʼhuile
peut paraître élevée.

Contacteur dʼallumage 
(véhicule sans système de 
démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir)

65D611

AVERTISSEMENT
Pour éviter tout risque dʼaccident, ne
pas manipuler les commandes en
passant le bras dans le volant.
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68PH00310

Le contacteur dʼallumage peut prendre les
quatre positions suivantes :

LOCK
Position normale de stationnement. La clé
ne peut être retirée que dans cette posi-
tion.

Boîte-pont manuelle/
changement de vitesse automatique

60G033

• Véhicules à boîte-pont manuelle/chan-
gement de vitesse automatique
Appuyer sur la clé pour lʼamener en
position «LOCK». Quand la clé est reti-
rée, lʼallumage est verrouillé et la volant
ne peut pas être tourné normalement.

• Véhicules à boîte CVT
Le levier de changement de vitesse doit
se trouver en position «P» (Stationne-
ment) pour amener la clé en position
«LOCK». Lʼallumage est alors verrouillé
et le volant comme le levier de change-
ment de vitesse ne peuvent pas être
manœuvrés.

Pour libérer le verrouillage de direction,
insérer la clé et la tourner dans le sens des
aiguilles dʼune montre vers lʼune des
autres positions. Si la clé offre une certaine
résistance, tourner légèrement le volant
vers la droite ou la gauche tout en tournant
la clé.

ACC
Permet lʼutilisation dʼaccessoires comme
la radio, mais le moteur est coupé.

ON
Position normale de fonctionnement. Tous
les systèmes électriques sont activés.

START
Position de démarrage du moteur à lʼaide
du moteur de démarreur. La clé doit être
enlevée de cette position dès que le
moteur démarre.

Avertisseur dʼoubli de la clé de contact
Un signal sonore retentit de manière inter-
mittente pour rappeler au conducteur de
retirer la clé de contact si celle-ci se trouve
dans le contacteur dʼallumage lors de lʼou-
verture de la porte du conducteur.

EXEMPLE
Mettre en position «LOCK»

Appuyer



3-5

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

81A297S

AVERTISSEMENT
• Ne jamais ramener le contacteur

dʼallumage en position «LOCK» ni
enlever la clé de contact pendant
que le véhicule se déplace. Le
volant va se bloquer et il sera
impossible alors de manœuvrer le
véhicule.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Toujours ramener le contacteur

dʼallumage en position «LOCK» et
retirer la clé de contact avant de
quitter le véhicule, même pour un
bref instant. Ne pas laisser des
enfants sans surveillance dans un
véhicule stationné. Des enfants
sans surveillance peuvent provo-
quer accidentellement la mise en
mouvement du véhicule ou lʼouver-
ture des vitres électriques ou du
toit ouvrant. Ils risquent également
une insolation par temps chaud. De
telles circonstances risquent dʼen-
traîner des blessures graves, voire
mortelles.

AVIS
• Ne pas utiliser le moteur de démar-

reur pendant plus de 12 secondes
de suite. Si le moteur ne part pas,
attendre 15 secondes avant dʼes-
sayer à nouveau. Si le moteur ne
démarre toujours pas après plu-
sieurs essais, vérifier les circuits
dʼalimentation et dʼallumage ou
consulter votre concessionnaire
SUZUKI.

• Ne pas laisser le contacteur dʼallu-
mage en position «ON» quand le
moteur est à lʼarrêt sinon la batterie
au plomb va se décharger.
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Contacteur du moteur 
(véhicule avec système de 
démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir)

75RM230

LOCK (OFF)
Il sʼagit du mode pour garer le véhicule.
Lorsque ce mode est sélectionné en
appuyant sur le contacteur du moteur, puis
lorsquʼune porte (y compris la ridelle
arrière) est ouverte ou fermée, la direction
sera automatiquement verrouillée.

ACC
Appuyer sur le contacteur du moteur et
sélectionner ce mode dʼallumage pour
pouvoir utiliser les équipements élec-
triques comme le système audio, les rétro-

viseurs extérieurs électriques et la prise
accessoire avec le moteur à lʼarrêt. A la
sélection de cette position, le message sui-
vant apparaît sur lʼaffichage des informa-
tions du combiné dʼinstruments :
POSITION «ACC» DU CONTACTEUR
DʼALLUMAGE. Pour obtenir des détails
complémentaires, se reporter au point
«Affichage des informations» dans la sec-
tion «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

ON
• Quand le moteur est arrêté

On peut utiliser les équipements élec-
triques comme les lève-vitres électriques
et les essuie-glaces avec le moteur à
lʼarrêt. A la sélection de ce mode dʼallu-
mage par pression sur le contacteur du
moteur, le message suivant apparaît sur
lʼaffichage des informations du combiné
dʼinstruments : POSITION «ON» DU
CONTACTEUR DʼALLUMAGE.

• Quand le moteur est en marche
Tous les équipements électriques
peuvent être utilisés. Le véhicule peut
démarrer quand ce mode dʼallumage a
été sélectionné par pression sur le
contacteur du moteur.

START
Boîte-pont manuelle – Sous réserve
dʼavoir pris avec soi la télécommande du
système de démarrage sans la clé à bou-
ton-poussoir, le moteur démarre automati-

quement quand on appuie sur le
contacteur du moteur pour sélectionner ce
mode dʼallumage après avoir placé le
levier de changement des vitesses en
position «N» (point mort) en tenant les
pédales de frein et dʼembrayage enfon-
cées.
Boîte-pont automatique – Sous réserve
dʼavoir pris avec la télécommande du sys-
tème de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir, le moteur démarre automatique-
ment quand on appuie sur le contacteur du
moteur pour entrer dans ce mode dʼallu-
mage après avoir placé le levier de chan-
gement des vitesses en position «N»
(point mort) en tenant la pédale de frein
enfoncée.
Boîte CVT – Sous réserve dʼavoir pris avec
soi la télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-poussoir,
le moteur démarre automatiquement
quand on appuie sur le contacteur du
moteur pour sélectionner ce mode dʼallu-
mage après avoir placé le levier de chan-
gement des vitesses en position «P» en
tenant la pédale de frein enfoncée. (pour
redémarrer le moteur si le véhicule est en
mouvement, passer en position «N»).

NOTE :
Il nʼest pas nécessaire de continuer à
appuyer sur le contacteur du moteur
jusquʼau démarrage du moteur.

EXEMPLE
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NOTE :
En présence de forts signaux radio ou dʼin-
terférences, il peut être impossible de
sélectionner le mode dʼallumage ACC ou
ON ou de faire démarrer le moteur en
appuyant sur le contacteur du moteur.
Dans ce cas, le message suivant apparaît
sur lʼaffichage des informations du com-
biné dʼinstruments : TELECOMMANDE
NON DETECTEE.

Avertissement de verrouillage de 
direction non libéré
Si le verrouillage de direction reste bloqué
quand on appuie sur le contacteur du
moteur pour sélectionner le mode dʼallu-
mage ON, un message apparaît sur lʼaffi-
chage des informations du combiné
dʼinstruments : «TOURNEZ VOLANT
POUR DEBLOQUER». Pour obtenir des
détails complémentaires, se reporter au
point «Affichage des informations» dans la
section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

NOTE :
Le verrouillage de direction peut ne pas se
libérer et le témoin dʼalerte du système
antidémarrage/système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir sʼallume en
présence dʼune force exercée sur le
volant. Quand cela se produit, tourner le
volant dans les deux sens pour libérer la
direction de la contrainte avant dʼappuyer
à nouveau sur le contacteur du moteur
pour entrer en mode dʼallumage souhaité.

Système de démarrage sans 
la clé à bouton-poussoir 
(sur modèles équipés)
Sous réserve que la télécommande du
système de démarrage sans la clé à bou-
ton-poussoir soit dans la zone utile dans
lʼhabitacle (voir les explications à ce sujet
plus loin dans cette section), on peut utili-
ser le contacteur du moteur pour mettre le
moteur en marche et sélectionner un mode
dʼallumage (ACC ou ON). En outre, on
peut utiliser les fonctions suivantes :
• Fonction de démarrage sans la clé. Pour

obtenir des détails complémentaires, se
reporter au point «Télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir/Emetteur du système
de démarrage sans la clé» dans la sec-
tion «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

• Verrouillage et déverrouillage des portes
(y compris la ridelle arrière) en utilisant
un contacteur de requête. Pour obtenir
des détails complémentaires, se reporter
au point «Télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-pous-
soir/Emetteur du système de démar-
rage sans la clé» dans la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

AVIS
Ne pas laisser le contacteur du
moteur en mode ACC ou ON quand le
moteur nʼest pas en marche. Eviter
dʼutiliser la radio ou dʼautres acces-
soires électriques pendant une
période prolongée lorsque le contac-
teur du moteur est en mode ACC ou
ON et que le moteur est à lʼarrêt car
cela décharge la batterie au plomb.
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• Fonction de dispositif antidémarrage
(antivol). Pour obtenir des détails com-
plémentaires, se reporter au point «Sys-
tème antidémarrage» de la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Eclairage du contacteur du moteur
Le contacteur du moteur est éclairé dans
les situations suivantes :
• Lorsque le moteur est arrêté et que la

porte du conducteur est ouverte, ou pen-
dant 15 secondes après que la porte du
conducteur est fermée. Lʼéclairage dis-
paraîtra après 15 secondes passées.

• Lorsque le moteur est éteint et les feux
de position sont allumés. Lʼéclairage
sʼéteindra lorsque les feux de position
sont éteints.

• Lorsque le moteur est allumé ainsi que
les feux de position et/ou les phares sont
allumés. Lʼéclairage sʼéteindra lorsque
les feux de position sont éteints.

82K253

NOTE :
Pour ne pas décharger inutilement la bat-
terie au plomb, lʼéclairage sʼéteint automa-
tiquement quand les deux conditions
suivantes sont réunies :
• Les phares et les feux de position sont

éteints.
• 15 minutes se sont écoulées depuis lʼou-

verture de la porte du conducteur.



3-9

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

Sélection des modes dʼallumage
Pour utiliser un accessoire électrique ou
vérifier le fonctionnement des instruments
sans mettre le moteur en marche, appuyer
sur le contacteur du moteur et sélectionner
le mode ACC ou ON. 

1) Prendre avec soi la télécommande du
système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir et sʼasseoir sur le
siège du conducteur.

2) Boîte-pont manuelle – Sans enfoncer la
pédale dʼembrayage, appuyer sur le
contacteur du moteur (1).
Boîte CVT ou changement de vitesse
automatique – Sans appuyer sur la
pédale de frein, appuyer sur le contac-
teur du moteur (1).

82K254

Par pressions successives sur le contac-
teur du moteur, le mode dʼallumage
change comme suit.

Boîte-pont manuelle ou changement de
vitesse automatique

68PH00322

Boîte CVT

57L31006

NOTE :
• Boîte CVT – Si le levier de changement

de vitesse est dans une position autre
que «P», ou si le bouton de pommeau
de vitesse est enfoncé alors que le levier
de changement de vitesse est en posi-
tion «P», le mode dʼallumage LOCK
(OFF) ne peut pas être à nouveau sélec-
tionné.

• A la sélection des modes dʼallumage,
certains messages apparaissent sur lʼaf-
fichage des informations du combiné
dʼinstruments. Pour obtenir des détails
complémentaires, se reporter au point
«Affichage des informations» dans la
section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

Si le témoin dʼavertissement principal
clignote et si la sélection des modes
dʼallumage est impossible
La télécommande du système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir nʼest
pas détectée dans la zone utile dans lʼha-
bitacle (voir les explications à ce sujet plus
loin dans cette section). Réessayer après
avoir vérifié que la télécommande est près
de soi. Si la sélection des modes dʼallu-
mage est toujours impossible, la pile de la
télécommande est sans doute trop faible.
Pour sélectionner un mode dʼallumage, il
faut alors procéder comme suit : 

(1)

(OFF) (Audio equipment)

 

(Equipement audio)

P

P

(OFF)

ONACCLOCK
(Audio equipment)

Gearshift lever in a 
position other than

Gearshift 
lever in

Levier de chan-
gement de vi-
tesse en position

Levier de change-
ment de vitesse en 
position autre que

(Equipement audio)
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58MST0302

1) Sans appuyer sur la pédale de frein et
la pédale dʼembrayage, appuyer sur le
contacteur du moteur (1).

2) Le témoin dʼavertissement principal
dans le combiné dʼinstruments clignote
et le message «PLACER TELECOM-
MANDE SUR CONTACTEUR DU
MOTEUR» apparaît sur lʼaffichage des
informations dans les 10 secondes
environ. Toucher le contacteur du
moteur avec lʼextrémité du bouton
LOCK de la télécommande (2) pendant
environ 2 secondes.

NOTE :
• Si on ne parvient pas à changer de

mode dʼallumage de cette manière, il y a
peut-être une anomalie dans le système
de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir. Faire contrôler le système par
un concessionnaire SUZUKI agréé.

• Le témoin dʼalerte du système antidé-
marrage/système de démarrage sans la
clé à bouton-poussoir sʼallume pendant
5 secondes tandis que le témoin dʼaver-
tissement principal clignote. De plus, un
message apparaît alors sur lʼaffichage
des informations du combiné dʼinstru-
ments. Pour obtenir des détails complé-
mentaires, se reporter au point
«Affichage des informations» dans la
section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

• Si on le souhaite, il est possible de confi-
gurer le système pour que le signal
sonore intérieur retentit une fois pour
avertir que la télécommande se trouve
hors de la zone de portée. Pour ajouter
cette fonction, prière de sʼadresser à un
concessionnaire SUZUKI agréé.

• Lorsque la pile de la télécommande est
presque complètement déchargée, le
message correspondant apparaît sur
lʼaffichage des informations lorsque le
contacteur du moteur est enfoncé pour
régler le mode dʼallumage sur ON. Pour
obtenir des détails complémentaires, se
reporter au point «Affichage des infor-
mations» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT». Pour obtenir

des détails complémentaires sur le rem-
placement de la pile, se reporter au point
«Télécommande du système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir/
émetteur du système de démarrage
sans la clé» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT».

(1)

(2)

EXEMPLE
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Avertissement TELECOMMANDE 
HORS ZONE
Lorsque lʼune des situations présentées ci-
après se produit, le système émet un aver-
tissement de TELECOMMANDE HORS
ZONE en faisant retentir les avertisseurs
sonores intérieur et extérieur. Dans le
même temps, le témoin dʼalerte du sys-
tème antidémarrage/système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir
sʼallume aussi et le témoin dʼavertissement
principal clignote.
• On a ouvert puis refermé une porte alors

que la télécommande ne se trouve pas
dans le véhicule et que le moteur est en
marche, ou on a appuyé sur le contac-
teur du moteur pour passer en mode
dʼallumage ACC ou ON.

• La télécommande ne se trouve pas dans
le véhicule lorsque lʼon tente de démar-
rer le moteur après avoir sélectionné le
mode dʼallumage ACC ou ON en
appuyant sur le contacteur du moteur.

75RM048

(1) Témoin dʼalerte du système antidé-
marrage/système de démarrage sans
la clé à bouton-poussoir (clignote)

(2) Témoin dʼavertissement principal (cli-
gnote)

NOTE :
• Quand le système lance cet avertisse-

ment, reprendre la télécommande avec
soi le plus tôt possible.

• Toute tentative de démarrer le moteur
est vaine tant que cet avertissement est
en cours. Cette situation sera aussi
signalée par lʼapparition dʼun message
sur lʼaffichage des informations du com-
biné dʼinstruments. Pour obtenir des
détails complémentaires, se reporter au
point «Affichage des informations» dans
la section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

• Le témoin dʼalerte du système antidémar-
rage/système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir doit sʼéteindre et le
témoin dʼavertissement principal doit ces-
ser de clignoter rapidement dès quʼon
remet la télécommande dans le véhicule.
Sʼils restent allumés ou continuent à cli-
gnoter, revenir en mode dʼallumage LOCK
(OFF) en appuyant sur le contacteur du
moteur, puis reprendre les opérations de
mise en marche du moteur. Se reporter au
point «Démarrage du moteur (véhicule
avec système de démarrage sans la clé à
bouton-poussoir)» dans cette section.

• Le conducteur doit toujours garder la
télécommande sur lui ou à sa portée.

(2)(1)
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Zone intérieure exploitable pour le 
démarrage du moteur

54P000373

(1) Zone utile dans lʼhabitacle

La zone utile dans lʼhabitacle correspond à
lʼensemble de lʼhabitacle, à lʼexception de
la zone située au-dessus du tableau de
bord.

NOTE :
• Dans lʼune des situations suivantes,

même si la télécommande se trouve
dans la zone utile dans lʼhabitacle, il se
peut quʼil soit impossible de mettre le
moteur en marche ou de changer de
mode dʼallumage, et que le système
déclenche lʼavertissement de TELE-
COMMANDE HORS ZONE.
– La pile de la télécommande est faible.
– La télécommande est perturbée par

de puissantes interférences radio.
– La télécommande est en contact avec

un objet métallique ou est recouverte
par un objet métallique.

– La télécommande est dans un espace
de rangement comme la boîte à gants
ou un vide-poche de porte.

– La télécommande est dans la poche
du pare-soleil ou sur le plancher.

• Dans lʼune des situations suivantes,
même si la télécommande se trouve
hors de la zone utile dans lʼhabitacle, il
peut être possible de mettre le moteur
en marche ou de changer de mode dʼal-
lumage. Lʼavertissement TELECOM-
MANDE HORS ZONE nʼest pas toujours
déclenché dans ces cas-là.
– La télécommande est à lʼextérieur du

véhicule, mais très proche dʼune
porte.

– La télécommande est sur le tableau
de bord.

Levier de frein de 
stationnement

54G039

(1) Engagement
(2) Relâchement
(3) Relâchement

Le levier de frein de stationnement se
trouve entre les deux sièges. Pour enga-
ger le frein de stationnement, appuyer sur
la pédale de frein et tirer à fond sur le
levier de frein de stationnement. Pour relâ-
cher le frein de stationnement, appuyer sur
la pédale de frein, tirer légèrement sur le
levier de frein de stationnement, appuyer
du pouce sur le bouton se trouvant à lʼex-
trémité de ce levier et abaisser le levier à
sa position dʼorigine.

(1)

(2)

(3)

(1)

EXEMPLE
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Sur les véhicules à boîte CVT, toujours
engager le frein de stationnement avant de
placer le levier de changement de vitesse
en position «P» (STATIONNEMENT). Si le
véhicule est garé dans une pente et que le
levier de changement de vitesse est mis
en position «P» avant dʼengager le frein de
stationnement, il sera ensuite difficile de
déplacer le levier de changement de
vitesse de cette position «P» en raison du
poids du véhicule.

Avant de démarrer le véhicule, dégager le
levier de changement de vitesse de la
position «P» avant de relâcher le frein de
stationnement.

AVERTISSEMENT
• Ne jamais faire rouler le véhicule

avec le frein de stationnement
serré : lʼefficacité des freins arrière
risque dʼêtre réduite par la sur-
chauffe, la durée de vie des freins
en sera réduite ou une détériora-
tion définitive des freins peut en
résulter.

• Si le frein de stationnement nʼest
pas parfaitement efficace ou sʼil
sʼavère impossible de le desserrer
complètement, faire immédiate-
ment vérifier le véhicule par un
concessionnaire SUZUKI agréé.

AVERTISSEMENT
Toujours engager le frein de station-
nement à fond avant de quitter le
véhicule sinon celui-ci risque de se
déplacer tout seul et dʼêtre à lʼorigine
dʼun accident. En cas de stationne-
ment, vérifier que le levier de change-
ment de vitesse est dans lʼune des
positions suivantes;
• 1re vitesse ou «R» (Marche arrière)

pour les véhicules à boîte-pont
manuelle.

• «P» (Stationnement) pour les véhi-
cules à boîte CVT.

• «D», «M» ou «R» pour les véhicules
à changement de vitesse automa-
tique. Vérifier également le com-
biné dʼinstruments pour sʼassurer
que la boîte-pont est engagée en
position «1» ou «R».

Même si un rapport est engagé ou si
le levier de changement de vitesse
est en position de stationnement, ne
pas oublier dʼengager complètement
le frein de stationnement.

AVERTISSEMENT
Pour garer le véhicule par temps
extrêmement froid, procéder de la
manière suivante :
1) Engager le frein de stationnement.
2) Boîte-pont manuelle – Arrêter le

moteur, puis engager la marche
arrière ou la première. 
Changement de vitesse automa-
tique - passer en position «D»,
«M» ou «R» et vérifier le témoin de
rapport engagé dans le combiné
dʼinstruments pour sʼassurer que
la boîte-pont est engagée en posi-
tion «1» ou «R», puis éteindre le
moteur. 
Boîte-pont CVT – Engager en posi-
tion «P» (Stationnement) et cou-
per le moteur.

3) Descendre du véhicule et caler les
roues.

4) Relâcher le frein de stationne-
ment. 
Lorsque vous revenez à votre
véhicule, engagez dʼabord le frein
de stationnement, puis retirez les
cales de roue.
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NOTE :
(pour les modèles à changement de
vitesse automatique)
Pour des détails complémentaires sur la
façon dʼutiliser le levier de changement de
vitesse pour garer le véhicule, se reporter
au point «Stationnement» dans «Change-
ment des vitesses automatique» dans
cette section.

Avertisseur sonore de rappel de 
frein de stationnement
Un signal sonore retentit de façon intermit-
tente pour rappeler au conducteur de relâ-
cher le frein de stationnement si le
véhicule est démarré alors que le frein de
stationnement nʼest pas relâché. Sʼassurer
que le frein de stationnement est complè-
tement relâché et que le témoin dʼalerte de
système de freinage est éteint. 

Pédales
Boîte-pont manuelle

80J2121

Changement de vitesse automatique ou
boîte CVT

80J2122

AVERTISSEMENT
Ne laissez pas de briquets, de
bombes d’aérosols, de canettes de
soda ou d'articles en plastique
(comme par exemple des verres, des
boîtiers de CD, etc.) dans un véhicule
exposé au soleil. La température à
l'intérieur du véhicule peut entraîner
les risques suivants :
• Le gaz peut s'échapper d'un

briquet ou d'un aérosol et pourrait
causer un incendie.

• Les lunettes, cartes plastiques ou
boîtiers de CD, etc. peuvent se
déformer ou se casser.

• Les canettes de soda peuvent
exploser.

(2)(1)

(3)

EXEMPLE

(3)

(2)

EXEMPLE
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Pédale dʼembrayage (1)
La pédale dʼembrayage permet de désoli-
dariser les roues motrices de la transmis-
sion au démarrage du moteur, à lʼarrêt ou
à lʼutilisation du levier de changement de
vitesse. Appuyer sur la pédale permet de
désengager lʼembrayage.

Pédale de frein (2)
Ce véhicule SUZUKI est équipé de freins à
disque à lʼavant et de freins à tambour à
lʼarrière. Appuyer sur la pédale de frein
agit sur les quatre roues.
Les freins peuvent éventuellement crisser
lors de leur utilisation. Il sʼagit dʼun phéno-
mène normal dû aux conditions environ-
nantes comme le froid, lʼhumidité, la neige,
etc.

Pédale dʼaccélérateur (3)
La pédale dʼaccélérateur commande la
vitesse du moteur. Appuyer sur la pédale
dʼaccélérateur permet dʼaugmenter la puis-
sance disponible et la vitesse.

Démarrage du moteur 
(véhicule sans système de 
démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir)

Avant de démarrer le moteur

75RM256

AVERTISSEMENT
Ne pas conduire en laissant le pied
sur la pédale dʼembrayage. Cela
risque dʼentraîner une usure exces-
sive de lʼembrayage, une détériora-
tion de cet embrayage ou une perte
imprévue du frein moteur.

AVERTISSEMENT
Si le crissement des freins est exces-
sif et se produit chaque fois que les
freins sont engagés, en faire effec-
tuer le contrôle par un concession-
naire SUZUKI.

AVERTISSEMENT
Ne pas appliquer les freins en
continu ou reposer votre pied sur la
pédale de frein. Dans un tel cas, les
freins vont surchauffer et leur action
sera imprévisible, la distance de frei-
nage sera plus longue ou ces freins
risquent de se détériorer de manière
définitive.

MT

Boîte CVT

AGS
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1) Vérifier que le frein de stationnement
est engagé à fond.

2) Boîte-pont manuelle – Passer en posi-
tion «N» (point mort) et appuyer com-
plètement sur la pédale dʼembrayage.
Tenir la pédale dʼembrayage enfoncée
pendant le démarrage du moteur.
Boîte CVT – Si le levier de changement
de vitesse nʼest pas en position «P»
(Stationnement), passer en position
«P» (stationnement). (pour redémarrer
le moteur si le véhicule est en mouve-
ment, passer en position «N»). 
Changement de vitesse automatique -
Passer en position «N» (point mort) et
appuyer sur la pédale de frein. Tenir la
pédale de frein enfoncée pendant le
démarrage du moteur.

NOTE :
• Les véhicules à boîte CVT sont pourvus

dʼun dispositif de verrouillage du démar-
reur conçu pour mettre ce dernier hors
circuit quand la boîte-pont se trouve
dans une position où la transmission est
en prise.

• Pour les véhicules à changement de
vitesse automatique, si le moteur ne
peut pas démarrer, vérifier que le levier
de changement de vitesse soit sur «N»
avant de redémarrer le moteur.

Démarrage du moteur à froid et à 
chaud
Sans toucher à la pédale dʼaccélérateur,
lancer le moteur en amenant la clé de
contact sur «START». Relâcher la clé dès
que le moteur démarre.

Si le moteur ne démarre pas au bout de 12
secondes, attendre environ 15 secondes,
enfoncer la pédale dʼaccélérateur au 1/3
de sa course et essayer à nouveau. Relâ-
cher la clé et la pédale dʼaccélérateur dès
que le moteur démarre.

Si le moteur ne démarre toujours pas,
essayer à nouveau en maintenant la
pédale dʼaccélérateur enfoncée à fond.
Cette manœuvre devrait désengorger le
moteur sʼil est noyé.

AVERTISSEMENT
Avant de démarrer le moteur, vérifier
que le frein de stationnement est
engagé à fond et que la boîte-pont est
au point mort (ou en position de sta-
tionnement pour les boîtes CVT).

AVIS
• Relâcher le démarreur dès que le

moteur démarre sous peine de
détérioration du système de démar-
reur.

• Ne pas tirer sur le démarreur pen-
dant plus de 12 secondes de suite.
Si le moteur ne démarre pas au pre-
mier essai, attendre environ 15
secondes avant dʼessayer de nou-
veau.
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Démarrage du moteur 
(véhicule avec système de 
démarrage sans la clé à 
bouton-poussoir)

Avant de démarrer le moteur

75RM257

1) Vérifier que le frein de stationnement
est engagé à fond.

2) Boîte-pont manuelle – Passer en posi-
tion «N» (point mort) et appuyer com-
plètement sur la pédale dʼembrayage.
Tenir les pédales dʼembrayage et de
frein toutes deux pressées à fond.
Boîte CVT – Si le levier de changement
de vitesse nʼest pas en position «P»
(Stationnement), passer en position
«P». Tenir la pédale de frein pressée à
fond.
Changement de vitesse automatique -
Passer en position «N» (point mort) et
appuyer sur la pédale de frein. Tenir la
pédale de frein enfoncée pendant le
démarrage du moteur.

82K254

3) Le message «APPUYER SUR
DEMARRER» apparaît sur lʼaffichage
des informations du combiné dʼinstru-
ments. Appuyer sur le contacteur du

moteur (1). Le moteur de démarreur est
automatiquement arrêté dès que le
moteur démarre.

NOTE :
• Il nʼest pas nécessaire de continuer à

appuyer sur le contacteur du moteur
jusquʼau démarrage du moteur.

• Le moteur des véhicules à boîte-pont
manuelle ne démarre pas si la pédale
dʼembrayage nʼest pas enfoncée.

MT

Boîte CVT

AGS

(1)

AVERTISSEMENT
Avant de démarrer le moteur, vérifier
que le frein de stationnement est
engagé à fond et que la boîte-pont est
au point mort (ou en position de sta-
tionnement pour les véhicules équi-
pés dʼune boîte CVT).

AVIS
• Ne pas appuyer sur la pédale dʼac-

célérateur pendant la procédure de
mise en marche du moteur.

• Si le moteur ne répond pas lorsque
lʼon tente de le démarrer à lʼaide du
contacteur du moteur, ou si le
mode dʼallumage change intem-
pestivement selon le cycle LOCK
(OFF) – ACC – ON, il se peut que la
batterie au plomb du véhicule soit
déchargée. Contrôler la tension de
la batterie au plomb avant de faire
une nouvelle tentative.
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• Les véhicules à boîte CVT sont pourvus
dʼun dispositif de verrouillage du démar-
reur conçu pour mettre ce dernier hors
circuit quand la boîte-pont se trouve
dans une position où la transmission est
en prise.

• Pour les véhicules à changement de
vitesse automatique, si le moteur ne
peut pas démarrer, vérifier que le levier
de changement de vitesse soit sur «N»
avant de redémarrer le moteur.

• Pendant la procédure de démarrage du
moteur, certains messages dʼaide appa-
raissent sur lʼaffichage des informations.
Pour obtenir des détails complémen-
taires, se reporter au point «Affichage des
informations» dans la section «AVANT
DE PRENDRE LE VOLANT».

• Pour faciliter le démarrage du moteur,
éteindre les équipements électriques
gros consommateurs de courant,
comme les phares et le système de cli-
matisation.

• Même si le moteur nʼa pas pu démarrer,
le moteur de démarreur est automati-
quement arrêté après un temps assez
court. Par la suite, si le moteur de
démarreur sʼest automatiquement arrêté
ou en présence de certaines anomalies
dans le système, le moteur de démar-
reur tourne uniquement lorsque le
contacteur du moteur est maintenu
enfoncé.

Arrêt du moteur
• Après lʼimmobilisation complète du véhi-

cule, arrêter le moteur en appuyant sur
le contacteur du moteur.

• En cas dʼurgence, il est possible dʼarrê-
ter le moteur en enfonçant rapidement le
contacteur du moteur plus de 3 fois, ou
en enfonçant et en maintenant le contac-
teur du moteur pendant plus de 2
secondes pendant que le véhicule est en
mouvement.

NOTE :
Sauf dans une situation dʼurgence, ne pas
arrêter le moteur pendant que le véhicule
est en mouvement.
La manœuvre du volant de direction et le
freinage exigent beaucoup plus de force
quand le moteur est arrêté.
Se reporter au point «Freins» dans cette
section.

• Si le moteur demeure arrêté pendant un
moment après son arrêt intempestif ou
sʼil lʼa été avant de sʼarrêter, un cliquetis
peut se faire entendre aux alentours du
moteur lorsque celui-ci redémarre. Il ne
sʼagit pas dʼun dysfonctionnement. Tou-
jours laisser le moteur au ralenti avant
de lʼarrêter.

AVIS
Si le moteur est arrêté alors que le
véhicule roule, la boîte CVT risquerait
dʼêtre endommagée. 
Ne jamais arrêter le moteur quand le
véhicule roule.
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Démarrage du moteur à froid et à 
chaud
Sans toucher à la pédale dʼaccélérateur,
lancer le moteur en appuyant sur le
contacteur du moteur pour entrer en mode
dʼallumage START.

Lorsque le contacteur du moteur est
actionné pour sélectionner le mode dʼallu-
mage START, le démarreur lance le
moteur pendant environ 12 secondes
avant de le démarrer. Si le moteur ne
démarre pas au premier essai, attendre 15
secondes avant de réessayer en mainte-
nant enfoncé le contacteur du moteur et en
maintenant la pédale dʼaccélérateur pres-
sée à 1/3 de sa course. Relâcher la pédale
dʼaccélérateur quand le moteur démarre.
Si le moteur ne démarre toujours pas,
essayer à nouveau en maintenant la
pédale dʼaccélérateur enfoncée à fond.
Cette manœuvre devrait désengorger le
moteur sʼil est noyé.
Si on ne parvient pas à mettre le moteur en
marche par cette méthode, consulter un
concessionnaire SUZUKI.

Si le témoin dʼavertissement principal
clignote et quʼil est impossible de
démarrer le moteur
Il se peut que le système ne détecte pas la
présence de la télécommande du système
de démarrage sans la clé à bouton-pous-
soir dans la zone utile dans lʼhabitacle.
Réessayer après avoir vérifié que la télé-
commande est près de soi. Sʼil est toujours
impossible de faire démarrer le moteur, la
pile de la télécommande est peut-être trop
faible. Pour démarrer le moteur, utiliser la
méthode suivante :

58MST0302

1) Vérifier que le frein de stationnement
est engagé à fond.

2) Boîte-pont manuelle – Passer en posi-
tion «N» (point mort) et appuyer com-
plètement sur la pédale dʼembrayage.
Tenir les pédales dʼembrayage et de
frein toutes deux pressées à fond.
Boîte CVT – Si le levier de changement

de vitesse nʼest pas en position «P»
(Stationnement), passer en position
«P». Tenir la pédale de frein pressée à
fond.
Changement de vitesse automatique -
Passer en position «N» (point mort) et
appuyer complètement sur la pédale de
frein. Tenir la pédale de frein pressée à
fond.

3) Le message «APPUYER SUR
CONTACTEUR DU MOTEUR.» appa-
raît sur lʼaffichage des informations du
combiné dʼinstruments. Appuyer sur le
contacteur du moteur (1).

4) Le témoin dʼavertissement principal
dans le combiné dʼinstruments clignote
pendant environ 10 secondes. Toucher
le contacteur du moteur avec lʼextré-
mité du bouton LOCK de la télécom-
mande (2) pendant environ 2
secondes.

NOTE :
• Sʼil nʼest pas possible de démarrer le

moteur après plusieurs essais avec la
méthode ci-dessous, le problème peut
se situer ailleurs, par exemple la batterie
au plomb est peut-être trop faible. Faire
contrôler le système par un concession-
naire SUZUKI.

AVIS
Ne pas tirer sur le démarreur pendant
plus de 12 secondes de suite. 
Si le moteur ne démarre pas au pre-
mier essai, attendre environ 15
secondes avant dʼessayer de nou-
veau.

(1)

(2)

EXEMPLE
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• Le témoin dʼalerte du système antidé-
marrage/système de démarrage sans la
clé à bouton-poussoir sʼallume pendant
5 secondes tandis que le témoin dʼaver-
tissement principal clignote. De plus,
certains messages peuvent apparaître à
lʼaffichage des informations pendant ce
temps. Pour obtenir des détails complé-
mentaires, se reporter au point «Affi-
chage des informations» dans la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

• Si on le souhaite, il est possible de confi-
gurer le système pour que le signal
sonore intérieur retentit une fois pour
avertir que la télécommande se trouve
hors de la zone de portée. Pour cette
reprogrammation, prière de sʼadresser à
un concessionnaire SUZUKI agréé.

• Lorsque la pile de la télécommande est
presque complètement déchargée, le
message correspondant apparaît sur
lʼaffichage des informations lorsque le
contacteur du moteur est enfoncé pour
régler le mode dʼallumage sur ON. Pour
obtenir des détails complémentaires sur
le remplacement de la pile, se reporter
au point «Télécommande du système de
démarrage sans la clé à bouton-pous-
soir/émetteur du système de démarrage
sans la clé» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT».

Retour en mode dʼallumage LOCK 
(OFF)

Boîte CVT – Par mesure de sécurité, on ne
peut revenir en mode dʼallumage LOCK
(OFF) en appuyant sur le contacteur du
moteur que lorsque le levier de change-
ment de vitesse se trouve en position «P»
sans devoir enfoncer le bouton de pom-
meau de vitesse.
NOTE :
Sur les modèles à boîte CVT, il est impos-
sible de remettre le mode dʼallumage du
moteur en position LOCK (OFF) tant que le
levier de changement de vitesse est sur
une position autre que «P».
Certaines anomalies touchant aux circuits
du moteur peuvent empêcher le retour du
contacteur du moteur en mode LOCK
(OFF). Dans cette éventualité, faire contrô-
ler le véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé après avoir procédé aux
opérations suivantes :
• Verrouiller les portes à lʼaide de la clé

pour se protéger contre le vol (on ne
peut alors pas verrouiller le véhicule à
partir de la télécommande du système
de démarrage sans la clé à bouton-
poussoir ou dʼun contacteur de requête).

• Débrancher le câble négatif de la batte-
rie au plomb pour éviter quʼelle se
décharge.

Signal sonore de rappel de mode LOCK
(OFF) 
Si la porte du conducteur est ouverte alors
que le mode dʼallumage LOCK (OFF) nʼest
pas sélectionné en appuyant sur le contac-
teur du moteur, le signal sonore retentit
pour avertir de cette situation.
• Si on ouvre la porte du conducteur après

avoir remis le contacteur du moteur en
mode dʼallumage ACC, le signal sonore
intérieur émet un signal intermittent.

• Ce signal sonore cesse si on appuie deux
fois sur le contacteur du moteur pour reve-
nir au mode dʼallumage LOCK (OFF).

NOTE :
Chaque fois que lʼon quitte le véhicule,
avant de verrouiller les portes, toujours
vérifier que le mode dʼallumage LOCK
(OFF) a été sélectionné à lʼaide du contac-
teur du moteur. Sans revenir en mode dʼal-
lumage LOCK (OFF), il est impossible
dʼutiliser un contacteur de requête ou la
télécommande du système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir pour ver-
rouiller les portes.
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Avertisseur sonore de verrouillage de
direction
Si, suite à un dysfonctionnement du sys-
tème, le verrouillage de direction ne sʼac-
tive pas lorsque le mode dʼallumage est
passé en mode LOCK (OFF) en appuyant
sur le contacteur du moteur et quʼune porte
(y compris la ridelle arrière) est ouverte ou
fermée, le signal sonore intérieur émet une
série de courts bips pour avertir de cette
situation. Le cas échéant, faire contrôler le
véhicule par un concessionnaire SUZUKI
agréé.

Utilisation de la boîte-pont

Boîte-pont manuelle

75RM254

Démarrage
Pour commencer à rouler, appuyer à fond
sur la pédale dʼembrayage et passer en
1re. Après avoir libéré le frein de stationne-
ment, relâcher progressivement la pédale
dʼembrayage. Dès que le régime du
moteur change, enfoncer lentement la
pédale dʼaccélérateur tout en continuant à
libérer progressivement lʼembrayage.

Changement des vitesses
Toutes les vitesses de marche avant sont
synchronisées, ce qui permet un passage
des vitesses simple et silencieux. Toujours
enfoncer la pédale dʼembrayage à fond
avant de changer de vitesse. Eviter dʼame-
ner le régime moteur dans la zone rouge
du compte-tours (sur modèles équipés).

Vitesses maximum admissibles au pas-
sage du rapport inférieur

Modèle équipé dʼun moteur K12C

AVERTISSEMENT
Ne pas accrocher dʼélément sur le
levier de changement de vitesse et ne
pas utiliser celui-ci comme appuie-
main. Dans le cas contraire, cela
pourrait empêcher le bon fonctionne-
ment du levier de changement de
vitesse et provoquer son dys-
fonctionnement, ce qui pourrait pro-
voquer un accident de manière
inattendue.

EXEMPLE

Passage au 
rapport inférieur km/h (mph)

De 2e en 1re 45 (28)

De 3e en 2e 80 (50)

De 4e en 3e 130 (81)

De 5e en 4e 175 (109)*
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Modèle équipé dʼun moteur K12M

*NOTE :
En raison de la circulation et/ou de lʼétat du
véhicule, certaines des vitesses maximum
admissibles indiquées ci-dessus ne
peuvent pas être atteintes.

Passage au 
rapport inférieur km/h (mph)

De 2e en 1re 45 (28)

De 3e en 2e 85 (53)

De 4e en 3e 130 (81)

De 5e en 4e 175 (109)*

AVIS
Ne pas rétrograder à un rapport infé-
rieur à la vitesse plus rapide que les
vitesses maximum autorisées pour la
prochaine vitesse inférieure, ou le
moteur et la boîte-pont pourraient
être sérieusement endommagés.

AVERTISSEMENT
• Avant de négocier une descente

longue ou raide, réduire la vitesse
et rétrograder. Le moteur fournira
alors de lui-même une certaine
force de freinage grâce au rapport
inférieur. Un usage excessif des
freins risque de se traduire par une
surchauffe et une perte complète
dʼefficacité.

• Sur les routes glissantes, ralentir
avant de rétrograder. Des modifica-
tions brusques et/ou importantes
du régime moteur risquent dʼaffec-
ter la force de traction et dʼentraî-
ner une perte de contrôle du
véhicule.

AVIS
Sʼassurer que le véhicule est à lʼarrêt
complet avant de passer en marche
arrière.

AVIS
• Pour éviter toute détérioration de

lʼembrayage, ne pas utiliser la
pédale dʼembrayage comme un
repose-pieds tout en roulant et ne
pas utiliser lʼembrayage pour rete-
nir le véhicule dans une pente.
Appuyer à fond sur la pédale dʼem-
brayage pour changer de vitesse.

• Pour changer de vitesse ou au
démarrage, ne pas emballer le
moteur. Emballer le moteur risque
de raccourcir la durée de vie de ce
dernier et avoir des effets négatifs
sur le passage des vitesses.
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Boîte-pont à variation continue 
(CVT)

Levier de changement de vitesse
Modèles avec mode manuel

75RM112

Modèles avec contacteur de mode S

75RM049

Le levier de changement de vitesse est
ainsi conçu quʼil est impossible de le
déplacer de la position «P» à une autre
position si le contacteur dʼallumage nʼest
pas en position «ON» ou si le mode dʼallu-
mage nʼest pas en position ON et si on
nʼappuie pas sur la pédale de frein.

Le levier de changement de vitesses est
pourvu dʼun mécanisme de verrouillage
pour en éviter le déplacement accidentel.
Pour déplacer le levier de changement de
vitesse :

Modèles avec mode manuel

75RM113

(1) Bouton de pommeau de vitesse

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Toujours appuyer sur la pédale de
frein avant de passer de la position
«P» (Stationnement) (ou «N» (Point
mort) quand le véhicule est à lʼarrêt
complet) à une position de marche
avant ou en marche arrière afin dʼem-
pêcher le véhicule de se déplacer de
façon imprévue lors de la manœuvre.

EXEMPLE

(1)
EXEMPLE
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Modèles avec contacteur de mode S

75RM361

(1) Bouton de pommeau de vitesse

NOTE :
• Déplacer toujours le levier de change-

ment de vitesse sans appuyer sur le
bouton de pommeau de vitesses (1),
sauf pour passer de la position «P» à
«R», «D» à «M» ou «L», «N» à «R» ou
«R» à «P». Si le bouton de pommeau de
vitesse (1) est toujours enfoncé lorsque
le levier de changement de vitesse est
déplacé, la position «P», «R», «M» ou
«L» risque dʼêtre sélectionnée par
erreur.

• Le conducteur et le passager doivent
veiller à ne pas heurter le levier de chan-
gement de vitesse avec le genou car
cela pourrait entraîner un changement
imprévu du rapport de transmission.

Utiliser les positions du levier de change-
ment de vitesse conformément aux ins-
tructions suivantes :

P (Stationnement)
Cette position assure le verrouillage de la
boîte-pont quand le véhicule est garé ou
au démarrage du moteur. Ne passer en
position de stationnement que lorsque le
véhicule est à lʼarrêt complet.
R (Marche arrière)
Passer dans cette position pour effectuer
une marche arrière depuis lʼarrêt complet
du véhicule. Vérifier que le véhicule est à
lʼarrêt complet avant de passer en marche
arrière.

NOTE:
Pour les modèles destinés à Hong Kong,
l’avertisseur sonore de la position de
marche arrière retentit lors de la marche
arrière pour informer le conducteur que le
levier de changement de vitesse est en
position «R». L’avertisseur sonore de la
position de marche arrière n’est pas utilisé
pour avertir que véhicule fait marche
arrière aux personnes se trouvant à l’exté-
rieur du véhicule.

N (Point mort)
Utiliser cette position pour redémarrer le
moteur si celui-ci cale pendant que le véhi-
cule est en mouvement. Le point mort peut
également être utilisé, en même temps
que la pédale de frein, pour maintenir le
véhicule à lʼarrêt quand le moteur tourne
au ralenti.

Déplacer le levier en tenant le
bouton de pommeau de vitesse
(1) pressé et en appuyant sur la
pédale de frein.

Déplacer le levier en tenant le
bouton de pommeau de vitesse
(1) pressé.

Déplacer le levier sans tenir le
bouton de pommeau de vitesse
(1) pressé.

(1)
EXEMPLE AVIS

Ne pas passer le levier de change-
ment de vitesse en position «R»
quand le véhicule avance encore car
cela peut endommager la boîte-pont.
Si le levier de changement de vitesse
est mis en position «R» alors que le
véhicule roule à une vitesse supé-
rieure à 10 km/h (6 mph), la boîte-
pont nʼengagera pas la marche
arrière.
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D (prise directe)
Utiliser cette position pour une conduite
normale.
Lorsque le levier de changement de
vitesse est en position «D», appuyer sur la
pédale dʼaccélérateur pour passer auto-
matiquement au rapport inférieur. Plus la
vitesse du véhicule est grande, plus la
pédale dʼaccélérateur doit être enfoncée
pour rétrograder.
M (mode manuel) (modèles avec mode
manuel)
Utiliser cette position pour rouler en mode
manuel. 
Pour la présentation détaillée du mode
manuel et de son utilisation, voir la
rubrique «Mode manuel» plus loin dans
cette section.
L (Bas) (pour les modèles avec contac-
teur de mode S)
Utiliser cette position pour obtenir la puis-
sance maximum dans des côtes abruptes,
pour conduire dans la neige ou dans la
boue ou pour obtenir un frein moteur maxi-
mum dans les descentes raides.

Contacteur de mode S (modèles avec
contacteur de mode S)

75RM051

(1) Contacteur de mode S

Le contacteur de mode S est ACTIF
Ce mode est adapté lors de la conduite en
collines et/ou sur des routes cahoteuses.
• Le frein moteur sera engagé lors de la

conduite sur pentes descendantes.
• Ce mode aide à mener une conduite

puissante et douce sur les montées ou
les routes accidentées avec un régime
moteur stable.

AVIS
Pour éviter toute dégradation de la
boîte CVT, bien respecter les conseils
suivants :
• Sʼassurer que le véhicule est à lʼar-

rêt complet avant de passer en
position «P» ou «R».

• Ne pas passer de la position «P» ou
«N» à «R», «D», «M» ou «L» quand
le moteur tourne à une vitesse
supérieure au ralenti.

• Ne pas emballer pas le moteur
quand la boîte-pont est en position
de conduite («R», «D», «M» ou «L»)
et que les roues avant sont blo-
quées.

• Ne pas retenir le véhicule sur une
pente à lʼaide de lʼaccélérateur. Uti-
liser les freins du véhicule.

(1)

EXEMPLE
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Le contacteur de mode S est INACTIF
Ce mode est adapté à la conduite nor-
male.
• Une faible consommation de carburant

est conservée avec moins de bruit.
• A chaque appui sur le bouton, la com-

mutation entre ON et OFF se produit.
• Lorsque le contacteur de mode S est

activé, lʼindicateur de mode S sʼallume.
• Au démarrage du moteur, le bouton du

mode S sera sur OFF.

Mode manuel (modèles avec mode
manuel)
La boîte CVT peut changer les vitesses
automatiquement. Lors de lʼutilisation du
mode manuel, il est possible de changer
de rapport de la même manière quʼavec
une boîte-pont manuelle conventionnelle. 
Pour utiliser le mode manuel, déplacer le
levier de changement de vitesse de la
position «D» à la position «M».

62R0098

75RM325

(1) Témoin de mode manuel
(2) Rapport engagé

Le témoin de mode manuel (1) et la posi-
tion de rapport engagé (2) apparaissent
sur lʼaffichage des informations.

NOTE :
• Le rapport engagé indiqué sur lʼaffi-

chage des informations lorsque le levier
de changement de vitesse passe de la
position «D» à «M» est le rapport
engagé qui a été sélectionné automati-
quement lorsque le levier de change-
ment de vitesse était en position «D».

• Il est possible de passer temporairement
en mode manuel en tirant vers soi la
manette de changement de vitesse
située sur le volant lorsque le levier de
changement de vitesse est en position
«D».

Passage des vitesses en mode manuel
Il est possible de passer de la 1re à la 7e
en fonction de la vitesse du véhicule.

EXEMPLE

(1) (2)
EXEMPLE
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NOTE :
• Si le moteur sʼemballe, la boîte passe

automatiquement au rapport supérieur
pour éviter dʼendommager le moteur et
la boîte-pont.

• Quand la vitesse du véhicule devient
très lente, la boîte rétrograde automati-
quement et le rapport engagé revient en
1re si le véhicule sʼarrête, sans quʼil soit
nécessaire dʼagir sur le levier de chan-
gement de vitesse.

• Une franche pression sur la pédale dʼac-
célérateur fait rétrograder automatique-
ment, même si le levier de changement
de vitesse se trouve en mode manuel.

NOTE :
Quand on change de vitesse, il peut arriver
que la boîte-pont nʼexécute pas le change-
ment demandé et quʼun signal sonore
retentit. Cela se produit dans certaines
situation pour maintenir la souplesse de
conduite et pour protéger la boîte-pont.

Utilisation de la manette de change-
ment de vitesse

62R0144

Pour passer au rapport supérieur, tirer vers
soi le côté «+» de la manette de change-
ment de vitesse, situé sur le côté droit du
volant. En relâchant le doigt du bouton, le
bouton revient à sa position dʼorigine.

62R0145

Pour passer au rapport inférieur, tirer vers
soi le côté «–» de la manette de change-
ment de vitesse, situé sur le côté gauche
du volant. En relâchant le doigt du bouton,
le bouton revient à sa position dʼorigine.

NOTE :
• Pour faire varier le rapport en continu,

relâcher le doigt de la manette de chan-
gement de vitesse avant de lʼactionner à
nouveau. On ne peut pas faire varier le
rapport en continu en maintenant la
manette de changement de vitesse tiré
vers soi.

• Si on agit sur les deux manettes de
changement de vitesse «+» et «–» en
même temps, le changement de rapport
peut ne pas se produire.
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Annulation du mode manuel
Pour annuler le mode manuel, passer le
levier de changement de vitesse de la
position «M» à «D».

Mode manuel temporaire
Tirer la manette de changement de vitesse
vers soi lorsque le levier de changement
de vitesse est en position «D». Le témoin
de mode manuel (1) et la position de rap-
port engagé (2) apparaissent sur lʼaffi-
chage des informations.

75RM325

(1) Témoin de mode manuel
(2) Rapport engagé

Le mode manuel temporaire est automati-
quement annulé dans les situations sui-
vantes.
• Si on maintient la pédale dʼaccélérateur

enfoncée pendant un certain temps sans
demander de changement de rapport.

• Quand la vitesse du véhicule devient
très lente.

Sʼil sʼavère impossible de libérer le 
levier de changement de vitesse 
dʼune boîte CVT de la position «P» 
(STATIONNEMENT)

Véhicules à conduite à gauche

75RM052

Les véhicules avec boîte CVT sont pour-
vus dʼun dispositif de verrouillage en posi-
tion stationnement à commande
électrique. Si la batterie au plomb du véhi-
cule est déchargée ou en cas dʼanomalie
électrique, il ne sera pas possible de libé-
rer normalement la boîte CVT de la posi-
tion de stationnement. Un démarrage forcé
par batterie de secours peut aider à remé-
dier au problème. Dans le cas contraire,
procéder de la manière suivante. La
méthode suivante va permettre de déga-
ger la boîte-pont de la position de station-
nement.

1) Sʼassurer que le frein de stationnement
est bien engagé.

2) Si le moteur tourne, le couper.
3) Sʼassurer que la clé est en position

«ON» ou «ACC», ou que le mode dʼal-
lumage est en position ON ou ACC.

4) Retirer le cache (1) sur le bouton.
5) Lorsque le bouton de déverrouillage (1)

est enfoncé avec la clé ou la tige à bout
plat, appuyer sur le bouton de pom-
meau de vitesse (2) et mettre le levier
de changement de vitesse dans la posi-
tion souhaitée.

Cette méthode nʼest à utiliser quʼen cas
dʼurgence. Sʼil sʼavère nécessaire de pro-
céder souvent de cette manière ou si la
méthode ne marche pas, faire réparer le
véhicule par un concessionnaire.

(1) (2)
EXEMPLE (1)

(2)

EXEMPLE
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Véhicules à conduite à droite

75RM053

Les véhicules avec boîte CVT sont pour-
vus dʼun dispositif de verrouillage en posi-
tion stationnement à commande
électrique. Si la batterie au plomb du véhi-
cule est déchargée ou en cas dʼanomalie
électrique, il ne sera pas possible de libé-
rer normalement la boîte CVT de la posi-
tion de stationnement. Un démarrage forcé
par batterie de secours peut aider à remé-
dier au problème. Dans le cas contraire,
procéder de la manière suivante. La
méthode suivante va permettre de déga-
ger la boîte-pont de la position de station-
nement.

1) Sʼassurer que le frein de stationnement
est bien engagé.

2) Si le moteur tourne, le couper.
3) Sʼassurer que la clé est en position

«ON» ou «ACC», ou que le mode dʼal-
lumage est en position ON ou ACC.

4) Lorsque le bouton de déverrouillage (1)
est enfoncé, appuyer sur le bouton de
pommeau de vitesse (2) et mettre le
levier de changement de vitesse dans
la position souhaitée.

Cette méthode nʼest à utiliser quʼen cas
dʼurgence. Sʼil sʼavère nécessaire de pro-
céder souvent de cette manière ou si la
méthode ne marche pas, faire réparer le
véhicule par un concessionnaire.

Changement de vitesse 
automatique
Le changement de vitesse automatique
est composé dʼune boîte-pont à 5 vitesse
avant/arrière.
Le changement de vitesse automatique
présente les caractéristiques de base
dʼune boîte-pont manuelle convention-
nelle, mais lʼembrayage et le changement
de rapport de la boîte-pont sont contrôlés
électroniquement.

NOTE :
A lʼouverture de la porte du conducteur, les
systèmes de changement de vitesse auto-
matique fonctionnent automatiquement et
un bruit de fonctionnement se fait
entendre. Il ne signale pas une défaillance.

(1) (2)

EXEMPLE AVIS
Ne pas appuyer simultanément sur la
pédale de frein et la pédale dʼaccélé-
rateur. Cela peut causer des dom-
mages ou une surchauffe de
lʼembrayage.
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Les caractéristiques sont les suivantes :

75RM255

75RM166

Témoin dʼenfoncement de la pédale de
frein

76MH0A047

Ce témoin sʼallumera si la pédale de frein
nʼest pas enfoncée dans les situations sui-
vantes.
• Au démarrage du moteur.
• Lorsque le moteur est allumé et le levier

de changement de vitesse est déplacé
de la position «N» à la position «D»,
«M» ou «R».

• Lorsque le contacteur dʼallumage est en
position «ON» ou le mode dʼallumage
sur ON, et le moteur éteint, le levier de
changement de vitesse est déplacé
dans une position quelconque.

Ce témoin sʼallume également sʼil est
impossible dʼengager lʼun des rapports et
que le système est incapable de retenter le
passage de rapport quand le levier de
changement de vitesse passe de la posi-
tion «N» à la position «D», «M» ou «R». 

Démarrage du moteur
Lors du démarrage du moteur, toujours
mettre le levier de changement de vitesse
en position «N» et appuyer fermement sur
la pédale de frein. Le moteur ne peut pas
démarrer si le levier de changement de
vitesse nʼest pas en position «N» et la
pédale de frein nʼest pas enfoncée.

Si le véhicule a été garé avec un rapport
engagé la dernière fois (si vous pouvez
voir «1» ou «R»), passer sur «N» (point
mort) et appuyer sur la pédale de frein.
Tenir la pédale de frein enfoncée pendant
le démarrage du moteur. Le signal sonore
est audible en peu de temps.

NOTE :
Si vous démarrez le moteur sans que le
levier de changement de vitesse soit en
position «N», le témoin de rapport engagé
sur le combiné dʼinstruments clignotera.

Fonctionnement de lʼembrayage
Il est possible de choisir entre le mode de
conduite (D) ou le mode manuel (M). Du
fait que ce véhicule commande électroni-
quement le fonctionnement de lʼem-
brayage quel que soit le mode, lʼutilisation
de lʼembrayage nʼest pas nécessaire.
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Fonction progressive
Ce véhicule est muni dʼune fonction pro-
gressive qui permet au véhicule de démar-
rer en douceur en engageant lʼembrayage.
Lorsque le levier de changement de
vitesse se trouve sur lʼune des positions
«D», «M» ou «R», et que la pression du
pied sur la pédale de frein a été relâchée,
le véhicule démarre lentement sans
appuyer sur la pédale dʼaccélérateur. La
fonction progressive est désactivée si vous
appuyez sur la pédale de frein ou tirez le
levier de frein de stationnement.

NOTE :
Si la porte du conducteur est ouverte et/ou
le levier de frein de stationnement est
serré avec le rapport en position «M», «D»
ou «R», la fonction progressive ne fonc-
tionnera pas.

Stationnement et arrêt du véhicule
Le changement de vitesse automatique
nʼa pas de position de stationnement. Sta-
tionner le véhicule avec un rapport
engagé. Sʼassurer que le levier de change-
ment de vitesse est sur «D», «M» ou «R». 
Vérifier également le combiné dʼinstru-
ments pour sʼassurer que la boîte-pont est
engagée en position «1» ou «R».

Mode Conduite (D)
Lorsque le mode Conduite (D) est activé,
le rapport engagé le plus approprié est
sélectionné automatiquement lors de lʼac-
tionnement de la pédale dʼaccélérateur et
de la variation de la vitesse du véhicule.
Conduite normale :
1) Démarrer le moteur comme indiqué

dans le point «Démarrage du moteur»
dans cette section.

2) Le pied sur la pédale de frein, passer le
levier de changement de vitesse en
position «D». Lorsque le levier de chan-
gement de vitesse passe en position
«D», le rapport passe en 1re.

NOTE :
• Si la 1re vitesse ne peut être engagée

même si le levier de changement de
vitesse est passé de la position «N» à la
position «D», le système retentera de
passer le rapport automatiquement.
Cela prendra un certain temps, le bruit
des engrenages peut être entendu, et un
choc des passage des rapports peut se
produire. Cependant, ils nʼindiquent pas
un dysfonctionnement.

• Le témoin «N» clignotera, le témoin
dʼappui de la pédale de frein apparaîtra
et un signal sonore (longue impulsion
sonore) retentira si lʼun des cas suivants
se produit;
– Si le levier de changement de vitesse

passe de la position «N» à la position
«D» sans appuyer sur la pédale de
frein

– Si le système est incapable de reten-
ter le passage de rapport

Il faut appuyer sur la pédale de frein et
déplacer le levier de changement de
vitesse en position «N», puis passer à
«D» à nouveau.

3) Relâcher le frein de stationnement et la
pédale de frein.

4) Appuyer lentement sur la pédale dʼac-
célérateur.

AVIS
Un signal sonore retentit en continu
si le véhicule est utilisé avec le levier
de changement de vitesse se situant
entre deux positions de rapport. Le
véhicule deviendra inopérant si vous
continuez à conduire le véhicule avec
le levier de changement de vitesse se
situant entre deux positions de rap-
port.
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Démarrage depuis une montée/des-
cente :
Montée
1) Appliquer le frein de stationnement fer-

mement pour que le véhicule ne roule
pas en arrière.

2) Mettre le levier de changement de
vitesse en position «D» tout en
appuyant sur la pédale de frein. Sʼassu-
rer que lʼindicateur de rapport engagé
dans le combiné dʼinstruments affiche
la 1re vitesse.

3) Relâcher la pédale de frein et appuyer
progressivement sur la pédale dʼaccé-
lérateur, et lorsque le véhicule com-
mence à se déplacer, relâcher le frein
de stationnement et appuyer sur la
pédale dʼaccélérateur pour démarrer.

AVERTISSEMENT
• Pendant la marche du véhicule, ne

pas mettre le levier de changement
de vitesse en position «N». Le frein
moteur peut ne pas fonctionner et
un accident imprévu peut se pro-
duire. Si le levier de changement de
vitesse revient de «N» à «D» à
cause dʼun passage de rapport
involontaire, le rapport sera engagé
en fonction de la vitesse actuelle
du véhicule.

• Toujours garder le pied sur la
pédale de frein à lʼarrêt avec le
moteur en marche. Cette opération
empêche le véhicule de se déplacer
en raison de lʼactivation involon-
taire de la fonction progressive.

AVIS
Sʼil est impossible de passer le levier
de changement de vitesse à une
position quelconque, ou si le rapport
est automatiquement passé en posi-
tion «N» lorsque la vitesse du véhi-
cule devient inférieure à 10 km/h (6
mph), il peut y avoir un dysfonction-
nement systématique. Si cela se pro-
duit, demander à votre
concessionnaire SUZUKI de vérifier
le changement de vitesse automa-
tique dès que possible.

AVIS
Ne faites pas fonctionner le système
comme indiqué ci-dessous. Le cycle
de vie de lʼembrayage peut être
réduit.
• Utiliser la pédale dʼaccélérateur

pour maintenir le véhicule sur une
pente ascendante avec le levier de
changement de vitesse en position
«D» ou «M». Effectuer cette opéra-
tion pendant une certaine période
de temps fera retentir un signal
sonore dʼavertissement.

• Déplacer le levier de changement
de vitesse en position «D», «M» ou
«R» tout en emballant le moteur.

• Conduire à basse vitesse en utili-
sant une vitesse supérieure.

• Maintenir le véhicule sur une pente
ascendante en utilisant la fonction
progressive. Effectuer cette opéra-
tion pendant une certaine période
de temps fera retentir un signal
sonore dʼavertissement.

AVIS
Sur une pente ascendante, ne jamais
maintenir le véhicule à lʼarrêt en utili-
sant uniquement la pédale dʼaccélé-
rateur ou la fonction progressive. En
effectuant cette opération pendant
une certaine période de temps, un
signal sonore dʼavertissement reten-
tira et, dans certains cas, le moteur
calera. Cela peut aussi causer des
dommages excessifs à lʼembrayage.
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Descente
1) Appuyer sur la pédale de frein et pas-

ser le levier de changement de vitesse
en position «D». Sʼassurer que le rap-
port se situe en 1re en vérifiant lʼindica-
teur de rapport engagé.

2) Relâcher la pédale de frein et appuyer
lentement sur la pédale dʼaccélérateur.
Même si la pédale dʼaccélérateur nʼest
pas enfoncée, lʼembrayage sera
engagé lorsque la vitesse du véhicule
augmente.

Utilisation du frein moteur :
Lors de la conduite sur une pente descen-
dante, le rétrogradage est recommandé.
Ainsi, vous pouvez utiliser le frein moteur.
En plaçant le levier de changement de
vitesse en position «M», le mode manuel
(M) est sélectionné et il est possible de
passer manuellement à une vitesse infé-
rieure. Pour des détails complémentaires
sur le fonctionnement du passage au rap-
port inférieur, se reporter au point «Pas-
sage au rapport supérieur et inférieur»
dans le «Mode manuel (M)».

Mode Manuel (M)
Le passage de rapports nʼest pas automa-
tique. Pour passer le rapport de la boîte-
pont, le conducteur doit actionner le levier
de changement de vitesse vers la direction
«+» ou «–». Quant aux véhicules à boîte-
pont manuelle conventionnelle, relâcher
un peu la pédale dʼaccélérateur peut aider
le passage de rapport en douceur de la
boîte-pont.

Passage au rapport supérieur et
inférieur  :
Passage au rapport supérieur

75RM258

Tirer le levier de changement de vitesse
vers la direction «+» et le relâcher. Chaque
fois que le levier est actionné, la boîte
passe au rapport supérieur par palier de 1
dans lʼordre du 1er  2e  3e  4e  5e
rapport.

Passage au rapport inférieur

75RM259

Tirer le levier de changement de vitesse
vers la direction «–» et le relâcher. Chaque
fois que le levier est actionné, la boîte
passe au rapport inférieur dans lʼordre 5e
 4e  3e  2e  1er rapport.
Le rapport engagé est affiché sur le témoin
de rapport engagé. Le rapport engagé
montre le rapport engagé de la boîte-pont.
Avant de démarrer, toujours vérifier le
témoin de rapport engagé pour sʼassurer
que la boîte-pont est engagée en 1re ou
en marche arrière, puis appuyer sur la
pédale dʼaccélérateur.

NOTE :
• Pour rétrograder en douceur, le moteur

tourne vite dans certains cas. Ceci est
fait intentionnellement par le système et
nʼindique pas un mauvais fonctionne-
ment.
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• Lors dʼune conduite sur pente descen-
dante, rétrograder et utiliser le frein
moteur de manière appropriée. Si
nécessaire, rétrograder en continu est
possible. Toutefois, si vous rétrogradez
plus de 3 vitesses, le changement de
vitesse prendra plus de temps.

• Pendant le passage de rapport, un bruit
peut se faire entendre dans certains cas.
Il ne sʼagit pas dʼun dysfonctionnement.

AVERTISSEMENT
• Soyez prudent quand vous accélé-

rez, passez au rapport supérieur et
inférieur ou freinez sur une surface
glissante. Une accélération ou un
frein moteur soudain pourrait faire
tourner ou déraper le véhicule.

• Pour descendre une pente raide,
réduire la vitesse et rétrograder.
Rappelez-vous, si vous abusez des
freins, ils peuvent surchauffer et
entraîner une défaillance.

• Pendant la marche du véhicule, ne
pas mettre le levier de changement
de vitesse en position «N». Le frein
moteur peut ne pas fonctionner et
un accident imprévu peut se pro-
duire. Si le levier de changement de
vitesse revient de «N» à «M» à
cause dʼun passage de rapport
involontaire, le rapport sera engagé
en fonction de la vitesse actuelle
du véhicule.

• Ne pas actionner le frein de station-
nement pendant la conduite. Dans
le cas contraire, cela pourrait pro-
voquer un dérapage et provoquer
un accident imprévu.

AVIS
• Sʼil est impossible de passer le

levier de changement de vitesse à
une position quelconque, ou si le
rapport est automatiquement passé
en position «N» lorsque la vitesse
du véhicule devient inférieure à 10
km/h (6 mph), il peut y avoir un dys-
fonctionnement systématique. Si
cela se produit, demander à votre
concessionnaire SUZUKI de véri-
fier le changement de vitesse auto-
matique dès que possible.

• Le mode manuel (M) ne permet pas
de passer au rapport supérieur,
même si le régime moteur atteint sa
limite.

• Le système nʼautorise pas le pas-
sage supérieur ou inférieur à un
rapport pouvant causer un surré-
gime ou sous-régime du moteur.

• En cas de conduite fréquente à
faible vitesse en utilisant un rap-
port engagé élevé, le cycle de vie
de lʼembrayage peut être réduit.

• Rétrograder fréquemment (plus de
3 positions consécutivement) pro-
voque la réduction de la durée de
vie de la boîte-pont.
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Démarrage :
1) Démarrer le moteur comme indiqué

dans le point «démarrage du moteur»
dans cette section.

2) Le pied sur la pédale de frein, passer le
levier de changement de vitesse en
position «M». Lorsque le levier de
changement de vitesse est placé en
position «M», le rapport passera en 1re.
avant de démarrer, toujours sʼassurer
que le rapport souhaité est engagé en
vérifiant le témoin de rapport engagé,
puis appuyer sur la pédale dʼaccéléra-
teur.

NOTE :
• Si la 1re vitesse ne peut être engagée

même si le levier de changement de
vitesse est passé de la position «N» à la
position «M», le système retentera de
passer la vitesse automatiquement. Cela
prendra un certain temps, le bruit des
engrenages peut être entendu, et un
choc des passage des rapports peut se
produire. Cependant, ils nʼindiquent pas
un dysfonctionnement.

• Le témoin «N» clignotera, le témoin
dʼappui de la pédale de frein apparaîtra
et un signal sonore (longue impulsion
sonore) retentira si lʼun des cas suivants
se produit;
– Si vous mettez le levier de change-

ment de vitesse de la position «N» à
«M» sans appuyer sur la pédale de
frein

– Si le système est incapable de reten-
ter le passage de rapport

Il faut appuyer sur la pédale de frein et pla-
cer le levier de changement de vitesse en
position «N», puis passer en position «M»
à nouveau quelques secondes plus tard.

3) Relâcher le frein de stationnement et la
pédale de frein. appuyer lentement sur
la pédale dʼaccélérateur pour un
démarrage en douceur.

AVERTISSEMENT
Toujours garder le pied sur la pédale
de frein à lʼarrêt avec le moteur en
marche. Ces opérations empêchent
le véhicule de se déplacer en raison
de lʼactivation involontaire de la fonc-
tion progressive.

AVIS
Ne faites pas fonctionner le système
comme indiqué ci-dessous. Le cycle
de vie de lʼembrayage peut être
réduit.
• Utiliser la pédale dʼaccélérateur

pour maintenir le véhicule sur une
pente ascendante avec le levier de
changement de vitesse en position
«M» ou «D». Effectuer cette opéra-
tion pendant une certaine période
de temps fera retentir un signal
sonore dʼavertissement.

• Déplacer le levier de changement
de vitesse en position «M», «D» ou
«R» tout en emballant le moteur.

• Conduire à basse vitesse en utili-
sant une vitesse supérieure.

• Sʼarrêter sur une pente en utilisant
la fonction progressive. Effectuer
cette opération pendant une cer-
taine période de temps fera retentir
un signal sonore dʼavertissement.
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Démarrage depuis une montée/des-
cente :
Montée
1) Appliquer le frein de stationnement fer-

mement pour que le véhicule ne roule
pas en arrière.

2) Mettre le levier de changement de
vitesse en position «M» tout en
appuyant sur la pédale de frein. Sʼassu-
rer que lʼindicateur de rapport engagé
dans le combiné dʼinstruments affiche
la 1re vitesse.

3) Relâcher la pédale de frein et appuyer
progressivement sur la pédale dʼaccé-
lérateur, et lorsque le véhicule com-
mence à se déplacer, relâcher le frein
de stationnement et appuyer sur la
pédale dʼaccélérateur pour démarrer.

Descente
1) Appuyer sur la pédale de frein et pas-

ser le levier de changement de vitesse
en position «M». Vérifier lʼindicateur de
rapport engagé pour sʼassurer dʼêtre au
1er rapport.

2) Relâcher la pédale de frein et appuyer
lentement sur la pédale dʼaccélérateur.
Même si la pédale dʼaccélérateur nʼest
pas enfoncée, lʼembrayage sera
engagé lorsque la vitesse du véhicule
augmente.

Marche arrière
Une fois que le véhicule est à lʼarrêt com-
plet, appuyer sur la pédale de frein et pas-
ser le levier de changement de vitesse en
position «R». Appuyer lentement sur la
pédale dʼaccélérateur comme lors dʼun
démarrage au 1er rapport. Avant de recu-
ler, sʼassurer que la marche arrière est
sélectionnée en vérifiant le témoin de rap-
port engagé.

NOTE :
• Si la marche arrière ne peut être enga-

gée même si le levier de changement de
vitesse est passé de la position «N» à la
position «R», le système retentera de
passer le rapport automatiquement.
Cela prendra un certain temps, le bruit
des engrenages peut être entendu, et un
choc des passage des rapports peut se
produire. Cependant, ils nʼindiquent pas
un dysfonctionnement.

• Le témoin «N» clignotera, le témoin
dʼappui de la pédale de frein apparaîtra
et un signal sonore (longue impulsion
sonore) retentira si lʼun des cas suivants
se produit;
– Si le levier de changement de vitesse

passe de la position «N» à la position
«R» sans appuyer sur la pédale de
frein

– Si le système est incapable de reten-
ter le passage de rapport

Il faut appuyer sur la pédale de frein et
placer le levier de changement de
vitesse en position «N», puis passer en
position «R» à nouveau quelques
secondes plus tard.

• Le système nʼautorisera pas le passage
en position «R» si la vitesse du véhicule
est supérieure à environ 3 km/h (2 mph).
Si le levier de changement de vitesse
est utilisé sous cette condition, lʼindica-
teur «N» dans le combiné dʼinstruments
clignote. Cependant, lorsque la vitesse
du véhicule devient inférieure à environ
3 km/h (2 mph), le rapport sera déplacé
vers lʼarrière. Sʼassurer que le véhicule
est à lʼarrêt complet avant de passer en
position «R».

AVIS
Sur une pente ascendante, ne jamais
maintenir le véhicule à lʼarrêt en utili-
sant uniquement la pédale dʼaccélé-
rateur ou la fonction progressive. En
effectuant cette opération pendant
une certaine période de temps, un
signal sonore dʼavertissement reten-
tira et, dans certains cas, le moteur
calera. Cela peut aussi causer des
dommages excessifs à lʼembrayage.
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Arrêt
Le véhicule peut être arrêté en appuyant
sur la pédale de frein indépendamment du
rapport engagé. En effet, lʼembrayage se
désengage automatiquement pour empê-
cher lʼarrêt du moteur. 
• Si le levier de changement de vitesse

est en position «D», le rapport sera
rétrogradé en 1re à lʼarrêt du véhicule.

• Si le levier de changement de vitesse
est en position «M», le rapport sera
rétrogradé en 1re à lʼarrêt du véhicule.

AVIS
Sur une pente descendante, ne
jamais maintenir le véhicule à lʼarrêt
en utilisant uniquement la pédale
dʼaccélérateur ou la fonction pro-
gressive. En effectuant cette opéra-
tion pendant une certaine période de
temps, un signal sonore dʼavertisse-
ment retentira et, dans certains cas,
le moteur calera. Cela peut aussi cau-
ser des dommages excessifs à lʼem-
brayage.

AVERTISSEMENT
• Lors de lʼarrêt, par exemple, à un

feu de circulation, sʼassurer dʼen-
foncer fermement la pédale de
frein. Pour votre sécurité, appli-
quez également le frein de station-
nement lors dʼun arrêt sur une
pente.

• Lors de lʼemballement du moteur,
sʼassurer que le rapport est en
position «N» en vérifiant le témoin
de rapport engagé. Si lʼaccélérateur
est actionné avec le rapport sur
une autre position, le véhicule
risque de se déplacer, provoquant
un accident imprévu.

• Ne pas laisser le véhicule sans sur-
veillance lorsque le moteur est en
marche.

• En quittant le véhicule, arrêter le
moteur et garer le véhicule avec un
rapport engagé. Sʼil est nécessaire
de quitter le véhicule pendant que
le moteur tourne, serrer fermement
le frein de stationnement placer le
levier de changement de vitesse en
position «N». Sinon, le véhicule
peut se déplacer de manière impré-
vue et provoquer un accident.

AVIS
• Sur une pente, ne jamais maintenir

le véhicule à lʼarrêt en utilisant uni-
quement la pédale dʼaccélérateur
ou la fonction progressive. En
effectuant cette opération pendant
une certaine période de temps, un
signal sonore dʼavertissement
retentira et, dans certains cas, le
moteur calera. Cela peut aussi cau-
ser des dommages excessifs à
lʼembrayage.

• Si le levier de changement de
vitesse est actionné plus que
nécessaire, le système peut res-
treindre le fonctionnement du
levier de changement de vitesse
pendant une certaine période de
temps, et le passage de rapport
peut ne pas se produire de façon
appropriée. Par conséquent, ne pas
actionner le levier de changement
de vitesse si cela nʼest pas néces-
saire.
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Stationnement
Contrairement à une boîte-pont automa-
tique, un changement automatique de
vitesse nʼa pas de position de stationne-
ment. Stationner le véhicule avec un rap-
port engagé.
1) Serrer le frein de stationnement ferme-

ment.
2) Tout en appuyant sur la pédale de frein,

déplacer le levier de changement de
vitesse en position «R» sur une pente
descendante, et au 1er rapport dans le
mode dʼentraînement (D) ou en position
«M» dans le mode manuel (M) sur une
pente ascendante et confirmer le rap-
port engagé en vérifiant lʼindicateur de
rapport engagé.

3) Couper le moteur.
NOTE :
• Après lʼarrêt du moteur, le rapport de la

boîte-pont ne change pas même en
déplaçant le levier de changement de
vitesse dans une position quelconque.
Toujours déplacer le levier de change-
ment de vitesse avant dʼarrêter le
moteur.

• Vérifier le rapport engagé de la boîte-
pont en regardant lʼindicateur de rapport
engagé, puis tourner le contacteur dʼallu-
mage sur la position «LOCK» ou
appuyer sur le contacteur du moteur
pour changer le mode dʼallumage sur
LOCK (OFF), pour arrêter le moteur.
Relâcher la pédale de frein après
quelques secondes.

Quitter le stationnement
Appuyer sur la pédale de frein, tourner le
contacteur dʼallumage en position «ON»
ou appuyer sur le contacteur du moteur
pour changer le mode dʼallumage sur ON,
et passer le levier de changement de
vitesse en position «N». Le rapport sera
désengagé.

Fonctions dʼavertissement
Un signal sonore dʼavertissement retentit
ou lʼindicateur clignote dans les conditions
suivantes.
Signal sonore dʼavertissement
• Lʼembrayage est chauffé en raison dʼune

charge excessive.
• La fonction progressive est activée pen-

dant une longue période de temps.

• Le contacteur dʼallumage est tourné en
position «LOCK» ou contacteur du
moteur est enfoncé pour changer le
mode dʼallumage sur LOCK (OFF) avec
le rapport en 2e, 3e, 4e ou 5e. Dans ce
cas, tourner le contacteur dʼallumage en
position «ON» ou appuyer sur le contac-
teur du moteur pour changer le mode
dʼallumage à ON et passer le levier de
changement de vitesse en position «N»,
le passer à la position «D» ou «M» ou
«R», puis tourner le contacteur dʼallu-
mage en position «LOCK» ou appuyer
sur le contacteur du moteur pour chan-
ger le mode dʼallumage sur LOCK
(OFF).

AVERTISSEMENT
• Si le rapport nʼest pas correcte-

ment et complètement engagé
avant que le contacteur dʼallumage
soit tourné sur la position «LOCK»
ou le contacteur du moteur soit
enfoncé pour changer le mode dʼal-
lumage sur LOCK (OFF), le véhi-
cule peut ne pas être stationné
avec le rapport engagé. Toujours
confirmer le rapport engagé en
vérifiant lʼindicateur de rapport
engagé indicateur lors du station-
nement.

• Sur une pente descendante, le rap-
port doit être mis en marche
arrière, et en 1re vitesse sur une
pente ascendante. Sinon, le véhi-
cule peut se déplacer, et provoquer
un accident imprévu. Si le rapport
est laissé en position «N», le véhi-
cule ne peut pas être stationné
avec un rapport engagé.

AVIS
Dans les cas ci-dessus, se placer sur
le côté de la route et arrêter le
moteur, puis demander à un conces-
sionnaire SUZUKI dʼinspecter le véhi-
cule. Sinon, le disque de lʼembrayage
peut être endommagé.
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• Pendant un arrêt, la porte du conducteur
est ouverte avec le levier de change-
ment de vitesse en position «R», «D» ou
«M» pendant que le moteur est en
marche.

Lʼindicateur «N» clignote
Lorsque le témoin indicateur de rapport
«N» clignote, il faut appuyer sur la pédale
de frein et passer le levier de changement
de vitesse en position «N».

Lʼindicateur «1st» clignote
Lorsque le témoin indicateur de vitesse
«1st» clignote, il faut appuyer sur la pédale
de frein et déplacer le levier de change-
ment de vitesse en position «N», puis pas-
ser à nouveau en position «D» ou «M»
quelques secondes plus tard.

Lʼindicateur «R» clignote
Lorsque le témoin indicateur de vitesse
«R» clignote, il faut appuyer sur la pédale
de frein et passer le levier de changement
de vitesse en position «N», puis passer à
nouveau en position «R» quelques
secondes plus tard.

Témoin de changement de 
vitesse (sur modèles équipés)

75RM327

Dans les situation suivantes, le témoin de
changement de vitesse apparaît sur lʼaffi-
chage des informations lorsque le contac-
teur dʼallumage est en position «ON» ou
que le mode dʼallumage est sur ON.
• Pour les véhicules à boîte-pont

manuelle, lorsque le levier de change-
ment de vitesse est dans une position
autre que «N» (Point mort).

• Pour les véhicules équipés dʼun change-
ment de vitesse automatique, lorsque le
mode manuel est utilisé.

• Pour les véhicules équipés dʼun régula-
teur de vitesse, lorsque le système nʼest
pas utilisé.

Le système de commande électronique
surveille les conditions de conduite
(comme la vitesse du véhicule et/ou le
régime moteur), et il indique quel rapport
engagé est optimal pour la conduite avec
lʼindication sur lʼaffichage.

Véhicule à boîte-pont manuelle
Si la flèche HAUT/BAS est affichée à
lʼécran pendant la conduite, il est recom-
mandé dʼengager le rapport indiqué en
passant à un rapport supérieur ou en rétro-
gradant jusquʼà ce que la flèche dispa-
raisse. Cʼest le rapport engagé optimal
pour une condition de conduite réduisant
le régime moteur et lʼeffort du moteur et
réduisant la consommation de carburant.

Véhicules avec changement de vitesse
automatique (lorsque le mode manuel
est utilisé)
Si la flèche HAUT est affichée à lʼécran
pendant la conduite, il est recommandé
dʼengager le rapport supérieur jusquʼà ce
que la flèche disparaisse. Cʼest le rapport
engagé optimal pour une condition de
conduite réduisant le régime moteur et lʼef-
fort du moteur et réduisant la consomma-
tion de carburant.
Pour des détails complémentaires concer-
nant lʼutilisation de la boîte-pont, se repor-
tez au point «Utilisation de la boîte-pont» de
cette section.

EXEMPLE
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NOTE :
• Pour les véhicules avec boîte-pont

manuelle, le témoin de changement de
vitesse nʼest pas affiché lorsque le rap-
port engagé est sur «N» (point mort).

• Pour les véhicules à boîte-pont, si vous
appuyez sur la pédale dʼembrayage
lorsque la flèche HAUT/BAS sʼaffiche,
lʼindication disparaîtra.

• Pour les véhicules à changement de
vitesse automatique, si vous relâchez la
pédale dʼaccélérateur alors que la flèche
HAUT est affichée, lʼaffichage montrera
le rapport engagé actuellement sélec-
tionné.

• La durée dʼaffichage du témoin de chan-
gement de vitesse peut différer en fonc-
tion de lʼétat du véhicule et/ou des
conditions de conduite, même si le véhi-
cule roule à la même vitesse et au
même régime moteur.

• Si lʼun des systèmes électriques tels que
le système dʼassistance de freinage à
double caméra ou lʼESP® (sur modèles
équipés) fonctionne, le témoin de chan-
gement de vitesse disparaît temporaire-
ment.

AVERTISSEMENT
Le témoin de changement de vitesse
est conçu pour indiquer le rapport
engagé optimal pour la conduite ;
cependant, malgré ce témoin, le
conducteur devra toujours faire
attention à sa conduite et changer
lui-même les rapports.
Pour une conduite en toute sécurité,
ne pas fixer le témoin de changement
de vitesse du regard, faire attention
aux conditions de conduite, et passer
au rapport supérieur ou rétrograder
si nécessaire.
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Exemple de témoin de changement de vitesse
Boîte-pont manuelle

Changement de vitesse automatique (lorsque le mode manuel est utilisé)

Indication Description

Le rapport engagé inférieur est sélectionné pour la 
vitesse et/ou le régime moteur du véhicule. Le passage à 
un rapport engagé supérieur est recommandé.

Le rapport engagé supérieur est sélectionné pour la 
vitesse et/ou le régime moteur du véhicule. Le passage à 
un rapport engagé inférieur est recommandé.

Indication Description

Le rapport engagé inférieur est sélectionné pour la 
vitesse et/ou le régime moteur du véhicule. Le passage à 
un rapport engagé supérieur est recommandé.
• Dans ce cas, le passage au 5e rapport engagé ou

supérieur est recommandé.

Système ENG A-STOP 
(système dʼarrêt et de 
démarrage automatiques du 
moteur) (sur modèles équipés)
Le système ENG A-STOP (système dʼarrêt
et de démarrage automatiques du moteur)
arrête et redémarre automatiquement le
moteur lors de la décélération avant lʼarrêt
et lorsque le véhicule est à lʼarrêt, par
exemple devant un feu de circulation, afin
de réduire les gaz dʼéchappement, la
consommation de carburant et le bruit du
moteur.
• Ce système arrête automatiquement le

moteur dans certaines conditions.
Lorsque le véhicule est arrêté pendant
une longue période ou lorsque le véhi-
cule est laissé sans surveillance, enga-
ger fermement le frein de stationnement,
puis tourner le contacteur dʼallumage ou
appuyer sur le contacteur du moteur
pour arrêter le moteur.

• Si certaines conditions sont remplies, le
moteur est automatiquement arrêté lors
de la décélération (environ 15 km/h (9
mph) ou moins pour un véhicule avec
boîte-pont manuelle, environ 13 km/h (8
mph) ou moins pour les véhicules à
boîte CVT) avant de sʼarrêter. Cepen-
dant, le moteur ne sera pas automati-
quement arrêté lors de la décélération
jusquʼà ce que la confirmation de la
fonction du système soit terminée.



3-42

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

NOTE :
Si votre véhicule est équipé du système de
chauffage et de climatisation automatique,
il est possible de modifier lʼétat de lʼarrêt
du moteur par lʼintermédiaire de lʼaffichage
des informations. Se reporter au point
«Mode de réglage» dans «Affichage des
informations (combiné dʼinstruments avec
compte-tours)» dans la section «AVANT
DE PRENDRE LE VOLANT».

75RM054

ATTENTION
• Ne pas sortir du véhicule lorsque le

moteur a été automatiquement
arrêté par le système ENG A-STOP.
Cela risque de provoquer un acci-
dent.
– Pour une boîte-pont manuelle, si

la ceinture du siège du conduc-
teur est détachée ou la porte du
conducteur est ouverte, le
moteur va redémarrer en guise
dʼavertissement que le moteur
était automatiquement arrêté par
le système ENG A-STOP.

– Pour un changement de vitesse
automatique, si la ceinture du
siège du conducteur est déta-
chée, si la pédale de frein est
enfoncée ou la porte du conduc-
teur est ouverte, le moteur va
redémarrer en guise dʼavertisse-
ment que le moteur était automa-
tiquement arrêté par le système
ENG A-STOP.

• Si le moteur ne redémarre pas auto-
matiquement après avoir été arrêté
par le système ENG A-STOP, tourner
le contacteur dʼallumage ou
appuyer sur le contacteur du
moteur pour démarrer le moteur.
Lʼutilisation du véhicule sans redé-
marrer le moteur demande plus dʼef-
fort pour le contrôle du volant et du
freinage et risque de provoquer un
accident.

AVIS
Du fait que les modèles équipés de
ce système utilisent une batterie au
plomb spécifiquement pour le sys-
tème ENG A-STOP à haute efficacité,
respecter les précautions suivantes.
Le non-respect de ces précautions
peut entraîner un dysfonctionne-
ment du système et peut réduire la
durée de vie de la batterie.
• Lors du remplacement de la batte-

rie, utiliser uniquement le type spé-
cifié. (ne pas utiliser dʼautre type de
batterie).

• Ne pas alimenter dʼaccessoires
électriques à partir des borne de
batterie.



3-43

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

Arrêt/redémarrage automatique du 
moteur

Véhicules à boîte-pont manuelle
1) Avec la pédale de frein enfoncée, ralen-

tir le véhicule.

75RM280

2) Lors dʼune décélération à environ 15
km/h (9 mph) ou moins avec la pédale
dʼembrayage enfoncée et le levier de
changement de vitesse positionné sur
«N», puis la pédale dʼembrayage relâ-
chée, le moteur sʼarrête automatique-
ment.
Le témoin ENG A-STOP (vert) sur le
combiné dʼinstruments sʼallume.
• Le système ENG A-STOP nʼarrêtera

pas moteur automatiquement si toutes
les conditions dʼarrêt automatique du
moteur ne sont pas remplies. 
Pour des détails complémentaires, se

reporter à la section «Conditions de
fonctionnement du système ENG A-
STOP».

• Pendant lʼarrêt automatique du
moteur, il est possible que le moteur
sʼarrête, accompagné dʼun signal
sonore intérieur ou dʼun redémarrage,
pour assurer la sécurité.
Pour des détails complémentaires, se
reporter à la section «Précautions
lorsque le moteur est arrêté automati-
quement».

NOTE :
• La fonction dʼarrêt automatique du

moteur pendant la décélération sera
prête dès que le véhicule roule à une
vitesse supérieure à 10 km/h (6 mph)
après le redémarrage du moteur.

• Même si le moteur ne sʼest pas arrêté
automatiquement avant que le véhicule
sʼarrête (toujours en marche à environ
15 km/h (9 mph) ou au-dessous), le

moteur peut sʼarrêter automatiquement
dès que le véhicule sʼarrête.

• Si le moteur a calé à cause dʼune utilisa-
tion rapide de lʼembrayage, le moteur
peut redémarrer lorsque le levier de
changement de vitesse est en position
«N» (point mort), la pédale dʼembrayage
est enfoncée, et dʼautres conditions dʼat-
tente sont remplies.

• Lʼaudio et dʼautres composants élec-
triques peuvent être utilisés au cours de
lʼarrêt automatique du moteur, mais le
climatiseur passera en mode ventilateur.

• Si le véhicule est équipé du système de
chauffage et de climatisation automa-
tique, la vitesse du ventilateur sera limi-
tée pendant lʼarrêt automatique du
moteur (uniquement en mode de com-
mande automatique) pour que lʼhabi-
tacle soit climatisé pour un temps plus
long.

75RM281

EXEMPLE

AVIS
Pendant lʼarrêt automatique du
moteur, ne pas déplacer le levier de
changement de vitesse à une posi-
tion autre que «N» sans appuyer sur
la pédale dʼembrayage. Si le levier de
changement de vitesse est posi-
tionné sur une position autre que
«N», le moteur ne redémarrera pas
automatiquement même si la pédale
dʼembrayage est enfoncée.

EXEMPLE
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3) Que le véhicule soit à lʼarrêt ou non,
appuyer sur la pédale dʼembrayage va
redémarrer le moteur et le témoin ENG
A-STOP (vert) sʼéteint.

Lorsque le moteur effectue son arrêt auto-
matique, appuyer sur la pédale dʼem-
brayage va redémarrer le moteur en
consommant du carburant. Par consé-
quent, pour favoriser lʼéconomie de carbu-
rant, il est recommandé dʼappuyer sur la
pédale dʼembrayage juste avant que le
véhicule démarre.
• Sans appuyer sur la pédale dʼem-

brayage, le moteur redémarre automati-
quement si les conditions de
redémarrage automatique du moteur
sont remplies. 
Pour des détails complémentaires, se
reporter à la section «Conditions pour
redémarrer automatiquement le
moteur».

Véhicules à boîte CVT
1) Pendant la conduite, le témoin ENG A-

STOP (vert) dans le combiné dʼinstru-
ments sʼallume si les conditions per-
mettant au moteur de sʼarrêter
automatiquement (conditions dʼattente)
sont remplies.
Pour des détails complémentaires sur
les conditions dʼattente, se reporter au
point «Conditions dʼattente» dans cette
section.

75RM233

2) Appuyer sur la pédale de frein pour
ralentir tandis que le levier de change-
ment de vitesse est en position «D»
arrêtera automatiquement le moteur
avant que le véhicule sʼarrête (environ
13 km/h ou moins). Dans le même
temps, le témoin ENG A-STOP (vert)
restera allumé.
• Le moteur ne sʼarrêtera pas automa-

tiquement si toutes les conditions
pour arrêter automatiquement le
moteur ne sont pas remplies, même
si la pédale de frein est enfoncée
pour décélérer pendant que le témoin
ENG A-STOP (vert) est allumé. 
Pour des détails complémentaires
pour arrêter automatiquement le
moteur, se reporter au point «Condi-
tions dʼarrêt automatique du moteur»
dans cette section.

• Pour assurer la sécurité lorsque le
moteur est arrêté automatiquement,
le signal sonore intérieur peut retentir
et le moteur calera, ou le moteur peut
redémarrer.
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75RM234

NOTE :
• Le moteur ne sʼarrête pas automatique-

ment lors de la décélération sans
appuyer sur la pédale de frein, par
exemple, en utilisant le frein moteur.

• Le moteur peut sʼarrêter automatique-
ment lorsque le véhicule est à lʼarrêt,
même si le moteur nʼest pas arrêté auto-
matiquement avant dʼarrêter le véhicule
(à environ 13 km/h ou moins).

• Les composants électriques, tels que le
système de navigation ou le système
audio, peuvent être utilisés pendant que
le moteur a été arrêté automatiquement,
cependant, les contacteurs de climatisa-
tion passent en mode ventilation.

• Pour le système de chauffage et de cli-
matisation automatique, le débit dʼair est
limité (uniquement en mode automa-
tique) lorsque le moteur est arrêté auto-
matiquement, afin dʼaméliorer les

performances de refroidissement et de
chauffage.

3) Lorsque vous retirez votre pied de la
pédale de frein, que ce soit avant ou
après lʼarrêt du véhicule, le moteur redé-
marre et le témoin ENG A-STOP (vert)
sʼéteint.
• Le moteur redémarre automatique-

ment si les conditions pour redémar-
rer automatiquement le moteur sont
remplies, même si la pédale de frein
est enfoncée. 
Pour des détails complémentaires
pour redémarrer automatiquement le
moteur, se reporter au point «Condi-
tions de redémarrage automatique
du moteur» dans cette section.

75RM235

NOTE :
Le système dʼaide au démarrage en côte
est activé lorsque le moteur redémarre
automatiquement.

4) Après avoir conduit pendant un certain
temps après le redémarrage automa-
tique du moteur, le témoin ENG A-
STOP (vert) est allumé si les conditions
permettant au moteur dʼêtre arrêté
automatiquement (conditions dʼattente)
sont remplies.
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Précautions lorsque le moteur est arrêté automatiquement

AVERTISSEMENT
Nʼeffectuer aucune des opérations suivantes lorsque le moteur a été arrêté automatiquement. Cela risque de provoquer un
accident.

Fonctionnement/Condition du véhicule Solution

Commun

Capot moteur ouvert
• Le signal sonore intérieur retentit par intermittence.
• Le moteur cale après son arrêt automatique.
• Le témoin ENG A-STOP (vert) sʼéteint.

Pour redémarrer le moteur, suivre la procédure ci-dessous.
1) Engager le frein de stationnement fermement, puis placer le

levier de changement de vitesse en position «N» (pour une
boîte-pont manuelle) ou en position «P» (pour une boîte
CVT).

2) Bien refermer le capot moteur.
3) Tourner le contacteur dʼallumage ou appuyer sur le contac-

teur du moteur pour redémarrer le moteur.

Boîte-pont 
manuelle

Ceinture du siège du conducteur détachée ou porte
du conducteur ouverte
• Le signal sonore intérieur retentit 10 fois.
• Le moteur redémarre automatiquement.
• Le témoin ENG A-STOP (vert) clignote 5 fois, puis

disparaît.

Attacher la ceinture de sécurité du siège du conducteur et/ou
fermer la porte du conducteur.

Levier de changement de vitesse placé sur une posi-
tion autre que «N» sans appuyer sur la pédale dʼem-
brayage, ceinture de sécurité du siège du conducteur
détachée et porte du conducteur ouverte
• Le signal sonore intérieur retentit par intermittence.
• Le moteur cale après son arrêt automatique.
• Le témoin ENG A-STOP (vert) sʼéteint.

Pour redémarrer le moteur, suivre la procédure ci-dessous.
1) Engager le frein de stationnement fermement, puis placer le

levier de changement de vitesse en position «N».
2) Fermer la porte et boucler la ceinture de sécurité.
3) Tourner le contacteur dʼallumage ou appuyer sur le contac-

teur du moteur pour redémarrer le moteur.
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NOTE :
Les témoins suivants dans le combiné dʼinstruments ne sʼallument pas lorsque le moteur est arrêté automatiquement.
• Témoin de dysfonctionnement, témoin de direction assistée, témoin de pression dʼhuile, témoin de charge

Boîte CVT

Ceinture du siège du conducteur détachée ou porte
du conducteur ouverte
• Le signal sonore intérieur retentit 10 fois. 

(pendant environ 5 secondes).
• Le moteur redémarre automatiquement.
• Le témoin ENG A-STOP (vert) clignote 5 fois, puis

disparaît.

Avant de conduire, fermer la porte et boucler la ceinture de
sécurité. De plus, avant de quitter le véhicule, suivre la procé-
dure ci-dessous.
1) Engager le frein de stationnement fermement, puis placer le

levier de changement de vitesse en position «P».
2) Lorsque le véhicule sera à lʼarrêt pendant un long moment

ou lorsque le véhicule est laissé sans surveillance, appuyer
sur le contacteur du moteur pour arrêter le moteur.

Fonctionnement/Condition du véhicule Solution
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Conditions de fonctionnement du système ENG A-STOP

Conditions dʼattente
Si toutes les conditions suivantes sont remplies pendant la conduite, lʼarrêt automatique du moteur sera autorisé.
• Pour les boîtes CVT, le témoin ENG A-STOP (vert) sʼallume.

n° 1 :Si la batterie est déchargée, par exemple, si le véhicule nʼa pas été utilisé pendant une longue période ou des composants élec-
triques, tels que le système de navigation ou le système audio, nʼont pas été utilisés pendant une longue période alors que le
moteur a été arrêté, le système peut prendre un certain temps pour passer en mode dʼattente.

n° 2 :Si lʼun des témoins et voyants affectant le système ENG A-STOP sʼallume, le moteur ne sʼarrêtera pas automatiquement.
n° 3 :Le système sera en attente même si le levier de changement de vitesse est en position «N», cependant, le moteur sera arrêté

automatiquement lorsque le véhicule est à lʼarrêt, au lieu de lors de sa décélération (environ 13 km/h ou moins) avant de sʼarrêter.
n° 4 :Après que le témoin ENG A-STOP (vert) sʼallume, il peut y avoir un signal pour empêcher lʼarrêt du moteur. Dans ce cas, le témoin

ENG A-STOP (vert) sʼéteint lorsque le véhicule est arrêté, et le moteur ne sʼarrête pas automatiquement. Aussi, si lʼun des témoins
et voyants affectant le système ENG A-STOP sʼallume, le moteur ne sʼarrêtera pas automatiquement.

Lorsque le moteur démarre • Le moteur démarre avec le capot moteur bien fermé.

Lors de la 
conduite

Commun

• Le système ENG A-STOP nʼest pas désactivé (OFF).
• La batterie est chargée de plus de certain quantité et la température à lʼintérieur de la batterie est

comprise dans la plage spécifiée. (n° 1)
• La température du liquide de refroidissement du moteur est comprise dans la plage spécifiée.
• La ceinture de sécurité du siège du conducteur est attachée.
• La porte du conducteur est bien fermée.
• Le capot moteur est bien fermé.
<Véhicules avec système de chauffage et de climatisation automatique>
• Lʼair provenant des sorties est suffisamment frais lors de la phase de climatisation ou suffisamment

chaud lors de la phase de chauffage.
• Le dégivrage est éteint.

Boîte-pont 
manuelle

• Il nʼy a aucun signal pour empêcher lʼarrêt du moteur à partir des systèmes de commande électro-
niques autres que le système ENG A-STOP. (n° 2)

Boîte CVT
• Le levier de changement de vitesse est en position «D» ou «N». (n° 3)
• Le mode manuel nʼest pas en cours dʼutilisation.
• Il nʼy a aucun signal pour empêcher lʼarrêt du moteur à partir des systèmes de commande électro-

niques autres que le système ENG A-STOP. (n° 4)
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Conditions dʼarrêt automatique du moteur
Si toutes les conditions suivantes sont remplies alors que les conditions dʼattente sont remplies, le moteur sʼarrête automatiquement
lorsque le véhicule est en décélération avant de sʼarrêter ou lorsque le véhicule est arrêté.

n° : Le moteur ne peut pas être arrêté automatiquement si la pédale de frein a été enfoncée légèrement ou fortement.

Lors dʼune décéléra-
tion avant de sʼarrêter

Commun • Le système ABS ou ESP® nʼa pas été activé.
• La dépression du servofrein est normale.

Boîte-pont 
manuelle

• La pédale dʼembrayage est enfoncée, le levier de changement de vitesse se trouve en
position «N», puis la pédale dʼembrayage est relâchée lorsque la vitesse du véhicule est
dʼenviron 15 km/h (9 mph) ou moins.

Boîte CVT

• La pédale de frein est suffisamment enfoncée. (n°)
• Le véhicule décélère à une vitesse dʼenviron 13 km/h (8 mph) ou moins.
• Le volant nʼest pas en cours dʼutilisation.
• La pédale dʼaccélérateur nʼa pas été enfoncée.
• Le véhicule ne roule pas sur une colline escarpée.
• Le frein nʼest pas appliqué brusquement.

Lorsque le véhicule est 
à lʼarrêt

Commun • Le système ABS ou ESP® nʼa pas été activé.
• La dépression du servofrein est normale.

Boîte-pont 
manuelle

• Le levier de changement de vitesse est en position «N».
• La pédale dʼembrayage est relâchée.

Boîte CVT

• Le volant nʼest pas en cours dʼutilisation.
• Le frein nʼa pas été appliqué brusquement avant que le véhicule a été arrêté.
• La pédale de frein est suffisamment enfoncée. (n°)
• La pédale dʼaccélérateur nʼa pas été enfoncée.
• Le véhicule ne sʼest pas arrêté sur une colline escarpée.



3-50

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

Conditions de redémarrage automatique du moteur
Si lʼune des conditions suivantes du véhicule se produit ou que des opérations sont effectuées alors que le moteur est arrêté automati-
quement, le moteur redémarre automatiquement et le témoin ENG A-STOP (vert) sʼéteint.

Commun

• Le système ENG A-STOP est désactivé (OFF).
• La batterie continue de se décharger. (n° 1)
• Un dysfonctionnement a été détecté dans ce système. (n° 2)
• La dépression du servofrein est faible. (n° 1)
• La température de lʼair à partir des sorties varie grandement ou les performances

de refroidissement et de chauffage sont insuffisantes. (n° 1)
• Le sélecteur de température a fortement été réglé sur COOL pendant la phase de

climatisation ou fortement été réglé sur HOT pendant la phase de chauffage. (n° 1)
• Le dégivrage est allumé. (n° 1)

Boîte-pont manuelle • La pédale dʼembrayage est enfoncée.

Boîte CVT
• Le pied est retiré de la pédale de frein. (n° 3)
• Le volant est actionné. (n° 4)
• La pédale dʼaccélérateur est enfoncée.
• Le levier de changement de vitesse est placé en position «P», «R» ou «M».

Lors de la décélération
(environ 15 km/h (9 mph) ou 
moins pour les véhicules à 
boîte-pont manuelle, 
environ 13 km/h (8 mph) ou 
moins pour les véhicules à 
boîte CVT)

Commun • Le capot moteur a été ouvert.

Boîte-pont 
manuelle

• Le véhicule roule à plus de 15 km/h (9 mph) pendant la descente dʼune pente. 
(n° 1)

Boîte CVT
• Le levier de changement de vitesse est placé en position «N».
• La pente de la route change brusquement. (n° 1)

Lorsque le véhicule est à lʼarrêt
Commun

• La ceinture de sécurité du siège du conducteur est détachée. (n° 1)
• La porte du conducteur est ouverte. (n° 1)
• Le véhicule se déplace le long dʼune pente. (n° 1)
• Un certain temps (environ 3 minutes) sʼest écoulé depuis que le moteur a été arrêté

automatiquement. (n° 1)

Boîte CVT • Une fois que le levier de changement de vitesse est placé en position «N», il revient
en position «D».



3-51

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

n° 1 :Après que le témoin ENG A-STOP (vert) clignote, il disparaît. En outre, le signal sonore intérieur peut retentir en même temps.
n° 2 :En fonction des situations de dysfonctionnement, le redémarrage se produit normalement ou le redémarrage à lʼétape 1 se produit.
n° 3 :Le moteur peut redémarrer automatiquement lorsque la pédale de frein est légèrement enfoncée. Dans ce cas, lorsque la pédale

de frein est enfoncée à nouveau, le moteur est arrêté automatiquement et le témoin ENG A-STOP (vert) sʼallume à nouveau.
n° 4 :La force de braquage, et non pas la valeur de braquage, est une condition de redémarrage automatique du moteur lorsque le

volant est actionné. Par conséquent, la valeur dʼactionnement du volant lorsque le moteur redémarre automatiquement peut varier
en fonction des conditions de la route ou du nombre de passagers.
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Contacteur ENG A-STOP «OFF»
Ce contacteur peut désactiver (OFF) le
système ENG A-STOP.
• Pour désactiver le système, appuyer sur

le contacteur ENG A-STOP «OFF» (1).
Le témoin ENG A-STOP OFF (2) dans le
combiné dʼinstruments sʼallume.

• Pour activer à nouveau le système,
appuyer de nouveau sur le contacteur
jusquʼà ce que le témoin sʼéteigne.

• Chaque fois que le moteur est arrêté
manuellement, le système est activé et
le témoin ENG A-STOP OFF sʼéteint.

75RM307

NOTE :
Si le contacteur ENG A-STOP «OFF» (1)
est enfoncé pendant que le moteur a été
arrêté automatiquement, le moteur redé-
marre automatiquement et le témoin ENG
A-STOP OFF (2) sʼallume.
• Le témoin ENG A-STOP OFF (orange)

dans le combiné dʼinstruments sʼallume
ou clignote dans les cas suivants, et non
pas uniquement pour avertir que le sys-
tème ENG A-STOP est désactivé. En
cas de clignotement, faire contrôler le
véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé.
– Si le système fonctionne normalement

lorsque le contacteur dʼallumage est
tourné sur la position «ON» ou que le
contacteur du moteur est enfoncé pour
changer le mode dʼallumage sur ON,
le témoin sʼallume pendant environ 2
secondes, puis sʼéteint.

– Si un problème survient sur le sys-
tème, ou sʼil est temps de remplacer la
batterie, le témoin clignote lorsque le
contacteur dʼallumage est tourné sur
la position «ON» ou que le contacteur
du moteur est enfoncé pour changer le
mode dʼallumage sur ON. (le système
ENG A-STOP ne fonctionnera pas
correctement).

75RM237

NOTE :
Si le témoin clignote lorsque le moteur a
été arrêté automatiquement par le système
ENG A-STOP, le moteur peut caler.

(2)
(1)
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SHVS (véhicule hybride intelligent 
par Suzuki)
Le SHVS (véhicule hybride intelligent par
Suzuki) de ce véhicule est un système qui
utilise des générateurs avec la fonction du
moteur (ISG) pour faire fonctionner les
fonctions suivantes en fonction des situa-
tions de conduite, afin dʼaccroître la tran-
quillité du moteur et lʼefficacité du
carburant.
ISG signifie Integrated Starter Generator.
• Fonction de régénération de lʼénergie

de décélération :
Cette fonction se génère de manière
intensive pendant la décélération à lʼaide
de lʼISG. Lorsque la génération pendant
la conduite nʼest pas nécessaire, lʼISG
peut être désactivé pour réduire la
charge du moteur, favorisant une meil-
leure économie de carburant.

• Fonction dʼassistance du moteur :
Cette fonction assiste le moteur en utili-
sant lʼISG comme un moteur pour
réduire la puissance de sortie du moteur,
favorisant une meilleure économie de
carburant.

• Fonction du moteur de démarreur :
Cette fonction redémarre le moteur
après avoir été arrêté par le système
ENG A-STOP en utilisant lʼISG par la
courroie dʼentraînement.

NOTE :
Lorsque vous redémarrez le moteur en
appuyant sur le contacteur du moteur, le
moteur de démarreur ordinaire est utilisé
et vous entendrez un bruit dʼengagement
dʼengrenage.

Témoin du flux dʼénergie
Avec lʼindicateur de flux dʼénergie dans le
combiné dʼinstruments, vous pouvez véri-
fier si lʼISG fonctionne.
• Conditions de conduite normales : 

LʼISG ne fonctionne pas.

81P40260

• La fonction de régénération dʼénergie de
freinage fonctionne pendant que le véhi-
cule décélère dans des conditions nor-
males de conduite : 
Les batteries sont rechargées.

81P40270

• Le moteur a été arrêté automatiquement
lorsque le véhicule est à lʼarrêt : 
La puissance stockée est utilisée par les
composants électriques tels que le sys-
tème audio, sans les batteries en cours
de charge.

81P40280

EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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• La fonction de moteur de démarreur
fonctionne lorsque le moteur a été auto-
matiquement arrêté :
La puissance stockée est utilisée par
lʼISG, sans les batteries en cours de
charge.

81P40290

• La fonction dʼassistance du moteur fonc-
tionne pendant une accélération modé-
rée :
LʼISG assiste le moteur.

81P40300

Si toutes les conditions suivantes sont
remplies, la fonction dʼassistance du
moteur fonctionne. 
• Pour accélérer, la pédale dʼaccélérateur

doit être un peu plus enfoncée.
• Pour une boîte-pont manuelle, lorsque le

levier de changement de vitesse est sur
une position autre que «N» (point mort).

• Pour une boîte CVT, le levier de change-
ment de vitesse se trouve en position
«D». 

• La pédale de frein et/ou la pédale dʼem-
brayage (sur modèles équipés) nʼest (ne
sont) pas enfoncée(s). 

• Pour les boîtes CVT, lors de la conduite
à la vitesse du véhicule directement
depuis son démarrage à environ 100
km/h et le régime du moteur est infé-
rieure à environ 3900 tr/min.

• Une seconde ou plus sʼest écoulée
depuis le fonctionnement précédent de
la fonction dʼassistance du moteur.

• Le système ABS ou ESP® nʼa pas été
activé.

• La batterie au lithium-ion est chargée de
plus de certain quantité et la tempéra-
ture à lʼintérieur de la batterie est com-
prise dans la plage spécifiée.

• La température du liquide de refroidisse-
ment du moteur est comprise dans la
plage spécifiée.

NOTE :
Lorsque la pédale dʼaccélérateur est com-
plètement enfoncée pour une accélération
rapide, la fonction dʼassistance du moteur
ne fonctionne pas.

Témoin de la batterie
Les segments du témoin de la batterie (1)
apportent une indication approximative de
la charge de la batterie au lithium-ion.

81P40310

NOTE :
Le témoin de flux dʼénergie apporte une
indication approximative. Lʼindication peut
être retardée ou inexacte dans certaines
conditions, par exemple, lorsque la tempé-
rature extérieure est basse.

EXEMPLE

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE
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Témoin de régénération de lʼénergie de
décélération

62R0361

Lorsque la fonction de régénération de lʼé-
nergie de décélération fonctionne, le
témoin de régénération de lʼénergie de
décélération (1) sʼallume.

NOTE :
• Si le levier de changement de vitesse

est en position «N» (Point mort), ce
témoin ne sʼallume pas.

• Vous pouvez décider de lʼallumage de
ce témoin via le mode de réglage de lʼaf-
fichage des informations. Pour des
détails complémentaires concernant lʼu-
tilisation de lʼaffichage des informations,
se reporter au point «Affichage des infor-
mations» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT».

Eco-Cool (sur modèles équipés)
Lors de la conduite tout en utilisant le cli-
matiseur, lʼair froid est emmagasiné dans
le support de stockage du climatiseur.
Comme lʼair froid emmagasiné sera soufflé
à lʼintérieur du véhicule lorsque le moteur a
été arrêté automatiquement par le système
ENG A-STOP, la montée de la température
intérieure peut être réduite lorsque le cli-
matiseur ne fonctionne pas.
Pour le système de chauffage et de clima-
tisation automatique, la réduction de la
montée de la température intérieure aug-
mente la durée pendant laquelle le moteur
est arrêté automatiquement, favorisant
une meilleure économie de carburant.

NOTE :
Un flux dʼair suffisamment froid peut ne
pas sʼemmagasiner si le véhicule nʼa pas
été utilisé pendant une très longue période
ou dans un embouteillage. Lʼeffet varie en
fonction de la température extérieure et
des réglages du climatiseur.

Paramètres I/S AC 
(sur modèles équipés)
• Lors de lʼutilisation du système de chauf-

fage et de climatisation automatique (sur
modèles équipés), vous pouvez sélec-
tionner lʼun des réglages suivants via le
mode de réglage de lʼaffichage des infor-
mations.
– Standard
– Economie
– Confort
Pour des détails complémentaires
concernant lʼutilisation de lʼaffichage des
informations, se reporter au point «Affi-
chage des informations» dans la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

• Lorsque «Economie» est sélectionné, la
condition dʼarrêt automatique du moteur
est facilitée par rapport au mode «Stan-
dard». La condition dʼarrêt automatique
du moteur se déclenchera plus fréquem-
ment, le temps dʼarrêt sera plus long ce
qui permettra de réduire la consomma-
tion de carburant.

• Lorsque «Confort» est sélectionné, la
condition dʼarrêt automatique du moteur
devient sévère par rapport au mode
«Standard». La condition dʼarrêt auto-
matique du moteur se déclenchera
moins fréquemment, le temps dʼarrêt
sera plus court, ce qui permettra une
condition plus confortable en habitacle
grâce au climatiseur.

(1)
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Régulateur de vitesse 
(sur modèles équipés)
Le système de régulateur de vitesse per-
met de maintenir une vitesse constante
sans avoir à maintenir le pied sur la pédale
dʼaccélérateur. Les commandes pour
actionner le système de régulateur de
vitesse se trouvent sur le volant.
Le régulateur de vitesse peut être utilisé
dans les conditions suivantes :
• Sur un véhicule à boîte-pont manuelle,

le rapport engagé doit être en 3e, 4e ou
5e.

• Sur un véhicule à boîte CVT, le levier de
sélection doit être en position «D», ou le
rapport engagé doit être en 3e, 4e, 5e,
6e ou 7e en mode manuel (sur modèles
équipés).

• Sur un véhicule à changement de
vitesse automatique, le levier de sélec-
tion doit être en position «D», ou le rap-
port engagé doit être en 3e, 4e ou 5e en
mode manuel.

• Le véhicule doit rouler à une vitesse de
45 km/h (28 mph) ou plus.

75RM114

(1) Contacteur de régulateur de vitesse
(2) Contacteur «CANCEL»
(3) Contacteur «RES +/SET –»

Réglage de la vitesse de croisière
1) Mettre le régulateur de vitesse en fonc-

tion en appuyant sur le contacteur de
régulateur de vitesse (1). Lorsque le
témoin de régulateur de vitesse (4)
(pour combiné dʼinstruments avec
compte-tours) ou le témoin de régula-
teur de vitesse (6) (pour combiné dʼins-
truments sans compte-tours) est
allumé, vous pouvez régler la vitesse
de croisière.

2) Accélérer ou décélérer jusquʼà la
vitesse souhaitée.

3) Appuyer sur le contacteur «RES +/SET
–» (3) et allumer le témoin Set (5) (pour
combiné dʼinstruments avec compte-
tours) ou le témoin «SET» (7) (pour
combiné dʼinstruments sans compte-
tours). Lever le pied de la pédale dʼac-
célérateur et la vitesse réglée sera
maintenue.

AVERTISSEMENT
Pour éviter toute perte de contrôle du
véhicule, ne pas utiliser le système
de régulateur de vitesse pour rouler
en circulation intense, sur des routes
glissantes, par grand vent ou dans
des pentes abruptes.

(1)
(2)

(3)
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Combiné dʼinstruments avec 
compte-tours

75RM115

(4) Indicateur du régulateur de vitesse
(5) Témoin Set

Combiné dʼinstruments sans 
compte-tours

75RM329

(6) Témoin du régulateur de vitesse
(7) Témoin «SET»

Lorsque vous appuyez sur le contacteur
de régulateur de vitesse (1), le système
est activé et lʼindicateur de régulateur de
vitesse (4) ou le témoin de régulateur de
vitesse (6) sʼallume. Lorsque la vitesse du
véhicule est commandée par le régulateur
de vitesse, le témoin Set (5) ou le témoin
«SET» (7) sʼallume.

Soyez attentif aux points suivants lors
de lʼutilisation du régulateur de vitesse
Même si votre véhicule est équipé du sys-
tème dʼassistance de freinage à double
caméra, il ne peut pas sʼajuster automati-
quement à la vitesse du véhicule devant
vous. Eteindre le régulateur de vitesse si
vous ne pouvez pas lʼutiliser en toute sécu-
rité à vitesse de croisière. 
Même dans les conditions suivantes, le
témoin Set (5) ne se déclenchera pas et la
vitesse de croisière ne sera pas annulée. 
• Lorsque lʼavertissement de collision

frontale fonctionne. Si vous appuyez sur
la pédale de frein, le régulateur de
vitesse sera temporairement annulé.

• Lorsque la caméra stéréo détecte de la
saleté sur le pare-brise et que le sys-
tème dʼassistance de freinage à double
caméra cesse de fonctionner. Pour des
raisons de sécurité, appuyer sur le
contacteur de régulateur de vitesse (1)
pour éteindre le témoin de régulateur de
vitesse (4). 

Si le système de freinage automatique
fonctionne, le témoin de régulateur de
vitesse (4) sʼéteindra et le régulateur de
vitesse sera annulé. Une fois que vous
avez déterminé que les conditions sont
sûres à nouveau, réinitialiser la vitesse de
croisière.

AVERTISSEMENT
Si la vitesse de croisière est réglée
par accident, il sera alors impossible
de décélérer et vous risqueriez de
perdre le contrôle du véhicule. Cela
pourrait entraîner un accident, avec
un risque de blessures graves voire
la mort.
Désactiver le régulateur de vitesse et
vérifier que le témoin de régulateur
de vitesse (4) ou le témoin de régula-
teur de vitesse (6) est éteint lorsque
le système nʼest pas utilisé.

(4) (5)

(6) (7)
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Changement momentané de la 
vitesse
Il est possible dʼaccélérer ou de décélérer
momentanément en laissant le régulateur
de vitesse en service.
Pour accélérer, appuyer sur la pédale dʼac-
célérateur. Dès que la pédale de lʼaccélé-
rateur est relâchée, le véhicule revient à la
vitesse réglée.
Pour décélérer, appuyer sur la pédale de
frein. La vitesse réglée sera annulée et le
témoin Set (5) ou le témoin «SET» (7)
sʼéteindra.
Pour revenir à la vitesse de croisière pré-
cédente, appuyer sur le contacteur «RES
+/SET –» (3) et rallumer le témoin Set (5)
ou le témoin «SET» (7) lorsque la vitesse
du véhicule dépasse 45 km/h (28 mph). Le
véhicule accélère et maintient ensuite la
vitesse de consigne précédente.

NOTE :
Pour les véhicules à boîte CVT avec mode
manuel ou pour les véhicules à change-
ment automatique de vitesse, lorsque la
vitesse de croisière est maintenue, vous
ne pouvez pas ralentir en utilisant le frein
moteur, même si vous rétrogradez à un
rapport supérieure au 3e en mode manuel.
Pour décélérer quand la vitesse de croi-
sière est maintenue par le régulateur de
vitesse, appuyer sur la pédale de frein ou
appuyer sur le contacteur «RES +/SET –»
(3).

Modification de la vitesse de croi-
sière

En utilisant la pédale dʼaccélérateur
Pour augmenter la vitesse de croisière,
accélérer jusquʼà la vitesse souhaitée à
lʼaide de la pédale dʼaccélérateur et
appuyer sur le contacteur «RES +/SET –»
(3). La nouvelle vitesse sera maintenue.

En utilisant la pédale de frein
Pour réduire la vitesse de croisière, décé-
lérer jusquʼà la vitesse souhaitée à lʼaide
de la pédale de frein et appuyer sur le
contacteur «RES +/SET –» (3). La nou-
velle vitesse sera maintenue.

NOTE :
Lorsque la pédale de frein est enfoncée, le
témoin Set (5) ou le témoin «SET» (7)
sʼéteint jusquʼà ce que la vitesse de croi-
sière est réinitialisée.

En utilisant le contacteur «RES +/SET –»
Pour augmenter la vitesse de croisière,
appuyer à plusieurs reprises sur le contac-
teur «RES +/SET –» (3) ou le maintenir
enfoncé. La vitesse du véhicule va aug-
menter progressivement. Une fois le
contacteur relâché, la nouvelle vitesse est
maintenue.
Pour réduire la vitesse de croisière,
appuyer à plusieurs reprises sur le
contacteur «RES +/SET –» (3) ou le
maintenir enfoncé jusquʼà ce que le véhi-

cule ralentisse à la vitesse souhaitée,
puis relâcher le contacteur. La nouvelle
vitesse sera maintenue.

NOTE :
Une brève pression sur le contacteur
«RES +/SET –» augmente ou réduit la
vitesse de consigne de 1,5 km/h (0,9 mph)
environ.

Annulation de la régulation de 
vitesse
Le témoin Set (5) ou le témoin «SET» (7)
sʼéteindra et le régulateur de vitesse sera
temporairement annulé lors des conditions
suivantes :
• Appuyer sur le contacteur «CANCEL»

(2).
• Appuyer sur la pédale de frein.
• Avec une boîte-pont manuelle, enfoncer

la pédale dʼembrayage.
• Sur une boîte CVT, rétrograder de 3e en

2e en mode manuel (sur modèles équi-
pés).

• Avec un changement de vitesse automa-
tique, rétrograder de 3e en 2e en mode
manuel.

• La vitesse du véhicule baisse de plus de
20 pourcent environ par rapport à la
vitesse réglée.

• Si la vitesse du véhicule repasse en-
dessous de 40 km/h (25 mph).
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• Si le véhicule patine et si le système
ESP® (sur modèles équipés) entre en
action.

Pour revenir à la vitesse réglée précé-
dente, appuyer sur le contacteur «RES +/
SET –» (3) et rallumer le témoin Set (5) ou
le témoin «SET» (7). Il faut que véhicule
roule à plus de 45 km/h (28 mph) et ne soit
pas dans lʼune des situations énumérées
ci-dessus.
Pour désactiver le régulateur de vitesse,
enfoncer le contacteur de régulateur de
vitesse (1) et vérifier que le témoin de
régulateur de vitesse (4) ou le témoin de
régulateur de vitesse (6) soit éteint.
De plus, si le témoin de dysfonctionnement
du combiné dʼinstruments sʼallume ou cli-
gnote, le régulateur de vitesse sera désac-
tivé.

NOTE :
Quand le régulateur de vitesse est désac-
tivé, la vitesse de consigne nʼest pas gar-
dée en mémoire par le système. Refaire le
réglage de la vitesse de croisière.

Limiteur de vitesse 
(sur modèles équipés)

54P000363

Le limiteur de vitesse vous permet de choi-
sir une vitesse maximum que vous ne sou-
haitez pas dépasser.

75RM116

(1) Contacteur «LIMIT»
(2) Contacteur «CANCEL»
(3) Contacteur «RES +/SET –»

Réglage de la vitesse maximum
1) Activer le limiteur de vitesse en

appuyant sur le contacteur «LIMIT» (1).
Il est possible de régler la vitesse maxi-
mum quand le témoin de limite (4) est
allumé.

2) Accélérer ou décélérer jusquʼà la
vitesse souhaitée.

3) Appuyer sur le contacteur «RES +/SET
–» (3) et allumer le témoin Set (5). La
vitesse actuelle du véhicule est définie
en tant que vitesse maximum.

NOTE :
Si vous appuyez sur le contacteur «RES +/
SET –» (3) lorsque la vitesse du véhicule est
inférieure à 30 km/h ou 20 mph, la vitesse
maximum sera fixée à 30 km/h ou 20 mph.

Affichage des informations

75RM117

(4) Témoin de limite
(5) Témoin Set
(6) Indication de la vitesse

EXEMPLE

(1)

(2)
(3)

(4) (5) (6)

EXEMPLE
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Lorsque vous appuyez sur le contacteur
«LIMIT» (1), le système est activé et le
témoin de limite (4) sʼallume. Lorsque la
vitesse maximum du véhicule est réglée, le
témoin Set (5) sʼallumera.

Dépassement de la vitesse 
maximum
Vous pouvez temporairement dépasser la
vitesse maximum en appuyant rapide-
ment et complètement sur la pédale dʼac-
célérateur. Alors que la vitesse du véhicule
est dépassée, lʼindication de la vitesse (6)
sur lʼaffichage des informations clignote et
le signal sonore retentit brièvement.
Si la pédale dʼaccélérateur est relâchée
pour revenir en dessous de la vitesse
maximum, lʼindication de la vitesse (6)
cesse de clignoter puis reste allumée et la
fonction sera restaurée.

NOTE :
• Lorsque vous appuyez lentement sur la

pédale dʼaccélérateur, la vitesse du véhi-
cule ne peut pas dépasser la vitesse
maximum. Si vous souhaitez dépasser
la vitesse maximum, appuyer rapide-
ment et complètement sur la pédale
dʼaccélérateur ou appuyer sur le contac-
teur «CANCEL» (2) pour annuler tempo-
rairement la vitesse maximum.

• Lʼindication de vitesse (6) clignotera
également et le signal sonore retentira si
le limiteur de vitesse ne peut pas empê-
cher le véhicule de dépasser la vitesse
maximum dans des cas tels que des-
cendre une pente ou un accélération
excessive. Dans ce cas, décélérer pour
revenir en dessous de la vitesse maxi-
mum en utilisant la pédale de frein.

Changement du réglage de la 
vitesse

Réglage à la vitesse actuelle
1) Appuyer sur le contacteur «CANCEL»

(2).
2) Accélérer ou décélérer jusquʼà la

vitesse souhaitée.
3) Appuyer sur le contacteur «RES +/SET

–» (3) et allumer le témoin Set (5). La
vitesse actuelle du véhicule est définie
en tant que vitesse maximum.

En utilisant le contacteur «RES +/SET –»
Pour une vitesse plus rapide, appuyer à
plusieurs reprises sur le contacteur «RES
+/SET –» (3) ou le maintenir enfoncé.
Pour une vitesse plus lente, appuyer à
plusieurs reprises sur le contacteur «RES
+/SET –» (3) ou le maintenir enfoncé.

NOTE :
• Une brève pression sur le contacteur

«RES +/SET –» (3) augmente ou réduit
la vitesse de consigne de 1 km/h (1
mph) environ.

• Une brève pression sur le contacteur
«RES +/SET –» (3) augmente ou réduit la
vitesse de consigne de 5 km/h ou 5 mph
environ.

• Si la vitesse actuelle du véhicule
dépasse la vitesse maximum lors du
passage à la vitesse plus lente en utili-
sant le contacteur «RES +/SET –» (3),
lʼindication de la vitesse (6) clignote et le
signal sonore retentit.
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Annulation du limiteur de vitesse
• Pour annuler le limiteur de vitesse,

appuyer sur le contacteur «CANCEL»
(2). Lʼindicateur Set (5) sʼéteint.

• Pour revenir à la vitesse de croisière
précédente, appuyer sur le contacteur
«RES +/SET –» (3) et allumer le témoin
Set (5).

Pour désactiver le système de limiteur de
vitesse, pousser le contacteur «LIMIT» (1)
et vérifier que le témoin de limite (4) est
éteint.
En outre, vous pouvez désactiver le limi-
teur de vitesse en éteignant le moteur.

NOTE :
Quand le limiteur de vitesse est désactivé,
la vitesse de consigne nʼest pas gardée en
mémoire par le système. Réglez à nou-
veau votre vitesse.

Système dʼassistance de 
freinage à double caméra 
(sur modèles équipés)
Le système dʼassistance de freinage à
double caméra est un système qui détecte
les obstacles ou les lignes de séparation
devant votre véhicule grâce à la caméra
stéréo, tente dʼéviter un accident en aver-
tissant le conducteur, et tente de réduire
les dommages en cas dʼaccident. 

NOTE :
• Bien que le système fonctionne, si un

véhicule devant vous se déplace en
dehors du champ de détection de la
caméra stéréo ou si le véhicule ne peut
plus être détecté, le système peut ces-
ser de fonctionner.

• Pendant que le système est en marche,
un bruit de freinage risque de se faire
entendre, même si vous nʼappuyez pas
sur la pédale de frein, mais ceci est nor-
mal.

AVERTISSEMENT
• Le système dʼassistance de frei-

nage à double caméra a ses limites
et peut ne pas fonctionner correc-
tement en fonction des conditions
de conduite. Ne pas se fier au sys-
tème de manière excessive et tou-
jours conduire de façon sécuritaire.

• Pour des raisons de sécurité, ne
pas vérifier le fonctionnement du
système par vous-même.

• Vérifier que tous les passagers ont
attaché leur ceinture de sécurité
lorsque le véhicule est en cours
dʼutilisation.
Lorsque le système est activé, il y a
un risque de blessure grave dʼêtre
éjecté.
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Avertissement de collision frontale
Quand il y a un risque de collision frontale, un avertissement sera communiqué par lʼinter-
médiaire de lʼaffichage des informations et du son.

75RM282

Système de freinage dʼavertissement
Si le conducteur ne peut faire de tentative dʼévitement ou si celles-ci sont insuffisantes
telle que lʼutilisation du frein ou du volant après lʼactivation de lʼavertissement de collision
frontale, le système utilise légèrement le frein.

75RM283

EXEMPLE

signal 
sonore

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informations

EXEMPLE

signal 
sonore

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informationsTémoin 
lumineux
lumière
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Système dʼassistance au freinage
Lorsquʼil y a une forte probabilité dʼune collision frontale, le système dʼassistance au frei-
nage assure un freinage plus puissant quand vous appuyez brusquement sur la pédale
de frein. Le système dʼassistance au freinage pourrait fonctionner en même temps que le
système de freinage dʼavertissement ou le système de freinage automatique.

75RM284

Système de freinage automatique
Quand une collision frontale est inévitable, les freins seront automatiquement activés
avec puissance. (n° 1)

75RM285

EXEMPLE

signal 
sonore

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informations

EXEMPLE

signal 
sonore

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informationsTémoin 
lumineux
lumière

(n° 1) Après que le véhicule a été arrêté
par le système de freinage automa-
tique, le signal sonore intérieur
continuera à retentir jusquʼà ce que
le système de freinage automatique
est relâché. En outre, lʼindication
sur lʼaffichage des informations et le
témoin du système dʼassistance au
freinage à double caméra sʼétei-
gnent 3 secondes après le relâche-
ment du système de freinage
automatique.

NOTE :
Si vous nʼenfoncez pas la pédale dʼem-
brayage lorsque le véhicule a été arrêté
par le système de freinage automatique, le
moteur calera.
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Situations durant lesquelles le sys-
tème ne sʼactive pas
Dans les situations suivantes, le système
ne sʼactive pas.
• Lorsque le moteur est éteint (sauf

lorsque le moteur est automatiquement
arrêté par le système ENG A-STOP)

• Plusieurs secondes après le démarrage
du moteur

• Lorsque le levier de changement de
vitesse est en marche arrière

• Lorsque le système ESP® est activé
(sauf lʼavertissement de collision fron-
tale)

• Lorsque les contacteurs suivants sont
enfoncés et que le système est éteint :
– Contacteur dʼarrêt du système dʼassis-

tance de freinage à double caméra
– Contacteur ESP® «OFF»

• Lorsque la caméra stéréo est temporai-
rement désactivée ou défectueuse

Situations dans lesquelles le 
système peut ne pas sʼactiver 
correctement
Dans les situations suivantes, le système
risque de ne pas sʼactiver.
• Lorsque la caméra stéréo ne peut pas

détecter les obstacles devant votre véhi-
cule

• Lorsque vous prenez des mesures dʼévi-
tement avec le volant ou la pédale dʼac-
célérateur

Situations dans lesquelles le 
véhicule peut ne pas décélérer 
correctement
Dans les situations suivantes, le véhicule
peut ne pas décélérer correctement même
lorsque le système est activé.
• Lorsque la température extérieure est

basse, ou lorsque la température du
frein est faible, par exemple juste après
un démarrage

• Lorsque le frein est en surchauffe et lʼef-
fet du frein est détérioré en raison de tra-
jets continus sur une descente

• Lorsque lʼeffet du frein est détérioré en
raison des flaques dʼeau ou de lavage
du véhicule

• Lors de la conduite sur les routes sui-
vantes
– Dans les virages serrés ou sur des

surfaces très rugueuses
– Sur une pente raide

• Lors de la conduite sur les surfaces glis-
santes suivantes 
– Surfaces verglacées ou enneigées 
– Sur des bouches dʼégout ou des

plaques métalliques de construction 
– Gravier

• Lors de la conduite un jour de pluie

Situations dans lesquelles le 
système peut sʼactiver par hasard
Dans les situations suivantes, la caméra
stéréo peut juger quʼil y a un obstacle
devant vous, et le système peut sʼactiver.
Conduisez prudemment et calmement.
• Lors du passage à travers un poste de

péage à une vitesse plus élevée que
celle recommandée

• Avant lʼouverture complète des barrières
de parking ou de passage de voie ferrée

• Lors dʼune conduite en colline présen-
tant des pentes variées

• Lorsque vous accélérez soudainement
et que vous vous approchez du véhicule
devant vous ou de la voie voisine

• La visibilité à lʼavant est médiocre en rai-
son de la présence de vapeur dʼeau, de
sable ou de fumée ou lorsque le véhi-
cule à lʼavant ou dans la voie en sens
inverse est entouré de fumée dʼéchap-
pement, dʼeau ou de neige

• En traversant des masses de vapeur
dʼeau ou de fumée

• Lors de lʼarrêt à proximité dʼun obstacle
devant vous

• Lors dʼun franchissement à proximité
dʼun véhicule ou dʼun obstacle
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54P000330

• Lorsque vous passez devant un véhicule
venant en sens inverse sur une route
sinueuse

54P000332

• Quand il y a une barrière de sécurité
routière ou un panneau de signalisation
dans un virage

• Lorsque vous vous approchez dʼun
grand objet flottant présentant une forme
tel quʼune feuille de vinyle soufflé par le
vent.

Avertissement de collision frontale
Lorsque vous vous déplacez à une vitesse
dʼenviron 5 km/h (3 mph) ou plus et quʼil y
a un risque de collision frontale, un avertis-
sement sʼactive.
• Le signal sonore intérieur émettra un bip

par intermittence et lʼindication sur lʼaffi-
chage des informations apparaît.

75RM286

• Lorsque lʼavertissement de collision
frontale retentit, en fonction de la dis-
tance du véhicule devant vous et des
conditions de conduite, prendre des
mesures dʼévitement avec le volant ou la
pédale de frein.

EXEMPLE

EXEMPLE

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informations
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Système de freinage 
dʼavertissement
Lorsque vous vous déplacez à des
vitesses comprises entre environ 5 km/h et
120 km/h (3 mph à 75 mph) et si le
conducteur ne peut pas faire de tentative
dʼévitement ou si celles-ci sont insuffi-
santes, telle que lʼutilisation du frein ou du
volant après lʼactivation de lʼavertissement
de collision frontale, le système utilise
légèrement le frein.
• Lorsque le système de freinage dʼaver-

tissement fonctionne, le signal sonore
intérieur émettra un bip par intermit-
tence, le témoin du système dʼassis-
tance au freinage à double caméra
clignotera, le témoin sur lʼaffichage des
information sʼaffichera et les feux stop
sʼallumeront.

75RM287

• Lorsque le système de freinage dʼaver-
tissement fonctionne, en fonction de la
distance du véhicule devant vous et des
conditions de conduite, prendre des
mesures dʼévitement avec la pédale de
frein.

Système dʼassistance au freinage
Lorsque vous roulez à des vitesses entre
10 km/h et 120 km/h environ (6 mph à 75
mph) et quʼil y a une forte probabilité de
collision frontale, le système dʼassistance
au freinage fournit un freinage plus puis-
sant lorsque vous appuyez brusquement
sur la pédale de frein. Lorsque le système
dʼassistance au freinage fonctionne, lʼaver-
tissement de collision frontale fonctionne
également en même temps.

75RM286

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informationsTémoin 
lumineux
lumière

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informations
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Système de freinage automatique
Quand une collision frontale est jugée iné-
vitable à une vitesse dʼenviron 120 km/h
(75 mph) ou moins, les freins seront auto-
matiquement activés avec puissance.
• Lorsque le système de freinage automa-

tique est activé à une vitesse dʼenviron
50 km/h (31 mph) ou moins vers le véhi-
cule devant vous (ou vers le piéton, à
environ 30 km/h (19 mph) ou moins), les
accidents peuvent être évitables.

• Lorsque le système de freinage automa-
tique fonctionne, le signal sonore inté-
rieur émettra un bip par intermittence, le
témoin du système dʼassistance au frei-
nage à double caméra clignotera rapide-
ment, le témoin sur lʼaffichage des
information sʼaffichera et les feux stop
sʼallumeront.

75RM287

NOTE :
Lʼindication sur lʼaffichage des informa-
tions et le témoin du système dʼassistance
au freinage à double caméra sʼéteignent 3
secondes après le relâchement du sys-
tème de freinage automatique.

Avertissement de changement de 
voie
Lorsque vous roulez à une vitesse dʼenvi-
ron 60 km/h (37 mph) ou plus et que les
caméras les stéréo jugent que votre véhi-
cule sʼapprête à dévier de sa voie de circu-
lation, les avertissements suivants
fonctionneront.
• Le témoin dʼavertissement de change-

ment de voie clignotera
• Un message apparaît sur lʼaffichage des

informations (pour le combiné dʼinstru-
ments avec compte-tours)

• Le volant vibre

75RM330F

avec compte-tours sans
compte-tours

Affichage des informationsTémoin 
lumineux
lumière

EXEMPLE

Témoin 
lumineux
lumière

Affichage des 
informations 

(avec compte-tours)
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Situations durant lesquelles le système
ne sʼactive pas
Dans les situations suivantes, le système
ne sʼactive pas.
• Plusieurs secondes après le démarrage

du moteur
• Lorsque les contacteurs suivants sont

enfoncés et que le système est éteint :
– Contacteur dʼarrêt dʼavertissement de

changement de voie
– Contacteur ESP® «OFF»

• Lorsque la caméra stéréo est temporai-
rement désactivée ou défectueuse

• Lorsque le système juge que le change-
ment de voie est volontaire, par exemple
pendant ou après lʼutilisation des cligno-
tants

Situations dans lesquelles le système
peut ne pas sʼactiver correctement
Dans les situations suivantes, le système
risque de ne pas sʼactiver.
• Lorsque vous tournez brusquement ou

rapidement le volant
• Lorsque vous conduisez dans des

virages serrés
• Lorsque vous enfoncez la pédale de

frein
• En enfonçant la pédale dʼaccélérateur

pour accélérateur
• Pendant ou juste après lʼutilisation du

contacteur de feux de détresse
• Lorsque vous ne revenez pas à lʼinté-

rieur de la voie après que lʼavertisse-
ment de changement de voie est activé

• Lorsque le témoin de direction assistée
sʼallume

Si la caméra stéréo ne peut pas détecter
les lignes de séparation à lʼexception des
situations ci-dessus, le système peut éga-
lement ne pas sʼactiver. Se reporter au
point «Situations où la caméra stéréo peut
ne pas activer correctement» dans cette
section pour des détails complémentaires.

Situations dans lesquelles le système
peut sʼactiver par hasard
Dans les situations suivantes, le système
risque de sʼactiver.
• Quand il y a une ombre de la barrière de

sécurité
• Lorsque les lignes de séparation sont

peu claires
• Quand il y a une peinture de revêtement

sur la route dʼune zone de construction
parce que la ligne précédente nʼa pas
complètement été effacée

• Quand il y a des marques de réparation
sur la route ou une limite entre lʼasphalte
et la neige

• Quand il y a des traces de pneus sur
une route enneigée ou mouillée

AVERTISSEMENT
• Lʼavertissement de changement de

voie peut ne pas être adapté à
chaque situation. En outre, le sys-
tème nʼa pas été conçu pour éviter
automatiquement les écarts de
voie. Ne pas se fier au système de
manière excessive et toujours
conduire de façon sécuritaire.

• Selon les conditions de surface de
la route, vous pouvez ne pas sentir
les vibrations du volant, même
lorsque lʼavertissement de change-
ment de voie fonctionne.

• Pour des raisons de sécurité, ne
pas vérifier le fonctionnement du
système par vous-même.
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Avertissement de balancement du 
véhicule
Lorsque vous roulez à une vitesse dʼenvi-
ron 60 km/h (37 mph) ou plus et que lʼaver-
tissement de balancement du véhicule
juge que votre véhicule est instable en
détectant un comportement erratique, les
avertissements suivants fonctionneront.
• Le témoin dʼavertissement de change-

ment de voie clignotera
• Un message apparaît sur lʼaffichage des

informations (pour le combiné dʼinstru-
ments avec compte-tours)

• Le signal sonore émettra un bip par
intermittence 

75RM331F

NOTE :
Lʼinstabilité du véhicule est jugée sur la
base de données de conduite au cours
des dernières minutes, de sorte que le
système ne sʼactive pas juste après un
balancement.

Situations durant lesquelles le système
ne sʼactive pas
Dans les situations suivantes, le système
ne sʼactive pas.
• Plusieurs secondes après le démarrage

du moteur
• Lorsque les contacteurs suivants sont

enfoncés et que le système est éteint :
– Contacteur dʼarrêt dʼavertissement de

changement de voie
– Contacteur ESP® «OFF»

• Lorsque la caméra stéréo est temporai-
rement désactivée ou défectueuse

Situations dans lesquelles le système
peut ne pas sʼactiver correctement
Dans les situations suivantes, le système
risque de ne pas sʼactiver.
• Lorsque vous conduisez dans des

virages continus
• Lorsque la vitesse du véhicule change

extrêmement
• Juste après un changement de voie

Si la caméra stéréo ne peut pas détecter
les lignes de séparation à lʼexception des
situations ci-dessus, le système peut éga-
lement ne pas sʼactiver. Se reporter au
point «Situations où la caméra stéréo peut
ne pas activer correctement» dans cette
section pour des détails complémentaires.

EXEMPLE

Témoin 
lumineux
lumière

Affichage des 
informations 

(avec compte-tours)

AVERTISSEMENT
• Lʼavertissement de balancement

du véhicule peut ne pas être adapté
à chaque situation. En outre, le
système nʼa pas été conçu pour
éviter automatiquement lʼinstabi-
lité du véhicule. Ne pas se fier au
système de manière excessive et
toujours conduire de façon sécuri-
taire.

• Pour des raisons de sécurité, ne
pas vérifier le fonctionnement du
système par vous-même.
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Contacteur dʼarrêt du système 
dʼassistance de freinage à double 
caméra «OFF»
Vous pouvez désactiver le système dʼas-
sistance au freinage à double caméra.
• Dans les situations suivantes, enfoncer

et maintenir le contacteur dʼarrêt du sys-
tème dʼassistance au freinage à double
caméra «OFF», du fait que des dangers
imprévus sont envisageables en cas
dʼactivation.
– Lorsque le véhicule est placé sur un

dispositif de test pendant lʼinspection
du véhicule par exemple

– Lorsque le véhicule se trouve sur un
élévateur et que les pneus sont inutili-
sés

– Lorsque le véhicule est remorqué
– Lorsque le véhicule est transporté par

un véhicule de transport de voitures
– Lorsque le véhicule est exploité sur un

circuit de course
– Quand il y a des rideaux de vinyle ou

des branches pendantes à lʼavant du
véhicule

– Lors de la conduite dans un champ
recouvert dʼherbes hautes

– Lors de lʼutilisation dʼune station de
lavage automatique

– Lorsque le véhicule est placé sur un
élévateur de voiture ou placé dans un
parking mécanique

– Avec une roue de secours ou des
chaînes équipées

– Lorsquʼun pneu crevé est réparé de
façon temporaire

– Lorsque vous avez un accident ou une
panne

– Lorsque le système de freinage auto-
matique est activé plus que néces-
saire

– Lorsque les pneus ne sont pas gonflés
à la pression de gonflage recomman-
dée

– Avec des pneus usés équipés
– Avec des pneus ou des roues de taille

non spécifiée équipés
– Avec une suspension modifiée équi-

pée
– Lors de la fixation dʼun élément qui

interfère avec la visibilité de la caméra
stéréo

– Lorsque les phares sont couverts de
saleté

– Lorsque lʼaxe optique du phare est
dévié

– Avec des phares modifiés et/ou des
feux antibrouillard avant équipés

– Lorsque le véhicule est alourdi par des
objets lourds

– Lorsque le véhicule est utilisé pour
tracter une caravane/remorque

75RM308

• Lorsque vous voulez éteindre le sys-
tème, appuyer et maintenir le contacteur
dʼarrêt du système dʼassistance au frei-
nage à double caméra «OFF» (1)
jusquʼà ce que le signal sonore intérieur
émet un bip et que le témoin dʼarrêt du
système dʼassistance au freinage à
double caméra «OFF» (2) sʼallume.

Effectuer la méthode suivante pour réacti-
ver le système.
• Appuyer et maintenir le contacteur dʼar-

rêt du système dʼassistance au freinage
à double caméra «OFF» (1) jusquʼà ce
que le signal sonore intérieur émet un
bip et que le témoin dʼarrêt du système
dʼassistance au freinage à double
caméra «OFF» (2) sʼéteigne.

(2)

(1)
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• Couper le moteur et le redémarrer à
nouveau. Contacteur dʼarrêt dʼavertissement 

de changement de voie «OFF»
Vous pouvez désactiver lʼavertissement de
changement de voie et lʼavertissement de
balancement du véhicule.

75RM309

• Lorsque vous voulez éteindre le sys-
tème, appuyer et maintenir le contacteur
dʼarrêt dʼavertissement de changement
de voie «OFF» (1) jusquʼà ce que le
signal sonore intérieur émet un bip et
que le témoin dʼarrêt du système dʼaver-
tissement de changement de voie
«OFF» (2) sʼallume.

Effectuer la méthode suivante pour réacti-
ver le système.
• Appuyer et maintenir le contacteur dʼar-

rêt de lʼavertissement de changement de
voie «OFF» (1) jusquʼà ce que le signal
sonore intérieur émet un bip et que le
témoin dʼarrêt de lʼavertissement de
changement de voie «OFF» (2) sʼétei-
gne.

NOTE :
Une fois que le système est désactivé, il
ne se réactive pas automatiquement,
même si vous éteignez puis redémarrer le
moteur à nouveau. Pour réactiver le sys-
tème, appuyer de nouveau sur le contac-
teur.

AVERTISSEMENT
Si vous essayez dʼappuyer sur le
contacteur dʼarrêt du système dʼas-
sistance de freinage à double caméra
«OFF» pendant la conduite, vous ris-
queriez de perdre le contrôle du véhi-
cule.
Ne pas appuyer sur le contacteur
dʼarrêt du système dʼassistance de
freinage à double caméra «OFF» pen-
dant la conduite.

(2)

(1)

AVERTISSEMENT
Si vous essayez dʼappuyer sur le
contacteur dʼarrêt de lʼavertissement
de changement de voie «OFF» pen-
dant la conduite, vous risqueriez de
perdre le contrôle du véhicule.
Ne pas appuyer le contacteur dʼarrêt
de lʼavertissement de changement de
voie «OFF» pendant la conduite.
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Manipulation de la caméra stéréo

62R0114

(1) Caméra stéréo

(1)

AVERTISSEMENT
Les performances de détection de la
caméra stéréo ont leurs limites et la
caméra stéréo ne peut pas détecter
tous les véhicules, obstacles ou
lignes de séparation. Ne pas se fier
au système de manière excessive et
toujours conduire de façon sécuri-
taire.
• Respecter les consignes suivantes

afin que la caméra stéréo puisse
fonctionner correctement. En cas
de mauvaise manipulation, la
caméra stéréo ne peut pas détecter
avec précision un obstacle ou les
lignes de séparation devant vous,
le système ne fonctionnera pas
correctement et des accidents
imprévus peuvent se produire.
– Ne pas toucher la lentille de la

caméra stéréo.
– Ne pas nettoyer la lentille de la

caméra stéréo par vous-même.
– Ne pas frapper le corps ou les

parties environnantes de la
caméra stéréo.

– Ne pas retirer ou démonter lʼap-
pareil stéréo.

– Ne pas coller ou fixer quoi que ce
soit à la lentille de la caméra sté-
réo, pas même des objets clairs.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Lorsque les parties environnantes

de la caméra stéréo sont défor-
mées ou endommagées, ou que le
pare-brise devant la caméra stéréo
est fissuré à cause dʼun accident,
la caméra stéréo ne peut détecter
correctement les obstacles fron-
taux ou les lignes de séparation. Si
vous conduisez avec ces pièces
endommagées, le système dʼassis-
tance au freinage à double caméra
ne fonctionnera pas correctement
et des accidents imprévus peuvent
se produire. Utiliser le contacteur
dʼarrêt du système dʼassistance au
freinage à double caméra pour
désactiver ce système, et deman-
dez une inspection à votre conces-
sionnaire SUZUKI. 

(suite)
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75RM373

(1) Caméra stéréo
(2) Zone interdite
(3) Pare-brise
(4) Tableau de bord

NOTE :
• La caméra stéréo présente des caracté-

ristiques similaires aux yeux de
lʼhomme, de sorte que si la visibilité vers
lʼavant est mauvaise à cause du brouil-
lard ou de fortes pluies, etc., la caméra
stéréo aura également des difficultés à
détecter un véhicule, un obstacle ou une
ligne de séparation devant vous.

• La détection dʼun véhicule, obstacle ou
ligne de séparation devant vous se limite
à la portée du champ de vision de la
caméra stéréo. En outre, la caméra sté-
réo prend quelques secondes pour juger
un objet en tant que cible pour le fonc-
tionnement et lʼavertissement du sys-
tème. 

AVERTISSEMENT
(suite)
• Ne pas appliquer dʼaccessoires

(autres que les accessoires dʼori-
gine SUZUKI), de films ou dʼauto-
collants aux zones indiquées ci-
dessous. Ils peuvent affecter la
visibilité de la caméra stéréo. Si la
zone de la caméra stéréo est obs-
truée, la caméra stéréo ne pourra
pas détecter correctement les obs-
tacles et le système dʼassistance
au freinage à double caméra peut
ne pas fonctionner correctement.
En outre, en les appliquant sur une
zone autre que la zone interdite,
cela peut affecter la fonction de la
caméra stéréo à cause de la
réflexion dʼune lumière ou dʼune
image. Dans ce cas, déplacez-les à
un autre endroit.
– Sur le pare-brise
– Sur le tableau de bord
– Sur le capot moteur

ATTENTION
Dans les situations suivantes, la
caméra stéréo ne peut pas détecter
un obstacle en face du conducteur et
peut ne pas fonctionner correcte-
ment.
• Un reste de tissu de nettoyage

demeure sur le pare-brise
• Quand une vitre de pare-brise

autres que les parties dʼorigine
SUZUKI est utilisée

• Lorsquʼun agent de revêtement du
verre autre que lʼagent recom-
mandé par SUZUKI est utilisé

(1)

(2)

(3)

(4)

AVIS
Observer les instructions suivantes.
Si la lentille de la caméra stéréo est
sale, il est peut-être nécessaire de la
remplacer.
• Ne pas toucher la lentille de la

caméra stéréo.
• Ne pas nettoyer la lentille de la

caméra stéréo par vous-même.
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Arrêt temporaire ou défaillance de la caméra stéréo
Le tableau suivant montre lʼarrêt temporaire ou la défaillance de la caméra stéréo.

Caméra stéréo
Arrêt temporaire Défaillance

(1) Actif

(2) Actif

(3) (n° 1)

Actif Inactif

Inactif Actif

(4) Clignote

(5) Actif Inactif

(1) Témoin du système dʼassistance de
freinage à double caméra

(2) Témoin dʼavertissement de change-
ment de voie

(3) Indication de lʼaffichage des informa-
tions (avec compte-tours)

(4) Témoin dʼavertissement principal 
(sur modèles équipés)/
Témoin dʼalerte du système dʼassis-
tance de freinage à double caméra
(sur modèles équipés)

(5) Indication de lʼaffichage des informa-
tions (sans compte-tours)

n° 1 :Selon la cause de lʼarrêt temporaire
ou de la défaillance, le message sui-
vant peut apparaître simultanément. 

75RM350F

EXEMPLE
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NOTE :
Lorsque la fonction de la caméra stéréo
est temporairement arrêté ou fonctionne
mal, toutes les fonctions suivantes seront
désactivées.
• Système dʼassistance de freinage à

double caméra
• Avertissement de changement de voie
• Avertissement de balancement du véhi-

cule

Arrêt temporaire de la caméra stéréo
Dans les conditions suivantes, la fonction
de la caméra stéréo sʼarrête temporaire-
ment.
Quand les situations sont améliorées, lʼar-
rêt temporaire de la fonction sera annulé.
• Lorsque la visibilité de la caméra stéréo

est médiocre
• Lorsque la température du corps de la

caméra stéréo est faible ou élevée
• Lorsque les systèmes liés au système

dʼassistance de freinage à double
caméra sʼarrête temporairement

• Lorsque la batterie au plomb présente
une anomalie de tension

• Lorsque lʼajustement automatique de la
caméra stéréo est insuffisant

Défaillance de la caméra stéréo
Lorsque la caméra stéréo rencontre une
défaillance, la fonction de la caméra stéréo
sʼarrête jusquʼà ce que le contacteur dʼallu-
mage soit tourné sur la position «LOCK»
ou que le contacteur du moteur soit
enfoncé pour changer le mode dʼallumage
sur LOCK (OFF).

Trouver un endroit sûr pour se garer et
tourner le contacteur dʼallumage en posi-
tion «LOCK» ou changer le mode dʼallu-
mage sur LOCK (OFF) en appuyant sur le
contacteur du moteur.
Redémarrer le moteur et vérifier que le
témoin du système dʼassistance de frei-
nage à double caméra et le témoin dʼaver-
tissement de changement de voie
sʼéteignent.
• Si les deux témoins demeurent allumés

après le redémarrage du moteur, il peut
y avoir une défaillance de la caméra sté-
réo. Demander à un concessionnaire
SUZUKI de contrôler la caméra stéréo.

Voici des causes probables de la défail-
lance.
• Lorsque la caméra stéréo présente une

anomalie
• Lorsque la température du corps de la

caméra stéréo est trop faible ou trop éle-
vée

• Lorsque la position de montage de la
caméra stéréo est fortement décalée

• Quand il y a des anomalies de communi-
cation entre le moteur, la boîte-pont et la
commande de frein

• Lorsque le contacteur OFF du système
dʼassistance de freinage à double
caméra présente une anomalie

• Lorsque le capteur dʼangle de direction
présente une anomalie

• Lorsque lʼalimentation de la caméra sté-
réo est coupée

NOTE :
• Dans les situations suivantes, le témoin

du système dʼassistance de freinage à
double caméra et le témoin dʼavertisse-
ment de changement de voie sʼallument
après le démarrage du moteur ; cela ne
constitue pas un dysfonctionnement.
Une fois que le contacteur dʼallumage
est tourné sur la position «LOCK» ou
que le contacteur du moteur est enfoncé
pour changer le mode dʼallumage sur
LOCK (OFF), puis que le moteur redé-
marre, ces indicateurs sʼéteignent.
– Lorsque le système de freinage a été

exploité 3 fois
– Lorsque le système de freinage auto-

matique a été exploité pendant de lon-
gues périodes

• La fonction de la caméra stéréo sʼarrête
si le témoin du système dʼassistance de
freinage à double caméra et le témoin
dʼavertissement de changement de voie
sʼallument et il peut y avoir une défail-
lance de la caméra stéréo, mais cela ne
gêne en rien la conduite normale.
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Détection de piétons
La caméra stéréo détecte les piétons par
leur taille, leur forme ou leur mouvement.

75RM238

(1) Environ 1 – 2 m (3,3 – 6,6 ft)

Situations où la caméra stéréo peut ne
pas sʼactiver correctement
Dans les situations suivantes, il peut y
avoir une forte probabilité que la caméra
stéréo ne puisse pas détecter des obsta-
cles à lʼavant ou lignes de séparation. En
outre, la fonction de la caméra stéréo peut
temporairement sʼarrêter. Quand les situa-
tions sont améliorées, lʼarrêt temporaire de
la fonction sera annulé.

81M40380

• En cas de mauvais temps tels que de
fortes pluies, du brouillard ou une tem-
pête de neige

• Lorsque lʼavant du véhicule est frappé
par une lumière brillante telle que la
lumière du soleil ou les phares dʼun véhi-
cule venant en sens inverse

• Quand le paysage est de ton et de cou-
leur similaires, tel quʼun paysage
enneigé

• Quand il y a un endroit sombre et aucun
point de repère alentours

(1)

AVERTISSEMENT
Même lorsque les conditions de
détection sont remplies, il est pos-
sible que les piétons ne soient pas
tous détectés par la caméra stéréo.
Dans les situations suivantes, il peut
y avoir une possibilité élevée de non-
détection ou de retard de détection.
Toujours conduire de façon sécuri-
taire.
• Une personne qui marche dans un

groupe
• Une personne qui marche à côté

dʼun mur ou dʼun autre obstacle
• Une personne qui a un parapluie

ouvert
• Une personne dont la couleur est

similaire à lʼarrière-plan et qui se
confond dans le paysage

• Une personne qui porte de gros
bagages

• Une personne qui marche en se
baissant ou qui sʼaccroupit.

• Une personne allongée
• Une personne qui est dans un

endroit sombre
• Une personne qui saute en face du

conducteur

EXEMPLE
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• La visibilité à lʼavant est médiocre en rai-
son de la présence de vapeur dʼeau, de
sable ou de fumée ou lorsque le véhi-
cule à lʼavant est entouré de fumée
dʼéchappement, dʼeau ou de neige

• Lorsque le véhicule du conducteur se
rapproche dʼun objet situé dans un
endroit sombre, tel quʼau crépuscule, à
lʼaube ou dans un emplacement de sta-
tionnement couvert

• Lorsque le pare-brise est couvert par le
brouillard, la neige, la glace ou la saleté

• Lorsque des gouttes de pluie, de lʼeau
ou de la saleté sur le pare-brise nʼont
pas suffisamment été essuyés

• Lors de lʼutilisation du lave-glace de
pare-brise

• Lorsquʼun balai dʼessuie-glace autre que
celui des pièces dʼorigine SUZUKI, y
compris un balai dʼessuie-glace de type
court, est utilisé

• Lorsquʼun agent de revêtement du verre
autre que lʼagent recommandé par
SUZUKI est utilisé

• Lorsque le côté supérieur du tableau de
bord est recouvert dʼun vernis à lʼaide
dʼun détergent chimique

• En présence de reflets sur le pare-brise
• Lorsque lʼobjectif de la caméra stéréo

est bloqué par les mains
• Lorsque lʼobjectif de la caméra stéréo

est sale par la présence de traces de
doigts

72M20423

• Lorsque la vision de la caméra stéréo
est obstruée par ce qui suit :
– Un autocollant ou un film sur le pare-

brise
– Un accessoire sur le pare-brise
– Une fissure ou une rayure du pare-

brise
– Un long objet tel quʼun support de toit

ou planche de ski sur le toit

72M20405

• Lorsque le véhicule du conducteur est
alourdi par des objets lourds dans le
compartiment à bagages ou le siège
arrière

• Lorsque les pneus ne sont pas gonflés à
la pression de gonflage recommandée
ou lorsque les pneus sont usés

• Avec des chaînes ou des pneus de taille
non spécifiée équipés

• Lorsquʼun pneu crevé est réparé de
façon temporaire

• Avec une suspension modifiée équipée
• En passant par lʼentrée ou la sortie du

tunnel et lorsque la luminosité change
brusquement

• Pendant une conduite sans allumer les
phares la nuit ou dans les tunnels

• Pendant la conduite sur une pente raide
ou dans des virages serrés

• Lorsque lʼaxe optique du phare est dévié
• Avec des phares modifiés et/ou des feux

antibrouillard avant équipés
• Lorsque les phares sont couverts de

saleté, de neige, de glace ou de boue

EXEMPLE

EXEMPLE
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Lorsque les types de véhicules ou dʼobsta-
cles suivants se présentent devant le
conducteur, ou lorsque les situations sui-
vantes se produisent, la caméra stéréo
risque de ne pas détecter les obstacles
devant le conducteur ou de nécessiter plus
de temps pour détecter les obstacles.

72M20407

• Les véhicules devant vous ont un arrière
petit, bas ou inégal, tel quʼune remorque
porte-voitures
– Une voie dépourvue de barrières laté-

rales ou arrière, et lorsque aucun
bagage nʼest monté sur lʼespace de
chargement

– Un véhicule avec des bagages dépas-
sant de lʼarrière

– Un véhicule de forme spéciale, tel
quʼune remorque porte-voitures ou
une moto avec side-car

– Un véhicule surbaissé
• Un véhicule venant en sens inverse ou

un véhicule sʼéloignant
• Un véhicule faisant face latéralement

• Un véhicule devant le conducteur
nʼayant pas allumé ses phares la nuit ou
dans les tunnels

• Il y a un mur devant le véhicule stationné
• Il y a un autre obstacle à côté dʼun véhi-

cule
• Une clôture, un mur ou un volet ne com-

portant aucun motif ou des motifs uni-
formes tels que des motifs de bandes ou
des motifs de briques

• Un objet en forme de pôle tel quʼun pan-
neau routier, un lampadaire ou un arbre
en bordure de route

• Obstacles à faible hauteur
• Un mur de miroir, une porte de miroir ou

un mur de verre
• Objets de faible hauteur tels que des

petits animaux ou des petits enfants
• Barrières de sécurité
• Un piéton la nuit
• Un objet à proximité du pare-chocs du

véhicule du conducteur

72M20406

• Lorsque seulement une partie du véhi-
cule devant le conducteur se trouve
dans le champ de détection de la
caméra stéréo

• Lorsque la différence de vitesse entre le
véhicule en face du conducteur et le
véhicule du conducteur a augmenté

• Lorsque la distance de suivi du véhicule
devant le conducteur est courte

• Lorsque le véhicule devant le conduc-
teur tourne, accélère ou décélère brus-
quement

• Un objet en dehors de la plage dʼirradia-
tion des phares

• Un objet qui saute devant le conducteur
• Lors du changement de voie et du rap-

prochement du véhicule précédent

Lorsque les types suivants de lignes de
séparation se présentent devant le
conducteur, ou lorsque les situations sui-
vantes se produisent, la caméra stéréo
risque de ne pas détecter les lignes ou de
nécessiter plus de temps pour détecter les
lignes.
• La largeur de voie étroite
• Lorsque la voie est difficile à détecter

– Aucune ligne de séparation, ou des
lignes effacées

– La couleur des lignes de séparation
est semblable à la route

– La largeur des lignes de séparation
est étroite

• Lorsque la distance de suivi du véhicule
devant le conducteur est courte

EXEMPLE

EXEMPLE
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Messages dʼavertissement et de confirmation (pour le combiné dʼinstruments avec compte-tours)
Lʼaffichage des informations affiche le message dʼavertissement et de confirmation pour informer le conducteur de certains problèmes
du système dʼassistance de freinage à double caméra.

Messages dʼavertissement et de confirmation

Message dʼavertissement et de 
confirmation

Témoin dʼavertis-
sement principal Son Cause et solution

75RM239F

Clignote Bip (le signal sonore intérieur
sonne une fois)

Il y a peut-être un problème avec la caméra
stéréo.
Si le message ne disparaît pas après avoir
remis le moteur en marche, faire contrôler
le véhicule par un concessionnaire SUZUKI
agréé.

75RM240F

Clignote Signal sonore continu (émis
par le signal sonore intérieur)

Lʼavertissement de balancement du véhi-
cule fonctionne.
Actionner le volant pour déplacer le véhi-
cule au centre de la voie.

75RM241F

Clignote Inactif Lʼavertissement de changement de voie
fonctionne.
Actionner le volant pour déplacer le véhi-
cule au centre de la voie.
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Signal dʼarrêt dʼurgence (ESS) (sur modèles équipés)
ESS signifie Emergency Stop Signal (signal dʼarrêt dʼurgence).

LʼESS est une fonction donnant un avertissement à un véhicule à lʼarrière en faisant cli-
gnoter tous les clignotants plus vite que dʼhabitude si toutes les conditions suivantes sont
remplies. En outre, dans ces conditions, il clignote avec votre clignotant dans le combiné
dʼinstruments.
• En cas de freinage brusque pendant une vitesse dʼenviron 55 km/h (34 mph) ou plus.
• Lorsque lʼABS est activé ou lorsque le conducteur freine soudainement frein de façon

similaire à lʼactivation de lʼABS.

74P40170

LʼESS va cesser de fonctionner dans les situations suivantes :
• Lorsque la vitesse du véhicule diminue suffisamment
• Lorsque les freins sont relâchés
• Lorsque lʼABS nʼest plus activé
• Lorsque le contacteur de feux de détresse est activé

EXEMPLE
NOTE :
• La fonction ESS ne peut pas être désac-

tivée.
• Lʼutilisation du contacteur de feux de

détresse devrait avoir la préférence sur
lʼESS.

• Lors de la conduite sur les surfaces sui-
vantes et lorsque lʼABS est momentané-
ment désactivé, lʼESS peut ne pas
fonctionner.
– Lors de la conduite sur des surfaces

glissantes
– Lors de la conduite sur des bosses ou

sur des routes présentant des points
de jonction

AVERTISSEMENT
Bien que lʼESS est conçu pour
réduire le nombre de collisions
arrière qui se produisent lors de frei-
nage brusque en avertissant un véhi-
cule se trouvant à lʼarrière, il ne peut
pas empêcher tous les accidents.
Toujours faire un effort pour conduire
en toute sécurité et éviter les frei-
nages brusques inutiles lors de lʼar-
rêt ou de la décélération.
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Caméra de vue arrière 
(sur modèles équipés)
Lorsque le levier de changement de
vitesse est déplacé en position «R» alors
que le contacteur dʼallumage est en posi-
tion «ON» ou le mode dʼallumage est sur
ON, le système de caméra de vue arrière
affiche automatiquement la vue derrière le
véhicule à lʼécran.

Emplacement de la caméra de 
rétrovision

75RM128

(1) Caméra de vue arrière
La caméra de vue arrière est posée à côté
de lʼéclairage de la plaque dʼimmatricula-
tion.

AVERTISSEMENT
La distance affichée par la caméra de
la vue arrière peut différer de la dis-
tance réelle, selon les conditions de
la route ou le chargement du véhi-
cule. La zone dʼaffichage de la
caméra étant également limitée, recu-
ler en regardant uniquement lʼécran
risque de provoquer un accident ou
une collision avec un objet.
La caméra de la vue arrière ne peut
pas remplacer lʼattention du conduc-
teur. Le conducteur est le seul res-
ponsable lors du stationnement et
dʼautres manœuvres de conduite
similaires.
• Utiliser la caméra de la vue arrière

uniquement pour une aide à la
conduite.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Toujours conduire prudemment et

veiller à la sécurité de lʼarrière et
des alentours en regardant directe-
ment avec les yeux et en utilisant le
rétroviseur.

• Veiller à ce que la ridelle arrière soit
correctement fermée pendant le
recul.

AVIS
Si la caméra de recul est utilisée pen-
dant une longue période lorsque le
contacteur dʼallumage est en position
«ON» ou le mode dʼallumage est sur
ON, mais le moteur ne tourne pas, la
batterie au plomb peut se décharger.
Ne pas laisser pas le contacteur dʼal-
lumage en position «ON» ou le mode
dʼallumage sur ON pendant une
longue période lorsque le moteur ne
tourne pas. AVIS

La caméra de la vue arrière est un
instrument de précision. Si vous
heurtez la caméra, elle risque dʼêtre
cassée et de provoquer des dégâts
tels quʼun incendie ou un dysfonc-
tionnement.
• Ne pas heurter la caméra.
• Ne pas retirer la neige ou la boue

qui recouvre la lentille de la caméra
avec un bâton.

(1)EXEMPLE
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NOTE :
Si de la cire de carrosserie entre en
contact avec la lentille de caméra, essuyer
avec un chiffon propre imbibé de détergent
doux dilué avec de lʼeau, puis essuyer à
lʼaide dʼun chiffon sec.

Comment utiliser la caméra de vue 
arrière
1) Mettre le contacteur dʼallumage en

position «ON» ou appuyer sur le
contacteur du moteur pour mettre le
mode dʼallumage sur ON.

2) Mettre le levier de changement de
vitesse en position «R».
• Lʼécran affiche automatiquement la

vue derrière le véhicule.
• Lorsque le levier de changement de

vitesse passe de la position «R» à
une autre position, lʼécran revient à
lʼaffichage précédent.

NOTE :
Lʼécran de la caméra de la vue arrière est
prioritaire sur les autres modes dʼaffi-
chage. Toutefois, il ne montre pas la vue
de lʼarrière lors de lʼinitialisation du sys-
tème.

Plage dʼaffichage de la caméra de la 
vue arrière
Lʼécran de la caméra de la vue arrière
affiche la zone située derrière lʼextrémité
arrière de la ridelle arrière. Lʼécran ne peut
pas montrer les objets proches ou en des-
sous du pare-chocs.
Lʼécran de la caméra de la vue arrière ne
peut pas montrer des obstacles qui se
situent plus haut que la caméra. Les par-
ties supérieures de grands objets tels que
des panneaux de signalisation ne peuvent
pas sʼafficher sur lʼécran.

AVIS
Si de lʼeau pénètre dans la caméra de
la vue arrière, cela risque de provo-
quer un dysfonctionnement ou un
incendie.
Ne pas utiliser dʼeau sous haute pres-
sion autour de la caméra.

AVIS
Cette lentille a un revêtement dur
pour empêcher quʼelle ne soit
endommagée ou quʼelle ne se déco-
lore. Si la lentille est endommagée ou
si elle se décolore, lʼimage risque
dʼêtre obscurcie.
• Ne pas nettoyer la lentille avec une

brosse.
• Ne pas nettoyer la lentille avec de

lʼalcool, du benzène ou un diluant.
• Ne pas appliquer de cire sur la len-

tille de la caméra.
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Plage dʼaffichage de la caméra de la 
vue arrière

75RM293

54P000370

(1) Plage dʼaffichage

NOTE :
• Les images affichées sur lʼécran prove-

nant de la caméra de la vue arrière sont
inversées (image inverse).

• Les couleurs des objets sur la caméra
de la vue arrière peuvent différer de la
réalité.

• Lʼécran de la caméra de la vue arrière
peut être difficile à voir dans les condi-
tions suivantes, mais il ne sʼagit pas dʼun
dysfonctionnement du système.
– Dans les zones sombres, lorsquʼil

pleut ou la nuit.
– Lorsque la température autour de la

lentille est trop élevée/basse, ou
lorsque la caméra est mouillée, lors-
quʼil pleut par exemple ou pendant des
périodes de forte humidité (il peut y
avoir de la condensation sur la lentille
de la caméra).

– Lorsquʼun corps étranger, tel que de la
boue ou une goutte dʼeau, se pose sur
la lentille de la caméra.

– Lorsquʼune lumière forte entre directe-
ment dans la caméra (des lignes verti-
cales peuvent être visibles sur
lʼécran).

– Sous une lumière fluorescente (lʼécran
peut scintiller).

– Lorsque la température extérieure est
basse (lʼimage de lʼécran risque dʼêtre
assombrie).

Indication dʼécran de la caméra de la
vue arrière
La distance affichée par la caméra de la
vue arrière peut différer de la distance
réelle, selon les conditions de la route ou
le chargement du véhicule.

(1)

EXEMPLE

(1)
EXEMPLE
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Inclinaison de montée derrière le 
véhicule

75RM294

(1) Objet
(2) Distance réelle
(3) Distance à lʼécran

En cas dʼinclinaison de montée derrière le
véhicule, lʼobjet affiché sur lʼécran apparaît
plus éloigné que la distance réelle.

Inclinaison de descente derrière le 
véhicule

75RM295

(1) Objet
(2) Distance réelle
(3) Distance à lʼécran

En cas dʼinclinaison de descente derrière
le véhicule, lʼobjet affiché sur lʼécran appa-
raît plus proche que la distance réelle. 

Si la vue arrière de la caméra de la vue
arrière ne sʼaffiche pas ou que lʼimage
est de mauvaise qualité
• Si la vue arrière de la caméra de la vue

arrière ne sʼaffiche pas.
– Vérifier que le contacteur dʼallumage

est en position «ON» ou que le mode
dʼallumage est sur ON.

– Vérifier que le levier de changement
de vitesse est placé en position «R».

• Si lʼimage de la caméra de la vue arrière
est de mauvaise qualité.
– Vérifier que la lentille de la caméra

nʼest pas sale.
– Sʼassurer que la lumière du soleil ou

les phares du véhicule qui suit ne
brillent pas directement sur la lentille.

Si le système de caméra de la vue arrière
ne fonctionne toujours pas correctement
après avoir vérifié les éléments mention-
nés ci-dessus, faire vérifier le système par
un concessionnaire SUZUKI agréé le plus
rapidement possible.

(1)

(2)

(3)

EXEMPLE

(1)

(3)

(2)

EXEMPLE
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Freins

60G165S

La distance nécessaire à lʼarrêt complet du
véhicule est fonction de sa vitesse. La dis-
tance de freinage à 60 km/h (37 mph), par
exemple, est 4 fois supérieure à la dis-
tance de freinage nécessaire à 30 km/h
(19 mph). Commencer à appuyer sur la
pédale de frein lorsquʼune grande distance
entre votre véhicule et le point dʼarrêt se
présente, puis ralentir progressivement.

Freins assistés
Ce véhicule est pourvu de freins assistés.
Même si les freins ne sont plus assistés
parce que le moteur a calé ou en raison
dʼune avarie quelconque, le circuit est
encore parfaitement opérationnel grâce à
sa réserve et permettra dʼamener le véhi-
cule à lʼarrêt complet en enfonçant la
pédale de frein et en la gardant au plan-
cher. Cette réserve de puissance sʼépuise
à chaque utilisation de la pédale de frein.
Appliquer une force uniforme et progres-
sive sur la pédale. Ne jamais pomper la
pédale.

Système dʼassistance au freinage
En cas de freinage brusque, le système
dʼassistance au freinage détecte un cas
dʼarrêt dʼurgence et aide le conducteur ne
pouvant pas maintenir fermement la
pédale de frein en assurant une force de
freinage supplémentaire.

NOTE :
Appuyer rapidement et fortement sur la
pédale de frein peut produire un bruit de
cliquetis du système dʼassistance au frei-
nage. Ceci est normal et signale que le
système dʼassistance au freinage fonc-
tionne normalement.

AVERTISSEMENT
Si de lʼeau pénètre dans les disposi-
tifs de freinage, la performance des
freins va diminuer ou devenir impré-
visible. Après avoir traversé de lʼeau
ou lavé le soubassement du véhicule,
procéder à un contrôle des freins
tout en conduisant à petite vitesse
pour vérifier quʼils ont conservé leur
efficacité normale. Si les freins sont
moins efficaces que dʼhabitude, les
sécher en appuyant de façon répétée
sur la pédale de frein tout en condui-
sant lentement et jusquʼà ce quʼils
retrouvent leur efficacité normale. 

AVERTISSEMENT
Sans la réserve de puissance du sys-
tème de freinage, le véhicule peut
quand même être arrêté en appuyant
sur la pédale de frein avec une force
supérieure à celle normalement
requise. La distance de freinage peut,
toutefois, sʼavérer plus grande.
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Système antiblocage des freins 
(ABS)
Le système ABS, en régulant électronique-
ment la pression du freinage, empêche le
dérapage. Ces systèmes aident également
au maintien du contrôle du véhicule au
freinage sur routes glissantes ou en cas de
freinage brusque.
Les systèmes ABS sont automatiques et
ne requièrent pas de techniques particu-
lières de freinage. Il suffit dʼappuyer sur la
pédale de frein sans pomper. Le système
ABS entre en fonction dès quʼil détecte un
blocage des roues. Quand le système
entre en fonction, la pédale de frein risque
de se déplacer légèrement.

NOTE :
• Le système ABS ne peut pas fonctionner

si la vitesse du véhicule est inférieure à
environ 9 km/h (6 mph).

• Quand le système ABS entre en fonc-
tion, un bruit de cognement peut se faire
entendre ou une certaine pulsation peut
se faire sentir dans la pédale de frein.
Ceci est normal et signale que la pres-
sion du liquide de frein est proprement
régulée.

• Un son de fonctionnement risque de
retentir lors du démarrage du moteur ou
après que le véhicule commence à se
déplacer. Ce bruit signale que les sys-
tèmes précédents passent en auto-
contrôle. Il ne signale pas une
défaillance.

54MN069

(1) Témoin dʼalerte ABS
(2) Témoin dʼalerte de système de frei-

nage

AVERTISSEMENT
• Sur certaines surfaces meubles

(gravier, routes enneigées ou autre)
la distance nécessaire pour arrêter
complètement un véhicule équipé
dʼun système ABS risque dʼêtre
sensiblement plus grande que celle
dʼun véhicule équipé dʼun système
de freinage ordinaire. Avec un sys-
tème de freinage ordinaire, les
roues qui patinent creusent littéra-
lement dans la couche de gravier
ou de neige, ce qui a pour effet de
raccourcir la distance jusquʼà lʼar-
rêt total du véhicule. LʼABS mini-
mise lʼeffet de résistance. Prévoir
une plus longue distance jusquʼà
lʼarrêt total sur les surfaces ins-
tables.

• Sur les routes pavées normales,
certains conducteurs peuvent obte-
nir des distances de freinage légè-
rement plus courtes avec des
systèmes de freinage quʼavec des
systèmes ABS.

• Dans tous les cas, un système ABS
offre toujours lʼavantage dʼaider au
contrôle du véhicule. Toujours gar-
der à lʼesprit toutefois quʼun sys-
tème ABS ne compense pas de
mauvaises conditions routières ou
climatiques, ni les erreurs de juge-
ment des conducteurs. Utiliser un
bon jugement et ne pas conduire
trop vite.

AVERTISSEMENT
• Si le témoin dʼalerte ABS (1) sʼal-

lume sur le combiné dʼinstruments
et reste allumé pendant que le véhi-
cule roule, le système ABS est pro-
bablement défectueux. Faire
immédiatement vérifier le système
ABS par un concessionnaire
SUZUKI. En cas de problème dans
le système ABS, le système de frei-
nage fonctionne comme des freins
normaux sans fonction ABS.

(suite)

(1) (2)
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Fonctionnement de lʼABS
La vitesse des roues est contrôlée en per-
manence par un ordinateur. Cet ordinateur
compare les changements de vitesse des
roues en cas de freinage. Si les roues
ralentissent brusquement en raison dʼune
perte dʼadhérence, lʼordinateur procède à
une modification de la pression de freinage
plusieurs fois par seconde pour éviter le
blocage des roues. Au démarrage du véhi-
cule ou à lʼaccélération après un arrêt
brusque, un bruit provisoire de moteur ou
de cliquetis risque de se faire entendre
quand le système se réinitialise ou pro-
cède à un auto-contrôle.

Programme de Stabilité 
Electronique (ESP®) 
(sur modèles équipés)
ESP® est une marque déposée de Daimler
AG.

Le programme de stabilité électronique
(ESP®) facilite le contrôle du véhicule dans
les virages si les roues avant ou les roues
arrière dérapent. Il vous aide aussi au
maintien de la puissance lors de lʼaccélé-
ration sur des routes meubles et glis-
santes. Le système fonctionne par
régulation de la puissance du moteur et
par une application sélective des freins. De
plus, le système ESP® permet dʼéviter les
dérapages en régulant la pression du frei-
nage.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Si le témoin dʼalerte ABS (1) et le

témoin dʼalerte de système de frei-
nage (2) restent tous les deux allu-
més sur le combiné dʼinstruments
ou sʼils sʼallument simultanément
pendant la marche du véhicule, la
fonction antiblocage et la fonction
de régulation de la force de frei-
nage arrière (fonction à répartiteur
de la force freinage) du système
ABS sont probablement défec-
tueuses. Le cas échéant les roues
arrière risquent facilement de déra-
per et le véhicule peut même, dans
le pire des cas, faire un tête à
queue en cas de freinage sur une
route glissante ou même de simple
freinage brusque sur une route
pavée sèche. Faire immédiatement
vérifier le système ABS par un
concessionnaire SUZUKI. Conduire
avec prudence et éviter dans la
mesure du possible les coups de
frein brusques.

AVERTISSEMENT
Le système ABS risque de ne pas
fonctionner correctement si les
pneus ou les roues utilisés ne sont
pas du type indiqué dans le manuel
de l’utilisateur. Le système ABS fonc-
tionne en effet en comparant les
changement de vitesse des roues.
Toujours utiliser des roues ou des
pneus de remplacement de la taille et
du type spécifiés dans ce manuel de
l’utilisateur.
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Le programme ESP® comprend les trois
systèmes suivants :

Système de contrôle de la stabilité
Le système de contrôle de la stabilité du
véhicule assure le contrôle intégré de fonc-
tions du type antiblocage des freins,
contrôle de la traction, contrôle du moteur,
etc. Ce système assure un contrôle auto-
matique des freins et du moteur pour éviter
les dérapages dans les virages sur revête-
ment glissant ou en cas de manœuvre
brusque du volant.

Système de contrôle de la traction
Le système de contrôle de la traction per-
met dʼéviter automatiquement le dérapage
des roues au démarrage ou en cas dʼaccé-
lération brusque sur une surface glissante.
Le système nʼentre en fonction que sʼil
détecte quʼune ou plusieurs roues entrent
en dérapage ou commencent à perdre de
lʼadhérence. Quand ceci se produit, le sys-
tème agit sur les freins des roues avant et
arrière et réduit la puissance du moteur
pour limiter le dérapage des roues.

Système antiblocage des freins 
(ABS)
Le système ABS, en régulant électronique-
ment la pression du freinage, empêche le
dérapage. Ces systèmes aident également
au maintien du contrôle du véhicule au
freinage sur routes glissantes ou en cas de
freinage brusque. Les systèmes ABS sont
automatiques et ne requièrent pas de tech-
niques particulières de freinage. Il suffit
dʼappuyer sur la pédale de frein sans pom-
per. Le système ABS entre en fonction dès
quʼil détecte un blocage des roues. Quand
le système ABS entre en fonction, une cer-
taine pulsation peut se faire sentir dans la
pédale de frein.
(pour obtenir des informations supplémen-
taires sur le système ABS, se reporter au
point «Freins» dans cette section).

NOTE :
Le système ABS ne peut pas fonctionner si
la vitesse du véhicule est inférieure à envi-
ron 9 km/h (6 mph).

AVERTISSEMENT
Le système ESP® nʼest pas en
mesure dʼaméliorer la stabilité à la
conduite du véhicule dans toutes les
circonstances et ne contrôle pas la
totalité du système de freinage du
véhicule. Le système ESP® ne peut
pas empêcher les accidents, en parti-
culier ceux résultant dʼune vitesse
excessive dans les virages ou de lʼa-
quaplaning. Seuls les conducteurs
prudents et alertes peuvent prévenir
les accidents. Les possibilités dʼun
véhicule équipé dʼun système ESP®

ne doivent jamais se substituer à la
prudence au volant.

AVERTISSEMENT
• Le système ESP® risque de ne pas

fonctionner correctement si les
pneus ou les roues utilisés ne sont
pas du type indiqué dans le manuel
de l’utilisateur. Toujours utiliser
des roues ou des pneus de rempla-
cement de la taille et du type spéci-
fiés dans ce manuel de l’utilisateur.

• Le système ESP® risque de ne pas
fonctionner correctement si les
pneus ne sont pas gonflés à la
pression de gonflage spécifiée.

• Le système ESP® risque de ne pas
fonctionner correctement si des
chaînes sont montées sur les
pneus.

(suite)
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NOTE :
• Quand le système ESP® entre en fonc-

tion, un bruit de cognement peut se faire
entendre ou une certaine pulsation peut
se faire sentir dans la pédale de frein.
Ceci est normal et signale que la pres-
sion du liquide de frein est proprement
régulée.

• Un son de fonctionnement risque de
retentir lors du démarrage du moteur ou
après que le véhicule commence à se
déplacer. Ce bruit signale que les sys-
tèmes précédents passent en auto-
contrôle. Il ne signale pas une
défaillance.

Les témoins du système ESP® sont les
suivants :

Témoin dʼalerte ESP®

52KM133

Ce témoin clignote 5 fois par seconde
quand lʼun des systèmes suivants est
activé.
• Système de contrôle de la stabilité
• Système de contrôle de la traction
• Système de régulation de la vitesse en

descente (sur modèles équipés)
• Système de commande dʼadhérence

(sur modèles équipés)
Si ce témoin clignote, conduire avec pru-
dence.

Lorsque le contacteur dʼallumage est
amené en position «ON», ou lorsque le
contacteur du moteur est actionné pour
mettre le mode dʼallumage sur ON, ce
témoin sʼallume brièvement pour permettre
au conducteur dʼen vérifier le fonctionne-
ment.

NOTE :
Si le témoin dʼalerte ESP® sʼallume et
reste allumé pendant la marche du véhi-
cule pour signaler que les systèmes ESP®

(autre quʼABS) sont défectueux, le sys-
tème de freinage fonctionnera comme un
système ABS normal mais sans fonction
ESP® supplémentaire.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Le système ESP® risque de ne pas

fonctionner correctement si les
pneus sont très usés. Toujours
changer les pneus quand les indi-
cateurs dʼusure intégrés dans les
structures deviennent visibles.

• Le système ESP® ne peut pas se
substituer à des pneus neige ou à
des chaînes pour la conduite sur
routes enneigées.

AVERTISSEMENT
• Le système ESP® risque de ne pas

fonctionner correctement si les
pièces relatives au moteur comme
le silencieux ne sont pas des
pièces dʼorigine ou sont particuliè-
rement détériorées.

• Ne pas modifier la suspension du
véhicule sous peine de fonctionne-
ment défectueux du système ESP®.

AVIS
Si le témoin dʼalerte ESP® sʼallume
ou reste allumé pendant la marche du
véhicule, les systèmes ESP® (autre
que ABS) sont probablement défec-
tueux. Faire vérifier les systèmes par
un concessionnaire SUZUKI agréé.
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Témoin ESP® «OFF»

57L30045

Dans des conditions de conduite nor-
males, activer le système ESP® pour
bénéficier de lʼensemble des avantages
des systèmes ESP®.
Si le véhicule sʼensable ou sʼembourbe
dans la boue ou la neige, il peut sʼavérer
nécessaire de couper les systèmes ESP®

(autres que ABS) pour permettre aux
roues de déraper ou patiner.

Contacteur ESP® «OFF»

75RM055

(1) Contacteur ESP® «OFF»

Quand le contacteur ESP® «OFF» situé
sur le tableau de bord est actionné et
maintenu enfoncé pour désactiver les sys-
tèmes ESP® (autre que lʼABS), le témoin
ESP® «OFF» sʼallume dans le combiné
dʼinstruments.
Quand les systèmes ESP® (autre que
lʼABS) ont été désactivés, ne pas oublier
de les réactiver avant de mener une
conduite normale.
Appuyer à nouveau sur le contacteur
ESP® «OFF» pour éteindre le témoin
ESP® «OFF» et remettre lʼensemble des
systèmes ESP® en fonction.

75RM223F

Si le message de lʼillustration ci-dessus
apparaît sur lʼaffichage des informations, il
y a probablement une anomalie dans le
système ESP®. Faire contrôler le véhicule
par un concessionnaire SUZUKI agréé.

NOTE :
Le système ESP® est inactif tant que ce
message est affiché.

NOTE :
Si le véhicule est équipé de toutes les
fonctions énumérées ci-dessous, lorsque
le système ESP® est désactivé, toutes les
fonctions seront désactivées.
• Système de régulation de la vitesse en

descente
• Système de commande dʼadhérence
• Système dʼassistance de freinage à

double caméra
• Système ENG A-STOP

(1)
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Témoin dʼalerte ABS / témoin 
dʼalerte de système de freinage
Se reporter au point «Freins» dans cette
section.

Système de régulation de la vitesse 
en descente (sur modèles équipés)
Le système de régulation de la vitesse en
descente est conçu pour réduire la charge
de travail du conducteur dans les des-
centes importantes, rugueuses et/ou glis-
santes où le véhicule ne peut pas
suffisamment décélérer avec le seul frein
moteur. Le système de régulation de la
vitesse en descente permet un contrôle de
la vitesse du véhicule en appliquant auto-
matiquement les freins, en fonction du
besoin, ce qui permet au conducteur de se
concentrer uniquement sur la conduite.

Contacteur du système de régulation de
la vitesse en descente

75RM056

(1) Contacteur du système de régulation
de la vitesse en descente

Pour activer le système de régulation de la
vitesse en descente :
1) Amener le levier de changement de

vitesses à un rapport de marche avant
ou en marche arrière.

2) Appuyer sur le contacteur du système
de régulation de la vitesse en descente
(1) quand la vitesse du véhicule est
inférieure à 25 km/h (15 mph). Le
témoin de la régulation de la vitesse en
descente sʼallume sur le combiné dʼins-
truments et le système de régulation de
la vitesse en descente entre en fonc-
tion.

AVERTISSEMENT
Ne pas cependant faire une confiance
absolue au système de régulation de
la vitesse en descente. Le système
de régulation de la vitesse en des-
cente peut ne pas limiter la vitesse du
véhicule dans toutes les conditions
de charge et de condition de la route.
Toujours se tenir prêt à reprendre le
contrôle de la vitesse du véhicule par
lʼapplication des freins. Un manque
dʼattention et du contrôle de la
vitesse du véhicule à lʼaide des freins
lorsque nécessaire risquent de pro-
voquer une perte de contrôle du véhi-
cule ou un accident.

(1)
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Lorsque la vitesse du véhicule dépasse
environ 7 km/h (4 mph) sans appuyer sur
la pédale dʼaccélérateur, le système de
régulation de la vitesse en descente
applique automatiquement les freins pour
maintenir la vitesse du véhicule à environ
7 km/h (4 mph).
• Lors du freinage, les feux stop/arrière

sʼallument et le témoin dʼalerte ESP® cli-
gnote. 

• Lorsque la vitesse du véhicule dépasse
environ 40 km/h (25 mph), le système de
régulation de la vitesse en descente
cesse de fonctionner et le témoin du
système de régulation de la vitesse en
descente sʼéteint. Lorsque le véhicule
ralentit en dessous dʼenviron 25 km/h
(16 mph), le système de régulation de la
vitesse en descente sera activé à nou-
veau et le témoin de régulation de la
vitesse en descente sʼallume.

NOTE :
Un certain bruit risque dʼêtre émis par le
moteur quand le système de régulation de
la vitesse en descente est activé. Ce bruit
est normal et nʼest pas un symptôme de
dysfonctionnement.

Pour désactiver le système de régulation
de la vitesse en descente, appuyer sur le
contacteur du système de régulation de la
vitesse en descente et éteindre le témoin
de la régulation de la vitesse en descente.

AVERTISSEMENT
• Si le système de régulation de la

vitesse en descente est utilisé sans
interruption pendant une longue
période de temps, la température
du système de freinage risque de
sʼélever et le système de régulation
de la vitesse en descente risque de
se désengager provisoirement
pour ménager le mécanisme du
système de freinage. Le témoin de
la régulation de la vitesse en des-
cente clignote quand le système
est désactivé. Enfoncer la pédale
de frein et arrêter le véhicule dans
un endroit sûr. Quand la tempéra-
ture du système de freinage dimi-
nue, le témoin de la régulation de la
vitesse en descente va sʼallumer et
le système va de nouveau être mis
en fonction. 

• Le système de régulation de la
vitesse en descente risque dʼen-
trer en fonction quand le levier de
changement de vitesse est en posi-
tion «N» (point mort) mais le frein
moteur ne fonctionnera pas. Tou-
jours utiliser système de régulation
de la vitesse en descente avec la
levier de changement de vitesse en
marche avant ou en marche arrière.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Lors de lʼutilisation du système de

régulation de la vitesse en des-
cente, appuyer sur le contacteur du
système de régulation de la vitesse
en descente et sʼassurer que le
témoin de régulation de la vitesse
en descente sʼallume et quʼaucun
message dʼavertissement apparaît
sur lʼaffichage des informations.

• Lors du fonctionnement du sys-
tème de régulation de la vitesse en
descente, le système dʼassistance
de freinage à double caméra (sur
modèles équipés) peut ne pas fonc-
tionner en fonction de lʼaccéléra-
tion.
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Témoin de la régulation de la vitesse en
descente

79K050

Lorsque le contacteur dʼallumage est mis
en position «ON» ou que le mode dʼallu-
mage est sur ON, ce témoin sʼallume briè-
vement pour vérifier son bon
fonctionnement.
Le témoin de la régulation de la vitesse en
descente sʼallume quand le contacteur du
système de régulation de la vitesse en
descente est engagée et que les condi-
tions de fonctionnement de ce régulateur
sont remplies. Si le témoin de la régulation
de la vitesse en descente clignote, la régu-
lation de la vitesse en descente ne sera
pas activé.

Si le témoin de régulation de la vitesse en
descente sʼallume alors que le contacteur
du système de régulation de la vitesse en
descente nʼa pas été activé, ou que le
témoin ne sʼallume pas après avoir appuyé
sur le contacteur, il y a un problème avec
le système. Faire contrôler le véhicule par
un concessionnaire SUZUKI agréé.

NOTE :
Si le témoin de la régulation de la vitesse
en descente clignote quand le contacteur
du système de régulation de la vitesse en
descente est engagé, les conditions sui-
vantes ne sont probablement pas rem-
plies.
• Le levier de changement de vitesse est

en position de marche avant ou en
marche arrière

• La vitesse du véhicule est inférieure à 25
km/h (15 mph)

• Le système des freinage est à tempéra-
ture de fonctionnement normale

NOTE :
Si lʼune quelconque des conditions sui-
vantes se produit, le système de régulation
de la vitesse en descente ou le système
ESP® est probablement défaillant. Faire
contrôler le véhicule par un concession-
naire SUZUKI agréé.
• Le témoin de régulation de la vitesse en

descente ne sʼallume pas ou clignote
quand le contacteur du système de
régulation de la vitesse en descente est
engagé.

• Le témoin de régulation de la vitesse en
descente reste allumé pendant la
conduite du véhicule sans que le contac-
teur du système de régulation de la
vitesse en descente ait été engagé.

75RM224F

Pour le combiné dʼinstruments avec
compte-tours, si le message de lʼillustra-
tion ci-dessus apparaît sur lʼaffichage des
informations, il y a probablement une ano-
malie dans le système de régulation de la
vitesse en descente et le système dʼaide
au démarrage en côte. Faire contrôler le
véhicule par un concessionnaire SUZUKI
agréé.

NOTE :
Il nʼest pas possible dʼactiver le système
de régulation de la vitesse en descente
quand ce message est affiché.
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Système de commande dʼadhé-
rence (sur modèles équipés)
Quand un côté des pneus glisse sur la sur-
face de routes glissantes telle quʼune route
couverte de neige et quʼil est difficile de
démarrer le véhicule, le système de com-
mande dʼadhérence contrôle la force
motrice et la force de freinage par lʼintermé-
diaire du système ESP® et aide à faire un
démarrage en douceur.
Dans des cas tels que lorsque les deux
pneus patinent, le système peut également
être utile pour le démarrage.

NOTE :
• Lorsque les deux pneus patinent, le sys-

tème de commande dʼadhérence peut
fonctionner, mais son fonctionnement
est particulièrement efficace quand lʼun
des côtés des pneus glisse.

• Un son de fonctionnement risque de
retentir lors du démarrage du moteur ou
après que le véhicule commence à se
déplacer. Cela signifie que le système
de commande dʼadhérence passe en
autocontrôle. Il ne signale pas une
défaillance.

• Lorsque le système de contrôle dʼadhé-
rence est opérationnel à des régimes
moteur élevés, vous pouvez ressentir
les changements du régime moteur ou
les pulsations du véhicule. Ceci est tout
à fait normal.

AVERTISSEMENT
Le système de commande dʼadhé-
rence a ses limites et peut ne pas
fonctionner correctement en fonction
des conditions de conduite. Ne pas
se fier au système de manière exces-
sive et toujours conduire de façon
sécuritaire.

ATTENTION
• Observer les instructions sui-

vantes. En cas de mauvaise mani-
pulation, le système de commande
dʼadhérence ne peut pas fonction-
ner et peut provoquer un dysfonc-
tionnement.
– Gonfler les pneus à la pression

de gonflage des pneus recom-
mandée.

– Toujours utiliser des roues ou
des pneus de remplacement de la
taille et du type spécifiés dans ce
manuel de l’utilisateur.

– Ne pas utiliser des pneus usés
ou extrêmement inégales.

– Ne pas modifier la suspension ou
le frein (modification de la hau-
teur du véhicule, etc.) du véhi-
cule.

– Ne pas conduire avec une sus-
pension ou des freins extrême-
ment détériorés.

– Ne pas modifier le moteur (modi-
fication du silencieux, etc.).

– Ne pas équiper un différentiel à
glissement limité.

• Le système de commande dʼadhé-
rence risque de ne pas fonctionner
correctement si des chaînes sont
montées sur les pneus. 
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Contacteur de commande dʼadhérence

75RM311

(1) Contacteur de commande dʼadhé-
rence

Pour activer le système de commande
dʼadhérence, appuyer sur le contacteur de
commande dʼadhérence. Un témoin sʼal-
lume sur le contacteur lorsque le système
de commande dʼadhérence est activé. En
appuyant de nouveau sur le contacteur, le
témoin sʼéteindra et le système de com-
mande dʼadhérence sera désactivé.
• Lorsque le véhicule est stabilisé et la

vitesse du véhicule est supérieure à
environ 30 km/h (19 mph), le système de
commande dʼadhérence cesse de fonc-
tionner et le témoin sur le contacteur
sʼéteint.

• Lorsque le système ESP® est désactivé,
le système de commande dʼadhérence
ne peut être activé.

Fonctionnement du système de com-
mande dʼadhérence
Lorsque le contacteur de commande dʼad-
hérence est activé et quʼun côté des pneus
glisse, le système de commande dʼadhé-
rence prête assistance pour un démarrage
fluide en contrôlant la force motrice et la
force de freinage de toutes les roues.
• Lorsque le système ESP® est désactivé,

le système de commande dʼadhérence
ne peut être activé.

NOTE :
Lorsque le système de commande dʼadhé-
rence fonctionne, le témoin dʼalerte ESP®

clignote.

Système dʼaide au démarrage en 
côte (sur modèles équipés)
Le système dʼaide au démarrage en côte
est conçu pour faciliter les démarrages en
côte dans les pentes. Pendant le démar-
rage en côte, le système retient le véhicule
(environ 2 secondes) pour lʼempêcher de
reculer pendant quʼon déplace le pied de
la pédale de frein vers la pédale dʼaccélé-
rateur.

(1)

ATTENTION
Pour activer le système de com-
mande dʼadhérence, appuyer sur le
contacteur de commande dʼadhé-
rence et vérifier que le témoin sur le
contacteur sʼallume.

AVERTISSEMENT
• Ne pas avoir une confiance exces-

sive dans le système dʼaide au
démarrage en côte. Le système
dʼaide au démarrage en côte nʼest
pas infaillible et ne peut empêcher
le véhicule de reculer dans cer-
taines situations de charge ou de
profil de route. Il faut toujours sʼat-
tendre à devoir appuyer sur la
pédale de frein pour empêcher le
véhicule de reculer. Toute inatten-
tion pourrait être à lʼorigine dʼune
perte de contrôle du véhicule et
dʼun accident, faute dʼavoir appuyé
à temps sur la pédale de frein.

• Le système dʼaide au démarrage en
côte nʼest pas conçu pour tenir le
véhicule immobile pendant les
arrêts en côte.

(suite)
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Le système dʼaide au démarrage en côte
est efficace pendant 2 secondes au maxi-
mum lorsque le pied est retiré de la pédale
de frein si lʼensemble des conditions sui-
vantes est réuni.
1) Le levier de changement de vitesse est

en position de marche avant ou en
marche arrière.

2) Le frein de stationnement est relâché.
3) Pour les modèles avec boîte-pont

manuelle, la pédale dʼembrayage est
enfoncée.

4) Le véhicule est sur une côte montante.

Sur les modèles équipés du système ENG
A-STOP, le système dʼaide au démarrage
en côte est activé lorsque le moteur redé-
marre après avoir été arrêté automatique-
ment, même si les conditions précédentes
ne sont pas remplies.

NOTE :
Lorsque le système dʼaide au démarrage
en côte est activé, le moteur peut émettre
un bruit, ou la dureté de la pédale de frein
peut être ressentie. Ces phénomènes sont
tout à fait normaux et nʼindiquent pas un
dysfonctionnement.

75RM224F

Pour le combiné dʼinstruments avec
compte-tours, si le message de lʼillustra-
tion ci-dessus apparaît sur lʼaffichage des
informations, il y a probablement une ano-
malie dans le système de régulation de la
vitesse en descente (sur modèles équipés)
et le système dʼaide au démarrage en
côte. Faire contrôler le véhicule par un
concessionnaire SUZUKI agréé.

NOTE :
Le système dʼaide au démarrage en côte
est inactif tant que ce message est affiché.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Dès que la pédale de frein est relâ-

chée, accélérer pour faire rouler
immédiatement le véhicule. 2
secondes après avoir relâché la
pédale de frein, le système dʼaide
au démarrage en côte est remis
hors service. Le cas échéant, le
véhicule risque de rouler vers le
bas, ce qui peut provoquer un acci-
dent en fonction du degré de pente.
De plus, si le moteur calait, la direc-
tion assistée et les freins assistés
ne fonctionneraient plus ; le
conducteur pourrait être surpris
par la forte résistance du volant et
de la pédale de frein, ce qui pour-
rait être à lʼorigine dʼun accident ou
endommager le véhicule.



3-97

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

Système de surveillance de la 
pression des pneus (TPMS) 
(sur modèles équipés)
Le système de surveillance de la pression
des pneus est destiné à avertir le conduc-
teur quand un ou plusieurs pneus du véhi-
cule sont sensiblement sous-gonflés.
Chacune des roues est équipée dʼun cap-
teur TPMS permettant au système dʼidenti-
fier la roue par un code dʼidentification
unique. Les capteurs TPMS transmettent
des signaux de pression de pneu au
récepteur du dispositif de commande du
système de surveillance de la pression des
pneus. Quand le signal de pression de lʼun
ou plusieurs des pneus dénote une pres-
sion de gonflage nettement insuffisante, le
témoin dʼalerte de basse pression des
pneus sʼallume.

Témoin dʼalerte de basse pression 
de pneu

52D305

Tous les pneus, y compris celui de la roue
de secours (le cas échéant), doivent être
contrôlés au moins une fois par mois à
froid et regonflés à la pression de gonflage
recommandée par le constructeur du véhi-
cule sur la plaque du véhicule ou sur lʼéti-
quette dʼinformation de pression de
gonflage du pneu. (si le véhicule est équi-
pés de pneus dʼune taille différente de la
taille indiquée sur la plaque du véhicule ou
sur lʼétiquette d’information de pression de
gonflage du pneu, il appartient à l’utilisa-
teur de déterminer la pression de gonflage
appropriée pour ces pneus).
Dans un but de réduire davantage la
consommation de carburant, ce véhicule
est équipé dʼun système de surveillance
de la pression des pneus (TPMS) qui
allume un témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus quand il détecte une pres-
sion de gonflage nettement insuffisante
pour un ou plusieurs des pneus.
Quand le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼallume, il faut dès que

possible arrêter le véhicule et regonfler les
pneus à la pression correcte.
Rouler avec un pneu sensiblement sous-
gonflé entraîne une surchauffe qui peut
entraîner la défaillance du pneu. Une pres-
sion de gonflage insuffisante augmente la
consommation de carburant, entraîne une
usure rapide de la bande de roulement du
pneu, rend le véhicule moins maniable et
augmente la distance de freinage.
Le système TPMS ne dispense pas dʼef-
fectuer normalement le contrôle et lʼentre-
tien des pneus, et il est de la responsabilité
du conducteur de maintenir les pneus à la
pression correcte, même si le sous-gon-
flage nʼa pas atteint le niveau où il pro-
voque lʼallumage du témoin dʼalerte de
basse pression des pneus du TPMS.
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AVERTISSEMENT
Sʼen remettre entièrement au sys-
tème de surveillance de la pression
des pneus et ne regonfler les pneus
que quand le système réagit peut être
à lʼorigine dʼune perte de contrôle du
véhicule et dʼun accident. 
Contrôler la pression de gonflage
tous les mois quand les pneus sont
froids. Si nécessaire, les régler à la
pression de gonflage recommandée
telle quʼelle est mentionnée sur la
plaque dʼinformations des pneus du
véhicule et dans ce manuel de l’utili-
sateur. Se reporter au point «Pneus»
dans la section «CONTROLES ET
ENTRETIEN».

AVERTISSEMENT
Le manquement à prendre les
mesures correctives qui sʼimposent
si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus ne fonctionne plus ou
sʼil sʼallume et clignote pendant la
conduite peut être à lʼorigine dʼun
accident.
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus ne sʼallume pas pen-
dant 2 secondes après avoir mis le
contacteur dʼallumage en position
«ON» ou après avoir enfoncé le
contacteur du moteur pour faire pas-
ser le mode dʼallumage sur ON, ou
sʼil sʼallume et clignote pendant la
conduite, faire contrôler votre véhi-
cule par un concessionnaire SUZUKI
agréé. Même si le témoin cesse de
clignoter, indiquant que le système
de surveillance semble fonctionner à
nouveau normalement, ne pas
oublier de le faire contrôler par un
concessionnaire SUZUKI agréé.

AVERTISSEMENT
La capacité de charge des pneus est
réduite si la pression de gonflage est
insuffisante. Même sʼils ne sont que
légèrement sous-gonflés, la charge
sʼexerçant sur les pneus peut excé-
der leur capacité de charge et il y a
un risque accru de défaillance dʼun
pneu. Le témoin dʼalerte de basse
pression des pneus ne peut pas vous
avertir de cette situation car il ne sʼal-
lume que sʼil y a au moins un pneu
très sensiblement sous-gonflé.
Contrôler et régler la pression de
gonflage au moins une fois par mois.
Se reporter au point «Pneus» dans la
section «CONTROLES ET ENTRE-
TIEN».
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Lʼallumage du témoin dʼalerte de basse
pression des pneus peut résulter dʼune
perte dʼair naturelle dans le temps, ou des
variations de pressions induites par les
changements de température et de pres-
sion atmosphériques. Dans ce cas, le
témoin dʼalerte de basse pression des
pneus doit sʼéteindre quand les pneus sont
regonflés à la pression dʼair indiquée sur
lʼétiquette dʼinformation des pneus. 
Pour que le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼéteigne, régler la pres-
sion des pneus à froid, puis conduire le
véhicule pendant environ 10 minutes.
Lorsque la pression de gonflage réglée est
reconnue, le témoin dʼalerte de basse
pression sʼéteint et lʼaffichage des informa-
tions affiche la pression de gonflage

actuelle (en sélectionnant la surveillance
TPMS).

Si le témoin se rallume peu après le
réglage de la pression de tous les pneus,
lʼun des pneus peut être crevé. Si un pneu
est à plat, le remplacer par la roue de
secours (sur modèles équipés). Se référer
au point «Instructions de mise sur cric»
dans la section «ENTRETIEN DʼUR-
GENCE». Pour rétablir le fonctionnement
normal du système de surveillance de la
pression des pneus après le remplace-
ment dʼun pneu à plat, se référer au point
«Remplacement des pneus et/ou des
roues».

AVERTISSEMENT
Continuer à rouler avec le témoin
dʼalerte de basse pression des pneus
allumé peut générer un accident avec
un risque de blessures graves, voire
mortelles.
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼallume et reste
allumé, réduire la vitesse et éviter les
coups de volant et coups de frein
brusques. Il faut savoir que rouler
avec un pneu sensiblement sous-
gonflé peut entraîner la surchauffe et
la défaillance du pneu, rend le véhi-
cule moins maniable et réduit lʼeffica-
cité du freinage. Sʼarrêter dès que
possible dans un endroit sûr pour
contrôler les pneus.
• Si un pneu est à plat, le remplacer

par la roue de secours (sur
modèles équipés). Pour remplacer
une roue, se reporter au point «Ins-
tructions de mise sur cric» dans la
section «ENTRETIEN DʼUR-
GENCE». Pour rétablir le fonction-
nement normal du système de
surveillance de la pression des
pneus du TPMS après une crevai-
son, voir aussi le point «Remplace-
ment des pneus et/ou des roues».

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Si le véhicule est équipé dʼun kit de

réparation des crevaisons au lieu
dʼune roue de secours, consulter le
point «Kit de réparation des crevai-
sons» dans la section «ENTRETIEN
DʼURGENCE» pour obtenir des ins-
tructions sur la réparation dʼur-
gence dʼune crevaison.

• Si un ou plusieurs pneus sont
sous-gonflés, régler dès que pos-
sible la pression de gonflage de
tous les pneus à la valeur recom-
mandée de pression de gonflage.

AVIS
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus ne sʼéteint pas même
lorsque le véhicule a été conduit pen-
dant plus de 10 minutes après le
réglage de la pression des pneus à
froid, il peut y avoir un problème au
niveau du TPMS. Faire contrôler le
véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé.
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NOTE :
• Le message dʼavertissement ci-dessus

apparaît à lʼaffichage des informations
quand le témoin sʼallume.

• Quand la pression de gonflage des
pneus est réglée à haute altitude, il
arrive que le témoin dʼalerte de basse
pression des pneus ne sʼéteigne pas
même quand la pression de gonflage a
été réglée dans tous les pneus. Dans ce
cas, régler la pression de gonflage à une
valeur légèrement plus élevée que celle
indiquée sur lʼaffichette dʼinformation sur
les pneus.

• Il arrive que le témoin dʼalerte de basse
pression des pneus sʼéteigne de temps
à autre après sʼêtre allumé. Cela peut
être dû à une augmentation de la tempé-
rature de surface après un long trajet ou
après avoir roulé à une température
atmosphérique très élevée. Même si le
témoin dʼalerte de basse pression des
pneus sʼéteint après sʼêtre allumé,
contrôler la pression de gonflage de tous
les pneus.

• Pour que les variations normales de la
température et de la pression atmosphé-
rique ne provoquent pas lʼallumage
intempestif du témoin dʼalerte de basse
pression des pneus, il est important de
contrôler et de régler la pression des
pneus lorsque les pneus sont froids. Si
vous vérifiez les pneus après la
conduite, ils sont chauds. Même si la
pression des pneus semble être bon
dans cet état, il pourrait tomber en des-
sous de la pression indiquée lorsque les
pneus refroidissent. En outre, si les
pneus sont gonflés à la pression indi-
quée dans un garage chauffé, la pres-
sion des pneus pourrait tomber en
dessous de celle spécifiée pendant la
conduite du véhicule à lʼextérieur à tem-
pérature très froide. En cas de réglage
de la pression des pneus dans un
garage où la température est supérieure
à la température atmosphérique, il faut
augmenter la pression de gonflage
recommandée de 1 kPa pour chaque
écart de 0,8 °C entre la température du
garage et la température atmosphé-
rique.

Témoin dʼanomalie du TPMS
Ce véhicule est également équipé dʼun
témoin dʼanomalie du TPMS pour avertir le
conducteur quand ce système nʼest pas en
état de fonctionner normalement.
Le témoin dʼanomalie du TPMS est inter-
dépendant du témoin dʼalerte de basse
pression des pneus. A la détection dʼune
anomalie de fonctionnement du système,
le témoin dʼalerte clignote pendant environ
75 secondes, puis reste allumé en continu.
Il se comporte ainsi chaque fois que le
véhicule démarre, tant que lʼanomalie per-
siste.
Le témoin dʼanomalie du TPMS nʼest pas
réinitialisé quand on arrête le moteur et il
reste actif jusquʼau retour à lʼétat normal.
Quand ce témoin dʼanomalie est allumé, le
système nʼest pas en état de détecter et de
signaler normalement le sous-gonflage
des pneus. Les causes dʼanomalie du
TPMS sont multiples, en particulier lʼinstal-
lation sur le véhicule de pneus ou de
jantes de substitution avec lesquels le sys-
tème TPMS ne peut pas fonctionner cor-
rectement. Après avoir remplacé un ou
plusieurs pneus ou jantes, il faut toujours
vérifier que le témoin dʼanomalie du TPMS
ne sʼallume pas pour sʼassurer que le
TPMS peut continuer à fonctionner norma-
lement avec les nouveaux pneus ou
jantes.



3-101

FONCTIONNEMENT DU VEHICULE

75RM5-18F

61MM0A199F

NOTE :
Le message dʼavertissement ci-dessus
apparaît à lʼaffichage des informations
quand le témoin sʼallume.

Limites du TPMS
Le système de surveillance de la pression
des pneus peut ne pas fonctionner correc-
tement dans certaines circonstances. Cʼest
en particulier le cas dans les situations sui-
vantes qui peuvent provoquer lʼallumage
du témoin dʼalerte de basse pression des
pneus et son clignotement.
• Quand on a remplacé un pneu crevé par

la roue de secours.
• Si on inclut la roue de secours lors dʼune

opération de permutation des pneus.
• Si un capteur TPMS a été endommagé

lors dʼun changement de roue, ou si un
agent liquide de réparation de crevaison
est utilisé.

• Quand la transmission des signaux élec-
troniques des capteurs TPMS est pertur-
bée par :
– La présence dʼappareils ou installa-

tions électriques utilisant des ondes
radio dans le voisinage.

– Un film de métal pouvant causer des
perturbations dʼondes radio est fixé
sur la glace.

– Une épaisse couche de neige ou de
glace recouvre le véhicule, les roues
ou les logements de roues.

– Des pneus neige dépourvus de cap-
teurs TPMS dʼorigine ou des chaînes
sont utilisés.

• Si on utilise des jantes ou pneus autre
que lʼéquipement SUZUKI dʼorigine.

AVIS
Les capteurs de pression des pneus
peuvent être endommagés si on ne
prend pas certaines précautions.
• Nous recommandons vivement de

sʼadresser à un concessionnaire
SUZUKI agréé quand il faut réparer
ou remplacer les pneus. Les cap-
teurs de pression de pneus
peuvent être endommagés lors de
lʼinstallation ou de la dépose des
pneus.

• Ne pas utiliser dʼagent liquide de
réparation sur un pneu à plat sauf
si le véhicule est équipé dʼun kit de
réparation des crevaison à la place
dʼune roue de secours.

AVIS
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼallume fréquem-
ment, il y a peut être un problème
avec un ou plusieurs pneus, avec les
capteurs de pression des pneus, ou
avec le système de surveillance. 
Si le témoin dʼalerte de basse pres-
sion des pneus sʼallume fréquem-
ment, faire contrôler le véhicule par
un concessionnaire SUZUKI agréé.
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• Si la pression de lʼun des pneus est trop
élevée.

• Sʼil y a un problème avec le récepteur du
dispositif de commande du système
TPMS.

Réglage du système TPMS
• Pour le combiné dʼinstruments avec

compte-tours, il est possible de vérifier la
pression de gonflage actuelle sur lʼaffi-
chage des informations.

• Une des valeurs initiales de pression
des pneus située sur lʼétiquette dʼinfor-
mation sur les pneus peut être utilisée
pour le réglage.
– Mode Confort (Mode à vide)
– Mode Charge (Mode chargé)

Pour vérifier la pression de gonflage
actuelle du pneu (combiné dʼinstru-
ments avec compte-tours)

75RM184

1) Lorsque le contacteur dʼallumage est
en position «ON» ou le mode dʼallu-
mage est sur ON et que le véhicule est
immobile, appuyer et maintenir le bou-
ton dʼinformation (1) pendant plus de 3
secondes pour changer lʼaffichage des
informations vers le mode de réglage.

AVERTISSEMENT
Lorsque le poids de la charge nʼest
plus le même, régler la pression des
pneus en fonction de lʼétiquette dʼin-
formations sur les pneus et définir la
pression initiale via lʼaffichage des
informations. Si le poids de la
charge, la pression des pneus et la
valeur initiale ne correspondent pas,
le système de surveillance de la pres-
sion des pneus ne fonctionnera pas
correctement.

(2)(1) (1)

EXEMPLE
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75RM321F

2) Appuyer sur le bouton de commande
de luminosité (2) vers le haut ou vers le
bas pour sélectionner «TPMS» et
appuyer sur le bouton dʼinformations
(1).

NOTE :
Pour sortir du mode de configuration,
sélectionner «Retour» et appuyer sur le
bouton dʼinformations (1).

75RM332F

3) Appuyer sur le bouton de commande
de luminosité (2) vers le haut ou vers le
bas pour sélectionner «Pression des
pneus» et appuyer sur le bouton dʼin-
formations (1).

75RM333F

4) Lʼécran affiche la pression de gonflage
actuelle du pneu.

NOTE :
• Si le témoin dʼalerte de basse pression

des pneus sʼallume, lʼaffichage des infor-
mations passe à lʼaffichage «Pression
des pneus» et lʼindication de la pression
des pneus correspondante clignote pour
vous avertir quel pneu(s) a (ont) une
basse pression.

• Lʼaffichage peut ne pas indiquer la pres-
sion de gonflage des pneus pendant
environ 10 minutes une fois que le véhi-
cule a commencé à rouler. En effet, le
système TPMS prend connaissance de
la pression de gonflage des pneus au
cours de ces 10 minutes. Lʼécran affiche
la pression de gonflage des pneus après
que 10 minutes se sont écoulées.

• Si vous arrêtez le véhicule et tournez le
contacteur dʼallumage en position
«LOCK» ou changez le mode dʼallu-
mage sur LOCK (OFF), puis laissez
ainsi pendant 20 minutes ou plus, la
pression des pneus sera réinitialisée et
affichera 0 kPa lorsque le moteur redé-
marre. Dans ce cas, lʼindication actuelle
de la pression des pneus va récupérer
après avoir conduit pendant un certain
temps. Toutefois, si lʼune des pressions
des pneus a été détectée comme étant
en basse pression avant dʼarrêter le
moteur, lʼindication de la pression des
pneus peut ne pas récupérer et peut affi-
cher «---».

EXEMPLE EXEMPLE

EXEMPLE
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Pour définir la valeur initiale de la pres-
sion des pneus (combiné dʼinstruments
avec compte-tours)
NOTE :
Pour le combiné dʼinstruments sans
compte-tours, se reporter au point «Mode
de réglage» dans «Affichage des informa-
tions (combiné dʼinstruments sans compte-
tours)» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT».

75RM184

1) Lorsque le contacteur dʼallumage est
en position «ON» ou le mode dʼallu-
mage est sur ON et que le véhicule est
immobile, appuyer et maintenir le bou-
ton dʼinformation (1) pendant plus de 3
secondes pour changer lʼaffichage des
informations vers le mode de réglage.

75RM321F

2) Appuyer sur le bouton de commande
de luminosité (2) vers le haut ou vers le
bas pour sélectionner «TPMS» et
appuyer sur le bouton dʼinformations
(1).

NOTE :
Pour sortir du mode de configuration,
sélectionner «Retour» et appuyer sur le
bouton dʼinformations (1).

75RM332F

3) Appuyer sur le bouton de commande
de luminosité (2) vers le haut ou vers le
bas pour sélectionner «Mode TPMS» et
appuyer sur le bouton dʼinformations
(1).

(2)(1) (1)

EXEMPLE

EXEMPLE EXEMPLE
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75RM334F

4) Appuyer sur le bouton de commande
de luminosité (2) vers le haut ou vers le
bas pour sélectionner la valeur initiale
et appuyer sur le bouton dʼinformations
(1).

75RM335F

5) Lorsque le message de lʼillustration ci-
dessus est affiché, le réglage est ter-
miné.

Remplacement des pneus et/ou des 
roues
Dans le cas dʼun pneu à plat remplacé par
la roue de secours, SUZUKI recommande
de faire monter un nouveau pneu sur la
roue ayant subi la crevaison chez un
concessionnaire SUZUKI agréé. Le sys-
tème TPMS étant déjà configuré pour
reconnaître le code dʼidentification de la
jante dʼorigine, il continuera à fonctionner
normalement dans lʼéventualité dʼun autre
changement de roue.
Si toutes les roues du véhicule demandent
à être remplacées, le concessionnaire doit
sʼassurer que les capteurs de TPMS sont
montés sur les nouvelles roues et doit
paramétrer le TPMS pour reconnaître les
nouveaux capteurs.

NOTE :
La roue de secours nʼest pas équipée de
capteur TPMS. On ne doit utiliser la roue
de secours quʼà titre de dépannage et,
pour que le système TPMS fonctionne à
nouveau normalement, remplacer la roue
de secours dès que possible.

EXEMPLE
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AVERTISSEMENT
Lʼutilisation de pneus ou de roues
non recommandés par SUZUKI peut
être à lʼorigine de défaillances du
TPMS.
Quand on remplace des pneus ou
des roues, nʼutiliser que les pneus et
les roues que SUZUKI recommande
en équipement standard ou en option
pour ce véhicule. Pour des détails
complémentaires, se reporter au
point «Pneus» dans la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN».
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Rodage Convertisseur catalytique

80G106

Le convertisseur catalytique vise à réduire
la quantité de polluants nocifs présents
dans les gaz dʼéchappement. Lʼutilisation
de carburant au plomb avec des véhicules
équipés de convertisseurs catalytiques est
interdite par la loi étant donné que le
plomb désactive les éléments réducteurs
des polluants du système de catalyseur.
Le convertisseur est conçu pour durer
autant que le véhicule dans des conditions
dʼutilisation normale et avec un carburant
sans plomb. Aucune opération dʼentretien
particulière nʼest à effectuer. Toutefois, il
est très important que le moteur soit tou-
jours parfaitement réglé. Les ratés dʼallu-
mage, qui peuvent provenir dʼun moteur
mal réglé, risquent dʼentraîner la sur-

AVERTISSEMENT
• Toujours boucler les ceintures de

sécurité. Même si les sièges avant
sont équipés dʼairbags, le conduc-
teur et les passagers doivent tou-
jours boucler leur ceinture de
sécurité. Voir comment utiliser ces
ceintures de sécurité à la section
«Ceintures de sécurité et sys-
tèmes de retenue pour enfants».

• Ne jamais conduire sous lʼin-
fluence de lʼalcool ou de la drogue.
Lʼalcool et les stupéfiants risquent
de sérieusement réduire lʼaptitude
à conduire et augmentent les
risques de blessure pour la per-
sonne concernée et pour les passa-
gers. Eviter également de conduire
en état de fatigue, en cas de mala-
die, de tension nerveuse ou de
stress.

AVIS
Lʼefficacité et la fiabilité futures du
moteur dépendent du soin et des pré-
cautions pris au cours de ses pre-
mières heures dʼutilisation. Il est
particulièrement important de bien
respecter les précautions suivantes
au cours des 960 premiers km (600
miles).
• Après le démarrage, ne pas faire

tourner le moteur à haut régime.
Lʼamener progressivement à tem-
pérature.

• Eviter de rouler à vitesse constante
pendant trop longtemps. Les
pièces en mouvement se roderont
mieux si la vitesse varie.

• Démarrer lentement. Eviter les
démarrages «sur les chapeaux de
roue».

• Eviter tout freinage brusque, en
particulier pendant les premiers
320 km (200 miles) de conduite.

• Ne pas conduire lentement quand
la boîte-pont est dans un rapport
supérieur.

• Conduire à régime moteur modéré.
• Ne pas atteler de remorque au véhi-

cule pendant les premiers 960 km
(600 miles) de fonctionnement.
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chauffe du convertisseur catalytique.
Celui-ci, comme dʼautres parties du véhi-
cule, risque alors dʼêtre définitivement
détérioré.

54G584S

AVIS
Pour minimiser les risques de dété-
rioration du convertisseur catalytique
et des autres parties du véhicule :
• Maintenir le moteur en bon état de

marche.
• En cas de dysfonctionnement du

moteur, en particulier en cas de
raté dʼallumage ou de baisse des
performances, faire rapidement
vérifier le véhicule.

• Ne pas couper le moteur ou couper
lʼallumage quand la boîte-pont est
enclenchée et que le véhicule est
en mouvement.

• Ne pas tenter de démarrer le
moteur en poussant ou en remor-
quant le véhicule ou dans une des-
cente.

• Ne pas faire tourner le moteur au
ralenti après avoir débranché ou
retiré un câble de bougie dʼallu-
mage, pendant un essai de dia-
gnostic par exemple.

• Ne pas laisser le moteur tourner
trop longtemps au ralenti si celui-ci
semble irrégulier ou en cas dʼautre
problème.

• Ne pas attendre que le réservoir de
carburant soit vide pour faire le
plein.

AVERTISSEMENT
Attention où vous garez le véhicule !
Le convertisseur catalytique et les
pièces du système dʼéchappement
peuvent devenir très chauds. Comme
pour tout véhicule, ne pas conduire
ou garer ce véhicule dans des
endroits où des matières inflam-
mables du type herbes ou feuilles
sèches risquent dʼentrer en contact
avec le système dʼéchappement
chaud.
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Pour une moindre 
consommation de carburant
Les précautions suivantes vous permet-
tront dʼéconomiser du carburant.
Ne pas laisser tourner inutilement le
moteur au ralenti
Si le véhicule est stationné pendant plus
dʼune minute, couper le moteur et le
démarrer plus tard. Lorsque vous démar-
rez un moteur froid, ne le laissez pas tour-
ner au ralenti ou mettez les pleins gaz
jusquʼà ce que le moteur atteigne la tem-
pérature de fonctionnement. Laissez le
moteur monter en température en roulant.
Eviter les démarrages sur les chapeaux
de roues
Les démarrages brutaux aux feux ou aux
stops consomment inutilement du carbu-
rant et réduisent la durée de vie du moteur.
Démarrer en douceur.
Eviter les arrêts inutiles
Eviter toute décélération et arrêt inutiles.
Dans la mesure du possible conserver une
vitesse modérée et constante. Toute décé-
lération suivie dʼune accélération
consomme du carburant.
Rouler à vitesse constante
Conduire à une vitesse constante dans la
mesure où les conditions de la route et de
circulation le permettent.

Nettoyer régulièrement le filtre à air

60A183S

Si le filtre à air est encrassé, la résistance
à lʼadmission dʼair va augmenter, la puis-
sance du véhicule va diminuer et la
consommation de carburant va augmenter.
Réduire la charge au minimum
Plus la charge est élevée, plus le véhicule
consomme de carburant. Décharger les
bagages ou marchandises inutiles.
Respecter la pression de gonflage des
pneus
Des pneus mal gonflés offrent une plus
grande résistance au sol et augmentent la
consommation de carburant. Toujours
maintenir les pneus gonflés à la bonne
pression indiquée sur lʼétiquette apposée
sur la porte côté conducteur ou sur le mon-
tant de cette porte.

Conduite sur autoroute
A grande vitesse sur autoroute, tenir
compte des points suivants :
• La distance de freinage augmente pro-

gressivement avec la vitesse du véhi-
cule. Commencer à freiner suffisamment
à lʼavance pour permettre une distance
supplémentaire jusquʼà lʼarrêt complet.

• Par temps de pluie, attention à «lʼa-
quaplaning». Lʼaquaplaning est le phé-
nomène qui se produit lorsque les roues
ne sont plus en contact avec la route du
fait de la formation dʼun film dʼeau entre
le revêtement et les pneus. Il est alors
très difficile de braquer ou de freiner
lorsque le véhicule fait de lʼaquaplaning
et il y a un risque de perte de contrôle du
véhicule. Réduire la vitesse quand la
route est mouillée.

• A grande vitesse, le véhicule risque
dʼêtre affecté par les vents latéraux.
Réduire la vitesse et se tenir prêt à faire
face aux coups de vent latéraux qui
peuvent se produire à la sortie des tun-
nels, au passage dʼun relief ou au croi-
sement de véhicules de gros gabarit et
autres.

EXEMPLE
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Conduite en montagne
Boîte-pont manuelle

75RM260

Changement de vitesse automatique

75RM259

Boîte CVT

75RM296

• Dans des côtes raides, le véhicule
risque de ralentir et de manquer de puis-
sance. Le cas échéant, passer à un rap-
port inférieur pour redonner de la
puissance au moteur. Changer rapide-
ment de vitesse pour éviter de perdre
lʼélan du véhicule.

• Dans les descentes, utiliser le frein
moteur en rétrogradant à la vitesse infé-
rieure.

AVERTISSEMENT
Ne pas utiliser la pédale de frein trop
longtemps ou trop souvent dans les
descentes abruptes ou longues. Les
freins risquent de surchauffer et
donc de perdre leur efficacité. Ne pas
respecter cette précaution risque
dʼentraîner une perte de contrôle du
véhicule.

AVIS
Lorsque le véhicule roule dans une
pente, ne jamais amener la clé de
contact en position «LOCK», ni
appuyer sur le contacteur du moteur
pour sélectionner le mode d’allu-
mage «LOCK» (OFF). Il pourrait en
résulter une détérioration du système
antipollution et de la boîte CVT (le
cas échéant).
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Conduite sur routes 
glissantes

60G089S

Lorsque le revêtement est mouillé,
conduire plus lentement que sur route
sèche en raison des risques de dérapage
au freinage. Sur les routes verglacées,
enneigées ou boueuses, réduire la vitesse
et éviter les accélérations ou les coups de
frein brusques ou les manœuvres subites.

Modèles à 4 roues motrices
Le système 4WD est conçu pour assurer
une meilleure adhérence sur route glis-
sante par rapport aux modèles à 2 roues
motrices. Toutefois, le système 4WD du
véhicule nʼassure pas une traction compa-
rable à celle des véhicules 4WD tout-ter-
rain dans la neige, la boue ou le sable. Ne

pas conduire un véhicule type 4WD dans
de la neige épaisse, de la boue ou du
sable. Les modèles 4WD ne sont pas des
véhicules de sport/tout-terrain et ils ne sont
pas conçus pour un usage hors route.

Chaînes
Nʼinstaller des chaînes sur les roues que si
nécessaire pour augmenter la traction ou
si cela est imposé par la loi. Vérifier que
les chaînes utilisées sont dʼune taille adap-
tée aux roues du véhicule. Vérifier égale-
ment que le jeu entre les chaînes et les
ailes est suffisant une fois les chaînes ins-
tallées sur les pneus.
Fixer soigneusement les chaînes aux
pneus avant en procédant comme indiqué
par le fabricant des chaînes. Si néces-
saire, resserrer éventuellement les
chaînes après avoir roulé sur environ 1,0
km (1/2 mile). Quand le véhicule est
équipé de chaînes, conduire lentement.

Véhicule enlisé
Si le véhicule est enlisé dans la neige, la
boue ou le sable, procéder de la manière
suivante :
1) Passer alternativement de la marche

avant (ou première pour une boîte-pont
manuelle/changement de vitesse auto-
matique) à la marche arrière. Cette
opération va donner un mouvement
dʼavant en arrière au véhicule éventuel-
lement suffisant pour le dégager. Nʼap-
puyer que légèrement sur
lʼaccélérateur pour donner une rotation
minimum aux roues. Enlever le pied de
lʼaccélérateur pour changer de vitesse. 
Ne pas emballer le moteur. Si les roues
tournent trop vite, elles vont sʼenfoncer
encore plus et il sera plus difficile de
dégager le véhicule.

NOTE :
Si votre véhicule est équipé de lʼESP® et/
ou du système de contrôle dʼadhérence,
vous pourriez être obligé de désactiver les
systèmes pour faire tourner les roues.

AVIS
• Si les chaînes cognent contre la

carrosserie pendant que le véhi-
cule roule, sʼarrêter et les resserrer.

• Si le véhicule est pourvu de
disques enjoliveurs, les démonter
avant dʼinstaller les chaînes, sinon
les chaînes risquent de se détério-
rer.
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2) Si votre véhicule reste enlisé après
avoir oscillé pendant quelques minutes,
nous vous recommandons de consulter
votre concessionnaire SUZUKI ou un
service de dépannage. Si un service de
remorquage nʼest pas disponible en
urgence, votre véhicule peut être tem-
porairement remorqué par un câble de
remorquage ou une chaîne fixée au
crochet de remorquage dʼurgence, soit
à lʼavant ou à lʼarrière du véhicule.
Reportez-vous au paragraphe «Cro-
chets de châssis» dans la section
«AUTRES COMMANDES ET EQUIPE-
MENTS». 54G638S

AVERTISSEMENT
Personne ne doit se trouver à proxi-
mité du véhicule quand un mouve-
ment dʼoscillation est imposé au
véhicule tandis que les roues qui
patinent ne doivent pas tourner plus
vite que la vitesse spécifiée de 40 km/
h (25 mph) sur le compteur de
vitesse. Un patinage trop rapide des
roues risquent dʼentraîner des bles-
sures corporelles et/ou une détério-
ration du véhicule.

AVIS
Le mouvement dʼoscillation imposé
au véhicule ne doit pas durer plus
que quelques minutes. Un mouve-
ment dʼoscillation dʼune durée exces-
sive peut engendrer une surchauffe
du moteur voire endommager la
boîte-pont.

AVERTISSEMENT
En plus des divers conseils de
conduite donnés précédemment,
bien observer ce qui suit.
• Vérifier que les pneus sont en bon

état et toujours parfaitement gon-
flés. Pour obtenir des détails com-
plémentaires, se reporter au point
«Pneus» de la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN».

(suite)
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Conduite hors route

Ne pas traverser les champs 
d’herbe haute
Toute tentative de traversée d’un champs
d’herbe haute risque d’entraîner un acci-
dent ou des dégâts au niveau de la
machine si celle-ci se trouve prise dans
l’herbe.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Nʼutiliser que des pneus du type

spécifié par SUZUKI. Ne jamais uti-
liser des pneus de taille ou de type
différent à lʼavant et à lʼarrière.
Pour toute information concernant
les pneus spécifiés, voir lʼétiquette
dʼinformation sur les pneus appo-
sée sur le montant de la porte côté
conducteur.

• Ne jamais utiliser des pneus surdi-
mensionnés ou des amortisseurs
et des ressorts spéciaux pour suré-
lever (lever sur un cric) le véhicule.
Les caractéristiques de conduite
en seraient modifiées. Des pneus
surdimensionnés risquent de frot-
ter contre lʼaile au passage de
bosses et dʼendommager le véhi-
cule ou dʼéclater.

• Après être passé dans de lʼeau,
vérifier lʼefficacité des freins en
roulant à petite vitesse. Si les freins
sont moins efficaces que dʼhabi-
tude, les sécher en appuyant de
façon répétée sur la pédale de frein
tout en conduisant lentement et
jusquʼà ce quʼils retrouvent leur
efficacité normale.
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Bouchon de réservoir de 
carburant

75RM169

75RM130

Un bouchon de réservoir de carburant est
situé sur le côté arrière gauche du véhi-
cule. Pour ouvrir le volet de ravitaillement
en carburant, tirer sur la manette située
sur le côté extérieur du siège du conduc-
teur ; pour la refermer, rabattre simplement
le volet.

57L51093

Pour retirer le bouchon de réservoir de car-
burant :
1) Ouvrir le volet de ravitaillement en car-

burant.
2) Tourner le bouchon dans le sens

contraire des aiguilles d’une montre.

75RM057

75RM058

EXEMPLE

EXEMPLE

ATTENTION
Dévisser lentement le bouchon de
réservoir de carburant. Le carburant
risquant d’être sous pression peut
gicler et entraîner des blessures cor-
porelles.

Ouvrir Fermer

EXEMPLE
(1)

(2)

(3)

(1)

EXEMPLE

(4)

(1)

EXEMPLE
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NOTE :
Pendant le remplissage du réservoir, le
bouchon de réservoir de carburant (2) est
placé dans le porte-bouchon (1) en
s’accrochant dans la rainure (3), le crochet
(4) peut également retenir le bouchon de
réservoir de carburant.
Pour refermer le bouchon de réservoir de
carburant :
1) Tourner le bouchon dans le sens des

aiguilles d’une montre jusqu’à ce que
plusieurs clics se fassent entendre.

2) Refermer le volet de ravitaillement en
carburant.

Capot moteur

75RM131

Pour ouvrir le capot moteur :
1) Tirer sur la poignée de déverrouillage

du capot située sur la partie extérieure,
côté conducteur. Le verrou du capot
moteur va alors se déverrouiller à moi-
tié.

75RM132

2) Passer le doigt dans l’ouverture du
capot et dégager latéralement le levier
de déverrouillage sous le capot en pro-
cédant comme illustré sur l’image. Tout
en poussant le levier, lever le capot
moteur.

AVERTISSEMENT
Le carburant est une substance très
inflammable. Ne pas fumer pendant
le remplissage du réservoir et vérifier
qu’il n’y ait pas de flammes vives ou
d’étincelles à proximité.

AVERTISSEMENT
Si le bouchon du réservoir doit être
remplacé, utiliser une pièce d’origine
SUZUKI. Un bouchon non adapté
risque d’entraîner un dysfonctionne-
ment du circuit d’alimentation ou du
système antipollution. Il peut aussi
être la cause de fuites de carburant
en cas d’accident.

EXEMPLE

ATTENTION
Le levier de déverrouillage peut être
chaud et vous brûler les doigts après
avoir roulé. Toucher le levier une fois
que celui-ci a suffisamment refroidi.

AVIS
Veiller à ce que les essuie-glaces ne
soient pas relevés avant de soulever
le capot moteur pour éviter d’endom-
mager les essuie-glaces et le capot
moteur.

EXEMPLE
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75RM133

3) Tout en maintenant le capot, tirer la
béquille de l’agrafe de maintien, puis
insérer l’extrémité de la tige dans l’ori-
fice désigné du capot.

Pour refermer le capot moteur :
1) Lever légèrement le capot et sortir la

béquille de son trou. Remettre la
béquille dans la pince de maintien.

62R0074

2) Descendre le capot jusqu’à environ 20
cm au-dessus du loquet du capot et le
lâcher. Vérifier ensuite que le capot soit
bien fermé et verrouillé en place.

ATTENTION
• La béquille peut être chaude et

vous brûler les doigts après avoir
roulé. Toucher la béquille une fois
que celle-ci a suffisamment
refroidi.

• Insérer fermement l’extrémité de la
tige dans l’orifice. Si la tige ne tient
pas, vous pourriez être coincé lors
de la fermeture du capot.

• La tige peut glisser lorsque le
capot est frappé par le vent. Faire
très attention lorsqu’il y a du vent.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Vérifier que le capot soit parfaitement
fermé et verrouillé avant de prendre
la route. Si ce n’est pas le cas, le
capot peut s’ouvrir brusquement
pendant que le véhicule roule, gêner
la visibilité et causer un accident.

EXEMPLE

ATTENTION
Pour éviter toute blessure, veiller à
ce qu’aucun passager ne laisse
pendre une main ou ne penche la tête
par le capot ouvert.

AVIS
Appuyer sur le dessus du capot
risque de l’endommager.
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Pare-soleil

79J161

Le pare-soleil est conçu pour assurer une
protection contre l’éblouissement du soleil
côté pare-brise par simple abaissement en
position et côté vitre latérale par décro-
chage et positionnement contre la vitre
latérale.

Porte-carte 
(si le véhicule en est équipé)

80JM152

(1) Couvre-miroir
(2) Porte-carte

Il y a un porte-carte (2) derrière le pare-
soleil pour le rangement des cartes.

Miroir de courtoisie 
(si le véhicule en est équipé)

75RM134

(3) Miroir de courtoisie

Pour utiliser le miroir de courtoisie (3) à
l’arrière du pare-soleil, soulever le couvre-
miroir (1).

AVIS
Pour décrocher et raccrocher un
pare-soleil, le saisir par sa partie en
plastique dur pour lui éviter toute
détérioration.

AVIS
Ne pas laisser de cartes en plastique
dans ce porte-carte quand le véhicule
est garé en plein soleil ou quand il
fait très chaud. La chaleur pourrait
les déformer.

(1)

(2)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
• Ne pas utiliser ce miroir tout en

conduisant, vous pourriez perdre le
contrôle du véhicule.

• Lors de l’utilisation du miroir de
courtoisie, ne pas s’approcher trop
près ni se pencher au-dessus de
l’emplacement de l’airbag avant.
Un choc violent pourrait survenir si
l’airbag avant venait à se déployer.

(3)

EXEMPLE
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Eclairage intérieur

Avant

62R0294

Ces contacteurs d’éclairage disposent de
trois ou quatre positions dont les fonctions
sont décrites ci-dessous :
ON (1)
• L’éclairage s’allume et le reste, que les

portes soient ouvertes ou fermées.
• Pour économiser la batterie au plomb,

l’éclairage sera automatiquement éteint
après une période d’éclairage de 15
minutes et si d’autres opérations ne sont
pas effectuées.

PORTE (2)
• L’éclairage s’allume lorsque l’une des

portes (y compris la ridelle arrière) est
ouverte. L’éclairage restera allumé pen-
dant environ 15 secondes après la fer-
meture de toutes les portes puis il
s’éteindra progressivement.

• Si toutes les portes sont fermées, l’éclai-
rage reste allumé pendant environ 15
secondes lorsque la clé de contact est
retirée du contacteur d’allumage ou si
l’on appuie sur le contacteur du moteur
pour faire passer le mode d’allumage de
ON à LOCK (OFF). Après 15 secondes,
l’éclairage s’éteindra progressivement.

• Pour économiser la batterie au plomb,
l’éclairage sera automatiquement éteint
après une période d’éclairage de 15
minutes à la suite de l’ouverture de l’une
des portes (y compris la ridelle arrière) et
si d’autres opérations ne sont pas effec-
tuées.

Si vous effectuez l’une des procédures sui-
vantes avant l’extinction totale de l’éclai-
rage, celui-ci commencera immédiatement
à s’éteindre.
• Insérer la clé de contact dans le contac-

teur d’allumage ou presser le contacteur
du moteur pour positionner le mode
d’allumage sur ACC ou ON

• Verrouiller toutes les portes en utilisant
la clé, l’émetteur d’entrée sans la clé, la
télécommande du système de démar-
rage sans la clé à bouton-poussoir, le
contacteur de verrouillage électrique des
portes ou le contacteur de requête

OFF (3)
L’éclairage reste éteint même quand la
porte est ouverte.

(1)(2)(3)
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Compartiment à bagages 
(si le véhicule en est équipé)

75RM009

Si le contacteur d’éclairage de comparti-
ment à bagages est en position «ON» (1),
l’éclairage s’allume quand on ouvre la
ridelle arrière et reste allumé tant que la
ridelle arrière est ouverte.
• Pour économiser la batterie au plomb,

l’éclairage sera automatiquement éteint
après une période d’éclairage de 15
minutes à la suite de l’ouverture de la
ridelle arrière et si d’autres opérations ne
sont pas effectuées.

Si le contacteur d’éclairage de comparti-
ment à bagages est en position «OFF» (2),
la lampe est toujours éteinte, que la ridelle
arrière soit ouverte ou non.

75RM193

NOTE :
Le nombre de portes qui déclenchent
l’éclairage intérieur dépend des spécifica-
tions du véhicule. Si le cadre de la porte
est pourvu d’un contacteur (élément sail-
lant en caoutchouc) comme illustré, la
porte commande l’éclairage. La ridelle
arrière est également concernée par ce
fonctionnement, qu’elle soit ou non pour-
vue d’un élément saillant en caoutchouc.

Prise accessoire
Console centrale

75RM135

Compartiment à bagages 
(si le véhicule en est équipé)

75RM136

(2)(1)

AVIS
Ne pas laisser la ridelle arrière long-
temps ouverte quand le contacteur
d’éclairage de compartiment à
bagages est en position «ON». Cela
peut décharger complètement la bat-
terie au plomb.

EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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La prise accessoire peut être utilisée
quand le contacteur d’allumage est en
position «ACC» ou «ON» ou si le mode
d’allumage est sur «ACC» ou «ON».
Chaque prise fournit un courant 12 volts/
120 watts/10 ampères utilisable pour des
accessoires électriques lorsque ces der-
niers sont utilisés seuls.

Prise AUX/USB 
(si le véhicule en est équipé)

75RM170

Raccorder votre lecteur audio numérique
portable, etc. à cette prise pour écouter de
la musique par le biais du système audio
de votre véhicule. Consulter la rubrique
«Système audio» dans cette section.

Poignées de maintien 
(si le véhicule en est équipé)

54G249

Des poignées de maintien sont installées
pour plus de commodité.

AVIS
• Pour éviter de griller le fusible

quand on utilise les prises en
même temps, la puissance totale
des accessoires raccordés ne doit
pas excéder 12 volts/120 watts/10
ampères.

• L’utilisation de tout accessoire
électrique non adapté risque
d’endommager le circuit électrique
du véhicule. Vérifier que les acces-
soires électriques utilisés sont pré-
vus pour un raccordement avec ce
type de prise.

• Vérifiez que le capuchon sur la
prise est refermé quand celle-ci
n'est pas utilisée.

AVIS
Pour éviter toute détérioration de la
poignée de maintien et de son habil-
lage moulé, ne pas se pendre à cette
poignée.
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Boîte à gants

75RM137

Pour ouvrir la boîte à gants, tirer sur le
levier de verrouillage. Pour la refermer,
appuyer sur sa trappe jusqu’à ce qu’elle
soit bien verrouillée.

75RM138

Il y a une cavité dans la boîte à gants.

AVERTISSEMENT
Ne laissez pas de briquets ni de
bombes d'aérosols dans la boîte à
gants. Si vous laissez un briquet ou
un aérosol dans la boîte à gants, il
peut s'allumer accidentellement lors
du chargement d'un bagage, ce qui
pourrait provoquer un incendie.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne jamais rouler avec la trappe de la
boîte à gants ouverte. En cas d’acci-
dent, cela pourrait entraîner des bles-
sures.
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Porte-gobelets et zone de rangement

75RM297

(1) Boîtier de la console centrale (2) Porte-gobelets avant
(3) Porte-bouteilles avant (4) Vide-poches arrière de dossier de siège avant

(si le véhicule en est équipé)
(5) Porte-gobelets arrière (6) Porte-bouteilles arrière

(1) (2) (3) (6)(4)

(6)(5)(3)

(4)

(4)

EXEMPLE

Boîtier de la console centrale (1)

AVERTISSEMENT
Ne placer aucun objet qui puisse
tomber du vide-poches lorsque le
véhicule se déplace.
Si vous ne respectez pas ces précau-
tions, un objet risque d’entrer en
contact avec les pédales et de vous
faire perdre le contrôle du véhicule
ou de causer un accident.
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Porte-gobelets avant (2)/ 
Porte-gobelets arrière (5)
Utiliser les porte-gobelets arrière pour y
positionner une tasse avec un couvercle
ou une bouteille avec un bouchon. Vous
pouvez également y mettre de petits
articles.

Porte-bouteilles avant (3)/ 
Porte-bouteilles arrière (6)
Lorsque vous y placez une bouteille, celle-
ci doit à tout prix être bouchonnée.

Vide-poche arrière de dossier de 
siège avant (4) 
(si le véhicule en est équipé)

75RM011

Ce vide-poche permet de ranger des
objets légers et souples de type gants,
journaux ou magazines.

AVERTISSEMENT
Le non-respect des mesures de pré-
caution ci-dessous peut entraîner
des blessures corporelles ou endom-
mager le véhicule.
• Faites attention lors de l'utilisation

du porte-gobelets pour y poser un
gobelet contenant du liquide. Du
liquide chaud renversé peut
provoquer des blessures par
brûlures. Renverser des liquides
sur la batterie au lithium-ion dans
des modèles équipés du système
ENG A-STOP ou SHVS peut
provoquer un incendie ou un choc
électrique ou encore endommager
la batterie.

• Ne pas poser d’objets tranchants,
contondants ou cassants dans le
porte-gobelets. En cas d’arrêt brus-
que ou d’accident, ces objets
risquent d’être projetés à l’intérieur
du véhicule et de causer des bles-
sures corporelles.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Veiller à ne pas renverser de liquide

ou introduire des corps étrangers
dans l’élément en mouvement du
levier de changement de vitesse,
ou dans tout composant électrique.
Du liquide ou des corps étrangers
sont susceptibles d’endommager
ces éléments.

• Si vous renversez ou éclaboussez
du liquide accidentellement, faites
contrôler votre véhicule par un
concessionnaire agréé SUZUKI.

ATTENTION
Ne pas placer des objets durs ou cas-
sables dans ce vide-poche. En cas
d’accident, des objets comme des
bouteilles, des boîtes ou autres
peuvent présenter un risque de bles-
sure pour les passagers se trouvant
sur le siège arrière.

EXEMPLE
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Repose-pieds

75RM243

Pour un confort de conduite, poser le pied
gauche sur le repose-pieds (1).

Tapis de sol

72M10201

Pour éviter que le tapis de sol côté
conducteur ne glisse vers l’avant et ne
gêne le conducteur lorsqu’il utilise les
pédales, nous recommandons l’utilisation
de tapis de sol SUZUKI d’origine. 
Chaque fois que le tapis de sol du côté
conducteur est remis après avoir été
enlevé, accrocher les œillets de tapis de
sol sur les fixations et positionner correcte-
ment le tapis de sol sur le plancher.
Si les tapis de sol sont remplacés par des
tapis de type différent, comme des tapis
toutes saisons, il est fortement recom-
mandé de se procurer des tapis de sol
SUZUKI d’origine pour qu’ils s’adaptent
bien.

(1)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Si ces précautions ne sont pas
prises, le tapis de sol du côté
conducteur peut glisser et gêner l’uti-
lisation des pédales, ce qui risque de
faire perdre le contrôle du véhicule et
de causer un accident.
• S’assurer de bien accrocher les

œillets de tapis de sol aux fixa-
tions.

• Ne jamais poser d’autres tapis en
surépaisseur sur le tapis de sol
existant.
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Cache de compartiment à 
bagages 
(si le véhicule en est équipé)

75RM013

Ce cache de compartiment à bagages per-
met de mettre les bagages ou les objets se
trouvant dans le compartiment à bagages
à l’abri des regards.

Rails de toit 
(si le véhicule en est équipé)

75RM185

Les rails de toit servent à l’installation de la
galerie de toit disponible en option auprès
de votre concessionnaire SUZUKI. Si le
véhicule est équipé d’une galerie de toit,
se conformer aux instructions et aux pré-
cautions données dans cette section et
fournies avec la galerie.
• S’assurer que la galerie de toit est soi-

gneusement fixée en place.
• Pour l’installation correcte d’objets (skis,

bicyclettes etc.) sur la galerie, prévoyez
des systèmes de fixation appropriés dis-
ponibles auprès de votre concession-
naire SUZUKI. Installer ces fixations de
manière appropriée et conformément
aux instructions fournies. Ne pas placer

de charges directement sur le panneau
de toit. Le panneau de toit risque d’être
détérioré.

• Le poids brut de la galerie de toit plus la
charge ne doivent pas excéder la capa-
cité de charge.
–  Rails de toit : 50 kg (110 lbs)
De plus, le poids brut du véhicule (véhi-
cule entièrement chargé y compris le
conducteur, les passagers, les bagages,
la galerie et le poids de l’attelage) ne doit
jamais excéder le poids nominal brut du
véhicule (PNBV) indiqué dans la section
«CARACTERISTlQUES TECH-
NIQUES».

• Installer et fixer les objets sur la galerie
de toit en procédant conformément aux
instructions fournies. Placer les objets
les plus lourds en bas et répartir la
charge aussi uniformément que pos-
sible.

• Ne pas transporter de gros éléments ris-
quant de dépasser des pare-chocs ou
des côtés du véhicule. Ces éléments
pourraient bloquer votre champ de
vision.

• Fixer les objets très longs du type
planches de bois, planches de surf à
l’avant et à l’arrière du véhicule. Proté-
ger les surfaces peintes du véhicule
contre les frottements provoqués par les
cordes de fixation.

• Vérifier périodiquement que la galerie de
toit est bien fixée en place et qu’elle est
en parfait état.

AVERTISSEMENT
Ne pas placer de bagages même
petits et légers sur le cache de com-
partiment à bagages. Ces objets
risquent de gêner la visibilité ou
d’être projetés dans le véhicule en
cas d’accident et d’être à l’origine de
blessures.

EXEMPLE
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Crochets de châssis
Nous vous recommandons de ne pas utili-
ser de crochet de châssis sur votre véhi-
cule SUZUKI pour remorquer un autre
véhicule. Il a été initialement prévu que
votre véhicule soit remorqué sur le remor-
quage d’urgence de la route.
Si votre véhicule doit être remorqué en cas
d’urgence, consulter «Remorquage» dans
la section «SERVICES D’URGENCE».

Avant

75RM012

Un crochet de remorquage (1) est prévu à
l’avant du véhicule et ce crochet est
réservé aux cas d’urgence uniquement.

AVERTISSEMENT
• Toute manœuvre brusque ou instal-

lation défectueuse de la charge
risque d’entraîner le déplacement
ou la chute de cette charge et peut
être à l’origine d’un accident grave. 

• Fixer soigneusement les charges et
éviter toute manœuvre brusque
telle qu’un démarrage violent, des
virages serrés et des freinages
intempestifs. Vérifier régulière-
ment que la charge soit bien assu-
rée.

• Des objets larges, volumineux ou
longs peuvent affecter l’aérodyna-
misme du véhicule ou offrir une
résistance au vent, ce qui peut
entraîner un accident et des bles-
sures corporelles. Conduire avec
prudence et réduire la vitesse
quand de telles charges sont instal-
lées sur le véhicule.

AVERTISSEMENT
Respecter les instructions suivantes
lorsque vous utilisez les crochets de
châssis. Le crochet de remorquage
ou la carrosserie du véhicule pour-
raient se casser et entraîner des bles-
sures corporelles ou des dommages :
• Ne pas utiliser les crochets de

châssis pour remorquer un autre
véhicule.

• Eviter de tracter le véhicule en cas
de grosses chutes de neige, en pré-
sence de boue ou encore de sable,
les démarrages brusques ou les
manœuvres de conduite irrégu-
lières pouvant générer une
contrainte excessive sur le crochet
de remorquage.

Dans ce cas, nous vous recomman-
dons de contacter un professionnel
de service.

(1)
EXEMPLE
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Pour installer le crochet (1), procéder de la
manière suivante.

75RM014

1) Prendre le crochet de remorquage (1),
la poignée de cric (A) et le renfort de la
roue (B) dans le compartiment à
bagages.

75RM015

2) Retirer le cache (C) en utilisant une poi-
gnée de cric (A) recouverte d’un chiffon
doux comme indiqué sur le schéma.

NOTE :
Ne pas exercer une force excessive, cela
pourrait endommager le cache de la cour-
roie.

75RM016

3) Replacer le crochet de remorquage (1)
à la main.

NOTE :
Nous vous recommandons de fixer le
cache avec du ruban adhésif afin d’éviter
tout endommagement au cours du remor-
quage.

(1)

(A)

(B)

EXEMPLE

(A)

(C)

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE
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75RM017

4) Pour serrer le crochet de remorquage
(1), le faire tourner dans le sens des
aiguilles d’une montre à l’aide d’un ren-
fort de roue (B) jusqu’à ce que le cro-
chet (1) soit bien fixé.

Pour enlever le crochet de remorquage
(1), effectuer la procédure d’installation
dans l’ordre inverse.

Arrière

75RM018

Le crochet de châssis (2) placé à l’arrière
du véhicule est uniquement destiné à être
utilisé en cas d’urgence et de transport par
bateau.

Autres orifices

75RM140

Les orifices de châssis (3) sont unique-
ment fournis pour le transport de la voiture
par remorque de plateau.

(B)
(1)

EXEMPLE

(2)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne pas utiliser d’orifices de châssis
(3) pour le remorquage. Ces orifices
peuvent se briser et causer des bles-
sures ou des dommages sérieux. 

(3) (3)

EXEMPLE
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Système de chauffage et de 
climatisation
Il existe trois types de systèmes de chauf-
fage et de climatisation :
• Système de chauffage
• Système de chauffage et de climatisa-

tion manuel
• Système de chauffage et de climatisa-

tion automatique (régulation de la tem-
pérature)

Sortie d’air

75RM351

1. Bouche de dégivrage de pare-brise
2. Bouche de dégivrage latérale
3. Bouche d’air latérale
4. Sortie centrale
5. Bouche d’air de plancher

* si le véhicule en est équipé

1

2

1

2

3
3

4
4

5
5

5*5*

EXEMPLE
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Bouche d’air latérale

75RM019

De l’air sort quelle que soit la position de
réglage du sélecteur de débit d’air si la sor-
tie d’air est réglée sur «Ouvert».

Sortie centrale

66RH123

Déplacez le bouton (1) horizontalement ou
le carter (2) verticalement pour orienter le
débit d’air comme vous le souhaitez.

ATTENTION
Une exposition prolongée à de l’air
chaud provenant du chauffage ou du
climatiseur peut entraîner de légères
brûlures. Tous les occupants du véhi-
cule, en particulier les enfants, les
personnes âgées, les personnes à
besoins spécifiques, à peau sensible
et les personnes qui dorment,
doivent garder une distance suffi-
sante par rapport aux sorties d’air
afin d’éviter une exposition prolon-
gée au débit d’air chaud.

(1) (2)
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Système de chauffage

Description des commandes

75RM312

Sélecteur de température (1)
Permet de sélectionner la température en tournant le sélecteur.

Sélecteur de vitesse de soufflante (2)
Permet de mettre la soufflante en fonction et d’en sélectionner la vitesse de soufflante par
rotation du sélecteur.

(3) (1)(4)

(2)

Sélecteur de débit d’air (3)

75RM022

Ceci est utilisé pour sélectionner l’une des
fonctions suivantes.

VENTILATION (a)

75RM352

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air centrales et latérales.

(a)

(b)

(e)

(d)

(c)
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DEUX NIVEAUX (b)

75RM353

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et de l’air
plus frais est envoyé par les bouches d’air
centrales et latérales. Toutefois, si le sélec-
teur de température (1) est en position
froid maxi ou chaud maxi, l’air sortant des
bouches d’air de plancher et des bouches
d’air centrales et latérales sera à la même
température.
CHAUFFAGE (c)

75RM354

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et les
bouches d’air latérales, également par les
bouches de dégivrage de pare-brise et, à
plus faible débit, par les bouches de
dégivrage latérales.

CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE (d)

75RM355

De l’air à température régulée sort par les
bouches d’air de plancher, les bouches de
dégivrage de pare-brise, les bouches de
dégivrage latérales et les bouches d’air
latérales.
DEGIVRAGE (e)

75RM356

De l’air à température régulée sort par les
bouches de dégivrage du pare-brise, les
bouches de dégivrage latérales et les
bouches d’air latérales.

Sélecteur d’admission d’air (4)

75RM059

Ce sélecteur permet de choisir les modes
suivants.

AIR FRAIS (f)
Lorsque ce mode est sélectionné en
déplaçant le levier vers la droite, l’air exté-
rieur est utilisé.
AIR DE RECIRCULATION (g)
Lorsque ce mode est sélectionné en
déplaçant le levier vers la gauche, l’air
extérieur est fermé et l’air intérieur est
recyclé. Ce mode est à utiliser de préfé-
rence en cas de conduite sur route pous-
siéreuse, quand l’air est pollué, dans un
tunnel par exemple, ou pour refroidir plus
rapidement l’habitacle du véhicule.

NOTE :
Avec une utilisation prolongée en position
«AIR DE RECIRCULATION», l’air interne
de l’habitacle sera contaminé. Au bout
d’un certain moment, passer sur la position
«AIR FRAIS».

(g) (f)
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75RM402

NOTE :
Le repère «USE WITH» (5) 
Pour éliminer la buée sur le pare-brise et/
ou les vitres latérales rapidement, régler le
sélecteur de débit d’air (3) en position
«CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE» ou
«DEGIVRAGE» et le sélecteur d’admis-
sion d’air (4) sur «AIR FRAIS». Cette posi-
tion éliminera la buée du pare-brise et/ou
des vitres latérales plus rapidement qu’en
position «AIR DE RECIRCULATION».

Instructions d’utilisation du 
système

Ventilation naturelle
Choisir «VENTILATION» et «AIR FRAIS»,
régler le sélecteur de température sur le
niveau souhaité et positionner le sélecteur
de vitesse de soufflante sur «OFF». Une
circulation d’air frais va s’effectuer dans le
véhicule quand celui-ci est en mouvement.
Ventilation forcée
Les réglages sont les mêmes que pour la
ventilation naturelle sauf pour le sélecteur
de vitesse de soufflante qui doit être réglé
sur une position autre que «OFF».
Chauffage normal 
(à l’aide d’air extérieur)
Choisir «CHAUFFAGE» et «AIR FRAIS»,
régler le sélecteur de température sur le
niveau souhaité et régler le sélecteur de
vitesse de soufflante sur la vitesse souhai-
tée. Le fait de positionner le sélecteur de
vitesse de soufflante sur une vitesse de
soufflante supérieure augmente l’efficacité
du chauffage.
Chauffage rapide 
(à l’aide d’air de recirculation)
Les réglages sont les mêmes que pour le
chauffage normal sauf lorsque «AIR DE
RECIRCULATION» est sélectionné. Eviter
d’utiliser ce mode de chauffage pendant
une trop longue période sous peine de
recyclage de l’air contaminé de l’habitacle
et d’embuage des vitres. Par conséquent,

cette méthode ne doit être utilisée que
pour obtenir un chauffage rapide dans le
véhicule et être commutée en chauffage
normal dès que possible.
Chauffage frais en haut/chaud en bas
Choisir «DEUX NIVEAUX» et «AIR
FRAIS», régler le sélecteur de température
sur le niveau souhaité et régler le sélecteur
de vitesse de soufflante sur la vitesse sou-
haitée. Si le sélecteur de température n’est
pas réglé sur la position froid maxi ou
chaud maxi, l’air sortant de la bouche d’air
centrale et des bouches d’air latérales sera
plus frais que celui sortant des bouches
d’air de plancher.
Chauffage/dégivrage chaud en bas
Choisir «CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE»
et «AIR FRAIS», régler le sélecteur de
température sur le niveau souhaité et
régler le sélecteur de vitesse de soufflante
sur «fort». Dès que la visibilité du pare-
brise est rétablie, régler le sélecteur de
vitesse de soufflante sur la position sou-
haitée.
Dégivrage
Choisir «DEGIVRAGE» et «AIR FRAIS»,
régler le sélecteur de température sur la
position souhaitée (une température plus
élevée garantit un dégivrage plus efficace)
et régler le sélecteur de vitesse de souf-
flante sur «fort». Dès que la visibilité du
pare-brise est rétablie, régler le sélecteur
de vitesse de soufflante sur la position
souhaitée.

(3)

(5)
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75RM357

NOTE :
Pour effectuer un désembuage maximum,
régler le sélecteur de température sur
«chaud» et les bouches d’air latérales de
sorte que l’air soit dirigé vers les vitres
latérales tout en suivant les étapes de
Dégivrage mentionnées ci-dessus.

Modèles avec système ENG A-STOP 
(si le véhicule en est équipé)
• Si les performances de chauffage ne

sont plus suffisantes en raison d’un arrêt
automatique du moteur, appuyer sur le
contacteur ENG A-STOP «OFF» pour
désactiver le système ENG A-STOP (le
moteur redémarrera automatiquement et
les performances de chauffage seront
restaurées).

• Si le pare-brise et/ou les vitres côté
conducteur/passager sont embués lors
de l’arrêt automatique du moteur, arrêter
le système ENG A-STOP et redémarrer
le moteur. Tourner ensuite le sélecteur
de débit d’air (3) pour mettre le débit
d’air en position «CHAUFFAGE ET
DEGIVRAGE» ou «DEGIVRAGE» afin
de désembuer les vitres.

EXEMPLE
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Système de chauffage et de climatisation manuel

Description des commandes

75RM060

Sélecteur de température (1)
Permet de sélectionner la température en tournant le sélecteur.

Sélecteur de vitesse de soufflante (2)
Permet de mettre la soufflante en fonction et d’en sélectionner la vitesse de soufflante par
rotation du sélecteur.

(3) (1)(4)

(2) (5)

Sélecteur de débit d’air (3)

75RM022

Ceci est utilisé pour sélectionner l’une des
fonctions suivantes.
VENTILATION (a)

75RM352

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air centrales et latérales.

(a)

(b)

(e)

(d)

(c)
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DEUX NIVEAUX (b)

75RM353

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et de l’air
plus frais est envoyé par les bouches d’air
centrales et latérales. Toutefois, si le sélec-
teur de température (1) est en position
froid maxi ou chaud maxi, l’air sortant des
bouches d’air de plancher et des bouches
d’air centrales et latérales sera à la même
température.
CHAUFFAGE (c)

75RM354

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et les
bouches d’air latérales, également par les
bouches de dégivrage de pare-brise et, à
plus faible débit, par les bouches de
dégivrage latérales.

CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE (d)

75RM355

De l’air à température régulée sort par les
bouches d’air de plancher, les bouches de
dégivrage de pare-brise, les bouches de
dégivrage latérales et les bouches d’air
latérales.
DEGIVRAGE (e)

75RM356

De l’air à température régulée sort par les
bouches de dégivrage du pare-brise, les
bouches de dégivrage latérales et les
bouches d’air latérales.

Sélecteur d’admission d’air (4)

75RM059

Ce sélecteur permet de choisir les modes
suivants.

AIR FRAIS (f)
Lorsque ce mode est sélectionné en
déplaçant le levier vers la droite, l’air exté-
rieur est utilisé.
AIR DE RECIRCULATION (g)
Lorsque ce mode est sélectionné en
déplaçant le levier vers la gauche, l’air
extérieur est fermé et l’air intérieur est
recyclé. Ce mode est à utiliser de préfé-
rence en cas de conduite sur route pous-
siéreuse, quand l’air est pollué, dans un
tunnel par exemple, ou pour refroidir plus
rapidement l’habitacle du véhicule.

NOTE :
Avec une utilisation prolongée en position
«AIR DE RECIRCULATION», l’air interne
de l’habitacle sera contaminé. Au bout
d’un certain moment, passer sur la position
«AIR FRAIS».

(g) (f)
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75RM403

NOTE :
Le repère «USE WITH» (6) 
Pour éliminer la buée sur le pare-brise et/
ou les vitres latérales rapidement, régler le
sélecteur de débit d’air (3) en position
«CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE» ou
«DEGIVRAGE» et le sélecteur d’admis-
sion d’air (4) sur «AIR FRAIS». Cette posi-
tion éliminera la buée du pare-brise et/ou
des vitres latérales plus rapidement qu’en
position «AIR DE RECIRCULATION».

Contacteur de climatisation (5)
Pour mettre le climatiseur en marche,
régler le sélecteur de vitesse de soufflante
sur une position autre que «OFF» et
appuyer sur le contacteur «A/C». Quand
ce contacteur «A/C» est enclenché, un
témoin s’allume dès que le système de cli-
matisation entre en fonction. Pour couper
le système de climatisation, appuyer de
nouveau sur le contacteur «A/C».
Pendant le fonctionnement de la climatisa-
tion, de légers changements dans le
régime du moteur risquent de survenir.
Ces changements sont normaux ; le sys-
tème est conçu de telle manière que le
compresseur passe d’arrêt à marche et
inversement pour maintenir la température
au niveau souhaité. 
Le compresseur est moins souvent en
fonction et la consommation de carburant
est ainsi réduite.

Instructions d’utilisation du 
système

Ventilation naturelle
Choisir «VENTILATION» et «AIR FRAIS»,
régler le sélecteur de température sur le
niveau souhaité et positionner le sélecteur
de vitesse de soufflante sur «OFF». Une
circulation d’air frais va s’effectuer dans le
véhicule quand celui-ci est en mouvement.
Ventilation forcée
Les réglages sont les mêmes que pour la
ventilation naturelle sauf pour le sélecteur
de vitesse de soufflante qui doit être réglé
sur une position autre que «OFF».
Chauffage normal 
(à l’aide d’air extérieur)
Choisir «CHAUFFAGE» et «AIR FRAIS»,
régler le sélecteur de température sur le
niveau souhaité et régler le sélecteur de
vitesse de soufflante sur la vitesse souhai-
tée. Le fait de positionner le sélecteur de
vitesse de soufflante sur une vitesse de
soufflante supérieure augmente l’efficacité
du chauffage.

(3)

(6)
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Chauffage rapide 
(à l’aide d’air de recirculation)
Les réglages sont les mêmes que pour le
chauffage normal sauf lorsque «AIR DE
RECIRCULATION» est sélectionné. Eviter
d’utiliser ce mode de chauffage pendant
une trop longue période sous peine de
recyclage de l’air contaminé de l’habitacle
et d’embuage des vitres. Par conséquent,
cette méthode ne doit être utilisée que
pour obtenir un chauffage rapide dans le
véhicule et être commutée en chauffage
normal dès que possible.
Chauffage frais en haut/chaud en bas
Choisir «DEUX-NIVEAUX» et «AIR
FRAIS», régler le sélecteur de température
sur le niveau souhaité et régler le sélecteur
de vitesse de soufflante sur la vitesse sou-
haitée. Si le sélecteur de température n’est
pas réglé sur la position froid maxi ou
chaud maxi, l’air sortant de la bouche d’air
centrale et des bouches d’air latérales sera
plus frais que celui sortant des bouches
d’air de plancher.
Refroidissement normal
Régler sur le sélecteur de débit d’air sur
«VENTILATION», le sélecteur de tempéra-
ture à la position de température désirée et
le sélecteur de vitesse de soufflante en
position de vitesse de soufflante désirée
puis allumer le contacteur «A/C». Le fait de
positionner le sélecteur de vitesse de souf-
flante sur une vitesse de soufflante supé-
rieure augmente l’efficacité de
refroidissement.

Le sélecteur d’admission d’air peut, au
choix, être réglé sur «AIR FRAIS» ou «AIR
DE RECIRCULATION». Noter que la posi-
tion «AIR DE RECIRCULATION» permet
d’accroître l’efficacité du refroidissement.
Refroidissement rapide 
(à l’aide d’air de recirculation)
Les réglages sont les mêmes que pour le
refroidissement normal sauf lorsque «AIR
DE RECIRCULATION» a été sélectionné
et que la vitesse de la soufflante est réglée
sur le niveau le plus élevé.

NOTE :
• Avec une utilisation prolongée en posi-

tion «AIR DE RECIRCULATION», l’air
interne de l’habitacle sera contaminé. Au
bout d’un certain moment, passer sur la
position «AIR FRAIS».

• Si le véhicule est resté un long moment
au soleil avec les vitres fermées, il refroi-
dira plus rapidement si les vitres sont
laissées ouvertes pendant quelques ins-
tants pendant le fonctionnement de la
climatisation, si le sélecteur d’admission
d’air est en position «AIR FRAIS» et si la
soufflante est réglée sur sa vitesse maxi-
mum.

Déshumidification
Régler le sélecteur de débit d’air sur la
position souhaitée, le sélecteur de tempé-
rature sur le niveau souhaité et le sélec-
teur de vitesse de soufflante sur la vitesse
souhaitée. Sélectionner également «AIR
FRAIS» et activer le contacteur «A/C».

NOTE :
La climatisation fonctionnant également
comme déshumidificateur, l’activer permet
de garder les vitres propres même lorsque
le chauffage est en fonction sur
«DEGIVRAGE» ou «CHAUFFAGE et
DEGIVRAGE».

75RM357

EXEMPLE
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NOTE :
Si vous nécessitez un dégivrage maximum :
• sélectionner «DEGIVRAGE» et «AIR

FRAIS»,
• régler le sélecteur de vitesse de souf-

flante sur HIGH,
• régler le sélecteur de température en

position chaud maximum,
• activer le contacteur «A/C» et
• régler les bouches d’air latérales pour

envoyer l’air sur les vitres latérales.

Modèles avec système ENG A-STOP 
(si le véhicule en est équipé)
• Si les performances de chauffage ne

sont plus suffisantes en raison d’un arrêt
automatique du moteur, appuyer sur le
contacteur ENG A-STOP «OFF» pour
désactiver le système ENG A-STOP (le
moteur redémarrera automatiquement et
les performances de climatisation seront
restaurées).

• Si le pare-brise et/ou les vitres côté
conducteur/passager sont embués lors
de l’arrêt automatique du moteur, arrêter
le système ENG A-STOP et redémarrer
le moteur. Tourner ensuite le sélecteur
de débit d’air (3) pour mettre le débit
d’air en position «CHAUFFAGE ET
DEGIVRAGE» ou «DEGIVRAGE» afin
de désembuer les vitres.

Entretien
Si le climatiseur n’est pas utilisé pendant
une longue période, pendant l’hiver par
exemple, il risque ne pas fonctionner cor-
rectement à sa remise en service. Pour
assurer un fonctionnement et une durée
de vie optimum de la climatisation, la
mettre régulièrement en fonction. Mettre la
climatisation en fonction au moins une fois
par mois pendant une minute, moteur au
ralenti. Le frigorigène et l’huile sont alors
mis en circulation et assurent la protection
des composants internes.
Si votre climatiseur est équipé de filtres à
air, veuillez les nettoyer ou les remplacer
tel que spécifié dans «Programme d’entre-
tien» dans la section «CONTROLE ET
ENTRETIEN». 

(Pour les véhicules utilisant le frigori-
gène «HFO-1234yf»)
NOTE :
Le frigorigène de climatiseur HFO-1234yf,
connu sous l’appellation R-1234yf, est uti-
lisé dans votre véhicule. Le R-1234yf a
remplacé le R-134a pour les applications
automobiles. D’autres réfrigérants sont
disponibles, mais seul le R-1234yf doit être
utilisé dans votre véhicule.

(Sauf pour les véhicules utilisant le fri-
gorigène «HFO-1234yf»)
NOTE :
Ce véhicule fonctionne avec un frigorigène
de climatiseur de type HFC-134a, plus
connu sous le nom de R-134a. Le R-134a
a remplacé le R-12 approximativement en
1993 pour les applications automobiles. Il
existe d’autres types de frigorigènes, dont
le R-12 recyclé, mais seul le type R-134a
doit être utilisé avec ce véhicule.

AVIS
Ne pas utiliser un type de frigorigène
non agréé car cela risque de détério-
rer le système de climatisation. Utili-
ser exclusivement du R-1234yf. Ne
pas remplacer le R-1234yf et ne pas
le mélanger avec d’autres frigori-
gènes.

AVIS
Ne pas utiliser un type de frigorigène
non agréé car cela risque de détério-
rer le système de climatisation. Utili-
ser exclusivement du R-134a. Ne pas
mélanger ou remplacer le R-134a
avec ou par un frigorigène d’un autre
type.
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Système de chauffage et de climatisation automatique 
(régulation de la température)

Description des commandes

75RM025

(1) Sélecteur de température (2) Sélecteur de vitesse de soufflante
(3) Sélection d’admission d’air (4) Sélecteur de débit d’air
(5) Contacteur de dégivrage (6) Contacteur de climatisation
(7) Contacteur «OFF» (8) Contacteur «AUTO»
(9) Affichage

(5)(8)(7)(6)(3) (4)

(1) (9) (2)

Sélecteur de température (1)

75RM026

Placer le sélecteur de température (1) vers
le haut et vers le bas pour régler la tempé-
rature.

NOTE :
Si on appuie sur le sélecteur de tempéra-
ture (1) jusqu’à ce que «HI» ou «LO»
s’affiche à l’écran, le système de régula-
tion de la température fonctionne sur le
réglage de chauffage ou de refroidisse-
ment maximum. Quand l’affichage indique
«LO» ou «HI», on peut constater de brus-
ques variations de la température de l’air
soufflé par les sorties d’air, mais ceci est
normal.

(1)
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NOTE :
En cas de modification de l’unité de tem-
pérature sur l’affichage des informations,
l’unité de température du système de cli-
matisation sera modifiée. Consulter «Affi-
chage des informations (combiné
d’instruments avec compte-tours)» dans la
section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT» pour de plus amples détails.

Sélecteur de vitesse de soufflante (2)

75RM027

Le sélecteur de vitesse de soufflante (2)
permet de mettre la soufflante en fonction
et d’en sélectionner la vitesse de souf-
flante. 
Quand le contacteur «AUTO» (8) est
enfoncé, la vitesse de soufflante varie
automatiquement en fonction de la régula-
tion de la température assurée par le sys-
tème.

Sélecteur d’admission d’air (3)

75RM028

Appuyer sur le sélecteur d’admission d’air
(3) pour passer d’un des modes suivants à
l’autre.
Quand le contacteur «AUTO» (8) est
enfoncé, l’admission d’air varie automati-
quement en fonction de la régulation de la
température assurée par le système.

NOTE :
En sélectionnant le mode d’air de recircu-
lation, il suffit d’appuyer sur le contacteur
«AUTO» (8) pour désactiver le système
d’activation automatique.

(2)
(3)

(b)

(a)
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AIR DE RECIRCULATION (a)
Lorsque ce mode est sélectionné, l’entrée
d’air extérieur est fermée et l’air de l’habi-
tacle est recyclé. Ce mode est à utiliser de
préférence en cas de conduite dans une
zone où l’air est pollué, dans un tunnel par
exemple, ou pour refroidir plus rapidement
l’habitacle du véhicule.

AIR FRAIS (b)
Dans ce mode de prise d’air, l’air extérieur
est introduit dans l’habitacle.

Toute pression sur le sélecteur d’admis-
sion d’air permet de passer d’ «AIR
FRAIS» à «AIR DE RECIRCULATION» et
inversement.

NOTE :
Avec une utilisation prolongée en position
«AIR DE RECIRCULATION», l’air interne
de l’habitacle sera contaminé. Au bout
d’un certain moment, passer sur la position
«AIR FRAIS».

Sélecteur de débit d’air (4)

75RM029

Appuyer sur le sélecteur de débit d’air (4)
pour passer d’un des modes suivants à
l’autre. Le pictogramme correspondant au
mode choisi apparaît à l’affichage.
Quand le contacteur «AUTO» (8) est
enfoncé, le débit d’air varie automatique-
ment en fonction de la régulation de la
température assurée par le système.

VENTILATION (c)

75RM352

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air centrales, latérales et
arrière.

DEUX NIVEAUX (d)

75RM353

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et de l’air
plus frais est envoyé par les bouches cen-
trales, latérales et arrière. Toutefois, si le
sélecteur de température (1) est en posi-
tion froid maxi ou chaud maxi, l’air sortant
des bouches d’air de plancher et des
bouches d’air centrales, latérales et arrière
sera à la même température.

(4)

(c)

(d)

(e)

(f)
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CHAUFFAGE (e)

75RM354

De l’air à température régulée est envoyé
par les bouches d’air de plancher et les
bouches d’air latérales et, à plus faible
débit, par les bouches de dégivrage de
pare-brise et les bouches de dégivrage
latérales.

CHAUFFAGE ET DEGIVRAGE (f)

75RM358

De l’air à température régulée sort par les
bouches d’air de plancher, les bouches de
dégivrage de pare-brise, les bouches de
dégivrage latérales et les bouches d’air
latérales.

Contacteur de dégivrage (5)

75RM030

Appuyer sur le contacteur de dégivrage (5)
pour mettre les dégivreurs en service.

DEGIVRAGE

75RM356

De l’air à température régulée sort par les
bouches de dégivrage du pare-brise, les
bouches de dégivrage latérales et les
bouches d’air latérales.

NOTE :
Quand on appuie sur le contacteur de
dégivrage (5) pour activer le dégivreur, le
système de climatisation se met automati-
quement en marche et le mode «AIR
FRAIS» est sélectionné. Toutefois, quand
la température extérieure est très basse, le
système de climatisation ne se met pas en
marche.

Contacteur de climatisation (6)

75RM031

Le contacteur de climatisation (6) permet
de mettre la climatisation en service ou
hors service seulement quand la soufflante
est en marche. Pour mettre le système de
climatisation en fonction, appuyer sur le
contacteur pour faire apparaître l’indication
«A/C» sur l’écran. Pour mettre le système
de climatisation hors fonction, appuyer de
nouveau sur le contacteur et vérifier que
l’indication «A/C» n’est plus à l’affichage.

(5) (6)
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Instructions d’utilisation du 
système

Fonctionnement automatique

75RM032

Il est possible de laisser le système de
régulation de la température fonctionner
de manière automatique. Pour mettre le
système en fonctionnement entièrement
automatique, procéder de la manière sui-
vante.
1) Mettre le moteur en marche.
2) Appuyer sur le contacteur «AUTO» (8).
3) Régler la température souhaitée en

appuyant sur le sélecteur de tempéra-
ture (1).

La vitesse de soufflante, l’admission d’air
et le débit d’air sont contrôlés automati-
quement pour maintenir la température
définie. Toutefois, le débit d’air ne se met

pas automatiquement en position
DEGIVRAGE.

NOTE :
En sélectionnant le mode d’air de recircu-
lation, il suffit d’appuyer sur le contacteur
«AUTO» (8) pour désactiver le système
d’activation automatique. 

On peut à volonté mettre en marche et arrê-
ter la climatisation en appuyant sur le
contacteur de climatisation (6). Quand le
contacteur de climatisation est désactivé, le
système de régulation de la température ne
peut pas réguler la température à un niveau
inférieur à celui de la température exté-
rieure.
Pour désactiver le système de régulation
de la température, appuyer sur le contac-
teur «OFF» (7).

NOTE :
Si l’indication «AUTO» clignote à l’affi-
chage, il y a un problème dans le système
de chauffage et/ou le système de climati-
sation. Faire vérifier le système par un
concessionnaire SUZUKI agréé.

NOTE :
• Pour déterminer la température qui vous

est la plus agréable, commencer par le
réglage 22 °C (72 °F) ou 25 °C (75 °F).
(la température varie en fonction des
spécifications du véhicule).

• Si on appuie sur le sélecteur de tempé-
rature (1) jusqu’à apparition de l’indica-

tion «HI» ou «LO» sur l’affichage, le
système de régulation de la température
fonctionne au maximum de la puissance
de chauffage ou de climatisation et la
soufflante tourne à sa vitesse maximum.

• Pour éviter d’envoyer de l’air froid en
hiver ou de l’air chaud en été, le système
ne met pas la soufflante en fonction tant
que de l’air chaud ou froid n’est pas dis-
ponible.

• Si le véhicule est laissé garé au soleil,
vitres fermées, ouvrir les vitres pendant
quelques instants pour assurer un refroi-
dissement plus rapide.

• Même en marche automatique, on peut
régler manuellement l’un des sélecteurs.
Les fonctions sélectionnées manuelle-
ment sont maintenues et les autres fonc-
tions sont commandées
automatiquement.

• Si le pare-brise et/ou les vitres des
portes avant sont embués, appuyer sur
le contacteur de dégivrage (5) pour acti-
ver le dégivrage, ou appuyer sur le
sélecteur de débit d’air (4) pour régler le
débit d’air sur la position «CHAUFFAGE
ET DEGIVRAGE» afin de désembuer
les vitres.

• Pour retourner le sélecteur de vitesse de
soufflante (2), le sélecteur d’admission
d’air (3) et le sélecteur de débit d’air (4)
en mode automatique, appuyer sur le
contacteur «AUTO» (8).

(8)(7)(6)

(1)
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75RM148

Attention à ne pas recouvrir le capteur de
température intérieure (10) se trouvant
entre le volant et le panneau de régulation
de la température, ni le capteur d’ensoleil-
lement (11) se trouvant en haut du tableau
de bord, côté conducteur. Ces capteurs
permettent au système automatique de
réguler la température.

Fonctionnement manuel
Le système de régulation de la tempéra-
ture peut être commandé manuellement.
Placer les sélecteurs dans la position vou-
lue.

75RM357

NOTE :
Si vous nécessitez un dégivrage maximum :
• appuyer sur le contacteur de dégivrage

(5) pour activer le dégivreur (le climati-
seur se met automatiquement en
marche en mode «AIR FRAIS»),

• régler le sélecteur de vitesse de souf-
flante sur HIGH,

• tourner le sélecteur de température
jusqu’à l’apparition de l’indication «HI»
sur l’affichage, et

• régler les bouches d’air latérales pour
envoyer l’air sur les vitres latérales.

Modèles avec système ENG A-STOP 
(si le véhicule en est équipé)
• Si les performances de chauffage ne

sont plus suffisantes en raison d’un arrêt
automatique du moteur, appuyer sur le
contacteur ENG A-STOP «OFF» pour
désactiver le système ENG A-STOP (le
moteur redémarrera automatiquement et
les performances de climatisation seront
restaurées).

• Si le pare-brise et/ou les vitres côté
conducteur/passager sont embués lors
de l’arrêt automatique du moteur, arrêter
le système ENG A-STOP et redémarrer
le moteur. Tourner ensuite le sélecteur
de débit d’air (4) pour mettre le débit
d’air en position «CHAUFFAGE ET
DEGIVRAGE» ou «DEGIVRAGE» afin
de désembuer les vitres.

(10)

(11)

EXEMPLE

EXEMPLE
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Entretien
Si le climatiseur n’est pas utilisé pendant
une longue période, pendant l’hiver par
exemple, il risque ne pas fonctionner cor-
rectement à sa remise en service. Pour
assurer un fonctionnement et une durée
de vie optimum de la climatisation, la
mettre régulièrement en fonction. Mettre la
climatisation en fonction au moins une fois
par mois pendant une minute, moteur au
ralenti. Le frigorigène et l’huile sont alors
mis en circulation et assurent la protection
des composants internes.
Si votre climatiseur est équipé de filtres à
air, veuillez les nettoyer ou les remplacer
tel que spécifié dans «Programme d’entre-
tien» dans la section «CONTROLE ET
ENTRETIEN». Faire effectuer le travail par
un concessionnaire SUZUKI étant donné
que la partie inférieure de la boîte à gants
doit être abaissée.

(Pour les véhicules utilisant le frigori-
gène «HFO-1234yf»)
NOTE :
Le frigorigène de climatiseur HFO-1234yf,
connu sous l’appellation R-1234yf, est uti-
lisé dans votre véhicule. Le R-1234yf a
remplacé le R-134a pour les applications
automobiles. D’autres réfrigérants sont
disponibles, mais seul le R-1234yf doit être
utilisé dans votre véhicule.

(Sauf pour les véhicules utilisant le fri-
gorigène «HFO-1234yf»)
NOTE :
Ce véhicule fonctionne avec un frigorigène
de climatiseur de type HFC-134a, plus
connu sous le nom de R-134a. Le R-134a
a remplacé le R-12 approximativement en
1993 pour les applications automobiles. Il
existe d’autres types de frigorigènes, dont
le R-12 recyclé, mais seul le type R-134a
doit être utilisé avec ce véhicule.

Antenne radio
Type A

75RM301

Type B

61MM0A113

AVIS
Ne pas utiliser un type de frigorigène
non agréé car cela risque de détério-
rer le système de climatisation. Utili-
ser exclusivement du R-1234yf. Ne
pas remplacer le R-1234yf et ne pas
le mélanger avec d’autres frigori-
gènes.

AVIS
Ne pas utiliser un type de frigorigène
non agréé car cela risque de détério-
rer le système de climatisation. Utili-
ser exclusivement du R-134a. Ne pas
mélanger ou remplacer le R-134a
avec ou par un frigorigène d’un autre
type.

EXEMPLE

EXEMPLE
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L’antenne radio se trouvant sur le toit est
amovible. Pour retirer l’antenne, la dévis-
ser dans le sens inverse des aiguilles
d’une montre. Pour réinstaller l’antenne, la
visser soigneusement à la main dans le
sens des aiguilles d’une montre.

Installation d’émetteurs de 
fréquence radio

NOTE :
Lorsque vous essayez d’utiliser l’équipe-
ment d’émission de radiofréquences (RF)
dans votre véhicule, consulter la section
«Installation d’un équipement d’émission
de radiofréquences (RF)» à la fin de ce
manuel.

AVIS
Pour éviter toute détérioration de
l’antenne radio :
• Retirer l’antenne avant de nettoyer

le véhicule dans une station de
lavage automatique.

• Démonter l’antenne si celle-ci
accroche quand le véhicule est
garé dans un garage avec un pla-
fond bas ou quand le véhicule est
recouvert d’une housse.

AVIS
La pose d’un équipement de commu-
nication portable du type téléphone
mobile, radios CB (bande de fré-
quences publique) ou tout autre
émetteur sans fil risque de poser des
problèmes d’interférence électro-
nique avec le système d’allumage du
véhicule et d’entraîner une baisse
des performances du véhicule si elle
n’est pas effectuée correctement.
Consulter votre concessionnaire
SUZUKI ou tout autre technicien
d’entretien qualifié pour obtenir plus
d’informations.
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Système audio (Type A/Type B/Type C) (si le véhicule en est équipé)

75RM080

Type A : Radio AM/FM/DAB et lecteur de CD avec fonction Bluetooth®

Type B : Radio AM/FM et lecteur de CD avec fonction Bluetooth®

Type C : Radio AM/FM et lecteur de CD sans fonction Bluetooth®

EXEMPLE

Type A Type CType B
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Informations en matière de sécurité A propos des disques

Précautions
• Quand l’habitacle du véhicule est très

froid et si le lecteur est utilisé immédia-
tement après la mise en fonction du
chauffage, de la condensation risque
de se former sur le disque ou sur les
parties optiques du lecteur et la qualité
de lecture risque d’être altérée. Si de la
condensation se forme sur le disque,
l’essuyer avec un chiffon doux. Si de la
condensation s’est formée sur le cap-
teur optique, attendre une heure envi-
ron avant d’utiliser le lecteur. La
condensation aura ainsi le temps de
disparaître naturellement.

• La conduite sur une route particulière-
ment accidentée risque de causer des
vibrations importantes pouvant faire
sauter le CD. 

• Cet appareil utilise un mécanisme de
précision. Même en cas de problème,
ne jamais en ouvrir le boîtier, démonter
l’appareil ou graisser les pièces rota-
tives. Apporter l’appareil chez un
concessionnaire SUZUKI agréé.

Précautions lors de la manipulation

52D274

Cet appareil est spécifiquement conçu
pour la lecture de disques compacts por-
tant le symbole (A) illustré ci-dessus.
Il n’est pas possible de lire les autres
disques.

AVERTISSEMENT
Détourner son attention de la route
pour manipuler les commandes
audio ou consulter l’affichage du
système audio en conduisant pour-
rait causer un accident. Si le volume
sonore est réglé trop fort, le
conducteur ne peut percevoir les
bruits ambiants venant de la route et
de la circulation.
• Ne pas quitter la route des yeux et

vous focaliser sur la conduite. En
conduisant, éviter de manipuler
longuement le système audio ou
de consulter l’affichage du sys-
tème audio.

• Se familiariser avec les com-
mandes du système audio et sur
la façon de les utiliser avec le
véhicule à l’arrêt avant de prendre
la route.

• Présélectionner vos stations radio
préférées avant de prendre la
route de façon à pouvoir les écou-
ter facilement par simple pression
sur une touche de présélection.

• Régler le volume sonore à un
niveau suffisamment bas pour
que les bruits ambiants venant de
la route et de la circulation restent
audibles.

(A)
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52D275

Pour sortir le disque compact de sa boîte,
appuyer au milieu du disque et soulever ce
dernier en le saisissant délicatement par
les bords. 

Toujours saisir le disque compact par les
bords. 
Ne jamais toucher la surface.

52D347

Pour enlever des traces de doigt et de
poussière sur un disque compact, essuyer
à l’aide d’un chiffon doux, du centre vers
l’extérieur. 52D277

Certains disques neufs peuvent présenter
une certaine rugosité sur le bord extérieur.
Le cas échéant, l’appareil risque de ne pas
fonctionner ou le son risque d’être erra-
tique. Avant d’insérer un disque de ce type
dans le lecteur, supprimer toute rugosité
(C) sur ses bords à l’aide d’un stylo à bille
(B).

Enlèvement d’un Comment saisir un 
disque compactdisque (B)

(B)(C)
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52D348

Ne jamais coller d’étiquettes sur la surface
des disques compacts ni écrire sur cette
surface avec un stylo ou un feutre.

52D349

Ne pas nettoyer les disques compacts
avec des solvants commerciaux de type
produit de nettoyage, antistatique en aéro-
sol ou diluant.

52D350

Ne pas tenter de lire les disques compacts
avec des rayures profondes, déformés ou
fissurés ou autre. Ce type de disque risque
d’endommager le lecteur ou d’en gêner le
bon fonctionnement.

52D351

Ne pas exposer les disques compacts aux
rayons directs du soleil ou à toute source
de chaleur.

NOTE : 
• Ne pas utiliser des disques compacts

recouverts d’une feuille de protection dis-
ponibles dans le commerce ou des
disques enduits d’un produit stabilisant
ou autre. 
Ces disques risquent de se coincer dans
le mécanisme interne et de se détériorer. 

• Il peut s’avérer impossible de lire cer-
tains CD-R dans cet appareil selon la
façon dont ils ont été enregistrés.

• Il n’est pas possible de lire des CD-RW
avec cet appareil.
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La marque et le logo Bluetooth® sont des
marques déposées détenues par
Bluetooth SIG, Ink.

Cesser d’utiliser cet appareil et tout dis-
positif compatible Bluetooth® quand on
vous le demande. 
Cet appareil partage des fréquences radio
avec d’autres équipements de télécommu-
nication, privés ou publics, comme les
réseaux sans fil LAN et les équipements
de communication sans fil par ondes radio. 
Cesser d’utiliser cet appareil si l’on vous
informe qu’il perturbe d’autres communica-
tions sans fil.

Accéder à l’URL 
http://www.ptc.panasonic.eu/, saisir
le numéro de modèle dans la boîte de
recherche de mot clé, vous pouvez télé-
charger la toute dernière «DECLARATION
de CONFORMITE» (DoC).

Ensemble n° AZ1601

AVERTISSEMENT
Ce produit est un appareil laser de
classe I. Toute manipulation, tout
réglage ou toute utilisation non spé-
cifiquement prévue et décrite ci-
après fait courir le risque d’exposi-
tion aux rayons laser.
Ne pas ouvrir l’enveloppe de cet
appareil et ne pas tenter de le répa-
rer soi-même.
Veuillez vous adresser à un conces-
sionnaire agréé pour les répara-
tions.
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Information destinée aux utilisateurs sur la mise au rebut des équipements 
électriques et électroniques (à usage privé)

Ce pictogramme sur les produits et/ou dans la documentation qui les
accompagne signifie qu’il s’agit de produits électriques et électro-
niques qui ne doivent pas être jetés aux ordures ménagères quand
ils sont hors d’usage.
Pour en permettre le traitement, la récupération et le recyclage
appropriés, veuillez déposer ces produits aux points de collecte
conçus à cet effet où il seront pris en charge gratuitement. Ou bien,
dans certains pays, il est aussi possible de déposer l’ancien produit
chez un revendeur lors de l’achat d’un produit neuf équivalent.
L’élimination de ces produits de manière appropriée contribue à la
préservation des ressources naturelles et à éviter d’éventuels effets
nocifs pour la santé humaine et l’environnement si on ne prenait pas
cette précaution. Pour plus de détails et pour savoir où se trouve le
point de collecte le plus proche, prière de s’adresser aux autorités
locales.

Eliminer les déchets de manière inapproprié constitue, dans certains pays, une infraction
punissable d’une amende conformément à la législation nationale en vigueur.

Pour les utilisateurs professionnels dans l’Union Européenne
Quand on souhaite mettre au rebut un équipement électrique ou électronique, prière de
s’adresser au fournisseur du produit ou à un représentant de la marque.

Information pour la mise au rebut dans les pays autres que ceux de l’Union Euro-
péenne
Ce pictogramme ne prend effet que dans les pays de l’Union Européenne.
Quand on souhaite mettre ce produit au rebut, prière de se renseigner auprès des autori-
tés locales ou d’un représentant de la marque sur la façon de procéder.

68LM560
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Chapitre 15 des prescriptions FCC
FCC ID : ACJ932AZ1601
NOTE :
Des câbles et des connecteurs adéquate-
ment blindés et raccordés à la terre
doivent être utilisés pour connecter des
ordinateurs hôtes et/ou des périphériques
afin de respecter les limites d’émission de
la FCC.

La marque et le logo Bluetooth® sont des
marques déposées détenues par
Bluetooth SIG, Ink.

NOTE :
Cet équipement est conforme aux pres-
criptions de la FCC en matière de limites
d’exposition aux rayonnements émis par
les appareils non protégés et aux recom-
mandations d’exposition aux fréquences
radio (RF) du Bulletin OET65 Supplément
C. Cet équipement émet un niveau très
faible d’énergie RF n’étant pas conforme
avec l’évaluation d’exposition admissible
maximum (MPE). Toutefois, il est préfé-
rable de l’installer et de l’utiliser en veillant
à maintenir une distance d’au moins 20 cm
entre l’émetteur et le corps de la personne
(à l’exclusion des extrémités des membres :
mains, poignets, pieds et chevilles).

AVERTISSEMENT
Exposition aux fréquences radio
Cet équipement est conforme aux
prescriptions de la FCC en matière de
limites d’exposition aux rayonne-
ments définies un environnement
non-contrôlé et respecte les recom-
mandations d’exposition aux fré-
quences radio (RF). L’énergie RF
émise par cet équipement étant de
très bas niveau, celui-ci est réputé
conforme sans évaluation d’exposi-
tion admissible maximum (MPE).
[Toutefois, il est préférable de l’instal-
ler et de l’utiliser en maintenant
l’émetteur à au moins 20 cm ou plus
du corps de la personne.]

ATTENTION
Les changements ou modifications
non expressément approuvés par le
responsable de la conformité
peuvent entraîner l’annulation de
l’autorisation d’utilisation de cet
équipement.

AVERTISSEMENT
Ce produit est un appareil laser de
classe I. Toute manipulation, tout
réglage ou toute utilisation non spé-
cifiquement prévue et décrite ci-
après fait courir le risque d’exposi-
tion aux rayons laser.
Ne pas ouvrir l’enveloppe de cet
appareil et ne pas tenter de le réparer
soi-même. Veuillez vous adresser à
un concessionnaire agréé pour les
réparations.
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Cesser d’utiliser cet appareil et tout dis-
positif compatible Bluetooth® quand on
vous le demande.
Cet appareil partage des fréquences radio
avec d’autres équipements de télécommu-
nication, privés ou publics, comme les
réseaux sans fil LAN et les équipements
de communication sans fil par ondes radio.
Vous devez immédiatement cesser d’utili-
ser cet appareil dès qu’on vous informe
qu’il perturbe d’autres communications
sans fil.

NOTE :
Ces limites visent à apporter une protec-
tion raisonnable contre les interférences
nuisibles dans une installation résiden-
tielle. Cet équipement engendre, utilise et
diffuse des radiofréquences et, s’il n’est
pas installé et utilisé conformément aux
instructions, il peut produire des interfé-
rences gênantes pour les communications
radio. Il n’existe toutefois aucune garantie
que des interférences ne se produiront pas
dans une installation en particulier. Si cet
équipement produit des interférences pour
la réception radio ou télévision, ce dont on
peut s’assurer en allumant et en éteignant
l’équipement, l’utilisateur est invité à tenter
de supprimer ces interférences en prenant
une ou plusieurs des mesures suivantes :
• Réorienter ou repositionner l’antenne de

réception.
• Augmenter la distance séparant l’équi-

pement du récepteur.
• Raccorder l’équipement à une prise de

courant appartenant à un circuit différent
de celui sur lequel le récepteur est rac-
cordé.

• Consulter le revendeur ou un technicien
expérimenté en radio/télévision. 

• Cet émetteur ne doit pas être placé à
proximité ou utilisé conjointement avec
une autre antenne ou un autre émetteur.
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Opérations de base

75RM081

(1) Bouton «VOL PUSH PWR»
(2) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(3) Touche SOURDINE

(2)(1)

(2)(1)

(2)

(3)

(1)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Activation/désactivation de l’alimenta-
tion
Appuyer sur le bouton «VOL PUSH PWR»
(1) pour activer l’alimentation. L’appareil
commence à fonctionner en utilisant les
réglages précédents définis lors de la der-
nière utilisation.

Réglage du volume
Tourner le bouton «VOL PUSH PWR» (1).
Le tourner dans le sens des aiguilles d’une
montre pour augmenter le volume et dans
le sens inverse pour le réduire.

NOTE :
Pour conduire en toute sécurité, régler le
volume audio à un niveau vous permettant
d’entendre les sons provenant de l’exté-
rieur du véhicule comme les avertisseurs
sonores et tout particulièrement les sirènes
des véhicules d’urgence.

Mise en sourdine
Appuyer sur la touche SOURDINE (3) pour
couper le son. Pour rétablir le son, appuyer
à nouveau sur la touche SOURDINE (3).
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Réglage des basses/des aigus/de la
balance/de l’atténuateur
1) Appuyer sur le bouton «TUNE/FLD

PUSH SOUND» (2).
A chaque pression de ce bouton, le
réglage du son change de la manière
suivante :

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour régler le son.

Réglage de l’AVC (commande automa-
tique du volume)
La fonction de commande automatique du
volume (AVC) effectue automatiquement le
réglage du volume sonore (plus/moins fort)
en fonction de la vitesse du véhicule. La
commande AVC est elle-même réglable
selon trois niveaux (NIVEAU OFF, 1, 2, 3).
La plage de réglage du volume augmente
selon le NIVEAU choisi.
1) Appuyer sur le bouton «TUNE/FLD

PUSH SOUND» (2) jusqu’à sélection
du mode de réglage AVC.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour sélectionner le
niveau de réglage AVC souhaité.
(Réglage initial : NIVEAU 2)

Preset-EQ
Preset-EQ utilise différents types de sons
conformément au type de musique écou-
tée.
1) Appuyer plusieurs sur le bouton

«TUNE/FLD PUSH SOUND» (2)
jusqu’à ce que «PRESET-EQ» appa-
raisse.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2). 
Chaque fois que le bouton est tourné,
le mode preset EQ change de la
manière suivante : 

Preset-EQ (EQ OFF)

Réglage des basses (BASSES 0)

Réglage des aigus (AIGUS 0)

Réglage de la balance (BALANCE 0)

Réglage de l’atténuateur (FADER 0)

Réglage AVC (NIVEAU AVC 2)

OFF (FLAT)

JAZZ

ROCK

POP

CLASSIC

HIP-HOP
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Ecoute de la radio (Type A)

75RM082

(2)
(3)
(6)

(4)

(5)

(1)

EXEMPLE

Affichage

68LM561

(1) Touche «RADIO»
(2) Touche à flèche montante
(3) Touche à flèche descendante
(4) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(5) Touches de PREREGLAGE 

(de [1] à [6])
(6) Touche «AS»

(A) Bande de fréquence
(B) Fréquence

(A)

(B)
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Sélection de la bande de réception
Appuyer sur la touche «RADIO» (1).
A chaque pression de la touche, la bande
de réception change de la manière sui-
vante :

Recherche d’une station
Appuyer sur la touche à flèche montante
(2) ou à flèche descendante (3).
L’appareil cesse la recherche des stations
dès qu’il trouve une fréquence de récep-
tion acceptable.

NOTE :
Si la fonction AF est activée, l’appareil ne
recherche que les stations RDS.

Syntonisation manuelle
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (4).
La fréquence reçue s’affiche.

Préréglage de la mémoire
1) Sélectionner la station voulue.
2) Maintenir pressée pendant 2 secondes

ou plus une des touches de PRERE-
GLAGE ([1] à [6]) (5) sélectionnée pour
enregistrer la station.

Mémorisation automatique
Maintenir pressée la touche «AS» (6) pen-
dant 2 secondes ou plus. 
6 stations de bonne qualité de réception
sont automatiquement mémorisées dans
l’ordre sur les touches de PREREGLAGE
(5) à partir d’une station dont la fréquence
est la plus basse.

NOTE :
• On peut annuler l’opération en appuyant

sur la touche «AS» (6) pendant que la
mémorisation est en cours.

• Quand la mémorisation automatique est
effectuée, les stations préalablement
mémorisées sont écrasées.

• Lorsque moins de 6 stations sont enre-
gistrées même si une opération de
mémorisation automatique est effectuée,
aucune station ne sera enregistrée sur
les touches de PREREGLAGE restantes
(5).

• En mode de mémorisation automatique,
le nombre de stations préréglées est de
6 au total pour FM1 et FM2, et de 6

autres stations pour AM.
• Si la fonction AF est activée, l’appareil ne

recherche que les stations RDS.

Activation/désactivation du mode de
mémorisation automatique
Appuyer sur la touche «AS» (6).
A chaque pression de la touche, le mode
change de la manière suivante :

Réception radio
La réception radio peut être affectée par
l’environnement, les conditions atmosphé-
riques, la puissance du signal radio et la
distance depuis l’émetteur. Des mon-
tagnes et des immeubles proches risquent
de perturber ou de dévier la réception
radio, entraînant ainsi une mauvaise
réception. Une mauvaise réception peut
également provenir des perturbations pro-
voquées par le courant électrique circulant
dans des lignes aériennes ou des câbles à
haute tension.

FM1  FM2  DAB1 

AM  DAB2 (si le véhicule 

FM1  FM2  DAB1 FM1  FM2  DAB1 (si le véhicule
en est équipé)

en est équipé)

Mode AS activé  Mode AS désactivé
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Ecoute de la radio (Type B/Type C)

75RM083

(5)

(3)
(4)

(1)
(2)

(6)

(7)

(5)

(3)
(4)

(1)
(2)

(6)

(7)

Type B

Type C

EXEMPLE

Affichage

(1) Touche «FM»
(2) Touche «AM»
(3) Touche à flèche montante
(4) Touche à flèche descendante
(5) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(6) Touches de PREREGLAGE 

(de [1] à [6])
(7) Touche «AS»

(A) Bande de fréquence
(B) Fréquence

(A)

(B)
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Sélection de la bande FM
Appuyer sur la touche «FM» (1).
A chaque pression de la touche, la bande
de réception change de la manière sui-
vante :

Sélection de la bande AM
Appuyer sur la touche «AM» (2).

Recherche d’une station
Appuyer sur la touche à flèche montante
(3) ou à flèche descendante (4).
L’appareil cesse la recherche des stations
dès qu’il trouve une fréquence de récep-
tion acceptable.

Syntonisation manuelle
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (5).
La fréquence reçue s’affiche.

Préréglage de la mémoire
1) Sélectionner la station voulue.
2) Maintenir pressée pendant 2 secondes

ou plus une des touches de PRERE-
GLAGE ([1] à [6]) (6) sélectionnée pour
enregistrer la station.

Mémorisation automatique
Maintenir pressée la touche «AS» (7) pen-
dant 2 secondes ou plus.
6 stations de bonne qualité de réception
sont automatiquement mémorisées dans
l’ordre sur les touches de PREREGLAGE
(6) à partir d’une station dont la fréquence
est la plus basse.

NOTE :
• On peut annuler l’opération en appuyant

sur la touche «AS» (7) pendant que la
mémorisation est en cours.

• Quand la mémorisation automatique est
effectuée, les stations préalablement
mémorisées sont écrasées.

• Lorsque moins de 6 stations sont enre-
gistrées même si une opération de
mémorisation automatique est effec-
tuée, aucune station ne sera enregistrée
sur les touches de PREREGLAGE res-
tantes (6).

• En mode de mémorisation automatique,
le nombre de stations préréglées est de
6 au total pour FM1 et FM2, et de 6
autres stations pour AM.

Activation/désactivation du mode de
mémorisation automatique
Appuyer sur la touche «AS» (7).
A chaque pression de la touche, le mode
change de la manière suivante :

Réception radio
La réception radio peut être affectée par
l’environnement, les conditions atmosphé-
riques, la puissance du signal radio et la
distance depuis l’émetteur. Des mon-
tagnes et des immeubles proches risquent
de perturber ou de dévier la réception
radio, entraînant ainsi une mauvaise
réception. Une mauvaise réception peut
également provenir des perturbations pro-
voquées par le courant électrique circulant
dans des lignes aériennes ou des câbles à
haute tension.

FM1        FM2 Mode AS activé  Mode AS désactivé
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Utilisation des fonctions RDS (Type A)

75RM084

(4)
(5)

(6)

(1)

(3) (2)

EXEMPLE

Affichage

68LM562

(1) Touche «TA»
(2) Touche «RDM/PTY»
(3) Touche «RPT/AF»
(4) Touche à flèche montante
(5) Touche à flèche descendante
(6) Touche «DISP»

(A) Bande de fréquence
(B) Numéro de canal
(C) Nom du service de programme (PS)

(A)

(C)

(B)
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Activation/désactivation de la fonction
TA (annonces routières)
Appuyer sur la touche «TA» (1).
A chaque pression de cette touche, le
réglage TA change de la manière suivante :

NOTE :
• Pour écouter uniquement les informa-

tions routières, activer l’option «TA».
Quand une information routière est diffu-
sée, le volume sonore change automati-
quement.

• Le témoin «TP» clignote lorsque la fonc-
tion TP (Programme d’informations rou-
tières) est activée. Elle clignote quand
aucune donnée TP n’est reçue. 

• Le témoin «TA» apparaît lorsque la fonc-
tion TA est activée. En revanche, le
témoin «TA» clignote si aucune donnée
TP ne peut être reçue. 

• Si on appuie sur la touche à flèche mon-
tante (4) ou à flèche descendante (5)
quand la fonction TA ou TP est activée,
l’appareil recherche une station TP.

• Si aucune station TP n’est disponible,
l’appareil affiche «TP NOTHING».

Recherche PTY (type du programme)
1) Appuyer sur la touche «RDM/PTY» (2)

pour activer le mode PTY.
2) Appuyer sur la touche «RDM/PTY» (2)

quand PTY est affiché.
A chaque pression de cette touche, le
réglage PTY change de la manière sui-
vante :

3) Quand PTY s’affiche, appuyer sur la
touche à flèche montante (4) ou à
flèche descendante (5).
La recherche commence.

NOTE :
Si aucune information PTY n’est dispo-
nible, l’appareil affiche «NOPTY».

Activation/désactivation de la fonction
AF (fréquence alternative)
Appuyer sur la touche «RPT/AF» (3).
A chaque pression sur cette touche, le
réglage AF change de la manière suivante :

AF : Si la réception devient mauvaise,
l’appareil recherche automatiquement une
autre fréquence du même programme
assurant une meilleure réception. 
REG : En ce qui concerne la recherche
automatique de fréquences quand la fonc-
tion AF est activée, une autre fréquence
possible du même programme est recher-
chée dans la région traversée lorsque la
fonction REG est activée.

NOTE :
Le témoin «AF» s’allume quand la fonction
AF est activée. De plus, le témoin «REG»
s’allume lorsque la fonction REF est acti-
vée.

OFF  TP ON  TA ON

NEWS

SPORTS

TALK

POP

CLASSICS

AF-ON/REG-OFF

AF-ON/REG-ON

AF-OFF/REG-OFF
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Veille TA 
Lorsqu’une information routière est reçue
quand la source est réglée sur la source
audio CD, USB, iPod®, AUX, DAB, ou
Bluetooth® avec la fonction TA activée, la
source passe automatiquement au mode
radio. Après la réception d’une information
routière, la source, qui a été sélectionnée
avant de passer en mode radio, reprend.

NOTE :
Même si aucune station TP ne peut être
captée quand l’appareil est en veille TA, il
reste en mode de recherche automatique
des stations TP.

EON (Enhanced Other Network)
Lorsque les données EON sont reçues
avec la fonction TP ou TA activée, le
témoin «EON» clignote et les informations
routières provenant d’un réseau autre que
la station en cours de réception peuvent
être reçues.

Réception des annonces d’urgence
Les annonces d’urgence sont automati-
quement reçues et affichées.
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Lecture d’un CD

75RM085

(5)
(4)
(2)(3)

(8)(6)(7)

(1)

(5)
(4)
(2)(3)

(8)(6)(7)

(1)

(5)
(4)
(2)(3)

(8)(6)(7)

(1)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Affichage

(1) Fente d’insertion
(2) Touche d’éjection
(3) Touche «CD»
(4) Touche à flèche montante
(5) Touche à flèche descendante
(6) Touche «RPT»
(7) Touche «RDM»
(8) Touche «DISP»

(A) Numéro de plage
(B) Temps de lecture

NOTE :
Ce lecteur n’accepte pas les CD de 8 cm
(parfois nommés «mini-CD», «CD 3
pouces», «CD3», etc.).

(B)

(A)
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• Les CD ou les CD-ROM non marqués du
symbole (A) ne peuvent pas être utilisés.

• Il peut être impossible de lire certains
disques enregistrés au format CD-R/CD-
RW.

• Le CD doit être inséré avec le côté de
l’étiquette orienté vers le haut.

• Quand un CD se trouve déjà dans le lec-
teur il n’est pas possible d’en insérer un
deuxième sans avoir éjecté le CD pré-
sent dans l’appareil. Ne jamais forcer
l’insertion d’un CD dans la fente d’inser-
tion des CD.

Insertion d’un CD
Insérer un CD dans la fente d’insertion du
disque (1).
Une fois le CD inséré, sa lecture com-
mence.

Ejection d’un CD
Appuyer sur la touche d’éjection (2).
Lorsque le contacteur d’allumage est en
position «VERROUILLAGE» ou que le
contacteur du moteur est en mode LOCK
(OFF), le CD éjecté pendant environ 15
secondes ou plus sera automatiquement
réinséré dans l’appareil. (Fonction auto-
réinsertion)
Fonction d’éjection de secours :
Cette fonction vous permet d’éjecter un
CD en appuyant sur la touche d’éjection
(2) même si le contacteur d’allumage est
en position «VERROUILLAGE» ou si le
contacteur du moteur est en mode LOCK
(OFF).

Lecture d’un CD
La lecture commence automatiquement
dès qu’un CD est inséré.
Si un CD se trouve déjà dans le lecteur,
appuyer sur la touche «CD» (3) pour en
commencer la lecture.

(A)

AVIS
• Ne jamais introduire le doigt ou la

main dans la fente d’insertion des
CD. Ne jamais tenter d’insérer des
objets étrangers.

• Ne jamais insérer dans le lecteur
des CD dont la colle d’un morceau
de bande adhésive ou de l’étiquette
d’un CD de location fuit, ou des CD
montrant des traces de colle ou
d’étiquette arrachée. Le lecteur
risque de tomber en panne et
l’éjection du CD risque de s’avérer
impossible.

AVIS
Ne pas tenter de réinsérer un CD qui
vient d’être éjecté dans le lecteur
avant sa réinsertion automatique car
cela risque de rayer la surface du
disque.
Avant de réinsérer un CD, le retirer
totalement de l’appareil.
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Sélection d’une plage
• Appuyer sur la touche à flèche montante

(4) pour passer à la lecture de la plage
suivante.

• Appuyer deux fois sur la touche à flèche
descendante (5) pour passer à la lecture
de la plage précédente.
Pour revenir au début de la plage en
cours de lecture, appuyer une seule fois
sur la touche à flèche descendante (5).

Avance rapide/Retour en arrière dans
une plage
• Laisser le doigt sur la touche à flèche

montante (4) pour avancer rapidement
dans une plage.

• Laisser le doigt sur la touche à flèche
descendante (5) pour revenir rapide-
ment en arrière dans une plage.

Lecture aléatoire
Appuyer sur la touche «RDM» (7).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• TRACK RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «RDM»
s’allume.
Les plages du disque inséré sont lues de
manière aléatoire.

Répétition de lecture
Appuyer sur la touche «RPT» (6).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• TRACK REPEAT
Le témoin de répétition «RPT» s’allume.
La plage en cours de lecture est lue de
manière répétitive.

Changement d’affichage
Appuyer sur la touche «DISP» (8).
A chaque pression de cette touche, l’affi-
chage change de la manière suivante :

NOTE :
• «NO TITLE» s’affiche si aucune informa-

tion texte n’est disponible pour le disque
en cours de lecture.

• Si le texte contient plus de 16 carac-
tères, le symbole «>» apparaît en bout
de ligne à droite. Laisser le doigt sur la
touche «DISP» (8) pendant au moins 1
seconde pour afficher la suite du texte.

OFF  TRACK RANDOM

OFF  TRACK REPEAT

Temps de lecture

Titre du disque

Titre de plage
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Lecture d’un disque MP3/WMA/AAC

75RM086

(3)
(2)

(1)

(6)(4)(5)

(3)
(2)

(1)

(6)(4)(5)

(3)
(2)

(1)

(6)(4)(5)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Affichage

(1) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(2) Touche à flèche montante
(3) Touche à flèche descendante
(4) Touche «RPT»
(5) Touche «RDM»
(6) Touche «DISP»

(A) Numéro de dossier
(B) Numéro de plage
(C) Temps de lecture
(D) Type de fichier

(C)

(B)(A)

(D)
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Sélection d’un dossier
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner un dossier.

Sélection d’une plage
• Appuyer sur la touche à flèche montante

(2) pour passer à la lecture de la plage
suivante.

• Appuyer deux fois sur la touche à flèche
descendante (3) pour passer à la lecture
de la plage précédente.
Pour revenir au début de la plage en
cours de lecture, appuyer une seule fois
sur la touche à flèche descendante (3).

Avance rapide/retour en arrière dans
une plage
• Laisser le doigt sur la touche à flèche

montante (2) pour avancer rapidement
dans une plage.

• Laisser le doigt sur la touche à flèche
descendante (3) pour revenir rapide-
ment en arrière dans une plage.

Lecture aléatoire
Appuyer sur la touche «RDM» (5).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• FOLDER RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «F.RDM»
s’allume.
Les plages du dossier en cours sont lues
de manière aléatoire.

• ALL RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «RDM»
s’allume.
Les plages du disque inséré sont lues de
manière aléatoire.

Répétition de lecture
Appuyer sur la touche «RPT» (4).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• FILE REPEAT
Le témoin de répétition «RPT» s’allume.
La plage en cours de lecture est lue de
manière répétitive.

• FOLDER REPEAT
Le témoin de répétition «F.RPT»
s’allume.
Toutes les plages du dossier actuel sont
lues de manière répétitive.

OFF  FOLDER RANDOM  ALL RANDOM OFF  FILE REPEAT  FOLDER REPEAT
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Changement d’affichage
Appuyer sur la touche «DISP» (6).
A chaque pression de cette touche, l’affi-
chage change de la manière suivante :

NOTE :
• «NO TITLE» s’affiche si aucune informa-

tion texte n’est disponible pour le disque
en cours de lecture.

• Si le texte contient plus de 16 carac-
tères, le symbole «>» apparaît en bout
de ligne à droite. Laisser le doigt sur la
touche «DISP» (6) pendant au moins 1
seconde pour afficher la suite du texte.

Remarques sur les formats MP3/
WMA/AAC
Que signifie MP3 ?
• MP3, abréviation de «MPEG audio

layer3», est le format de compression
audio le plus utilisé par les utilisateurs de
PC. Les données audio d’origine sont
compressées à environ 1/10 et la qualité
de son élevée est maintenue. Cela signi-
fie qu’il est possible d’enregistrer les
données d’environ 10 CD musicaux sur
un seul disque CD-R/RW, ce qui vous
permet d’écouter de la musique plus
longtemps sans avoir à changer de
disque.

Que signifie WMA ?
• WMA est l’abréviation de «Windows

Media Audio». Il s’agit d’un format de
compression audio développé par
Microsoft.

• Les fichiers WMA pour lesquels la fonc-
tion DRM (Digital Rights Managment)
est activée ne peuvent pas être lus.

• Windows MediaTM et le logo Windows®

sont des marques commerciales ou des
marques déposées de Microsoft Corpo-
ration aux Etats-Unis et dans d’autres
pays.

Que signifie AAC ?
• ACC est l’abréviation de «Advanced

Audio Coding». Il s’agit d’un format de
compression utilisé par MPEG2 et
MPEG4.

Remarques importantes pour créer des
fichiers MP3/WMA/AAC
Commun
• Pour une meilleure qualité de son, il vaut

mieux adopter un débit binaire et une
fréquence d’échantillonnage élevés.

• Il n’est pas recommandé d’adopter le
mode VBR (débit binaire variable). Le
temps de lecture affiché peut être incor-
rect et des sauts de lecture peuvent se
produire.

• La qualité du son reproduit dépend des
conditions d’enregistrement. Pour obte-
nir des détails, consulter le mode
d’emploi du logiciel utilisé pour le
codage et l’enregistrement.

Temps de lecture

Nom de dossier

Nom de fichier

Nom d’album (MP3, ACC uniquement)

Titre de plage

Nom d’artiste AVIS
Ne jamais utiliser «.mp3», «.wma» ou
«.m4a» comme extension de nom de
fichier si celui-ci n’est pas en format
MP3/WMA/AAC. Le non-respect de
ces précautions peut entraîner une
détérioration des hauts-parleurs en
raison de la génération de bruit.
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Enregistrement de fichiers MP3/WMA/
AAC sur un support CD
• Il est recommandé de ne pas enregistrer

sur le même disque à la fois des fichiers
CD-DA et MP3/WMA/AAC.

• Si le même disque contient des fichiers
CD-DA et des fichiers MP3/WMA/AAC, il
arrive que les morceaux de musique ne
soient pas lus dans l’ordre normal et que
certains morceaux ne puissent être lus.

• Pour enregistrer à la fois des fichiers
MP3 et des fichiers WMA sur le même
disque, il faut les trier en les plaçant
dans des dossiers différents.

• Ne pas enregistrer sur le disque des
fichiers d’un format autre que MP3/
WMA/AAC, et ne pas créer de dossiers
vides ou inutiles.

• Les fichiers MP3/WMA/AAC doivent être
nommés conformément aux normes et
aux limitations du système de fichier
indiquées ci-dessous.

• L’extension de fichier «.mp3», «.wma»
ou «.m4a» doit être attribuée à chaque
fichier en fonction de son propre format.

• Selon le logiciel de gravure ou l’enregis-
treur de CD utilisé, il se peut que les
informations relatives à des fichiers
MP3/WMA/AAC ne s’affichent pas ou
que la lecture de ces fichiers soit impos-
sible.

• Cet appareil ne dispose pas d’une fonc-
tion de liste de lecture.

• Bien qu’il soit possible d’enregistrer des
fichiers à plusieurs reprises sur un
même disque, il est préférable de procé-

der à l’enregistrement en une seule fois.
Ces modes sont des méthodes permet-
tant de graver des données audio sur un
CD.

Formats de compression
MP3
• Débit binaire :

MPEG1 Audio Layer III : 32 k - 320 kbps
MPEG2 Audio Layer III : 8 k - 160 kbps
MPEG2.5 Audio Layer III : 8 k - 160 
kbps

• Fréquence d’échantillonnage :
MPEG1 Audio Layer III : 32 k/44,1 k/
48 kHz
MPEG2 Audio Layer III : 16 k/22,05 k/
24 kHz
MPEG2.5 Audio Layer III : 8 k/11,025 k/
12 kHz

WMA (version 7, Ver. 8, Ver. 9*)
• Débit binaire : CBR 32 k - 320 kbps
• Fréquence d’échantillonnage : 32 k/44,1

k/48 kHz
* WMA 9 Professional/LossLess/Voice ne

sont pas pris en charge.

AAC*
• Débit binaire : ABR 16 k - 320 kbps
• Fréquence d’échantillonnage : 32 k/44,1

k/48 kHz
* Apple Lossless n’est pas pris en charge.

Systèmes de fichiers compatibles
ISO 9660 Niveau 1/Niveau 2, Joliet,
Romeo

Nombre maximum de fichiers/dossiers
• Nombre maximum de fichiers : 512
• Nombre maximum de fichiers par dos-

sier : 255
• Nombre maximum de niveaux d’arbores-

cence : 8
• Nombre maximum de dossiers : 255

(y compris le répertoire de base.)
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Ecoute de fichiers enregistrés sur un dispositif USB

75RM087

(4)
(3)

(2)

(7)(5)(6)

(1)

(4)
(3)

(2)

(7)(5)(6)

(1)
(4)
(3)

(2)

(7)(5)(6)

(1)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Affichage

(1) Touche «MEDIA»
(2) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(3) Touche à flèche montante
(4) Touche à flèche descendante
(5) Touche «RPT»
(6) Touche «RDM»
(7) Touche «DISP»

(A) Numéro de dossier
(B) Numéro de plage
(C) Temps de lecture
(D) Type de fichier

AVIS
Ne raccorder aucun dispositif USB
autre qu’une mémoire USB ou qu’un
lecteur audio USB. Ne pas raccorder
plusieurs dispositifs USB au connec-
teur USB en utilisant un hub USB,
etc. La grande quantité de courant
électrique consommée par plusieurs
dispositifs USB pourrait causer une
surchauffe et un dégagement de
fumée.

(C)

(B)(A)

(D)
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Sélection du mode du dispositif USB
Appuyer sur la touche «MEDIA» (1).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

Sélection d’un dossier
Pour sélectionner le dossier souhaité, tour-
ner le bouton «TUNE FLD PUSH SOUND»
(2).

Sélection d’une plage
• Appuyer sur la touche à flèche montante

(3) pour passer à la lecture de la plage
suivante.

• Appuyer deux fois sur la touche à flèche
descendante (4) pour passer à la lecture
de la plage précédente.
Pour revenir au début de la plage en
cours de lecture, appuyer une seule fois
sur la touche à flèche descendante (4).

Avance rapide/retour en arrière dans
une plage
• Laisser le doigt sur la touche à flèche

montante (3) pour avancer rapidement
dans une plage.

• Laisser le doigt sur la touche à flèche
descendante (4) pour revenir rapide-
ment en arrière dans une plage.

Lecture aléatoire
Appuyer sur la touche «RDM» (6).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• FOLDER RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «F.RDM»
s’allume.
Les plages du dossier actuellement
sélectionné sont lues au hasard.

• ALL RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «RDM»
s’allume.
Les plages du dispositif USB branché
sont lues de manière aléatoire.

Répétition de lecture
Appuyer sur la touche «RPT» (5).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• FILE REPEAT
Le témoin de répétition «RPT» s’allume.
La plage en cours de lecture est lue de
manière répétitive.

• FOLDER REPEAT
Le témoin de répétition «F.RPT»
s’allume.
Toutes les plages du dossier actuelle-
ment sélectionné sont lues de manière
répétitive.

USB (iPod®) 
(si le véhicule en est équipé)

Audio Bluetooth® 
(si le véhicule en est équipé)

AUX (si le véhicule en est équipé)

OFF  FOLDER RANDOM  ALL RANDOM

OFF  FILE REPEAT  FOLDER REPEAT
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Changement d’affichage
Appuyer sur la touche «DISP» (7).
A chaque pression de cette touche, l’affi-
chage change de la manière suivante :

NOTE :
• «NO TITLE» s’affiche si aucune informa-

tion texte n’est disponible pour le fichier
en cours de lecture.

• Si le texte contient plus de 16 carac-
tères, le symbole «>» apparaît en bout
de ligne à droite. Laisser le doigt sur la
touche «DISP» (7) pendant au moins 1
seconde pour afficher la suite du texte.

Remarques sur les dispositifs USB
Dispositifs USB compatibles
• Classe «USB mass storage»

Pour savoir si une mémoire USB ou un
lecteur audio USB particulier est compa-
tible avec la classe dite «USB Mass Sto-
rage», prière de consulter le fabricant de
cette mémoire USB ou de ce lecteur
audio USB.

• Compatibilité Standard USB 1,1/2,0
pleine vitesse

• Système de fichier FAT12/16/32, VFAT
• Débit de courant maximum inférieur à

1,0 A
• Si des appareils comme un hub USB, un

câble d’extension sont branchés sur le
système audio, ils peuvent ne pas être
reconnus. Dans ce cas, brancher le dis-
positif USB directement sur le système
audio.

• Les appareils comme les lecteurs MP3/
téléphones portables/caméras numé-
riques risquent de ne pas être reconnus
par le système audio pour écouter de la
musique.

Raccordement d’un dispositif USB
• En raccordant un dispositif USB, s’assu-

rer que la fiche du dispositif soit poussée
bien à fond dans la prise du connecteur.

• Ne pas laisser un dispositif USB pendant
une période prolongée dans un véhicule
exposé à de fortes augmentations de
température.

• Faire au préalable une sauvegarde des
données importantes. Nous dégageons
toute responsabilité quant à d’éven-
tuelles pertes de données.

• Il est déconseillé d’utiliser un dispositif
USB contenant des fichiers de données
sous un format autre que MP3/WMA/
AAC.

Enregistrement de fichiers MP3/WMA/
AAC sur un dispositif USB
• Avec certains dispositifs USB ou dans

certaines conditions d’enregistrement,
on peut constater des anomalies de lec-
ture ou d’affichage.

• Avec certaines mémoires USB, il arrive
que l’ordre de lecture des fichiers soit
différent de l’ordre dans lequel ils ont été
enregistrés.

Temps de lecture

Nom de dossier

Nom de fichier

Nom d’album (MP3, ACC uniquement)

Titre de plage

Nom d’artiste
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Formats de compression
MP3
• Débit binaire :

MPEG1 Audio Layer III : 32 k - 320 kbps
MPEG2 Audio Layer III : 8 k - 160 kbps
MPEG2.5 Audio Layer III : 8 k - 160 
kbps

• Fréquence d’échantillonnage :
MPEG1 Audio Layer III : 32 k/44,1 k/48
kHz
MPEG2 Audio Layer III : 16 k/22,05 k/24
kHz
MPEG2.5 Audio Layer III: 8 k/11,025 k/
12 kHz

WMA (version 7, Ver. 8, Ver. 9*)
• Débit binaire : CBR 32 k - 320 kbps
• Fréquence d’échantillonnage : 32 k/44,1

k/48 kHz
* WMA 9 Professional/LossLess/Voice ne

sont pas pris en charge.

AAC*
• Débit binaire : ABR 16 k - 320 kbps 
• Fréquence d’échantillonnage : 32 k/44,1

k/48 kHz
* Apple Lossless n’est pas pris en charge.

Nombre maximum de fichiers/dossiers
• Nombre maximum de fichiers : 2500
• Nombre maximum de fichiers par dos-

sier : 255
• Nombre maximum de niveaux d’arbores-

cence : 8
• Nombre maximum de dossiers : 255

(y compris le répertoire de base.)
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Ecoute d’un iPod®

75RM088

(4)
(3)

(2)

(8)

(1)

(7)(5)(6)

(4)
(3)

(2)

(8)

(1)

(7)(5)(6)

(4)
(3)

(2)

(8)

(1)

(7)(5)(6)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Affichage

(1) Touche «MEDIA»
(2) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(3) Touche à flèche montante
(4) Touche à flèche descendante
(5) Touche «RPT»
(6) Touche «RDM»
(7) Touche «DISP»
(8) Touches de PREREGLAGE (de [1] à

[6])

(A) Titre de plage
(B) Numéro de plage
(C) Temps de lecture

(C)

(A)

(B)
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Sélection d’un mode iPod®

Appuyer sur la touche «MEDIA» (1).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

Sélection d’une plage
• Appuyer sur la touche à flèche montante

(3) pour passer à la lecture de la plage
suivante.

• Appuyer deux fois sur la touche à flèche
descendante (4) pour passer à la lecture
de la plage précédente.
Pour revenir au début de la plage en
cours de lecture, appuyer une seule fois
sur la touche à flèche descendante (4).

Avance rapide/Retour en arrière dans
une plage
• Laisser le doigt sur la touche à flèche

montante (3) pour avancer rapidement
dans une plage.

• Laisser le doigt sur la touche à flèche
descendante (4) pour revenir rapide-
ment en arrière dans une plage.

Lecture aléatoire
Appuyer sur la touche «RDM» (6).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• SONG RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «RDM»
s’allume.
Les plages de l’iPod® sont lues de
manière aléatoire.

• ALBUM RANDOM
Le témoin de lecture aléatoire «F.RDM»
s’allume.
Les albums de l’iPod® sont lus de
manière aléatoire.

Répétition de lecture
Appuyer sur la touche «RPT» (5).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

• SONG REPEAT
Le témoin de répétition «RPT» s’allume.
La plage en cours de lecture est lue de
manière répétitive.

Changement d’affichage
Appuyer sur la touche «DISP» (7).
A chaque pression de cette touche, l’affi-
chage change de la manière suivante :

NOTE :
Si le texte contient plus de 16 caractères,
le symbole «>» apparaît en bout de ligne à
droite. Laisser le doigt sur la touche
«DISP» (7) pendant au moins 1 seconde
pour afficher la suite du texte.

USB (iPod®) 
(si le véhicule en est équipé)

Audio Bluetooth® 
(si le véhicule en est équipé)

AUX (si le véhicule en est équipé)

OFF  SONG RANDOM  ALBUM RANDOM

OFF  SONG REPEAT

Nom de liste de lecture /
Titre de plage (uniquement en 
mode liste de lecture)

Nom d’artiste/
Titre de plage

Nom d’album/
Titre de plage

Titre de plage/
Temps de lecture
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Sélection d’un mode de lecture
1) Appuyer sur la touche n° [6] de PRE-

REGLAGE (8) pendant 1 seconde ou
plus.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2).
A chaque fois que l’on tourne ce bou-
ton, le mode change de la manière sui-
vante :

3) Pour sélectionner le mode souhaité,
appuyer sur le bouton «TUNE/FLD
PUSH SOUND» (2).

NOTE :
• Une pression sur la touche n° [6] de

PREREGLAGE (8) permet d’afficher le
mode précédent.

Remarques sur les iPod®

iPod® pris en charge
• iPod® touch (6e génération)
• iPod® touch (5e génération)
• iPod® touch (4e génération)
• iPod® touch (3e génération)
• iPod® touch (2e génération)
• iPod® touch (1re génération)
• iPod® classic
• iPod® nano (7e génération)
• iPod® nano (6e génération)
• iPod® nano (5e génération)
• iPod® nano (4e génération)
• iPod® nano (3e génération)
• iPod® nano (2e génération)
• iPod® nano (1re génération)
• iPod® (5e génération)
• iPhone® 6S Plus
• iPhone® 6S
• iPhone® 6 Plus
• iPhone® 6
• iPhone® 5S
• iPhone® 5C
• iPhone® 5
• iPhone® 4S
• iPhone® 4
• iPhone® 3GS
• iPhone® 3G
• iPhone®

* Certaines fonctions peuvent être inopé-
rantes en fonction du modèle d’iPod®

utilisé.
* iPod® est une marque déposée par

Apple Inc. aux Etats-Unis et dans
d’autres pays.

* iPhone® est une marque déposée par
Apple Inc. aux Etats-Unis et dans
d’autres pays.

* Apple dégage toute responsabilité quant
au fonctionnement de ce dispositif et à
sa conformité avec les normes et règle-
ments de sécurité.

Raccordement d’un iPod®

• Veiller à débrancher l’iPod® après avoir
mis le contacteur d’allumage en position
«VERROUILLAGE» ou en appuyant sur
le contacteur du moteur pour faire pas-
ser le mode d’allumage sur LOCK
(OFF). Il arrive qu’un iPod® ne s’éteigne
pas tant qu’il reste branché, ce qui pour-
rait décharger la batterie.

• Ne pas brancher des accessoires
d’iPod® tels qu’une télécommande ou
des écouteurs d’iPod® lorsque vous
branchez l’iPod® à l’appareil. L’appareil
peut ne pas fonctionner correctement.

PLAYLIST

ARTIST

ALBUM

SONGS

PODCAST

GENRE

AUDIOBOOK
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Fonction AUX

75RM089

(1) Touche «MEDIA»

(1)

(1) (1)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

Connexion AUX
Pour écouter des sources audio auxiliaires
(vendues séparément) via l’appareil, suivre
les instructions ci-dessous.
1) Brancher la source audio auxiliaire sur

la prise AUX/USB (fixée séparément)
avec un câble AUX.

2) Appuyer sur la touche «MEDIA» (1).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

ATTENTION
• Avant le branchement, mettre

l’appareil en sourdine et maintenir
le volume de la source audio auxi-
liaire au sein d’une plage qui ne
provoquera pas de distorsion.

• Lorsque la source audio est cou-
pée, du bruit peut être émis. Veillez
à couper l’appareil ou à mettre le
contacteur sur un autre mode avant
de couper la source audio.

USB (iPod®) 
(si le véhicule en est équipé)

Audio Bluetooth® 
(si le véhicule en est équipé)

AUX (si le véhicule en est équipé)
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NOTE :
• Veuillez vous renseigner auprès du

magasin où vous avez effectué votre
achat pour savoir si une source audio
auxiliaire donnée peut être connectée ou
non et savoir quel cordon auxiliaire utili-
ser.

• Les commandes de volume et de tona-
lité de la source audio auxiliaire peuvent
être réglées sur l’appareil.

• En mode AUX, le réglage de volume est
différent d’un autre mode.
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Fonction mains libres Bluetooth® (Type A/Type B) 
(si le véhicule en est équipé)

75RM090

(1) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND» (2) Bouton «VOL PUSH PWR»
(3) Touches de PREREGLAGE (4) Touche RETOUR
(5) Touche de configuration du Bluetooth® (sur le panneau de commande)

(1)

(5)

(2)

(3)

(4)

(1)

(5)

(2)

(3)

(4)

Type A

Type B

EXEMPLE

Contacteur au volant

75RM061

(6) Touche de configuration du
Bluetooth® (sur le volant)

(7) Touche de DECROCHAGE
(8) Touche de RACCROCHAGE
(9) Contacteur de SOURDINE

(10) Contacteur «VOL»

(9)

(10)

(8)
(7)

(6)
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Enregistrement du téléphone

NOTE :
• Jusqu’à 5 téléphones différents peuvent

être enregistrés.
• Pour configurer un nouveau téléphone,

débrancher le lecteur audio de l’appareil.
Rebrancher le lecteur audio après la
configuration du téléphone, si néces-
saire.

• Si les tentatives de jumelage échouent
dans un délai de 60 secondes, le pro-
cessus de connexion s’annule. Essayer
à nouveau de jumeler les appareils ou
consulter le manuel d’utilisation du télé-
phone pour obtenir des informations
relatives au jumelage du téléphone.

1) Appuyer sur la touche de réglage du
Bluetooth® (5) ou (6).
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Pairing»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Sélectionner «My Car» dans le menu
Bluetooth® du téléphone et établir le
jumelage.
Prière de consulter le manuel du télé-
phone utilisé pour plus d’informations.

5) Saisir sur le téléphone le mot de passe
affiché par l’appareil.

6) Lorsque le jumelage avec le téléphone
est effectué, il est possible de sélection-
ner la fonction de transfert automatique
du répertoire téléphonique et du journal
d’appels. Le transfert automatique
démarre si l’on sélectionne «Yes», pas
si l’on sélectionne «No».

7) Appuyer sur la touche de RACCRO-
CHAGE (8).

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (4), le menu précédent
s’affiche.

• Pour enregistrer un autre téléphone,
procéder de la même façon à partir de
l’étape 1).

Pour prendre un appel
Appuyer sur la touche de DECROCHAGE
(7) pour recevoir un appel.

Pour mettre fin à un appel
Appuyer sur la touche de RACCRO-
CHAGE (8) pour mettre fin à un appel.

Refus d’un appel (uniquement sur
modèles dotés de cette fonction)
Appuyer sur la touche de RACCRO-
CHAGE (8) pour refuser un appel entrant.

Mise en sourdine du microphone mains
libres
Appuyer sur le contacteur de SOURDINE
(9) pour mettre le microphone en sourdine.
Pour rétablir le son, appuyer à nouveau
sur le contacteur de SOURDINE (9).

Réglage du volume d’écoute
• Tourner le bouton «VOL PUSH PWR»

(2) pendant un appel.
Le tourner dans le sens des aiguilles
d’une montre pour augmenter le volume
et dans le sens inverse pour le réduire.

• Appuyer sur le contacteur «VOL» (10)
pendant un appel. Appuyer sur le haut du
contacteur pour augmenter le volume ;
appuyer sur le bas du contacteur pour
réduire le volume.

Réglage du volume de la sonnerie
• Tourner le bouton «VOL PUSH PWR»

(2) pendant un appel entrant.
Le tourner dans le sens des aiguilles
d’une montre pour augmenter le volume
et dans le sens inverse pour le réduire.

• Appuyer sur le contacteur «VOL» (10)
pendant un appel. Appuyer sur le haut du
contacteur pour augmenter le volume ;
appuyer sur le bas du contacteur pour
réduire le volume.

Un téléphone doit d’abord être enregis-
tré avant de pouvoir être utilisé avec la
fonction mains libres de cet appareil.
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Réglage du volume d’appel ou de la
sonnerie
Suivre les instructions ci-dessous pour
régler le volume d’appel ou de la sonnerie.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Sound Set-
ting», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner «Call
Volume» ou «Ringtone Volume» et
appuyer sur le bouton (1) pour valider
la sélection.
Le volume de l’appel en cours ou de la
sonnerie s’affiche.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour régler le volume
d’appel ou de la sonnerie au niveau
souhaité, puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Appel en utilisant un appel manqué/
un appel entrant appels sortants
Suivre les instructions ci-dessous pour
composer à nouveau le dernier numéro
composé.
NOTE :
Les 30 appels les plus récents peuvent
être mémorisés. (30 appels comprenant
les appels manqués, les appels reçus ainsi
que les appels composés)

1) Appuyer sur la touche de DECRO-
CHAGE (7).
Le menu du répertoire téléphonique
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner «All
Calls», «Missed Calls», «Incoming
Calls» ou «Outgoing Calls» et appuyer
sur ce même bouton (1) pour valider la
sélection.
Pour composer un numéro à partir du
journal des appels composés ou des
appels reçus, sélectionner respective-
ment «All Calls», «Missed Calls»,
«Incoming Calls», «Outgoing Calls».

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir le numéro
désiré, puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Dial», puis
appuyer sur ce même bouton (1) ou sur
la touche de DECROCHAGE (7) pour
composer le numéro sélectionné.

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (4), le menu précédent
s’affiche.

• Appuyer sur «Confirm» après avoir
sélectionné «Add Speed Dial» permet
d’enregistrer le numéro choisi dans la
composition rapide.

• Appuyer sur «Confirm» après avoir
sélectionné «Delete» permet d’effacer le
numéro choisi depuis le journal d’appels.

Suppression du journal d’appels
Suivre les instructions ci-dessous pour
supprimer le journal des appels manqués/
reçus/émis.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6).
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Phonebook», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.
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4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete His-
tory», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner
«Missed Calls», «Incoming Calls» ou
«Outgoing Calls» et appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner le
numéro à effacer ou bien «ALL» puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection.

7) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete?» ou
«Delete All?», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

8) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour finaliser la suppression.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Enregistrement dans le répertoire télé-
phonique
Suivre les instructions ci-dessous pour
enregistrer des numéros de téléphone
dans le répertoire téléphonique de l’appa-
reil.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Phonebook», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Add
Contacts», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Overwrite
All» ou «Add One Contact», puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection. 
«Rewrite All (MAX1000): Ok?» ou
«Rest of Memory XXXX: Ok?»
s’affiche.

6) Presser ou tourner le bouton «TUNE/
FLD PUSH SOUND» (1) pour choisir
«Confirm», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

7) Transférer des contacts à partir du télé-
phone.
Une fois l’enregistrement terminé,
«Setup Phonebook» s’affiche.

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (4), le menu précédent
s’affiche.

• On peut enregistrer dans le répertoire
téléphonique un maximum de 1000
numéros.

Transfert du journal d’appels (journal
d’appels)
Suivre les instructions ci-dessous pour
transférer le journal d’appel du téléphone
enregistré.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6).
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Call His-
tory», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.
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4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Overwrite
Call History?», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour transférer le journal d’appels
depuis le téléphone.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Transfert automatique du répertoire
téléphonique/du journal d’appels
Vous pouvez sélectionner si le dispositif
transfère automatiquement le répertoire
téléphonique et le journal d’appels lorsque
le téléphone est enregistré.
Suivre les instructions ci-dessous pour
effectuer la sélection.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6).
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «A.transfer»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Appuyer le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour commuter entre
«A.transfer On» et «A.transfer Off».

5) Sélectionner «Go Back» ou appuyer
sur la touche RETOUR (4) enregistre
les réglages affichés et le menu précé-
dent s’affiche.

Passer un appel en utilisant le réper-
toire téléphonique
Suivre les instructions ci-dessous pour
composer un numéro enregistré dans le
répertoire téléphonique.
1) Appuyer sur la touche de DECRO-

CHAGE (7). 
Le menu du répertoire téléphonique
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir
«Phonebook», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner l’initial
du nom de la personne que vous sou-
haitez appeler, puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.
Les numéros enregistrés s’affichent
tour à tour. Si des noms ont été attri-
bués aux numéros, ces noms
s’affichent.
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner le nom
de la personne que vous désirez appe-

ler et appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Dial», puis
appuyer sur ce même bouton (1) ou sur
la touche de décrochage (7) pour vali-
der.
Le numéro affiché ou le numéro corres-
pondant au nom affiché, est composé.

Suppression des données enregistrées
(fonction «Effacer entrée»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
supprimer un numéro enregistré dans le
répertoire téléphonique.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Phonebook», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete
Contacts», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.
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5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner l’initial
du nom de la personne que vous sou-
haitez effacer ou bien «ALL», puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection.
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner le nom
de la personne que vous souhaitez
effacer puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete?» ou
«Delete All?», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

7) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour finaliser la suppression.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Enregistrement pour composition
rapide
Suivre les instructions ci-dessous pour
attribuer un numéro à l’une des touches de
PREREGLAGE (3) et l’utiliser avec la fonc-
tion de composition rapide.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Telephone», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Phonebook», puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Add Speed
Dial», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner l’initial
du nom de la personne que vous sou-
haitez enregistrer dans la composition
rapide, puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.
Les numéros enregistrés s’affichent
tour à tour. Si des noms ont été attri-
bués aux numéros, ces noms
s’affichent.
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner le nom
que vous souhaitez enregistrer dans la
composition rapide et appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner
«Choose Preset» et appuyer sur l’une
des touches de préréglage (3) à
laquelle le numéro sélectionné doit être
attribué. Si un numéro correspond déjà
à cette touche, un message de confir-

mation s’affiche.
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir sélectionner
un message de confirmation puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
terminer l’attribution.
Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour terminer l’attribution.
Une fois l’attribution terminée, «Setup
Phonebook» s’affiche.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.
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Appel par simple touche (fonction
«composition rapide»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
composer le numéro correspondant à cha-
cune des touches de PREREGLAGE (3).
1) Appuyer sur la touche de DECRO-

CHAGE (7). 
Le menu du répertoire téléphonique
Bluetooth® s’affiche.
Si vous appuyez sur une des touches
de PREREGLAGE (3) vous pouvez
sauter l’étape 2) ainsi que la première
ligne de l’étape 3).

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Speed
Dials», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

3) Appuyer sur une des touches de PRE-
REGLAGE (3). 
Le numéro attribué s’affiche.
Si aucun numéro n’a été attribué, «No
Entry» s’affiche.

4) Appuyer sur la touche de DECRO-
CHAGE (7). 
Le numéro choisi est composé.

Suppression d’une composition rapide
(fonction Eff. composition rapide)
Suivre les instructions ci-dessous pour
supprimer le numéro attribué pour la com-
position rapide.
1) Appuyer sur la touche de DECRO-

CHAGE (7). 
Le menu du répertoire téléphonique
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Speed
Dials», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

3) Appuyer sur la touche de PRERE-
GLAGE (3) à laquelle est attribué le
numéro à supprimer. 
Si le numéro n’est pas enregistré, «No
Entry» s’affiche.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete» puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Del Speed
Dial», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour finaliser la suppression.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Affichage des informations relatives au
dispositif (fonction «Nom du disposi-
tif»)
Suivre les instructions ci-dessous pour affi-
cher l’adresse et le nom du dispositif BD
(Dispositif Bluetooth®).
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Bluetooth
Info», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner «Device
Name» ou «Device Address», et
appuyer sur le bouton (1) pour afficher
le nom de l’appareil ou l’adresse BD
(dispositif Bluetooth®).

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.
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Retour aux réglages d’usine par défaut
Suivre les instructions ci-dessous pour
réinitialiser tous les paramètres en fonction
des réglages d’usine par défaut.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Initialize»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «All Initia-
lize», puis appuyer sur ce même bou-
ton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour débuter la réinitialisation.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Choix du téléphone (fonction «Sélec-
tionner téléphone»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
choisir un téléphone à jumeler à partir des
téléphones enregistrés.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «List Phone»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir le téléphone
à jumeler, puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Select»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (4), le menu précédent
s’affiche.

• Lors de la sélection d’un téléphone, le
dispositif audio qui était couplé au
Bluetooth® est déconnecté.

Liste des téléphones (fonction «Liste
téléphones»)
Suivre les instructions ci-dessous pour affi-
cher dans l’ordre les noms des téléphones
enregistrés.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «List Phone»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.
Les noms des téléphones enregistrés
s’affichent tour à tour.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.
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Programmation d’un mot de passe
(Définir mot de passe)
Suivre les instructions ci-dessous pour
définir un code d’accès (mot de passe).
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Passkey»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Enter New
Passkey», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

5) Tourner ou appuyer sur le bouton
«TUNE/FLD PUSH SOUND» (1) pour
sélectionner «Confirm».

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner un
numéro pour le premier chiffre puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection. Suivre la même
procédure pour sélectionner et valider
dans l’ordre les deuxième, troisième et
quatrième chiffres. Si le code est infé-
rieur à huit chiffres, saisir des espaces
pour les chiffres suivants.

7) Appuyer sur le bouton «TUNE/FLD
PUSH SOUND» (1) pour valider la pro-
grammation du mot de passe.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.

Suppression des informations d’un
téléphone (fonction «Effacer télé-
phone»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
supprimer une information enregistrée sur
le téléphone.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «List Phone»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour sélectionner le télé-
phone à supprimer, puis appuyer sur ce
même bouton (1) pour valider la sélec-
tion.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete» puis
appuyer sur ce même bouton (1) pour
valider la sélection.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Delete?»

puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

7) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(4), le menu précédent s’affiche.
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Activation/désactivation de la fonction
BT (Puissance BT)
Suivre les instructions ci-dessous pour
activer/désactiver la fonction Bluetooth®.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (5) ou (6). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (1) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (1) pour choisir «BT Power»,
puis appuyer sur ce même bouton (1)
pour valider la sélection.

4) Appuyer sur le bouton «TUNE/FLD
PUSH SOUND» (1) pour sélectionner
«BT Power On» ou «BT Power Off».

NOTE :
• Lorsque la fonction BT est désactivée, la

connexion entre cet appareil et le télé-
phone enregistré utilisé sera désactivée.

• Lors de la sélection de l’option «Go
Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (4), le menu précédent
s’affiche.
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Système audio Bluetooth® (Type A /Type B) (si le véhicule en est équipé)

75RM091

(2)

(7)
(4)
(3)

(1)

(5) (6)

(2)

(7)
(4)
(3)

(1)

(5) (6)

Type A

Type B

EXEMPLE

Contacteur au volant

75RM062
Affichage

(1) Touche «MEDIA»
(2) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»
(3) Touche à flèche montante
(4) Touche à flèche descendante
(5) Touche «DISP»
(6) Touche RETOUR
(7) Touche de configuration du

Bluetooth® (sur le panneau de com-
mande)

(8) Touche de configuration du
Bluetooth® (sur le volant)

(A) Numéro de plage
(B) Temps de lecture

(8)

(B)

(A)
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Enregistrement des appareils audio

NOTE :
• Pour configurer un nouveau lecteur

audio, débrancher le téléphone de
l’appareil. Rebrancher le téléphone
après la configuration du lecteur audio,
si nécessaire.

• Si les tentatives de jumelage échouent
dans un délai de 60 secondes, le pro-
cessus de connexion s’annule. Essayer
d’établir à nouveau le jumelage ou
consulter le manuel du lecteur audio
pour obtenir de l’aide sur le processus
de jumelage.

1) Appuyer sur la touche de réglage du
Bluetooth® (7) ou (8). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Pairing»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

4) Sélectionner «My Car» à partir du
menu Bluetooth® du lecteur audio et
établir le jumelage.
Consulter le manuel du lecteur audio
utilisé pour plus d’informations.

5) Saisir sur le lecteur audio le mot de
passe affiché par l’appareil.

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (6), le menu précédent
s’affiche.

• Pour enregistrer d’autres dispositifs
audio, procéder de la même façon à par-
tir de l’étape 1).

Sélection du mode audio Bluetooth®

Appuyer sur la touche «MEDIA» (1).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

Sélection d’un groupe (uniquement sur
modèles pris en charge)
Pour sélectionner un groupe, tourner le
bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND» (2).

Sélection d’une plage
• Appuyer sur la touche à flèche mon-

tante (3) pour passer à la lecture de la
plage suivante.

• Appuyer deux fois sur la touche à
flèche descendante (4) pour passer à

la lecture de la plage précédente.
Pour revenir au début de la plage en
cours de lecture, appuyer une seule
fois sur la touche à flèche descendante
(4).

Avance rapide/retour en arrière dans
une plage
• Laisser le doigt sur la touche à flèche

montante (3) pour avancer rapidement
dans une plage.

• Laisser le doigt sur la touche à flèche
descendante (4) pour revenir rapide-
ment en arrière dans une plage.

NOTE :
En fonction du dispositif audio Bluetooth®

utilisé, il se peut que certaines fonctions ne
soient pas disponibles.

Changement d’affichage
Appuyer sur la touche «DISP» (5).
A chaque pression de cette touche, l’affi-
chage change de la manière suivante :

Un dispositif compatible Bluetooth® doit
être enregistré avant de pouvoir être uti-
lisé avec cet appareil.

USB (iPod®) 
(si le véhicule en est équipé)

Audio Bluetooth® 
(si le véhicule en est équipé)

AUX (si le véhicule en est équipé)

Temps de lecture

Nom de la plage

Nom d’artiste

Nom d’album
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NOTE :
Si le texte contient plus de 16 caractères,
le symbole «>» apparaît en bout de ligne à
droite. Laisser le doigt sur la touche
«DISP» (5) pendant au moins 1 seconde
pour afficher la suite du texte.

Sélection du dispositif audio (fonction
«Sélection audio»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
sélectionner un dispositif audio à jumeler à
partir des dispositifs audio enregistrés.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (7) ou (8). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «List Audio»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir un dispositif
audio à utiliser puis appuyer sur ce
même bouton (2) pour valider la sélec-
tion.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Select»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

NOTE :
• Lors de la sélection de l’option «Go

Back» ou en appuyant sur la touche
RETOUR (6), le menu précédent
s’affiche.

• A la sélection d’un dispositif audio, le
téléphone qui était couplé au Bluetooth®

est déconnecté.

Liste des dispositifs audio (fonction
«Liste audio»)
Suivre les instructions ci-dessous pour affi-
cher dans l’ordre les noms des dispositifs
audio enregistrés.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (7) ou (8). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «List Audio»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection. Les noms des
dispositifs audio enregistrés s’affichent
tour à tour.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(6), le menu précédent s’affiche.

Programmation d’un mot de passe
(Définir mot de passe)
Suivre les instructions ci-dessous pour
définir un code d’accès (mot de passe).
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (7) ou (8). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Passkey»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Enter New
Passkey», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

5) Tourner ou appuyer sur le bouton
«TUNE/FLD PUSH SOUND» (2) pour
sélectionner «Confirm».

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour sélectionner un
numéro pour le premier chiffre puis
appuyer sur ce même bouton (2) pour
valider la sélection. Suivre la même
procédure pour sélectionner et valider
dans l’ordre les deuxième, troisième et
quatrième chiffres. Si le code est infé-
rieur à huit chiffres, saisir des espaces
pour les chiffres suivants.

7) Appuyer sur le bouton «TUNE/FLD
PUSH SOUND» (2) pour valider la pro-
grammation du mot de passe.
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NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(6), le menu précédent s’affiche.

Suppression des informations relatives
à un dispositif audio (fonction «Effacer
audio»)
Suivre les instructions ci-dessous pour
supprimer les informations enregistrées
pour un dispositif audio donné.
1) Appuyer sur la touche de réglage du

Bluetooth® (7) ou (8). 
Le menu de configuration du
Bluetooth® s’affiche.

2) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Setup
Bluetooth», puis appuyer sur ce même
bouton (2) pour valider la sélection.

3) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «List Audio»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

4) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir un dispositif
audio à effacer puis appuyer sur ce
même bouton (2) pour valider la sélec-
tion.

5) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Delete» puis
appuyer sur ce même bouton (2) pour
valider la sélection.

6) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Delete?»
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour valider la sélection.

7) Tourner le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (2) pour choisir «Confirm»,
puis appuyer sur ce même bouton (2)
pour finaliser la suppression.

NOTE :
Lors de la sélection de l’option «Go Back»
ou en appuyant sur la touche RETOUR
(6), le menu précédent s’affiche.

Avis de non responsabilité pour la 
fonction Bluetooth®

• En fonction de la compatibilité des
modèles de téléphone mobile, aucune
fonction Bluetooth® ne peut être utilisée,
ou certaines fonctions Bluetooth®

peuvent être restreintes.
• La connectivité ou la qualité vocale

peuvent être affectées en fonction des
circonstances.

• Une fois que le contacteur d’allumage
est mis en position «ON» ou que le
contacteur du moteur est pressé pour
mettre le mode d’allumage sur ON, le
système audio met quelques secondes
à détecter le dispositif Bluetooth® et à
s’y connecter (si celui-ci est déjà
jumelé).
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Commandes à distance du système 
audio (si le véhicule en est équipé)
Toutes les fonctions de base du système
audio peuvent être commandées à l’aide
des contacteurs situés sur le volant.

75RM063

Réglage du volume
• Pour augmenter le volume, appuyer sur

le contacteur «VOL» (1). Le volume
continue à augmenter jusqu’à ce que le
contacteur soit relâché.

• Pour réduire le volume, appuyer sur la
touche sur le bas du contacteur «VOL»
(1). Le volume continuera à diminuer
jusqu’à ce que le contacteur soit relâché.

• Pour couper le son, appuyer sur le
contacteur (2).

Sélection du mode
Appuyer sur le contacteur (3).
A chaque pression de cette touche, le
mode change de la manière suivante :

Appuyer sur le contacteur (3) permet
d’allumer le système audio.

Sélection de la station radio (mode AM,
FM1, FM2, DAB1, DAB2)
• Pour sélectionner la station préréglée

suivante, appuyer brièvement sur le
symbole «>» du contacteur (4).

• Pour sélectionner la station préréglée
précédente, appuyer brièvement sur le
symbole «<» du contacteur (4).

• Pour balayer les stations de radio de fré-
quence supérieure, appuyer sur le sym-
bole «>» du contacteur (4) pendant 1
seconde ou plus.

• Pour balayer les stations de radio de fré-
quence inférieure, appuyer sur le sym-
bole «<» du contacteur (4) pendant 1
seconde ou plus.

Sélection de la plage (mode audio CD,
USB (iPod®), Bluetooth®)
• Pour passer à la plage suivante,

appuyer brièvement sur le symbole «>»
du contacteur (4).

• Pour passer à la plage précédente,
appuyer brièvement deux fois sur le
symbole «<» du contacteur (4).
Appuyer brièvement une seule fois sur le
contacteur (4) pour revenir au début de
la plage en cours de lecture.

(4)
(4)

(2)

(1) (3)

AM (Radio)

FM1 (Radio)

FM2 (Radio)

DAB1 (si le véhicule en est équipé)

DAB2 (si le véhicule en est équipé)

CD

Audio Bluetooth® 
(si le véhicule en est équipé)

AUX (si le véhicule en est équipé)

USB (iPod®) 
(si le véhicule en est équipé)
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Avance rapide/retour en arrière dans
une plage
• Pour avancer rapidement dans la plage,

appuyer sur le symbole «>» du contac-
teur (4) pendant 1 seconde ou plus.

• Pour revenir en arrière rapidement dans
la plage, appuyer sur le symbole «<» du
contacteur (4) pendant 1 seconde ou
plus.
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Fonction antivol

75RM092

(1) Bouton «VOL PUSH PWR»
(2) Touches de PREREGLAGE (de [1] à [6])
(3) Touche à flèche montante
(4) Bouton «TUNE/FLD PUSH SOUND»

(3)

(4)

(2)

(1)

(3)

(4)

(2)

(1)

(3)

(4)

(2)

(1)

Type A

Type B

EXEMPLE

Type C

La fonction antivol est destinée à découra-
ger des vols. Par exemple, lorsque le sys-
tème audio est installé dans un autre
véhicule, il est impossible de le faire fonc-
tionner.
Cette fonction est activée par la saisie d’un
numéro d’identification personnel (PIN). 
Si le système audio a été débranché de sa
source d’alimentation électrique, par
exemple lors de l’enlèvement du système
ou du débranchement de la batterie au
plomb, le code PIN devra être saisi pour
faire fonctionner à nouveau l’appareil.
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Réglage de la fonction antivol
1) Appuyer sur le bouton «VOL PUSH

PWR» (1) pour mettre hors tension. 
2) Maintenir enfoncées les touches de

préréglage (2) [1] et [6] puis appuyer
sur le bouton «VOL PUSH PWR» (1). 
«SECURITY» s’affiche.

3) Appuyer simultanément sur la touche à
flèche montante (3) et sur la touche de
PREREGLAGE (2) [1].

4) Saisir un code PIN constitué d’un
numéro à 4 chiffres à l’aide des
touches de PREREGLAGE (2) [1] à [4]. 

5) Maintenir enfoncé le bouton «TUNE/
FLD PUSH SOUND» (4) pendant 1
seconde ou plus pour activer la fonc-
tion antivol.

NOTE :
Noter le code PIN enregistré pour pouvoir
le retrouver ultérieurement. 

Désactivation de la fonction antivol
Pour annuler la fonction antivol, supprimer
le code PIN enregistré.
1) Appuyer sur le bouton «VOL PUSH

PWR» (1) pour mettre hors tension.
2) Maintenir enfoncées les touches de

préréglage (2) [1] et [6] puis appuyer
sur le bouton «VOL PUSH PWR» (1).
«PIN ENTRY» s’affiche.

3) Appuyer simultanément sur la touche à
flèche montante (3) et sur la touche de
PREREGLAGE (2) [1].

4) Saisir un code PIN constitué d’un
numéro à 4 chiffres à l’aide des
touches de PREREGLAGE (2) [1] à [4].

5) Maintenir enfoncé le bouton «TUNE/
FLD PUSH SOUND» (4) pendant 1
seconde ou plus pour supprimer le
code PIN enregistré. L’indication «----»
s’affiche et la fonction antivol est annu-
lée.

NOTE :
Pour changer le PIN, supprimer d’abord le
PIN en cours puis le saisir à nouveau.

Pour confirmer le Numéro d’identifica-
tion personnel (PIN)
Lorsque la source d’alimentation principale
est débranchée, par exemple en cas de
remplacement de la batterie au plomb, le
code PIN doit être saisi avant de pouvoir
utiliser à nouveau l’appareil. 
1) Placer le contacteur d’allumage en

position «ACC» ou le mode d’allumage
sur ON. «SECURITY» s’affiche.

2) Appuyer simultanément sur la touche à
flèche montante (3) et sur la touche de
PREREGLAGE (2) [1]. 

3) Saisir un code PIN constitué d’un
numéro à 4 chiffres à l’aide des
touches de PREREGLAGE (2) [1] à [4].

4) Maintenir le bouton «TUNE/FLD PUSH
SOUND» (4) enfoncé pendant 1
seconde ou plus.
Lorsque le code PIN correspondant au
code enregistré est saisi, l’alimentation
du système audio se coupe automati-
quement et l’appareil est à nouveau
opérationnel.

NOTE :
Si un code PIN incorrect est saisi, le mes-
sage «ERROR» et le nombre de saisies
incorrectes s’affichent. 
Si un code PIN incorrect est saisi 10 fois
ou plus, «HELP» s’affiche et le système
audio devient inutilisable.
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Diagnostic des pannes
En cas de problème, consulter et respecter les instructions suivantes.
Si ces suggestions ne permettent pas de résoudre le problème, faire contrôler l’appareil par un concessionnaire SUZUKI agréé. 

Problème Cause probable Solution possible

Commun

Impossible de mettre l’appareil en
marche La fonction de sécurité est activée.

Si «SECURITY» s’affiche, saisir le code
PIN.
Si «HELP» s’affiche, contacter un
concessionnaire SUZUKI agréé. 

Impossible de mettre l’appareil sous ten-
sion (Pas de son) Fusible grillé. Contactez votre concessionnaire

SUZUKI agréé.

Radio

Beaucoup de bruit L’appareil n’est peut-être pas précisé-
ment réglé sur la fréquence de la station.

Parfaire le réglage sur la fréquence de la
station.

La syntonisation automatique ne fonc-
tionne pas

Il se peut qu’aucune station n’émette un
signal suffisamment puissant.

Faire manuellement l’accord sur une sta-
tion.

Si la fonction AF est activée, l’appareil ne
recherche que les stations RDS. Désactiver la fonction AF.

CD

Sauts de lecture ou génération de bruit
parasite

Le disque est sale. Nettoyer le disque avec un chiffon doux.

Le disque présente une rayure profonde
ou est voilé.

Remplacer le disque par un disque ne
présentant pas de rayure ni de voile.
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MP3/WMA/AAC

Lecture impossible Le format des données contenues sur ce
disque n’est pas compatible. Vérifier le format des fichiers.

Sauts de lecture ou génération de bruit
parasite

Les sauts de lecture peuvent se produire
lors de la lecture de fichiers VBR (débit
binaire variable).

Il est déconseillé de lire des fichiers VBR.

USB

La lecture ne commence pas lors de la
connexion du dispositif USB.

Le dispositif ne contient aucun fichier au
format compatible. Vérifier le format des fichiers.

La consommation de courant du disposi-
tif USB excède 1,0 A.

Utiliser un dispositif USB dont la consom-
mation de courant est inférieure à 1,0 A.

Problème Cause probable Solution possible
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Bluetooth®

Echec de la tentative de jumelage

La distance entre cet appareil et le dispo-
sitif compatible Bluetooth® est trop impor-
tante, ou la présence d’un objet
métallique entre les deux dispositifs
empêche la transmission des signaux
Bluetooth®.

Placer le dispositif compatible Bluetooth®

à un autre endroit.

La fonction Bluetooth® du dispositif com-
patible Bluetooth® est désactivée. 

Consulter le manuel du dispositif compa-
tible Bluetooth®. (Certains dispositifs sont
munis d’une fonction d’économie d’éner-
gie qui s’active automatiquement après
un certain délai.)

Impossible de recevoir un appel Le véhicule se trouve peut-être en dehors
d’une zone de couverture. 

Conduire dans une zone couverte par le
réseau du téléphone pour pouvoir l’utili-
ser. 

La qualité de son en mode mains libres
est médiocre (distorsions, bruits para-
sites, etc.).

Un autre dispositif sans fil se trouve peut-
être à côté de l’appareil.

Eteindre l’autre émetteur sans fil ou l’éloi-
gner suffisamment de l’appareil.

Problème Cause probable Solution possible
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Messages d’erreur à l’affichage

Affichage Cause probable Solution possible

CD

«ERROR 1» Le lecteur ne peut pas lire le disque.

Introduire le disque avec l’étiquette orientée vers le haut.
S’assurer que le disque n’est ni voilé, ni détérioré.
Si l’appareil continue à afficher «ERROR 1» alors qu’un
disque en bon état a été inséré, contacter un concession-
naire.

«ERROR 3» L’appareil présente un dysfonctionnement
d’une cause indéterminée.

Si un CD est présent dans le lecteur, appuyer sur la
touche d’éjection des CD et retirer le disque. 
S’il est impossible d’éjecter le disque, consulter votre
concessionnaire.

USB/iPod®

«USB ERROR» Le dispositif USB est débranché. Vérifier la connexion du dispositif USB.

«ERROR 2» Impossible de communiquer correctement
avec le dispositif USB.

Débrancher le dispositif USB et le rebrancher.
Vérifier le dispositif USB.

«ERROR 3» Inutilisable pour une raison inconnue. 
Débrancher le dispositif USB et le rebrancher.
Si «ERROR 3» ne disparaît pas, contactez votre conces-
sionnaire. 

«ERROR 4» La consommation de courant du dispositif
USB excède 1,0 A. Vérifier le dispositif USB.
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Bluetooth®

«ERROR 1» L’appareil présente un dysfonctionnement
d’une cause indéterminée.

Débrancher le dispositif compatible Bluetooth®, puis le
rebrancher.
Si «ERROR 1» ne disparaît pas, contactez votre conces-
sionnaire.

«Connection Failed» Le jumelage ou la connexion a échoué Essayer à nouveau de procéder au jumelage ou à la
connexion.

«Memory Full» A atteint la limite du nombre de données
d’annuaires transférées

Supprimer les données enregistrées des numéros inu-
tiles dans l’annuaire et essayer de transférer à nouveau
les numéros de téléphone enregistrés dans l’annuaire.

«Not Available» Fonction inaccessible pendant que le véhi-
cule roule Utiliser le système après avoir immobilisé le véhicule.

Affichage Cause probable Solution possible
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MEMO
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Chargement du véhicule
Ce véhicule est conçu pour un poids utile
spécifique. Les capacités de poids du véhi-
cule sont indiquées par le Poids Nominal
Brut du Véhicule (PNBV) et le Poids Maxi-
mum Autorisé sous Essieu (PMAE, avant
et arrière). Le PNBV et le PMAE (avant et
arrière) sont donnés dans la section
«CARACTERISTIQUES».
PNBV – Poids total en charge du véhicule
(y compris tous les occupants, les acces-
soires et les bagages, plus le timon si une
remorque est attelée au véhicule).
PMAE – (avant et arrière) Poids total maxi-
mum autorisé par essieu.

Le poids réel du véhicule en charge et les
charges réelles sur les essieux avant et
arrière ne peuvent être déterminés que par
pesée du véhicule. Comparer ces poids au
PNBV et au PMAE (avant et arrière). Si les
limites de poids brut du véhicule ou les
charges autorisées sur chacun des
essieux ne sont pas respectées, supprimer
toutes les charges en excès jusqu’à res-
pecter les limites autorisées.

Attelage d’une remorque

60A185

Le fait de tracter une remorque peut affec-
ter le contrôle de la direction, la longévité
du véhicule et la consommation de carbu-
rant. Votre véhicule peut être utilisé pour
tracter une remorque n’excédant pas la
capacité de remorquage spécifiée ci-des-
sous :

Capacité de remorquage maximum 
(barre d’attelage de la remorque et du
chargement)
Remorque équipée de freins : 1000 kg
(2205 lbs)
Remorque sans freins : 400 kg (882 lbs)

AVERTISSEMENT
Ne jamais surcharger le véhicule. Le
poids brut du véhicule (somme des
poids du véhicule, de tous les occu-
pants, des accessoires, des bagages
et du timon si une remorque est atte-
lée au véhicule) ne doit jamais excé-
der le Poids Nominal Brut du
Véhicule (PNBV). De plus, ne jamais
distribuer la charge de telle sorte que
le poids sur l’essieu avant ou arrière
excède le Poids Maximum Autorisé
sous Essieu (PMAE).

AVERTISSEMENT
Toujours répartir la charge de
manière uniforme. Pour éviter tout
risque de blessure corporelle ou
dégâts du véhicule même, fixer soi-
gneusement la charge pour éviter
tout déplacement de celle-ci en cas
de manœuvre brusque du véhicule.
Placer les objets lourds directement
sur le plancher et aussi loin que pos-
sible dans l’espace de chargement.
Ne jamais empiler les charges au-
delà de la hauteur des dossiers des
sièges.
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Barres d’attelage
N’utilisez qu’une barre d’attelage prévue
pour le châssis de votre véhicule et un dis-
positif d’attelage spécialement conçu pour
être boulonné à cette barre d’attelage.
Nous vous recommandons d’utiliser une
barre d’attelage d’origine SUZUKI (dispo-
nible en option) ou un produit équivalent.

Chaînes de sécurité
Toujours installer des chaînes de sécurité
entre le véhicule et la remorque. Croiser
les chaînes de sécurité sous le timon
d’attelage de la remorque de sorte que
celui-ci ne traîne pas sur la route si la
remorque vient à se détacher de la barre
d’attelage. Suivre les conseils du fabricant
pour la fixation des chaînes de sécurité.
Toujours laisser une tension suffisamment
lâche pour permettre un demi-tour complet
du véhicule. Ne jamais laisser les chaînes
de sécurité traîner sur la route.

Phares de la remorque
Vérifier que la remorque est équipée de
feux de signalisation conformes aux légis-
lations locales en vigueur. Avant de
démarrer le remorquage, vérifier que les
phares de la remorque fonctionnent cor-
rectement.

AVERTISSEMENT
Pour les véhicules équipés du mode
d’assistance de freinage à double
caméra, si votre véhicule est utilisé
pour tracter une remorquer, appuyer
sur le contacteur d’assistance de frei-
nage à double caméra OFF pour
désactiver cette fonction. Dans le cas
contraire, si le système est activé,
cela peut générer des accidents inat-
tendus.

AVIS
La traction d’une remorque impose
un effort supplémentaire au moteur, à
la transmission et aux freins de votre
véhicule. Ne jamais atteler de
remorque pendant les premiers 960
km (600 miles) de mise en circulation
du véhicule.

AVIS
Lors du remorquage par un véhicule
avec une boîte de vitesse CVT sur
une longue pente raide, essayez de
faire une pause afin d’éviter une sur-
chauffe ou un endommagement du
moteur ou de la boîte-pont.

AVERTISSEMENT
Ne jamais utiliser une barre d’atte-
lage qui se fixe sur l’essieu ou le
pare-chocs du véhicule.

AVERTISSEMENT
Ne jamais fixer les chaînes de sécu-
rité au pare-choc du véhicule. Bien
fixer les attaches de sorte qu’elles ne
se détachent pas.

AVERTISSEMENT
Ne jamais raccorder directement les
phares de la remorque au circuit
électrique du véhicule car cela risque
de détériorer le système électrique.
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Freins

Pneus

Rétroviseurs
Vérifier que les rétroviseurs du véhicule
soient conformes à la législation en
vigueur concernant les rétroviseurs de
véhicules tractant une remorque. Si ce
n’est pas le cas, installer des rétroviseurs
conformes avant d’atteler la remorque.

Chargement du véhicule/de la 
remorque
Pour charger correctement le véhicule et la
remorque il faut savoir mesurer le poids
brut de la remorque et le poids exercé par
son timon.
Le poids brut de remorque correspond au
poids de la remorque et de son charge-
ment. Le poids brut de remorque est facile
à mesurer en positionnant la remorque
complètement chargée sur une bascule.
Le timon est la force exercée sur la barre
d’attelage par l’attelage de la remorque
quand celle-ci est chargée, son attelage se
trouvant à hauteur d’installation. Ce poids
peut être mesuré à l’aide d’un pèse-per-
sonnes.
Le poids de la remorque en charge (poids
brut de remorque) ne doit jamais excéder
la capacité de remorquage.
Répartissez la charge sur votre remorque
de sorte que le poids en flèche soit égal à
environ 10 % du poids total de la
remorque, sans dépasser le «poids en

flèche maximal» de 50 kg (110 lbs) et sans
tomber en dessous de 25 kg (55 lbs) ou
4 %, valeur la plus grande, sur la boule
d’attelage de la remorque. Mesurez le
poids total de la remorque et le poids en
flèche avant le remorquage pour s’assurer
de la bonne distribution de la charge.

AVERTISSEMENT
Si la remorque est équipée de freins,
se conformer à toutes les instruc-
tions fournies par le fabricant. Ne
jamais raccorder directement au sys-
tème de freinage du véhicule et ne
jamais effectuer de raccordement
électrique direct au faisceau de
câbles.

AVERTISSEMENT
Lors du remorquage, il est important
que les pneus du véhicule et de la
remorque soient parfaitement gon-
flés. Les pneus du véhicule doivent
toujours être gonflés à la pression
indiquée sur l’étiquette d’information
sur les pneus. Si une pression de
gonflage en charge est indiquée sur
cette étiquette, gonfler les pneus à
cette pression en charge. Gonfler les
pneus de la remorque à la pression
indiquée par le fabricant de la
remorque.

AVERTISSEMENT
Une mauvaise distribution de la
charge dans la remorque risque
d’entraîner une mauvaise maniabilité
du véhicule et un flottement de la
remorque. Vérifiez toujours que le
poids en flèche de la remorque est
d'environ 10 % du poids total de la
remorque, sans dépasser le «poids
en flèche maximal» de 50 kg (110 lbs)
et sans tomber en dessous de 25 kg
(55 lbs) ou 4 %, valeur la plus grande,
sur la boule d'attelage de la
remorque. Vérifier également que la
charge soit correctement fixée. Le
non-respect de ces précautions peut
être à l’origine d’un accident.
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NOTE :
Pour le modèle 4WD en Europe, dans les
pays où c’est permit par le code de la
route, comme il est aussi décidé dans
Règlement (UE) nº 1230/2012 de la Com-
mission, la charge maximum admissible
techniquement (GVWR) du véhicle peut
être plus de 40 kg (88 lbs) en traînant la
remorque.

Avertissements supplémentaires 
pour le remorquageAVERTISSEMENT

Ne jamais surcharger la remorque ou
le véhicule. Le poids brut de
remorque ne doit jamais excéder la
capacité de remorquage. Le poids
brut du véhicule (somme des poids
du véhicule, de tous les occupants,
des accessoires, y compris les
barres d’attelage et le dispositif
d’attelage, les bagages et le poids du
timon de la remorque) ne doit jamais
excéder le Poids nominal brut du
véhicule (PNBV) indiqué à la section
«CARACTERISTlQUES».

AVERTISSEMENT
Chaque fois que la remorque est atte-
lée, raccorder les phares de la
remorque et installer les chaînes de
sécurité.

AVIS
L’effort demandé à un véhicule tirant
une remorque étant plus important,
les opérations d’entretien sur ce
véhicule devront être effectuées de
manière plus fréquente que sur les
véhicules utilisés dans des condi-
tions normales. Suivre le programme
dans «Entretien conseillé en cas de
conduite dans des conditions diffi-
ciles».

AVERTISSEMENT
Votre véhicule doit être manipulé dif-
féremment lorsque vous tractez une
remorque. Pour votre sécurité et pour
celle des autres, observez les pré-
cautions suivantes :
• Apprendre à virer, s’arrêter et faire

marche arrière avant de prendre la
route avec une remorque. Ne pas
conduire le véhicule tractant une
remorque si l’on ne maîtrise pas
encore parfaitement les tech-
niques nécessaires au respect de
la sécurité.

• Ne jamais excéder la vitesse de
remorquage limite ou une vitesse
de 80 km/h (50 mph), selon le pre-
mier des deux termes atteints.

• Ne jamais conduire à une vitesse
entraînant des vibrations ou le flot-
tement de la remorque. Au moindre
signe de vibration ou de flottement,
ralentir.

• Si la route est humide, glissante ou
accidentée, conduire à une vitesse
inférieure à celle permise sur route
sèche et lisse. Une vitesse exces-
sive sur route en mauvais état
risque d’entraîner une perte de
contrôle du véhicule.

• Demander toujours à quelqu’un de
vous aider lors de la marche
arrière.

(suite)
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60A186

AVERTISSEMENT
(suite)
• Prévoir une distance de freinage

suffisante. La distance nécessaire
à l’arrêt complet du véhicule aug-
mente quand celui-ci tire une
remorque. Rouler à une distance
du véhicule précédent égale à la
longueur du véhicule plus la
remorque pour chaque tranche de
vitesse de 16 km/h (10 mph). Pré-
voir une distance encore plus
grande si la route est humide ou
glissante.

• Si la remorque est pourvue de
freins à inertie, appliquer ceux-ci
progressivement pour éviter tout
désaccouplement par blocage des
roues de la remorque.

• Ralentir avant un virage et mainte-
nir une vitesse constante dans les
virages. Toute décélération ou
accélération dans un virage risque
d’entraîner une perte de contrôle
du véhicule. Un rayon de braquage
plus important que la normale sera
nécessaire car les roues d’une
remorque sont plus proches de
l’intérieur du virage que celles des
roues du véhicule.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Eviter toute accélération et arrêt

brusque du véhicule. Ne pas effec-
tuer de manœuvres soudaines sauf
nécessité absolue.

• Ralentir lorsque le vent souffle de
côté et prendre garde aux rafales
de vent envoyées par les véhicules
de gros gabarit roulant en sens
inverse.

• Faire preuve de prudence quand
vous dépassez un autre véhicule.
Prévoir un espace suffisant pour
votre remorque lors des change-
ments de file et signaler les
manœuvres longtemps à l’avance
par le biais des clignotants.

• Ralentir et rétrograder avant d’atta-
quer une descente longue ou raide.
Il est dangereux de rétrograder
pendant une descente.

• Ne pas appuyer fortement sur la
pédale de frein. Les freins risquent
de surchauffer et donc de perdre
leur efficacité. Utiliser autant que
possible le frein moteur.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
• En raison du poids imposé par la

remorque, le moteur risque de sur-
chauffer par temps chaud, tout par-
ticulièrement en montagne.
Surveiller la température du
moteur. Si le témoin d’alerte de
température élevée du liquide de
refroidissement du moteur (couleur
rouge) indique une surchauffe,
quitter la route et garer le véhicule
dans un endroit sûr. Consulter
«Panne du moteur» : Surchauffe»
dans la section «SERVICES DE
FORTUNE».
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Points d’installation du dispositif de
remorquage
Modèles à 2 roues motrices

75RM364

Modèles à 4 roues motrices

75RM365

(1) Côté
(2) Diagonale

Charge verticale maximum sur le point
d’attelage du dispositif de remorquage
(UE)
50 kg (110 lbs)
Porte-à faux maximum admissible «a»
623 mm (24,5 in.)

AVERTISSEMENT
Pour garer le véhicule avec sa
remorque, toujours procéder de la
manière suivante :
1) Engager à fond les freins du véhi-

cule.
2) Demander à un assistant de placer

des cales sous les roues du véhi-
cule et de la remorque, pendant
que les freins sont engagés.

3) Relâcher lentement les freins
jusqu’à ce que les cales absorbent
la charge.

4) Engager à fond le frein de station-
nement.

5) Boîte-pont manuelle – Arrêter le
moteur, puis engager la marche
arrière ou la 1re. 
Changement de vitesse automa-
tique – passer en marche arrière
ou en première et vérifier le
témoin de rapport engagé dans le
combiné d’instruments pour
s’assurer que la boîte-pont est
engagée en première ou en
marche arrière puis éteindre le
moteur. 
Boîte-pont CVT – Engager en posi-
tion «P» (stationnement) et couper
le moteur.

(suite)

AVERTISSEMENT
(suite)
Pour repartir après une période de
stationnement :
1) Appuyer sur l’embrayage et

mettre le moteur en route.
2) Engager une vitesse, desserrer le

frein de stationnement et dégager
lentement le véhicule des cales.

3) Engager fermement les freins et
les maintenir dans cette position.

4) Demander à une autre personne
de retirer les cales.

“a” (1)
(1)

(1)
(1)

“a” (1)
(1)

(2)
(2)
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AVERTISSEMENT
En travaillant sur le véhicule, prendre
toutes les précautions nécessaires
pour éviter les blessures corporelles.
Observer soigneusement les précau-
tions suivantes :
• Afin de ne pas endommager ou pro-

voquer un déclenchement intempes-
tif du système des airbags ou du
système de prétensionneurs de
ceinture de sécurité, vérifier que la
batterie est débranchée et que le
contacteur d’allumage se trouve
bien en position «LOCK» ou que le
mode d’allumage se trouve sur
«LOCK» (OFF) depuis au moins 90
secondes avant d’entreprendre le
moindre travail de réparation élec-
trique sur votre véhicule SUZUKI. Ne
pas toucher aux composants du
système dʼairbag, aux composants
ou aux câbles du système de préten-
sionneurs de ceinture de sécurité. 
Les câbles sont enveloppés de
ruban jaune ou placés dans des
gaines jaunes et les coupleurs sont
également de couleur jaune pour
une identification plus facile.

• Ne pas laisser le moteur en marche
quand le véhicule se trouve dans
un garage ou un endroit clos.

(Suite)

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Quand le moteur est en marche, ne

pas approcher les mains, les vête-
ments ou tout autre objet du venti-
lateur et de la courroie
dʼentraînement. Même si le ventila-
teur ne tourne pas, il peut se mettre
automatiquement en route sans
prévenir.

• Si des travaux dʼentretien doivent
être effectués moteur en marche,
vérifier que le frein de stationne-
ment est bien engagé et que la
boîte-pont est au point mort (véhi-
cules à boîte-pont manuelle ou
changement de vitesse automa-
tique) ou en position de stationne-
ment (véhicule avec boîte CVT).

• Ne pas toucher aux câbles ou aux
autres pièces du circuit dʼallumage
lors du démarrage du moteur ou
quand celui-ci est en marche, sous
peine de décharge électrique.

• Attention à ne pas toucher au
moteur, au collecteur dʼéchappe-
ment et aux tuyaux, au silencieux,
au radiateur et aux durites dʼeau
qui sont encore chauds.

(Suite)
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Programme dʼentretien
Le tableau suivant donne les dates aux-
quelles les révisions régulières doivent
être effectuées. Ce tableau indique en
termes de distance parcourue en miles,
kilomètres ou mois la date à laquelle
contrôles, réglages, graissage et autres
opérations de service doivent être effec-
tués. Procéder de manière plus fréquente
si le véhicule est utilisé dans des condi-
tions difficiles (voir «Entretien conseillé en
cas dʼutilisation en conditions difficiles»).

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Il est interdit de fumer, dʼapprocher

une étincelle ou une flamme vive
près du carburant ou de la batterie.
Des vapeurs inflammables sont
présentes.

• Ne pas passer sous le véhicule si
celui-ci nʼest supporté que par le
cric portatif équipant le véhicule.

• Attention à ne pas provoquer de
courts-circuits involontaires entre
les bornes positive et négative de
la batterie.

• Tenir les huiles, le réfrigérant et
autres liquides usagés hors de por-
tée des enfants et des animaux
domestiques. Se débarrasser des
liquides usagés de la manière
appropriée ; ne jamais les répandre
sur le sol ou les déverser dans les
égouts ou autre.

AVERTISSEMENT
SUZUKI conseille de confier les opé-
rations dʼentretien repérées par un
astérisque (*) à un concessionnaire
SUZUKI agréé ou à un technicien
dʼentretien qualifié. Si vous êtes
vous-même qualifié, vous pouvez
effectuer toutes les opérations de
service non marquées par un asté-
risque en suivant les instructions
données dans ce manuel. Si vous
nʼêtes pas sûr de vos capacités,
demandez à un concessionnaire
SUZUKI agréé de procéder pour vous
à ces opérations.

AVIS
Lorsquʼil devient nécessaire de rem-
placer des pièces sur le véhicule, il
est conseillé dʼutiliser des pièces de
rechange dʼorigine SUZUKI ou équi-
valentes.
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Programme dʼentretien périodique (sauf pour les pays de lʼUnion européenne et Israël)
«R» : Remplacer ou changer
«I» : Vérifier, nettoyer, régler, lubrifier ou remplacer si nécessaire

NOTE :
• Classe 1 : Moteur K12C
• Classe 2 : Moteur K12M

NOTE :
Le programme dʼentretien est décrit dans ce tableau jusquʼà 180000 km (108000 miles). Au-delà de 180000 km (108000 miles), effec-
tuer les mêmes opérations dʼentretien à la même fréquence indiquée, comme indiqué dans le tableau.
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• Classe 1 : Moteur K12C
• Classe 2 : Moteur K12M

• Pour lʼélément 2-1. «Bougies au nickel», remplacer
tous les 50000 km si la réglementation locale lʼexige.

n° 1 : Le jeu de soupape pour les modèles à moteur K12C nʼest pas nécessaire pour lʼentretien périodique.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la
distance sur le compteur kilométrique ou le
temps écoulé, au premier des deux termes
atteints.

km (x1000) 15 30 45 60 75 90
miles (x1000) 9 18 27 36 45 54

mois 12 24 36 48 60 72

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
[Classe 1] Contrôle de la tension, * Réglage, *Remplacement – – I – – R

[Classe 2] Contrôle de la tension, * Réglage, *Remplacement – – I – – R
*1-2. Jeu de soupape [Classe 2] (n° 1) – I – I – I
 1-3. Huile moteur et filtre à huile moteur R R R R R R
 1-4. Liquide de refroidissement du moteur SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 150000 km (90000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 75000 km (45000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) – – R – – R

*1-5. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – I – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies, en cas dʼutilisation de 
carburant sans plomb [Classe 1] Bougie à lʼiridium Changer tous les 105000 km (63000 miles) ou 84 mois.

[Classe 2] Bougie au nickel – – R – – R
Bougies, en cas dʼusage de carburant au plomb, voir le programme «Conduite en conditions difficiles».

ALIMENTATION
 3-1. Elément de filtre à air Routes pavées I I R I I R

Pistes Voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
*3-2. Canalisations de carburant – I – I – I
*3-3. Filtre à carburant Changer tous les 105000 km (63000 miles).
*3-4. Réservoir de carburant – – I – – I

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I
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n° 1 : Le jeu de soupape pour les modèles à moteur K12C nʼest pas nécessaire pour lʼentretien périodique.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la
distance sur le compteur kilométrique ou le
temps écoulé, au premier des deux termes
atteints.

km (x1000) 105 120 135 150 165 180
miles (x1000) 63 72 81 90 99 108

mois 84 96 108 120 132 144

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
[Classe 1] Contrôle de la tension, * Réglage, *Remplacement – – I – – R

[Classe 2] Contrôle de la tension, * Réglage, *Remplacement – – I – – R
*1-2. Jeu de soupape [Classe 2] (n° 1) – I – I – I
 1-3. Huile moteur et filtre à huile moteur R R R R R R
 1-4. Liquide de refroidissement du moteur SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 150000 km (90000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 75000 km (45000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) – – R – – R

*1-5. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – I – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies, en cas dʼutilisation de 
carburant sans plomb [Classe 1] Bougie à lʼiridium Changer tous les 105000 km (63000 miles) ou 84 mois.

[Classe 2] Bougie au nickel – – R – – R
Bougies, en cas dʼusage de carburant au plomb, voir le programme «Conduite en conditions difficiles».

ALIMENTATION
 3-1. Elément de filtre à air Routes pavées I I R I I R

Pistes Voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
*3-2. Canalisations de carburant – I – I – I
*3-3. Filtre à carburant Changer tous les 105000 km (63000 miles).
*3-4. Réservoir de carburant – – I – – I

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I
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N° 3 : Pneus/roues (y compris la rotation des pneus) pour les modèles destinés : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
au Mexique

N° 4 : Roulements de roue pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 5 : Pare-poussières de pont-moteur pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 6 : Système de suspension pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 7 : Système de direction pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.

Intervalle : Cet intervalle est déterminé
par la distance sur le compteur kilo-
métrique ou le temps écoulé, au pre-
mier des deux termes atteints.

km (x1000) 15 30 45 60 75 90
miles (x1000) 9 18 27 36 45 54

mois 12 24 36 48 60 72

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) I I I I I I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – I – I
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – I – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – R – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (Premiers 15000 km

uniquement)
I – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (Type à commande par câble) I I I I I I
6-2. Pneus/Roues (n° 3) I I I I I I

*6-3. Roulements de roue (n° 4) – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur (n° 5) – – I – – I
*6-5. Système de suspension (n° 6) – I – I – I
*6-6. Système de direction (n° 7) – I – I – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» (I : premiers 15000 km uniquement) I – R – – R
6-8. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I
6-9. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – I – I

*6-10. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé) – I R – I R

AVERTISSEMENT
Les amortisseurs sont remplis dʼun gaz sous haute pression. Ne jamais tenter de les démonter ou de les jeter au feu. Eviter
de les stocker à proximité dʼun appareil de chauffage ou dʼune source de chaleur. Avant de mettre un amortisseur au rebut,
le vider du gaz quʼil contient. Demander lʼaide du concessionnaire pour cette opération.
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N° 3 : Pneus/roues (y compris la rotation des pneus) pour les modèles destinés : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
au Mexique

N° 4 : Roulements de roue pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 5 : Pare-poussières de pont-moteur pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 6 : Système de suspension pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.
N° 7 : Système de direction pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 15000 km (9000 miles) ou 12 mois.

Intervalle : Cet intervalle est déterminé
par la distance sur le compteur kilo-
métrique ou le temps écoulé, au pre-
mier des deux termes atteints.

km (x1000) 105 120 135 150 165 180
miles (x1000) 63 72 81 90 99 108

mois 84 96 108 120 132 144

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) I I I I I I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – I – I
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – I – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – R – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 15000 km

uniquement)
– – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) I I I I I I
6-2. Pneus/Roues (n° 3) I I I I I I

*6-3. Roulements de roue (n° 4) – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur (n° 5) – – I – – I
*6-5. Système de suspension (n° 6) – I – I – I
*6-6. Système de direction (n° 7) – I – I – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» (I : premiers 15000 km uniquement) – – R – – R
6-8. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I
6-9. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – I – I

*6-10. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé) – I R – I R
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Entretien recommandé dans des conditions de conduite difficiles (sauf pour les pays de lʼUnion 
européenne et Israël)
Ce programme doit être suivi si le véhicule est le plus souvent utilisé dans lʼune ou plusieurs des conditions suivantes :
• Quand la plupart des trajets font moins de 6 km (4 miles).
• Quand la plupart des trajets sont de moins de 16 km (10 miles) avec une température atmosphérique en dessous du point de gel.
• Marche au ralenti et/ou trafic discontinu avec arrêts et démarrages fréquents.
• Fonctionnement par temps extrêmement froid et/ou sur route avec salage.
• Fonctionnement sur revêtement irrégulier et/ou boueux.
• Utilisation en zones poussiéreuses.
• Véhicule roulant fréquemment à grande vitesse ou à régime moteur élevé.
• Attelage dʼune remorque, si autorisé.
Ce programme doit également être suivi si le véhicule est utilisé pour faire des livraisons, par la police, comme taxi ou pour un usage
commercial similaire.

NOTE :
• Classe 1 : Moteur K12C
• Classe 2 : Moteur K12M
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• Classe 1 : Moteur K12C
• Classe 2 : Moteur K12M

n° 1 : Le jeu de soupape pour les modèles à moteur K12C nʼest pas nécessaire pour lʼentretien périodique.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la
distance sur le compteur kilométrique ou le
temps écoulé, au premier des deux termes
atteints.

km (x1000) 7,5 15 22,5 30 37,5 45
miles (x1000) 4,5 9 13,5 18 22,5 27

mois 6 12 18 24 30 36

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
Vérifier la tension, *Régler, *Changer – I – I – R

*1-2. Jeu de soupape [Classe 2] (n° 1) – – – I – –
 1-3. Huile moteur et filtre à huile moteur R R R R R R
 1-4. Liquide de refroidissement du moteur SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 150000 km (90000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 75000 km (45000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) – – – – – R

*1-5. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – – – I – –
ALLUMAGE

2-1. Bougies [Classe 1] Bougie à lʼiridium – – – R – –
[Classe 2] Bougie au nickel Changer tous les 10000 km (6000 miles) ou 8 mois.

ALIMENTATION
 3-1. Elément de filtre à air *1 Vérifier tous les 2500 km (1500 miles).

Changer tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.
*3-2. Canalisations de carburant – – – I – –
*3-3. Filtre à carburant Changer tous les 105000 km (63000 miles).
*3-4. Réservoir de carburant – – – – – I

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – –
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n° 1 : Le jeu de soupape pour les modèles à moteur K12C nʼest pas nécessaire pour lʼentretien périodique.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la
distance sur le compteur kilométrique ou le
temps écoulé, au premier des deux termes
atteints.

km (x1000) 52,5 60 67,5 75 82,5 90
miles (x1000) 31,5 36 40,5 45 49,5 54

mois 42 48 54 60 66 72

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
Vérifier la tension, *Régler, *Changer – I – I – R

*1-2. Jeu de soupape [Classe 2] (n° 1) – I – – – I
 1-3. Huile moteur et filtre à huile moteur R R R R R R
 1-4. Liquide de refroidissement du moteur SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 150000 km (90000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 75000 km (45000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) – – – – – R

*1-5. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – – – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies [Classe 1] Bougie à lʼiridium – R – – – R
[Classe 2] Bougie au nickel Changer tous les 10000 km (6000 miles) ou 8 mois.

ALIMENTATION
 3-1. Elément de filtre à air *1 Vérifier tous les 2500 km (1500 miles).

Changer tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.
*3-2. Canalisations de carburant – I – – – I
*3-3. Filtre à carburant Changer tous les 105000 km (63000 miles).
*3-4. Réservoir de carburant – – – – – I

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I
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N° 3 : Pneus/roues (y compris la rotation des pneus) pour les modèles destinés : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
au Mexique

N° 4 : Roulements de roue pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 5 : Pare-poussières de pont-moteur pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 6 : Système de suspension pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 7 : Système de direction pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.

Intervalle : Cet intervalle est déterminé
par la distance sur le compteur kilo-
métrique ou le temps écoulé, au pre-
mier des deux termes atteints.

km (x1000) 7,5 15 22,5 30 37,5 45
miles (x1000) 4,5 9 13,5 18 22,5 27

mois 6 12 18 24 30 36

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) – I – I – I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – – – I – –
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – – – I – –
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – – – R – –
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 15000 km

uniquement)
– I – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) – I – I – I
6-2. Pneus/Roues (n° 3) – I – I – I

*6-3. Roulements de roue (n° 4) – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur (n° 5) – I – I – I
*6-5. Système de suspension (n° 6) – – – I – –
*6-6. Système de direction (n° 7) – – – I – –
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.

Changer tous les 60000 km (36000 miles) ou 48 mois.
Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – – – R – –

6-8. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – – – I – –
*Contrôle de lʼétat du liquide*2 – – – I – –
*Changement du liquide Changer tous les 75000 km (45000 miles).

6-9. Toutes les serrures, charnières et verrous – – – I – –
*6-10. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé)*3 – I – I – R

AVERTISSEMENT
Les amortisseurs sont remplis dʼun gaz sous haute pression. Ne jamais tenter de les démonter ou de les jeter au feu. Eviter
de les stocker à proximité dʼun appareil de chauffage ou dʼune source de chaleur. Avant de mettre un amortisseur au rebut,
le vider du gaz quʼil contient. Demander lʼaide du concessionnaire pour cette opération.
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N° 3 : Pneus/roues (y compris la rotation des pneus) pour les modèles destinés : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
au Mexique

N° 4 : Roulements de roue pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 5 : Pare-poussières de pont-moteur pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 6 : Système de suspension pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.
N° 7 : Système de direction pour les modèles destinés au Mexique : Vérifiez tous les 7500 km (4500 miles) ou 6 mois.

Intervalle : Cet intervalle est déterminé
par la distance sur le compteur kilo-
métrique ou le temps écoulé, au pre-
mier des deux termes atteints.

km (x1000) 52,5 60 67,5 75 82,5 90
miles (x1000) 31,5 36 40,5 45 49,5 54

mois 42 48 54 60 66 72

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) – I – I – I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – – – I
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – – – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – – – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 15000 km

uniquement)
– – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) – I – I – I
6-2. Pneus/Roues (n° 3) – I – I – I

*6-3. Roulements de roue (n° 4) – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur (n° 5) – I – I – I
*6-5. Système de suspension (n° 6) – I – – – I
*6-6. Système de direction (n° 7) – I – – – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 30000 km (18000 miles) ou 24 mois.

Changer tous les 60000 km (36000 miles) ou 48 mois.
Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – – – R

6-8. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – – – I
*Contrôle de lʼétat du liquide*2 – I – – – I
*Changement du liquide Changer tous les 75000 km (45000 miles).

6-9. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – – – I
*6-10. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé)*3 – I – I – R
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NOTE :
Le programme dʼentretien est décrit dans ce tableau jusquʼà 90000 km (54000 miles).
Au-delà de 90000 km (54000 miles), effectuer les mêmes opérations dʼentretien à la même fréquence indiquée, comme indiqué dans le
tableau.
*1 Inspecter plus fréquemment si le véhicule est utilisé en atmosphère poussiéreuse.
*2 Contrôler ou remplacer si nécessaire si le véhicule est souvent utilisé à grande vitesse et à des régimes moteurs élevés.
*3 Nettoyer plus fréquemment si le débit dʼair en provenance du climatiseur diminue.
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Programme dʼentretien périodique (pour les pays de lʼUnion européenne et Israël)
«R» : Remplacer ou changer
«I» : Vérifier, nettoyer, régler, lubrifier ou remplacer si nécessaire

NOTE :
Le programme dʼentretien est décrit dans ce tableau jusquʼà 240000 km (150000 miles). Au-delà de 240000 km (150000 miles), effec-
tuer les mêmes opérations dʼentretien à la même fréquence indiquée, comme indiqué dans le tableau.
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n° 1 : Pour plus de détails, voir «Huile moteur et filtre» dans cette section.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 20 40 60 80 100 120
miles (x1000) 12,5 25 37,5 50 62,5 75

mois 12 24 36 48 60 72

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur (avec SHVS) Contrôle de la tension, *Réglage, *Remplacement
– I – R – I

(sans SHVS) Contrôle de la tension, *Réglage, *Remplacement – I – I – R
 1-2. Huile moteur et filtre à huile moteur Normes ACEA ou SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) R R R R R R

Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Autres que les normes ACEA ou la SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) Changer tous les 15000 km (9375 miles) ou 12 mois.
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

 1-3. Liquide de refroidissement
du moteur

SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

*1-4. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – I – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies, en cas dʼutilisation de 
carburant sans plomb Bougie à lʼiridium

Changer tous les 100000 km (62500 miles) ou 84 mois.

Bougies, en cas dʼusage de carburant au plomb, voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
ALIMENTATION

 3-1. Elément de filtre à air Routes pavées Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

Pistes Voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
*3-2. Canalisations de carburant – I – I – I
*3-3. Réservoir de carburant – I – I – I
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n° 1 : Pour plus de détails, voir «Huile moteur et filtre» dans cette section.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 140 160 180 200 220 240
miles (x1000) 87,5 100 112,5 125 137,5 150

mois 84 96 108 120 132 144

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur (avec SHVS) Contrôle de la tension, *Réglage, *Remplacement
– R – I – R

(sans SHVS) Contrôle de la tension, *Réglage, *Remplacement – I – I – R
 1-2. Huile moteur et filtre à huile moteur Normes ACEA ou SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) R R R R R R

Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Autres que les normes ACEA ou la SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) Changer tous les 15000 km (9375 miles) ou 12 mois.
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

 1-3. Liquide de refroidissement
du moteur

SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

*1-4. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – I – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies, en cas dʼutilisation de 
carburant sans plomb

Bougie à lʼiridium Changer tous les 100000 km (62500 miles) ou 84 mois.

Bougies, en cas dʼusage de carburant au plomb, voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
ALIMENTATION

 3-1. Elément de filtre à air Routes pavées Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

Pistes Voir le programme «Conduite en conditions difficiles».
*3-2. Canalisations de carburant – I – I – I
*3-3. Réservoir de carburant – I – I – I
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Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 20 40 60 80 100 120
miles (x1000) 12,5 25 37,5 50 62,5 75

mois 12 24 36 48 60 72

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV – – – I – –
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) I I I I I I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – I – I
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – I – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – R – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 20000 km

uniquement)
I – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) I I I I I I
6-2. Pneus/Roues I I I I I I

*6-3. Roulements de roue – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur/Arbres de transmission (4WD) – I – I – I
*6-5. Système de suspension – I – I – I
*6-6. Système de direction – I – I – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R
*6-8. Huile pour changement de vitesse automatique Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R
6-9. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I

*6-10. Huile de boîte de transfert (4WD) Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.
Changer tous les 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

*6-11. Huile de différentiel arrière (4WD) Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.
Changer tous les 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

6-12. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – I – I
*6-13. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé) – I R – I R

AVERTISSEMENT
Les amortisseurs sont remplis dʼun gaz sous haute pression. Ne jamais tenter de les démonter ou de les jeter au feu. Eviter
de les stocker à proximité dʼun appareil de chauffage ou dʼune source de chaleur. Avant de mettre un amortisseur au rebut,
le vider du gaz quʼil contient. Demander lʼaide du concessionnaire pour cette opération.
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NOTE :
4WD : 4 roues motrices

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 140 160 180 200 220 240
miles (x1000) 87,5 100 112,5 125 137,5 150

mois 84 96 108 120 132 144

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV – I – – – I
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) I I I I I I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – I – I
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – I – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – R – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 20000 km

uniquement)
– – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) I I I I I I
6-2. Pneus/Roues I I I I I I

*6-3. Roulements de roue – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur/Arbres de transmission (4WD) – I – I – I
*6-5. Système de suspension – I – I – I
*6-6. Système de direction – I – I – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R
*6-8. Huile pour changement de vitesse automatique Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R
6-9. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I

*6-10. Huile de boîte de transfert (4WD) Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.
Changer tous les 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

*6-11. Huile de différentiel arrière (4WD) Vérifier tous les 40000 km (25000 miles) ou 24 mois.
Changer tous les 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

6-12. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – I – I
*6-13. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé) – I R – I R
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Entretien recommandé dans des conditions de conduite difficiles (pour les pays de lʼUnion 
européenne et Israël)
Ce programme doit être suivi si le véhicule est le plus souvent utilisé dans lʼune ou plusieurs des conditions suivantes :
• Quand la plupart des trajets font moins de 6 km (4 miles).
• Quand la plupart des trajets sont de moins de 16 km (10 miles) avec une température atmosphérique en dessous du point de gel.
• Marche au ralenti et/ou trafic discontinu avec arrêts et démarrages fréquents.
• Fonctionnement par temps extrêmement froid et/ou sur route avec salage.
• Fonctionnement sur revêtement irrégulier et/ou boueux.
• Utilisation en zones poussiéreuses.
• Véhicule roulant fréquemment à grande vitesse ou à régime moteur élevé.
• Attelage dʼune remorque, si autorisé.
Ce programme doit également être suivi si le véhicule est utilisé pour faire des livraisons, par la police, comme taxi ou pour un usage
commercial similaire.
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n° 1 : Pour plus de détails, voir «Huile moteur et filtre» dans cette section.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 10 20 30 40 50 60
miles (x1000) 6,25 12,5 18,75 25 31,25 37,5

mois 6 12 18 24 30 36

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
Vérifier la tension, *Régler, *Changer – I – I – R

 1-2. Huile moteur et filtre à huile moteur Normes ACEA ou SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) R R R R R R
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Autres que les normes ACEA ou la SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) Changer tous les 7500 km (4687 miles) ou 6 mois.
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

 1-3. Liquide de refroidissement
du moteur

SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

*1-4. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – – – I – –
ALLUMAGE

2-1. Bougies Bougie à lʼiridium Changer tous les 30000 km (18750 miles) ou 24 mois.
ALIMENTATION

 3-1. Elément de filtre à air *1 Vérifier tous les 2500 km (1562 miles).
Changer tous les 30000 km (18750 miles) ou 24 mois.

*3-2. Canalisations de carburant – – – I – –
*3-3. Réservoir de carburant – – – I – –

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – –
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n° 1 : Pour plus de détails, voir «Huile moteur et filtre» dans cette section.
n° 2 : Effectuer des contrôles du niveau du liquide de refroidissement du moteur lors des contrôles quotidiens décrits à la section

«FONCTIONNEMENT DU VEHICULE».
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroidissement du moteur autre que le «SUZUKI LLC : Super (Bleu)» pour le remplacement,
suivre le programme de «SUZUKI LLC : Standard (Vert)».

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par
la distance sur le compteur kilométrique
ou le temps écoulé, au premier des deux
termes atteints.

km (x1000) 70 80 90 100 110 120
miles (x1000) 43,75 50 56,25 62,5 68,75 75

mois 42 48 54 60 66 72

MOTEUR
*1-1. Courroie dʼentraînement accessoire 

du moteur
Vérifier la tension, *Régler, *Changer – I – I – R

 1-2. Huile moteur et filtre à huile moteur Normes ACEA ou SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) R R R R R R
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Autres que les normes ACEA ou la SUZUKI GENUINE OIL (n° 1) Changer tous les 7500 km (4687 miles) ou 6 mois.
Consulter «Témoin de demande de vidange dʼhuile» dans la section 
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

 1-3. Liquide de refroidissement
du moteur

SUZUKI LLC : Super (Bleu) (n° 2) Première fois uniquement : Changer après 160000 km (100000 miles) ou 96 mois.

 Deuxième fois et fois suivantes : Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
SUZUKI LLC : Standard (Vert) Changer tous les 40000 km (25000 miles) ou 36 mois.

*1-4. Système dʼéchappement (sauf le catalyseur) – I – – – I
ALLUMAGE

2-1. Bougies dʼallumage Bougie à lʼiridium Changer tous les 30000 km (18750 miles) ou 24 mois.
ALIMENTATION

 3-1. Elément de filtre à air *1 Vérifier tous les 2500 km (1562 miles).
Changer tous les 30000 km (18750 miles) ou 24 mois.

*3-2. Canalisations de carburant – I – – – I
*3-3. Réservoir de carburant – I – – – I

SYSTEME ANTIPOLLUTION
*4-1. Soupape de PCV Vérifier tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
*4-2. Système de recyclage des vapeurs de carburant – – – – – I
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Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la
distance sur le compteur kilométrique ou le
temps écoulé, au premier des deux termes
atteints.

km (x1000) 10 20 30 40 50 60
miles (x1000) 6,25 12,5 18,75 25 31,25 37,5

mois 6 12 18 24 30 36

FREINS
*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) – I – I – I

Tambours et mâchoires de frein (arrière) – – – I – –
*5-2. Flexibles et canalisations de frein – – – I – –
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – – – R – –
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 20000 km

uniquement)
– I – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) – I – I – I
6-2. Pneus/Roues – I – I – I

*6-3. Roulements de roue – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur/Arbres de transmission (4WD) – – – I – –
*6-5. Système de suspension – – – I – –
*6-6. Système de direction – – – I – –
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.

Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R

*6-8. Huile pour changement de vitesse 
automatique Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.

Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R

6-9. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I
*Contrôle de lʼétat du liquide*2 – I – I – I
*Changement du liquide Changer tous les 70000 km (43750 miles).

*6-10. Huile de boîte de transfert (4WD) Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.

*6-11. Huile de différentiel arrière (4WD) Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.

6-12. Toutes les serrures, charnières et verrous – – – I – –
*6-13. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé)*3 – I – I – R

AVERTISSEMENT
Les amortisseurs sont remplis dʼun gaz sous haute pression. Ne jamais tenter de les démonter ou de les jeter au feu. Eviter
de les stocker à proximité dʼun appareil de chauffage ou dʼune source de chaleur. Avant de mettre un amortisseur au rebut,
le vider du gaz quʼil contient. Demander lʼaide du concessionnaire pour cette opération.



7-23

CONTROLES ET ENTRETIEN

75RM5-18F

NOTE :
4WD : 4 roues motrices
NOTE :
Le programme dʼentretien est décrit dans ce tableau jusquʼà 120000 km (75000 miles).
Au-delà de 120000 km (75000 miles), effectuer les mêmes opérations dʼentretien à la même fréquence indiquée, comme indiqué dans le tableau.
*1 Inspecter plus fréquemment si le véhicule est utilisé en atmosphère poussiéreuse.
*2 Contrôler ou remplacer si nécessaire si le véhicule est souvent utilisé à grande vitesse et à des régimes moteurs élevés.
*3 Nettoyer plus fréquemment si le débit dʼair en provenance du climatiseur diminue.

Intervalle : Cet intervalle est déterminé par la distance
sur le compteur kilométrique ou le temps écoulé, au
premier des deux termes atteints.

km (x1000) 70 80 90 100 110 120
miles (x1000) 43,75 50 56,25 62,5 68,75 75

mois 42 48 54 60 66 72
FREINS

*5-1. Disques et plaquettes de frein (avant) – I – I – I
Tambours et mâchoires de frein (arrière) – I – – – I

*5-2. Flexibles et canalisations de frein – I – – – I
5-3. Liquide de frein Vérifier, *Changer – R – – – R
5-4. Levier et câble de frein Vérifier, *Régler (premiers 20000 km uniquement) – – – – – –

CHASSIS ET CARROSSERIE
*6-1. Embrayage (type à commande par câble) – I – I – I
6-2. Pneus/Roues – I – I – I

*6-3. Roulements de roue – I – I – I
*6-4. Pares-poussières de pont-moteur/Arbres de transmission (4WD) – I – – – I
*6-5. Système de suspension – I – – – I
*6-6. Système de direction – I – – – I
*6-7. Huile de boîte-pont manuelle Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.

Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.
Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R

*6-8. Huile pour changement de vitesse automatique Huile «SUZUKI GEAR OIL 75W» dʼorigine Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.

Huile autre que «SUZUKI GEAR OIL 75W» – R – R – R
6-9. Boîte-pont à variation continue (CVT) Niveau du liquide – I – I – I

*Contrôle de lʼétat du liquide*2 – I – I – I
*Changement du liquide Changer tous les 70000 km (43750 miles).

*6-10. Huile de boîte de transfert (4WD) Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.

*6-11. Huile de différentiel arrière (4WD) Vérifier tous les 20000 km (12500 miles) ou 12 mois.
Changer tous les 80000 km (50000 miles) ou 48 mois.

6-12. Toutes les serrures, charnières et verrous – I – – – I
*6-13. Elément de filtre de climatiseur (si le véhicule en est équipé)*3 – I – I – R



7-24

CONTROLES ET ENTRETIEN

75RM5-18F

Courroie dʼentraînement

Vérifier que la tension de la courroie dʼen-
traînement est correcte. Si la courroie est
détendue, une charge insuffisante de la
batterie, une surchauffe du moteur, une
direction assistée déficiente, une climatisa-
tion insuffisante ou une usure excessive
de la batterie va en résulter. Appuyer avec
le pouce sur la courroie à mi-course des
poulies et vérifier que la déflexion est
conforme au schéma ci-contre.
Vérifier également le bon état des cour-
roies.
Faire changer ou régler la courroie par le
concessionnaire SUZUKI.

Modèles avec moteur K12C
Le réglage de la tension de la courroie
dʼentraînement se fait automatiquement.

Modèles avec moteur K12M

75RM359

(1) Avant
(2) Arrière
(3) Générateur
(4) Pompe à eau
(5) Compresseur de climatiseur
(6) Poulie de tendeur

Déflexion de la courroie dʼentraîne-
ment 
(pression de 100 N (10 kg, 22 lbs))
(a) 5,2 – 6,0 mm (0,20 – 0,24 in.)

Huile moteur et filtre

Huile spécifiée 

Modèles avec moteur K12C

68PM00733

(1) De préférence

Vérifier que lʼhuile moteur utilisée corres-
pond bien à la classification de qualité indi-
quée ci-dessous :
• ACEA A1/B1, A3/B3, A3/B4, A5/B5
• API SL, SM, SN
• ILSAC GF-3, GF-4, GF-5
Choisir la viscosité de lʼhuile conformé-
ment au tableau ci-dessus.

AVERTISSEMENT
Tenir les mains, les cheveux, les
vêtements ou les outils ou autre à lʼé-
cart du ventilateur et des courroies
dʼentraînement quand le moteur est
en marche. (a)

(4)

(2) (1)

(3) (6) (5)
C
Fo

o -30
-22

-20

10W-40

-4
-10
14 32 50 68 86 104

0 10 20 30 40

10W-30

(1)
0W-20, 5W-30

0W-16
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NOTE :
(Pour les pays de lʼUnion européenne)
La durée de remplacement peut varier
selon le type dʼhuile moteur que vous choi-
sissez.
Consulter «Programme dʼentretien» dans
cette section pour connaître le programme
dʼentretien correspondant.

Le meilleur choix est en général une huile
SAE 0W-16 (1), tant du point de vue des
économies de carburant que dʼun bon
démarrage du moteur par temps froid.

NOTE :
Nous vous recommandons dʼutiliser une
huile SUZUKI dʼorigine. Pour tout achat,
adressez-vous à votre concessionnaire
SUZUKI. 

Modèles avec moteur K12M

71LST0701

(1) De préférence

Vérifier que lʼhuile moteur utilisée corres-
pond bien à la classification de qualité SG,
SH, SJ, SL, SM ou SN. Choisir la viscosité
de lʼhuile conformément au tableau ci-des-
sus.

Le meilleur choix est en général une huile
SAE 0W-20 (1), tant du point de vue des
économies de carburant que dʼun bon
démarrage du moteur par temps froid.

Contrôle du niveau dʼhuile

80G064

52D084

EXEMPLE Supérieur
Inférieur
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Pour assurer une bonne lubrification du
moteur il est important que le niveau
dʼhuile soit toujours optimal. Vérifier le
niveau de lʼhuile quand le véhicule est sur
une surface plane. Si le véhicule est en
pente, la mesure sera faussée. Effectuer le
contrôle soit avant de démarrer le moteur,
soit au bout de 5 minutes après lʼavoir
arrêté.
La poignée de la pige de niveau dʼhuile
moteur est de couleur jaune pour en facili-
ter lʼidentification. 
Sortir la pige de niveau dʼhuile, la nettoyer
à lʼaide dʼun chiffon propre, lʼengager à
fond dans le moteur et la retirer de nou-
veau. Le niveau de lʼhuile sur la pige doit
se trouver entre les deux repères maxi. et
mini. Si le niveau est proche du repère
mini., ajouter de lʼhuile jusquʼau niveau
maxi.

Plein dʼhuile

81A147

Retirer le bouchon de remplissage dʼhuile et
verser lentement de lʼhuile par le col de
remplissage pour amener le niveau dʼhuile
à la limite supérieure de la pige de niveau
dʼhuile. Attention à ne pas trop remplir. Un
excédent dʼhuile est presque aussi néfaste
quʼun manque dʼhuile. Après avoir fait lʼap-
point, mettre le moteur en marche et le lais-
ser tourner au ralenti pendant une minute
environ. Arrêter le moteur, attendre environ
5 minutes et vérifier encore une fois le
niveau dʼhuile.

Vidange de lʼhuile moteur et chan-
gement du filtre
Vidanger lʼhuile moteur pendant que le
moteur est encore chaud.

56KN054

1) Retirer le bouchon de remplissage
dʼhuile.

2) Installer un bac de récupération sous le
bouchon de vidange.

3) A lʼaide dʼune clé, retirer le bouchon de
vidange et vidanger lʼhuile moteur.

AVIS
Lʼabsence de contrôle périodique du
niveau de lʼhuile peut conduire à des
problèmes sérieux du moteur du fait
dʼun manque dʼhuile.

EXEMPLE

Ouvrir Fermer

ATTENTION
La température de lʼhuile moteur peut
être telle quʼil soit impossible de des-
serrer le bouchon de vidange à la
main sans se brûler les doigts.
Attendre que le bouchon de vidange
ait suffisamment refroidi pour le tou-
cher sans risque.

EXEMPLE

Ouvrir Fermer
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60G306

Couple de serrage du bouchon de
vidange :
 35 Nm (3,6 kg-m, 25,8 lb-ft)

4) Reposer le bouchon de vidange avec
un joint neuf. Serrer le bouchon à lʼaide
dʼune clé au couple spécifié.

NOTE :
(Pour les modèles avec témoin de
demande de vidange dʼhuile)
• En cas de changement de lʼhuile moteur,

le témoin doit être réinitialisé afin de
pouvoir surveiller correctement le pro-
chain délai de changement de lʼhuile.
Pour réinitialiser le témoin, consultez
votre concessionnaire SUZUKI. Si vous
le réinitialisez vous-même, consultez
«Mode de réglage» dans «Affichage des

informations» dans la section «AVANT
DE PRENDRE LE VOLANT».

• Pour plus dʼinformations sur le témoin de
demande de vidange dʼhuile et le
contrôle de durée dʼutilisation lʼhuile,
consulter «Témoin de demande de
vidange dʼhuile» dans la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

AVERTISSEMENT
Lʼhuile moteur est un produit dange-
reux. Les enfants et les animaux
domestiques sont en danger en cas
dʼingestion dʼhuile neuve ou usagée.
Toujours tenir les huiles usagées ou
neuves et les filtres à huile neufs ou
usagés hors de portée des enfants et
des animaux domestiques.
Un contact répété et prolongé avec
de lʼhuile moteur usagée peut causer
un cancer de la peau.

(Suite)

EXEMPLE AVERTISSEMENT
(Suite)
Un contact momentané avec de
lʼhuile usagée peut entraîner une irri-
tation de la peau.
Pour réduire au maximum les risques
de contact avec la peau, porter une
chemise à manches longues et des
gants imperméables (comme par
exemple des gants en caoutchouc)
pour effectuer la vidange de lʼhuile.
En cas de contact avec la peau, laver
abondamment à lʼeau et au savon.
Laver tout vêtement ou chiffon
imbibé dʼhuile.
Recycler ou jeter de manière appro-
priée les huiles et filtres usagés.
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Remplacement du filtre à huile
1) A lʼaide dʼune clé pour filtre à huile,

dévisser le filtre à huile par rotation
dans le sens inverse des aiguilles dʼune
montre et le retirer.

2) Avec un chiffon propre, nettoyer la sur-
face de montage du moteur sur laquelle
sera posé le nouveau filtre.

3) Enduire légèrement dʼhuile moteur le
pourtour du joint en caoutchouc du filtre
à huile neuf.

4) Visser le filtre neuf à la main jusquʼà ce
que la garniture entre en contact avec la
surface de montage.

54G092

(1) Desserrage
(2) Serrage

Serrage (vue de dessus du filtre)

54G093

(1) Filtre à huile
(2) 3/4 de tour

5) Serrer le filtre en vissant du nombre de
tours spécifié ci-dessous à partir du
point de contact avec la surface de
montage (ou bien au couple spécifié)
en utilisant une clé pour filtre à huile.
Couple de serrage du filtre à huile :
3/4 de tour ou 
 14 Nm (1,4 kg-m, 10,3 lb-ft)

AVIS
Pour obtenir un bon serrage du filtre
à huile, repérer avec précision la
position exacte dʼentrée en contact
de la garniture avec la surface de
montage.

AVIS
Pour éviter toute fuite dʼhuile, vérifier
que le filtre à huile est bien serré,
mais pas excessivement.
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Refaire le plein dʼhuile et vérifier 
lʼabsence de fuites
1) Verser Iʼhuile par Iʼorifice de remplis-

sage et reposer le bouchon. 
Pour la contenance approximative en
huile, voir «Contenances» dans la sec-
tion «SPECIFICATIONS».

2) Démarrer le moteur et vérifier soigneu-
sement que le filtre à huile et le bou-
chon de vidange ne fuient pas. Faire
tourner le moteur à différentes vitesses
pendant au moins 5 minutes.

3) Couper le moteur, attendre environ 5
minutes. Vérifier à nouveau le niveau
dʼhuile et faire lʼappoint si nécessaire.
Vérifier de nouveau lʼabsence de fuites
dʼhuile.

Liquide de refroidissement du 
moteur

Choix du liquide de refroidissement 
du moteur

Pour garantir des performances et une
durée de vie optimales du moteur, utiliser
un liquide de refroidissement SUZUKI
dʼorigine ou équivalent.
NOTE :
En cas dʼutilisation dʼun liquide de refroi-
dissement du moteur autre que le SUZUKI
LLC : Super (bleu) en remplacement,
suivre le programme de SUZUKI LLC :
Standard (Vert). Pour le détail du pro-
gramme dʼentretien, voir «Programme
dʼentretien périodique» dans cette section.

Ce type de liquide de refroidissement est
le meilleur choix pour le système de refroi-
dissement pour les raisons suivantes :
• Le liquide de refroidissement permet de

maintenir une température appropriée
du moteur.

• Il assure la protection nécessaire contre
le gel et la surchauffe.

• Il assure la protection nécessaire contre
la corrosion et la rouille.

Le fait de ne pas utiliser un liquide de
refroidissement approprié risque de dété-
riorer le système de refroidissement.
Demander conseil au concessionnaire
SUZUKI agréé pour choisir le liquide de
refroidissement approprié.

AVIS
• Lors du remplacement du filtre à

huile, il est conseillé dʼutiliser un
filtre à huile de rechange SUZUKI
dʼorigine. Avec un filtre dʼune autre
marque, vérifier que la qualité est
équivalente et suivre attentivement
les instructions du fabricant.

• Si le filtre à huile ou le bouchon de
vidange fuient dans leur périphérie,
soit ils sont mal installés, soit leur
garniture est défectueuse. En cas
de fuite ou si le serrage du filtre
nʼest pas sûr, faire vérifier le véhi-
cule par un concessionnaire
SUZUKI.

AVIS
SUZUKI LLC : Liquide de refroidisse-
ment Super (bleu) ;
Ce liquide de refroidissement est
déjà dilué à la concentration appro-
priée. Ne pas ajouter dʼeau distillée
pour le diluer encore. Le liquide de
refroidissement risquerait de geler et/
ou cela pourrait entraîner une sur-
chauffe du moteur. AVIS

Pour éviter toute détérioration du
système de refroidissement :
• Toujours utiliser un liquide de

refroidissement de qualité supé-
rieure à base dʼéthylène glycol
avec phosphate dilué dans de lʼeau
distillée dans des proportions
appropriées.

(Suite)
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Contrôle du niveau de liquide de 
refroidissement
Vérifier le niveau de liquide de refroidisse-
ment dans le réservoir et non dans le
radiateur. Quand le moteur est froid, le
niveau de liquide de refroidissement du
moteur doit se trouver entre les repères
«FULL» et «LOW».

Appoint en liquide de refroidisse-
ment

AVIS
(Suite)
• Vérifier que le mélange de liquide

de refroidissement/eau distillée soit
proportionné à 50/50, sans jamais
dépasser la proportion 70/30. Des
concentrations supérieures à 70/30
du liquide de refroidissement et
dʼeau distillée entraîneront une sur-
chauffe.

• Ne pas utiliser de liquide de refroi-
dissement pur ou de lʼeau claire
(sauf SUZUKI LLC : Super (Bleu)).

• Ne pas ajouter dʼinhibiteurs ou
dʼadditifs supplémentaires. Ces
produits risquent de ne pas être
compatibles avec le système de
refroidissement.

• Ne pas mélanger des liquides de
refroidissement de type différent.
Le cas échéant, le joint risque de
sʼuser très rapidement et/ou le
moteur risque de surchauffer et le
moteur et/ou la boîte CVT (si
équipé) risquent dʼêtre sérieuse-
ment endommagés.

AVERTISSEMENT
Lʼingestion de liquide de refroidisse-
ment du moteur peut être à lʼorigine
de lésions graves, voire mortelles.
Lʼinhalation de gouttelettes ou de
vapeurs de liquide de refroidisse-
ment et la pénétration de liquide de
refroidissement dans les yeux
peuvent être à lʼorigine de graves
lésions.
• Ne pas avaler dʼantigel ou de solu-

tion de liquide de refroidissement.
En cas dʼingestion, ne pas provo-
quer de vomissements. Contacter
immédiatement un centre anti-poi-
son ou un médecin.

(Suite)

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Eviter dʼinhaler des gouttelettes ou

vapeurs de liquide de refroidisse-
ment. En cas dʼinhalation, aller
immédiatement respirer au grand
air.

• En cas de contact du liquide de
refroidissement avec les yeux, rin-
cer abondamment à lʼeau douce et
consulter un médecin.

• Se laver soigneusement après
avoir travaillé avec du liquide de
refroidissement.

• Tenir le liquide de refroidissement
hors de portée des enfants et des
animaux.

AVIS
SUZUKI LLC : Liquide de refroidisse-
ment Super (Bleu) ;
Ce liquide de refroidissement est
déjà dilué à la concentration appro-
priée. Ne pas ajouter dʼeau distillée
pour le diluer encore. Le liquide de
refroidissement risquerait de geler et/
ou cela pourrait entraîner une sur-
chauffe du moteur.
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81PN200

Si le niveau de liquide de refroidissement
est en dessous du repère «LOW», ajouter
du liquide de refroidissement. Retirer le
bouchon de réservoir et verser du liquide
de refroidissement jusquʼau repère
«FULL». Ne jamais dépasser le niveau
«FULL» du réservoir.

Vidange du liquide de refroidisse-
ment
Puisque des procédures spéciales sont
nécessaires, demandez à votre conces-
sionnaire SUZUKI agréé dʼeffectuer ce tra-
vail.

Filtre à air
Si le filtre à air est encrassé, la résistance
à lʼadmission dʼair va augmenter, la puis-
sance du véhicule va diminuer et la
consommation de carburant va augmenter.
(Pour modèles à moteur K12C)

81P60030

1) Retirer le conduit (1).

AVIS
SUZUKI LLC : Liquide de refroidisse-
ment standard (Vert) ;
• Le mélange utilisé doit contenir 50

% dʼantigel.
• Si les températures les plus basses

dans la région dʼutilisation du véhi-
cule atteignent – 35 ºC (– 31 ºF) ou
plus, utiliser un mélange à 60 % en
respectant les instructions don-
nées sur le bidon dʼantigel.

FULL

LOW
EXEMPLE

AVIS
A la repose du bouchon sur le réser-
voir, aligner le repère du bouchon
avec celui du réservoir. Bien reposer
le bouchon sinon le liquide de refroi-
dissement risque de fuir.

(1)
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81P60040

2) Pour déconnecter le coupleur (2), tirer
le levier de dégagement (3) vers soi,
puis abaisser le levier.

81P60050

3) Desserrer les attaches latérales (4),
puis tirer le boîtier de filtre à air vers soi.
Enlever lʼélément du boîtier de filtre à
air. Si celui-ci est encrassé, le changer
par une pièce neuve.

4) Réinstaller fermement le boîtier de filtre
à air.

(Pour modèle à moteur K12M)

75RM064

1) Défaire les attaches latérales et retirer
lʼélément du boîtier de filtre à air. Si
celui-ci est encrassé, le changer par
une pièce neuve.

2) Attacher correctement les attaches
latérales.

(2) (3)

(4)
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Bougies dʼallumage

Remplacement et inspection des 
bougies dʼallumage

(Pour modèles à moteur K12C)

81PN235

Pour accéder aux bougies dʼallumage :
1) Ouvrir le capot moteur.
2) Si nécessaire, débrancher le coupleur

(1) en appuyant sur le levier de déver-
rouillage.

3) Retirer les boulons.
4) Extraire tout droit les bobines dʼallu-

mage.

NOTE :
A la repose, vérifier que les câbles, les
coupleurs, le caoutchouc dʼétanchéité du
filtre à air et les rondelles sont bien en
place.

78K179

60G160

(1)

EXEMPLE

AVIS
• Lors de lʼextraction des bobines

dʼallumage, ne pas tirer sur le
câble. Le fait de tirer directement
sur le câble lʼendommage.

• Pendant lʼentretien des bougies
dʼallumage à lʼiridium/platine (bou-
gies à électrode centrale fusi-
forme), ne pas toucher à lʼélectrode
centrale qui est particulièrement
fragile.

EXEMPLE

Oui Non

AVIS
• Quand les bougies dʼallumage sont

remontées, les visser tout dʼabord
à la main pour ne pas abîmer le file-
tage. Serrer les bougies dʼallumage
avec une clé dynamométrique à 18
Nm (1,8 kg-m, 13,3 lb-ft). Veiller à ce
quʼaucune impureté ne pénètre
dans le moteur par les orifices des
bougies dʼallumage quand celles-ci
sont retirées.

• Ne pas utiliser des bougies dʼallu-
mage dont le filetage nʼest pas de
la bonne dimension.

Desserrage

Serrage
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54G106

Ecartement des bougies dʼallumage
«a»
ILZKR6F11 :
1,0 – 1,1 mm (0,039 – 0,043 in.)

(Pour modèle à moteur K12M)
Cette opération implique des procédures
spéciales à suivre, des matériaux et des
outils spéciaux et il est vivement conseillé
de confier ce travail à un concessionnaire
SUZUKI agréé.

Liquide de boîte-pont à 
variation continue (CVT)

Liquide spécifié
Utiliser un liquide de boîte CVT SUZUKI
CVT FLUID GREEN-2.

Contrôle du niveau de liquide

Vérifier le niveau du liquide CVT quand le
liquide est à température normale de ser-
vice.
Pour vérifier le niveau du liquide :
1) Pour réchauffer le liquide de CVT,

conduire le véhicule pendant plus de 5
km.

AVIS
Nʼutiliser que des bougies dʼallumage
de remplacement de la marque et du
type spécifiés pour votre véhicule.
Pour les bougies spécifiées, se repor-
ter à la section «SPECIFICATIONS» à
la fin de ce manuel. Avant dʼutiliser
des bougies dʼallumage dʼune autre
marque, consulter votre concession-
naire SUZUKI.

«a»

AVIS
La boîte-pont risque dʼêtre endom-
magée sʼil y a trop ou pas assez de
liquide.

AVIS
Bien utiliser le liquide pour boîte CVT
du type spécifié. Lʼutilisation dʼun
liquide autre que le SUZUKI CVT
FLUID GREEN-2 pourrait endomma-
ger la boîte CVT du véhicule.
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NOTE :
Ne pas vérifier le niveau du liquide immé-
diatement après avoir roulé pendant assez
longtemps et à grande vitesse, après avoir
circulé en ville par temps chaud ou si le
véhicule a tracté une remorque. Attendre
(environ 30 minutes) que le liquide ait
refroidi sinon la mesure risque dʼêtre erro-
née.

2) Placer le véhicule sur une surface
plane.

3) Engager le frein de stationnement et
faire démarrer le moteur avec le levier
de changement de vitesse en position
«P» (Stationnement). Laisser tourner
au ralenti pendant deux minutes et ne
pas couper le moteur pendant le
contrôle du niveau de liquide.

4) Appuyer sur la pédale de frein et faire
passer le levier de changement de
vitesse dans chacun des rapports avec
une pause dʼenviron trois secondes
dans chaque position. Revenir ensuite
en position «P» (Stationnement).

75F086

81PN159

75RM370

(1) PLEIN
(2) BAS
(3) Point le plus bas = Niveau du liquide

5) La poignée de la pige de niveau de
liquide CVT est de couleur orange pour
en faciliter lʼidentification. 
Sortir la pige de niveau, lʼessuyer et la
remettre en place jusquʼà ce que le
bouchon soit appuyé. Ressortir ensuite
la pige de niveau.

6) Vérifier les deux côtés de la pige de
niveau et noter le niveau le plus bas. Le
niveau du liquide doit se situer entre les
deux repères de la pige.

AVERTISSEMENT
Ne pas oublier dʼappuyer sur la
pédale de frein avant de manœuvrer
le levier de changement de vitesse
car le véhicule peut se mettre brus-
quement en mouvement.

EXEMPLE

EXEMPLE

AVIS
Après avoir vérifié ou ajouter de
lʼhuile, remettre soigneusement la
pige de niveau en place.

(3)

(1)

(2)

C

H

EXEMPLE
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Contrôle de lʼétat et vidange de 
lʼhuile
Des marches à suivre, des matériaux et un
outillage spéciaux étant nécessaires pour
contrôler lʼétat ou faire la vidange de lʼhuile
CVT, il est conseillé de faire réaliser ce tra-
vail par un concessionnaire SUZUKI
agréé.

Huile pour engrenages

Huile de boîte-pont manuelle/
Huile à changement de vitesse 
automatique/
Huile de boîte de transfert (4WD)/
Huile de différentiel arrière (4WD)
Pour faire lʼappoint dʼhuile pour engre-
nages, utiliser une huile avec la viscosité
et le grade appropriés tels que mentionnés
dans le tableau ci-dessous.

Il est fortement conseillé dʼutiliser lʼhuile
«SUZUKI GEAR OIL 75W» comme huile
pour boîte-pont manuelle et changement
de vitesse automatique.

Huile de boîte-pont manuelle
Huile pour changement de vitesse
automatique

54P120706

Il est fortement conseillé dʼutiliser lʼhuile
«SUZUKI GEAR OIL 75W-85» comme
huile de boîte de transfert (4WD) et huile
de différentiel arrière (4WD).

Huile de boîte de transfert (4WD)
Huile de différentiel arrière (4WD)

71LMT0701

C
Fo

o -30
-22

-20
-4

-10
14 32 50 68 86 104

0 10 20 30 40

75W

C
Fo

o -30
-22

-20
-4

-10
14 32 50 68 86 104

0 10 20 30 40

75W-85
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Contrôle du niveau dʼhuile pour 
engrenages

Boîte-pont manuelle/
Changement de vitesse automatique

68KH073

(1) Bouchon de remplissage et de niveau
dʼhuile

Boîte de transfert (4WD)

75RM096

(2) Bouchon de remplissage et de niveau
dʼhuile 

Différentiel arrière (4WD)

75RM097

(3) Bouchon de remplissage et de niveau
dʼhuile

Pour vérifier le niveau de lʼhuile pour
engrenages, procéder de la manière
suivante :
1) Garer le véhicule sur une surface plane

et engager le frein de stationnement.
Couper ensuite le moteur.

2) Retirer le bouchon de remplissage et
de niveau dʼhuile.

Pour la boîte-pont manuelle ;
3) Le niveau est correct si lʼhuile pour

engrenages déborde par lʼorifice du
bouchon. Refermer le bouchon. Si
lʼhuile pour engrenages ne tend pas à
déborder par lʼorifice du bouchon,
rajouter de lʼhuile par lʼorifice de rem-
plissage jusquʼà débordement.

(1)

EXEMPLE

(2) (3)
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Pour le transfert et le différentiel arrière ;
3) Introduire le doigt dans lʼorifice de rem-

plissage. Si le niveau dʼhuile atteint le
bas de lʼorifice de remplissage, le
niveau dʼhuile est correct. Reposer
alors le bouchon.

4) Si le niveau de lʼhuile est bas, ajouter
de lʼhuile pour engrenages par lʼorifice
de remplissage et de niveau dʼhuile
jusquʼà affleurement du bas de cet ori-
fice de remplissage, puis refermer le
bouchon.

Couple de serrage du bouchon de
niveau et de goulot de remplissage
dʼhuile

Boîte-pont manuelle (1) :
21 Nm (2,1 kg-m, 15,5 lb-ft)
Huile de boîte de transfert (2) :
27 Nm (2,7 kg-m, 19,5 lb-ft)
Différentiel arrière (3) :
50 Nm (5,0 kg-m, 36,9 lb-ft)

Vidange de lʼhuile pour engrenages
Puisque des procédures spéciales, des
matériaux et des outils sont nécessaires,
demandez à votre concessionnaire
SUZUKI agréé dʼeffectuer ce travail.

Pédale dʼembrayage

Embrayage à commande par câble

54G274

Jeu à la pédale dʼembrayage «d» :
10 – 15 mm (0,4 – 0,6 in.) 

Mesurer le jeu de la pédale dʼembrayage
en actionnant la pédale à la main et en
mesurant la course de la pédale jusquʼà ce
quʼune légère résistance se fasse sentir.
Le jeu de la pédale dʼembrayage doit se
trouver entre les valeurs spécifiées. Si le
jeu est supérieur ou inférieur à la plage ci-
dessus, ou si lʼembrayage ne se fait pas
parfaitement quand la pédale est enfoncée
à fond, faire contrôler lʼembrayage par un
concessionnaire SUZUKI.

ATTENTION
Si le véhicule vient dʼêtre utilisé,
lʼhuile pour engrenages risque de
vous brûler. Avant de vérifier le
niveau dʼhuile pour engrenages,
attendre que le bouchon de remplis-
sage et de niveau dʼhuile ait suffi-
samment refroidi pour pouvoir le
toucher à mains nues.

AVIS
En resserrant le bouchon, enduire les
filetages du composé dʼétanchéité
suivant ou équivalent pour éviter les
fuites dʼhuile.
SUZUKI Bond n° «1217G»

EXEMPLE

«d»
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Freins

Liquide de frein

75RM095

Le niveau du liquide de frein peut être
contrôlé en regardant dans le réservoir
situé dans le compartiment moteur. Vérifier
que le niveau du liquide se trouve entre les
repères «MAX» et «MIN». 

AVIS
Si le niveau de liquide de frein est
proche du repère «MIN», il y a un
risque dʼusure de lʼune des plaquettes
de frein et/ou des segments de frein et
de fuite de liquide de frein. 
Sʼadresser à votre concessionnaire
SUZUKI agréé concernant cette éven-
tualité avant de remplir le réservoir.

AVERTISSEMENT
Si les conseils suivants ne sont pas
respectés, le système de freinage
risque dʼêtre sérieusement endom-
magé et dʼentraîner des blessures
corporelles.
• Quand le liquide de frein contenu

dans le réservoir baisse à un cer-
tain niveau, le témoin dʼalerte de
freins sʼallume sur le combiné
dʼinstruments (le moteur étant en
marche et le frein de stationnement
désengagé). Si ce voyant sʼallume,
demandez à votre concessionnaire
SUZUKI dʼeffectuer une révision du
système de freinage.

• Une perte rapide de liquide indique
la présence de fuites dans le sys-
tème de freinage qui doit être véri-
fié immédiatement par votre
concessionnaire SUZUKI.

• Nʼutiliser que du liquide de frein
SAE J1703 ou DOT3. Ne pas utiliser
un liquide de frein de récupération
ou du liquide qui provient dʼun
vieux bidon ou dʼun bidon laissé
ouvert. Il est essentiel que les
corps étrangers et dʼautres liquides
ne pénètrent pas dans le réservoir
de liquide de frein.
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NOTE :
• Le niveau du liquide peut diminuer au fur

et à mesure de lʼusure des plaquettes de
frein et/ou des segments de frein.

• Au fil du temps, le liquide de frein
absorbe lʼeau et le liquide de frein à
haute teneur en eau peut provoquer un
blocage par la vapeur ou un dysfonction-
nement du système de freinage.
Remplacez le liquide de frein conformé-
ment au programme dʼentretien inclus
dans votre Manuel du propriétaire.

Pédale de frein
Vérifier la course de pédale de frein. Si la
course est trop grande, faites contrôler le
système de freinage par votre concession-
naire SUZUKI. Si la course de la pédale de
frein semble douteuse, vérifier en procé-
dant de la manière suivante :

54G108

Distance minimum entre la pédale de
frein et le tapis de sol «a» : 73 mm
(2,9 in.)

ATTENTION
Le liquide de frein est un produit dan-
gereux pour les yeux et par ailleurs
attaque la peinture. Prendre toutes
les précautions nécessaires au
moment de remplir le réservoir.

AVERTISSEMENT
Le liquide de frein est un produit dan-
gereux voire mortel en cas dʼinges-
tion et dangereux pour la peau et les
yeux. En cas dʼingestion, ne pas pro-
voquer de vomissements. Contacter
immédiatement un centre anti-poison
ou un médecin. En cas de contact du
liquide de frein avec les yeux, rincer
abondamment à lʼeau douce et
consulter un médecin. Se laver soi-
gneusement après usage. La solution
peut constituer un poison pour les
animaux. Tenir hors de portée des
enfants et des animaux.

«a»
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Le moteur étant en marche, mesurer la
garde au sol de la pédale de frein quand
celle-ci est enfoncée avec une force dʼen-
viron 30 kg (66 lbs). La garde au sol mini-
mum est celle indiquée par les cotes. Le
système de freinage de ce véhicule étant
auto-réglable, il est inutile de régler la
pédale. 
Si la garde au sol de la pédale mesurée ci-
dessus est inférieure à la limite spécifiée,
demander à un concessionnaire SUZUKI
de procéder à un contrôle du véhicule.

NOTE :
La garde au sol de la pédale se mesure
au-dessous du tapis de sol ou du tapis de
caoutchouc recouvrant le plancher.

60G104S

Frein de stationnement

54G109

Spécification du cran du cliquet
«b» : 4e – 9e
Force de traction du levier (1) :
200 N (20 kg, 45 lbs)

Vérifier le bon réglage du frein de station-
nement en comptant le nombre de clics
que le cliquet effectue quand le levier de
frein de stationnement est serré lentement
à fond. Le levier de frein de stationnement
doit sʼarrêter après le nombre de clics du
cliquet spécifiés et les roues arrière
doivent alors être parfaitement bloquées.
Si le réglage du frein de stationnement
laisse à désirer ou si les freins frottent
quand le levier a été entièrement relâché,
demander à un concessionnaire SUZUKI
de procéder à une révision et/ou un
réglage du frein de stationnement.

AVERTISSEMENT
Si un des problèmes suivants vient à
se poser dans le système de freinage
du véhicule, faire immédiatement
contrôler le véhicule par un conces-
sionnaire SUZUKI.
• Manque dʼefficacité des freins
• Freinage inégal (les freins ne sont

pas appliqués de manière uniforme
sur toutes les roues).

• Course excessive de la pédale
• Frottement des freins
• Bruit excessif

EXEMPLE

«b»
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Disques de frein et tambours de 
frein

Disque de frein
(Pour les pays de lʼUnion européenne)

(Sauf pour les pays de lʼUnion euro-
péenne)

Tambour de frein

Si lʼépaisseur mesurée ou le diamètre inté-
rieur de la partie la plus usée dépasse la
valeur mentionnée ci-dessus, les pièces
doivent être remplacées par un élément
neuf. Pour effectuer cette mesure, il est
nécessaire de démonter les freins et dʼutili-
ser un micromètre ou un compas. Suivre
les instructions décrites dans le manuel
dʼentretien correspondant ou consulter un
site dʼinformations sur la réparation auto-
mobile.

Direction

75RM035

Jeu du volant «c» : 
0 – 30 mm (0,0 – 1,2 in.)

Vérifier le jeu du volant en le tournant sans
forcer vers la droite et la gauche et mesu-
rer la distance parcourue jusquʼà ce
quʼune légère résistance se fasse ressen-
tir. Le jeu doit être conforme aux cotes. 
Vérifier que le volant tourne souplement et
facilement sans cliquetis, en le tournant à
fond dʼun côté et de lʼautre tout en roulant
très lentement dans une zone où la circu-
lation est nulle. Si le jeu ne correspond pas
aux spécifications ou si quelque chose ne
va pas, faire procéder à une révision par
un concessionnaire SUZUKI.

Pneus

80JS025

La pression de gonflage des pneus avant
et arrière est indiquée sur lʼétiquette dʼin-
formation sur les pneus. Bien gonfler les
pneus avant et arrière à la pression spéci-
fiée.
Noter que cette valeur ne sʼapplique pas
aux roues de secours compactes, le cas
échéant.

Emplacement 
des freins Epaisseur minimum

Roues avant 18,0 mm (0,71 in.)

Emplacement 
des freins Epaisseur minimum

Roues avant 15,0 mm (0,59 in.)

Emplacement 
des freins

Diamètre intérieur 
maximum

Roues arrière 181 mm (7,13 in.)

“c”

EXEMPLE

«c»

EXEMPLE
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NOTE :
La pression de gonflage dʼun pneu change
avec la température et la pression atmos-
phérique et avec les variations de tempé-
rature du pneu pendant la conduite. Pour
que les variations normales de la tempéra-
ture et de la pression atmosphérique ne
provoquent pas lʼallumage intempestif du
témoin dʼalerte de basse pression des
pneus (si équipé), il est important de
contrôler et de régler la pression des
pneus lorsque les pneus sont froids. Si
vous vérifiez les pneus après la conduite,
ils sont chauds. Même si la pression des
pneus semble être bonne dans cet état,
elle pourrait tomber en dessous de la pres-
sion indiquée lorsque les pneus refroi-
dissent. En outre, si on gonfle les pneus à
la pression prescrite dans un garage
chauffé, les pneus peuvent en fait être
sous-gonflés quand on utilise le véhicule
par des températures atmosphériques très
basses. Quand on règle la pression des
pneus dans un garage où la température
est supérieure à la température atmosphé-
rique, il faut augmenter la pression de gon-
flage recommandée de 1 kPa pour chaque
écart de 0,8 °C entre la température du
garage et la température atmosphérique.

Contrôle des pneus
Vérifier les pneus du véhicule au moins
une fois par mois en procédant aux
contrôles suivants :
1) Mesurer la pression dʼair à lʼaide dʼun

manomètre. Si nécessaire, régler la
pression. Ne pas oublier dʼégalement
vérifier la roue de secours.

52KM110

(1) Indicateur dʼusure
(2) Emplacement de lʼindicateur dʼusure

2) Vérifier que la profondeur des sculp-
tures est supérieure à 1,6 mm (0,06 in.)
Pour faciliter le contrôle de lʼusure de
pneus, ceux-ci sont pourvus dʼindica-
teurs dʼusure incorporés aux sculp-
tures. Quand les indicateurs
deviennent visibles sur la surface de la
bande de roulement, la profondeur de
la structure est de maximum 1,6 mm
(0,06 in.) et le pneu incriminé doit être
changé.

3) Vérifier toute usure anormale, craque-
lure et détérioration. Changer tous les
pneus qui présentent des craquelures
ou qui sont par ailleurs en mauvais état.
Si un pneu présente une usure anor-
male, demander à un concessionnaire
SUZUKI de procéder à un contrôle.

AVERTISSEMENT
• Vérifier la pression de gonflage à

froid, sinon les relevés risquent
dʼêtre erronés.

• Tout en gonflant le pneu, vérifier de
temps à autre la pression jusquʼà
obtention de la pression spécifiée.

• Ne jamais sous-gonfler ou sur-gon-
fler les pneus. 
Des pneus insuffisamment gonflés
risquent dʼinfluer sur la maniabilité
du véhicule ou de provoquer un
glissement de la jante sur le talon
du pneu et dʼentraîner un accident
ou la détérioration du pneu ou de la
jante. 
Des pneus surgonflés risquent
dʼéclater et dʼêtre à lʼorigine de
blessures graves. Un surgonflage
peut aussi influer sur la maniabilité
du véhicule et entraîner un acci-
dent.

(1)

(2)

EXEMPLE
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4) Vérifier que les écrous de roue ne sont
pas desserrés.

5) Vérifier que ni clous, ni pierres ou
autres corps ne sont enfoncés dans les
pneus.

Permutation des roues

Permutation des 4 roues

54G114

Pour éviter une usure inégale des pneus et
prolonger leur durée de vie, procéder à
une permutation des roues comme illustré.
Procéder à une permutation des roues
tous les 10000 km (6000 miles). Après une
permutation des roues, ajuster la pression
de gonflage avant et arrière aux spécifica-
tions indiquées sur lʼétiquette dʼinformation
sur les pneus.

NOTE :
Pour le Mexique :
Pour toute information supplémentaire, se
reporter à la section «SUPPLEMENT» à la
fin de ce manuel.

ATTENTION
Taper dans les bordures de trottoirs
ou rouler sur des pierres risque dʼen-
dommager les pneus et dʼaffecter le
parallélisme des roues. Faire réguliè-
rement vérifier les pneus et le paral-
lélisme des roues par un
concessionnaire SUZUKI.

AVERTISSEMENT
• Ce véhicule SUZUKI est équipé de

pneus de même type et de même
taille. La direction et la maniabilité
du véhicule en dépendent. Ne
jamais panacher des pneus de
taille ou de type différent sur les
roues du véhicule. La taille et le
type des pneus utilisés doivent
obligatoirement correspondre à
ceux approuvés par SUZUKI au
titre des équipements standards ou
en option du véhicule.

(Suite)

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Changer les roues et les pneus de

ce véhicule pour certains équipe-
ments dʼautres marques risque de
modifier de manière significative
les caractéristiques de direction et
de maniabilité du véhicule.

• Nʼutiliser que les pneus et les
roues approuvés par SUZUKI au
titre des équipements standards ou
en option du véhicule.

AVIS
Si des pneus de taille différente sont
montés sur les roues du véhicule, le
compteur de vitesse et le compteur
kilométrique risquent dʼêtre faussés.
Demander conseil à un concession-
naire SUZUKI avant dʼacheter des
pneus de remplacement de taille dif-
férente par rapport aux pneus dʼori-
gine.

AVIS
Avec les modèles 4WD, ne pas mon-
ter des pneus de taille différente ou
de marque différente sur les roues
car cela risque de détériorer la trans-
mission.
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Roue de secours compacte (si le 
véhicule en est équipé)

54G115

(1) Indicateur dʼusure
(2) Emplacement de lʼindicateur dʼusure

Votre véhicule est équipé dʼune roue de
secours compacte. Elle est conçue pour
gagner de la place dans lʼespace de ran-
gement, et son poids réduit facilite son ins-
tallation en cas de crevaison. Elle nʼest
conçue que pour un usage provisoire
jusquʼà ce que la roue dʼorigine soit répa-
rée ou remplacée. La pression de gonflage
de la roue de secours compacte doit être
vérifiée au moins une fois par mois. Se
servir dʼun manomètre de pression de
poche précis et ajuster la pression sur 420
kPa (60 psi). En même temps, vérifier que

la roue est rangée correctement. Si elle ne
lʼest pas, la resserrer.

Ne pas monter simultanément deux ou
plusieurs roues de secours compactes sur
ce véhicule.

AVERTISSEMENT
Les roues et les pneus de secours
compacts ne sont à utiliser quʼen cas
dʼurgence. Si cette roue est laissée
en permanence sur le véhicule, le
pneu risque dʼéclater et cela risque
dʼentraîner la perte de contrôle du
véhicule. Toujours se conformer aux
précautions suivantes avec la roue
de secours :
• Votre véhicule doit être manipulé

différemment lorsque vous roulez
avec une roue de secours.

• Ne pas excéder 80 km/h (50 mph).
• Changer dès que possible cette

roue de secours par un pneu et une
roue normaux.

• Avec ce type de roue de secours, la
garde au sol est moindre.

• La pression dʼair conseillée pour
cette roue de secours est de 420
kPa (60 psi).

(Suite)

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Ne pas monter de chaînes sur la

roue de secours compacte. Si les
roues sont pourvues de chaînes,
les redisposer de sorte que lʼessieu
avant soit équipé de roues et de
pneus normaux.

• Le pneu de la roue de secours
compacte a une durée de vie nette-
ment plus courte que la roue nor-
male. Changer ce pneu dès que
lʼindicateur dʼusure est visible.

• Lors du remplacement de la roue
de secours compacte, utiliser un
pneu de la même taille et de la
même marque que le pneu dʼori-
gine.
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Batterie
Ce véhicule est équipé des batteries sui-
vantes.
• Batterie au plomb (tous les modèles)

Elle est utilisée pour alimenter le véhi-
cule en électricité.

• Batterie au lithium-ion (uniquement pour
les modèles équipés du système ENG
A-STOP)
Elle est utilisée pour fournir une alimen-
tation électrique aux composants élec-
triques du véhicule.

54MN274

(1) Batterie au plomb
(2) Batterie au lithium-ion

Lire attentivement les instructions dans les
sections suivantes, «Batterie au plomb» et
«Batterie au lithium-ion», pour la manipula-
tion correcte de chaque batterie.
• La batterie au plomb et la batterie au

lithium-ion se déchargent progressive-
ment. Afin dʼéviter un effet de batterie à
plat, conduire le véhicule une fois par
mois pendant au moins 30 minutes pour
recharger la batterie.

Batterie au plomb

(1)

(2)

AVERTISSEMENT
• Les batteries dégagent du gaz

hydrogène inflammable. Nʼappro-
cher aucune flamme et ne provo-
quer aucune étincelle à proximité
de la batterie sous peine dʼexplo-
sion. Ne jamais fumer quand on tra-
vaille à proximité dʼune batterie.

• Pour vérifier ou travailler sur la bat-
terie, débrancher le câble négatif.
Attention à ne pas provoquer de
courts-circuits en laissant des
objets métalliques entrer en
contact avec les plots de la batterie
et le véhicule en même temps.

• Pour éviter tout risque dʼaccident
corporel ou tout risque de détério-
ration du véhicule ou de la batterie,
se conformer aux instructions rela-
tives au démarrage forcé données
en section «SERVICES DʼUR-
GENCE» si un démarrage forcé du
véhicule doit être effectué.

(Suite)
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76MS006

Il est inutile dʼajouter de lʼeau dans les bat-
teries de type sans entretien (type sans
bouchon). Pour les batteries de type
conventionnel avec bouchons de remplis-
sage dʼeau, le niveau de la solution de bat-
terie doit à tout moment se trouver entre le
repère supérieur (1) et le repère inférieur
(2). Si le niveau se trouve en dessous du
repère inférieur (2), faire lʼappoint en eau
distillée jusquʼau repère supérieur (1). Il
faut vérifier régulièrement lʼétat de corro-
sion de la batterie, de ses bornes et de son
support de fixation. Enlever toute trace de
rouille à lʼaide dʼune brosse métallique et
dʼune solution dʼammoniaque dilué ou de
bicarbonate de soude dilué. Après avoir
enlevé les dépôts de corrosion, rincer à
lʼeau.

Si le véhicule est laissé au garage pour un
mois ou plus, débrancher le câble de la
borne négative de la batterie pour éviter
que celle-ci ne se décharge.

Changement de la batterie
(Pour les véhicules sans système ENG
A-STOP)

68PM00711

AVERTISSEMENT
(Suite)
• Lʼacide sulfurique dilué de la batte-

rie peut entraîner une cécité ou des
brûlures graves. Utiliser des
lunettes de sécurité et des gants
adaptés. Rincer les yeux ou la par-
tie du corps qui a été touchée avec
beaucoup dʼeau et consulter immé-
diatement un médecin en cas de
douleurs. Tenir les batteries hors
de portée des enfants.

AVIS
Si votre véhicule est équipé du sys-
tème ENG A-STOP, il utilise une bat-
terie au plomb spécifique pour la
haute efficacité du système ENG A-
STOP, observez donc les précautions
suivantes. Le non-respect de ces pré-
cautions peut entraîner un dysfonc-
tionnement du système et peut
réduire la durée de vie de la batterie.
• Lors du remplacement de la batte-

rie, utiliser uniquement le type spé-
cifié. (ne pas utiliser dʼautres types
de batterie).

• Ne pas alimenter dʼaccessoires
électriques à partir des bornes de
batterie.

EXEMPLE

(1)

(2) (1)

(2)

(3)

(4)

EXEMPLE
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(Pour les véhicules avec système ENG
A-STOP)

51KM040

Pour retirer la batterie :
1) Débrancher le câble négatif (1).
2) Débrancher le câble positif (2).
Pour les véhicules sans système ENG
A-STOP ;
3) Enlever les écrous de retenue (3) et

retirer le dispositif de retenue (4).
Pour les véhicules avec système ENG
A-STOP ;
3) Enlever le boulon de support (3) et reti-

rer la fixation (4).
4) Retirer la batterie.

Pour installer la batterie :
1) Remettre la batterie en place en procé-

dant dans lʼordre inverse de lʼextrac-
tion.

2) Serrer fermement le boulon de support
et les câbles de la batterie.

NOTE :
Quand la batterie est débranchée, cer-
taines fonctions des équipements du véhi-
cule sont réinitialisées et/ou désactivées.
Il faut refaire les réglages de ces fonctions
après avoir rebranché la batterie.

(étiquette de batterie)

51KM042

(5) Pictogramme représentant un bac à
ordures barré dʼune croix
(6) Symbole chimique du plomb «Pb»

Lʼétiquette de batterie représentant un bac
à ordures barré dʼune croix (5) rappelle
que la batterie usagée ne doit pas être
jetée aux ordures ménagères ordinaires.
Le symbole chimique du plomb «Pb» (6)
signifie que la teneur en plomb de la batte-
rie est supérieure à 0,004 %.

(2)

(1)

(3)

(4)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Les batteries renferment des subs-
tances toxiques comme de lʼacide
sulfurique et du plomb. Ces subs-
tances peuvent être nocives pour
lʼenvironnement et dangereuses pour
la santé. Les vieilles batteries doivent
être éliminées en respectant la régle-
mentation locale. Ne pas jeter les bat-
teries avec les ordures ménagères
ordinaires. Prendre garde à ne pas
renverser la batterie lors de son
extraction et de sa manipulation. Lʼa-
cide sulfurique qui sʼen échapperait
pourrait provoquer de graves bles-
sures.

Pb

(5)

(6)
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En veillant à ce que les batteries usagées
soient éliminées et recyclées correcte-
ment, chacun peut contribuer à en limiter
les effets nocifs pour lʼenvironnement et la
santé humaine et à éviter les risques que
font courir lʼélimination sans précautions
des vieilles batteries. Le recyclage des
matériaux contribue à la préservation des
ressources naturelles. Pour une informa-
tion plus détaillée sur lʼélimination ou le
recyclage des batteries usagées, consul-
tez votre concessionnaire SUZUKI.

Batterie au lithium-ion (si équipé)
Cette batterie est installée uniquement sur
les modèles équipés du système ENG A-
STOP et se trouve sous le siège du passa-
ger avant.
• La batterie au lithium-ion ne nécessite

aucun entretien. Cependant, afin dʼéviter
un effet de batterie à plat, conduire le
véhicule une fois par mois pendant au
moins 30 minutes pour recharger la bat-
terie.

• Pour remplacer ou mettre au rebut la
batterie au lithium-ion, contactez votre
concessionnaire SUZUKI agréé.

Fusibles
Ce véhicule est pourvu de trois types de
fusibles, comme décrit ci-dessous :
Fusible principal
La batterie au plomb alimente directement
le fusible principal.
Fusibles primaires
Ces fusibles sont placés entre le fusible
principal et les fusibles individuels et cor-
respondent aux groupes de charge élec-
trique.
Fusibles individuels
Ces fusibles protègent les circuits indivi-
duels.

Pour retirer un fusible, utiliser lʼarrache-
fusible se trouvant dans la boîte à fusibles.

63J095

AVERTISSEMENT
Etant donné quʼune mauvaise mani-
pulation de la batterie au lithium-ion
peut provoquer un incendie ou un
choc électrique ou encore des dom-
mages à la batterie, respecter les pré-
cautions suivantes.
• Ne pas lʼenlever ou la démonter.
• Veiller à ce quʼelle ne prenne pas

lʼhumidité, par exemple, avec de
lʼeau.

• Ne pas lʼexposer à un choc violent.
• Ne pas se pencher ou placer un

objet dessus.
• Ne pas retirer les bornes de batte-

rie ou les accessoires électriques
des bornes.
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Fusibles dans le compartiment 
moteur

74LHT0715
75RM065

(5)

(3)

(4)

(2)

(1)

(5)

(4)

(3)

(2)
(1)

(6)

FUSIBLE PRINCIPAL/
FUSIBLE PRIMAIRE
(1) 120 A FL1

(2) 100 A FL2

(3) 80 A FL3

(4) 100 A FL4

(5) 50 A FL5

(6) 150 A FL6*1

(7) 40 A Direction assistée

(8) – Néant

(7)
(16)

(17)

(18)

(19)

(20)
(21)
(22)

(23)

(25)
(24)

(26)

(29)

(27)

(28)

(30)
(31)

(32)(37)

(33)(34)(35)(36)

(8)
(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(14)

(15)

FRONT

(9) 10 A Compresseur de climatisa-
tion

(10) 25 A Phare haut*4

(11) 15 A Phare (gauche)

(12) 15 A Phare (droit)

(13) 30 A Moteur de démarreur

(14) 30 A Ventilateur de radiateur

(15) 30 A Moteur de démarreur 2*2

(16) 40 A Contacteur dʼallumage 2

(17) – Néant

(18) 30 A Pompe T/M*3

(19) 30 A De secours

(20) – Néant

(21) 15 A Feu antibrouillard avant*5

(22) 30 A Batterie auxiliaire*1

(23) 30 A Ventilateur de soufflante

(24) – Néant

(25) 5 A Signal de démarrage

(26) – Néant

(27) 15 A Phare haut (gauche)*4

(28) 15 A Phare haut (droite)*4

(29) 15 A T/M*2

(30) 15 A Pompe T/M 2*2
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*1 : Modèles avec ENG A-STOP
*2 : Modèles CVT avec ENG A-STOP 
*3 : Pour les modèles à changement de
vitesse automatique
*4 : Modèles avec système de phares à
allumage automatique
*5 : Modèles avec feu antibrouillard avant

Le fusible principal, les fusibles primaires
et certains des fusibles individuels se
trouvent dans le compartiment moteur. Si
le fusible principal est grillé, aucun acces-
soire électrique ne fonctionne. Si un fusible
primaire est grillé, aucun des accessoires
électriques appartenant au groupe de
charge quʼil protège ne fonctionne. Pour le
remplacement du fusible principal, dʼun
fusible primaire ou dʼun fusible individuel,
utiliser des fusibles de rechange dʼorigine
SUZUKI.
Pour retirer un fusible, utiliser lʼarrache-
fusible se trouvant dans la boîte à fusibles.
Lʼampérage de chaque fusible est indiqué

à lʼintérieur du couvercle de la boîte à
fusibles.

60G111

NOTE :
Vérifier que la boîte à fusibles est toujours
équipée de fusibles de rechange.

Fusibles sous le tableau de bord

75RM299

80P0185

(31) 15 A FI

(32) 40 A Moteur ABS

(33) 25 A Electrovanne dʼABS

(34) – Néant

(35) 10 A T/M 2*3

(36) 5 A T/M 3*3

(37) 40 A Contacteur dʼallumage

AVERTISSEMENT
Si le fusible principal ou un fusible
primaire est grillé, faire vérifier le
véhicule par un concessionnaire
SUZUKI agréé. Nʼutiliser quʼun
fusible SUZUKI dʼorigine. Ne jamais
utiliser un moyen provisoire de rem-
placement tel quʼun fil métallique à la
place sous peine dʼendommager
sérieusement lʼéquipement élec-
trique et de provoquer un incendie.

EXEMPLE

GRILLE

OK

EXEMPLE

1 2

15

28

14

27

13

26

3

16

29

4

17

30

5

18

31

6

19

32

7

20

33

8

21

34

9

22

35

10

23

36

11

24

37

12

25

38
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81A283

FUSIBLE PRIMAIRE
(1) 30 A Vitres électriques

(2) 10 A Compteur

(3) 15 A Bobine dʼallumage

(4) 5 A Signal 2 dʼallumage-1

(5) 20 A Levier de vitesse

(6) – Néant

(7) – Néant

(8) 20 A Verrouillage de porte

(9) 15 A Verrouillage de direction

(10) 10 A Feu de détresse

(11) 5 A Contrôleur A-STOP

(12) 10 A Feu anti-brouillard arrière

(13) 5 A Module de commande
ABS/ESP®

(14) 15 A Chauffage de siège

(15) 5 A Signal 3 dʼallumage-1

(16) 10 A Plafonnier -2

(17) 5 A Plafonnier

(18) 15 A Radio

(19) 5 A CONT

(20) 5 A Clé 2

(21) 20 A Minuterie de vitre élec-
trique

(22) 5 A Clé

(23) 15 A Avertisseur sonore

(24) 5 A Feu arrière (gauche)

(25) 10 A Feu arrière

(26) 10 A Airbag

(27) 10 A Signal dʼallumage-1

(28) 10 A Lampe de secours

(29) 5 A ACC -3

(30) 20 A Désembueur arrière

(31) 10 A Rétroviseur chauffant

(32) 15 A ACC -2

(33) 5 A ACC

(34) 10 A Essuie-glace arrière

(35) 5 A Signal dʼallumage-2

(36) 15 A Lave-glace

(37) 25 A Essuie-glace avant

(38) 10 A Feu stop

AVERTISSEMENT
Nʼutiliser que des fusibles de
rechange de même ampérage que les
fusibles grillés. Ne jamais effectuer
de réparations de fortune avec une
feuille dʼaluminium ou un fil métal-
lique pour remplacer un fusible qui a
fondu. Un fusible qui vient dʼêtre
changé et qui grille peu de temps
après est signe dʼune avarie sérieuse
dans un circuit électrique. Faire
immédiatement vérifier le véhicule
par un concessionnaire SUZUKI.

BLOWNOK Grillé
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Réglage de lʼaxe optique des 
phares
Puisque des procédures spéciales sont
nécessaires, demandez à votre conces-
sionnaire SUZUKI agréé dʼeffectuer ce tra-
vail.

Changement des ampoules

Eclairage intérieur
Retirer la lentille à lʼaide dʼun tournevis à
tête plate recouvert dʼun chiffon comme
indiqué sur le schéma. Pour la repose,
remettre la lentille en place en poussant
dessus.
Avant

76MH0A139

ATTENTION
• Après lʼextinction des lumières, les

ampoules de phare peuvent être
encore très chaudes au point dʼin-
fliger des brûlures en cas de
contact avec les doigts. Ceci
concerne plus particulièrement les
ampoules de phares à halogène.
Laisser refroidir suffisamment
longtemps les ampoules avant de
les changer.

• Les ampoules de phare à halogène
sont remplies dʼun gaz halogène
sous pression. Elles risquent dʼex-
ploser et dʼêtre à lʼorigine de bles-
sures en cas de choc ou de chute.
Les manipuler avec précaution.

• Pour éviter les blessures par des
pièces à arêtes vives sur le corps,
porter des gants et une chemise à
manches longues lors du rempla-
cement des ampoules de phare.

AVIS
Le sébum de la peau peut suffire à
déclencher une surchauffe et une
explosion des ampoules halogènes.
Toujours saisir les ampoules neuves
à lʼaide dʼun chiffon propre.

AVIS
Si les ampoules doivent être chan-
gées de manière fréquente, vérifier le
système électrique. Ce travail ne peut
être effectué que par un concession-
naire SUZUKI.
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Compartiment à bagages (si le véhicule
en est équipé)

81PN162

Phares

Phares à LED (si le véhicule en est
équipé)
La méthode de remplacement de lʼam-
poule étant assez complexe, il est
conseillé de confier le véhicule à un
concessionnaire SUZUKI pour lui faire
effectuer ce travail.

Phares à halogène (si le véhicule en est
équipé)

75RM067

1) Ouvrir le capot moteur. Débrancher le
coupleur (1). Retirer le caoutchouc dʼé-
tanchéité (2).

75RM068

2) Repousser le ressort de retenue (3)
vers lʼavant et le décrocher. Enlever
alors lʼampoule. Installer une ampoule
neuve en procédant dans lʼordre
inverse de lʼextraction.

(1)

(2)

(3)
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75RM069

NOTE :
La position du ressort de retenue est
visible depuis lʼorifice du phare (4).

Clignotant latéral (si le véhicule en 
est équipé)

64J195

Lʼampoule étant de type incorporé, la rem-
placer en tant quʼensemble de phares.
Retirer lʼensemble de phares en faisant
glisser du doigt son logement vers la
gauche.

Feu antibrouillard avant (si le véhi-
cule en est équipé)

1) Mettre le moteur en marche. Pour rem-
placer facilement lʼampoule, braquer
les roues avant à lʼopposé du feu
antibrouillard. Arrêter ensuite le moteur.

75RM094

2) Enlever lʼagrafe (1) en faisant levier à
lʼaide dʼun tournevis à tête plate placé
comme sur le schéma.

(4)

(1)
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80JM071

3) Ouvrir lʼextrémité du cache à lʼintérieur
de lʼaile. Débrancher le coupleur en
appuyant sur le loquet de déverrouil-
lage. Retirer la douille dʼampoule en la
tournant dans le sens inverse des
aiguilles dʼune montre.

Système des feux de jour (si le 
véhicule en est équipé)

Modèles avec phares LED
La méthode de remplacement de lʼam-
poule étant assez complexe, il est
conseillé de confier le véhicule à un
concessionnaire SUZUKI pour lui faire
effectuer ce travail.

Modèles avec phares à halogène
1) Mettre le moteur en marche. Pour rem-

placer facilement lʼampoule, braquer
les roues avant à lʼopposé du feu
antibrouillard. Arrêter ensuite le moteur.

75RM094

2) Enlever lʼagrafe (1) en faisant levier à
lʼaide dʼun tournevis à tête plate placé
comme sur le schéma.

75RM244

3) Ouvrir lʼextrémité du cache à lʼintérieur
de lʼaile. Débrancher le coupleur en
appuyant sur le loquet de déverrouil-
lage. Retirer la douille dʼampoule en la
tournant dans le sens inverse des
aiguilles dʼune montre.

EXEMPLE

(1)

EXEMPLE
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Autres éclairages généraux

Douille

54G123

(1) Extraction
(2) Repose

Pour retirer une douille dʼun logement de
phare, la dévisser en tournant dans le
sens inverse des aiguilles dʼune montre et
lʼextraire. Pour reposer une douille, visser
en tournant dans le sens des aiguilles
dʼune montre.

Ampoule

54G124

(3) Extraction
(4) Repose

Les ampoules sont de deux types, type
entièrement en verre (1) et type verre/
métal (2).
Pour retirer et reposer une ampoule de
type entièrement en verre (1), enlever sim-
plement lʼampoule et insérer une ampoule
neuve.
Pour retirer une ampoule de type verre/
métal (2) de sa douille, pousser sur lʼam-
poule et tourner dans le sens inverse des
aiguilles dʼune montre. Pour poser une
ampoule neuve, pousser et tourner dans le
sens des aiguilles dʼune montre.
Les ampoules et les douilles sont acces-
sibles de la manière suivante.

Clignotant avant (1)
Feu de position avant (2)
Modèles avec phares à halogène

75RM066

Modèles avec phares LED

62R0306

(1)

(1)

(2)

(2)

EXEMPLE

(1)

(2)

(3)

(4)

EXEMPLE

(1)

(2)

(1)
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Feu combiné arrière

75RM070

Retirer les boulons (1) et retirer le loge-
ment de phare (2) tout droit.
NOTE :
Lors de la repose du logement de phare,
sʼassurer que les agrafes (3) sont correcte-
ment fixées.

Feu de recul

62R0122

1) Ouvrir la ridelle arrière et enlever la gar-
niture (1) de la ridelle arrière.
• Insérer un tournevis plat recouvert

dʼun chiffon doux entre la garniture et
la ridelle arrière pour créer un espace
pour les doigts, puis retirer la garni-
ture avec les doigts.

62R0378

2) Débrancher le coupleur (2) en
appuyant sur le levier de déverrouil-
lage. Tourner la douille du feu de recul
(3) dans le sens antihoraire et la retirer.

(3)

(2)
(1) (1)

(2)

(3)



7-59

CONTROLES ET ENTRETIEN

75RM5-18F

Eclairage de la plaque dʼimmatricula-
tion

75RM071

Feu antibrouillard arrière (si le véhicule
en est équipé)

75RM072

1) Retirer lʼagrafe (1) en faisant levier à
lʼaide dʼun tournevis à tête plate placé
comme sur le schéma.

75RM073

2) Ouvrir lʼextrémité du cache à lʼintérieur
de lʼaile.

(1)
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Balais dʼessuie-glace

54G129

Si le caoutchouc des balais dʼessuie-glace
se fendille ou se détériore, ou en cas de
grincement au fonctionnement, changer
les balais dʼessuie-glace.
Pour lʼinstallation de balais dʼessuie-glace
neufs, procéder de la manière suivante.

NOTE :
En fonction des spécifications des véhi-
cules, certains balais dʼessuie-glace
peuvent différer de lʼillustration donnée ici.
Le cas échéant, voir avec le concession-
naire SUZUKI comment procéder pour le
remplacement des balais.

Pour les essuie-glaces de pare-brise :

61MM0A208

1) Tenir le bras de lʼessuie-glace loin de la
vitre.

NOTE :
Pour pouvoir relever les deux essuie-
glaces, commencer par celui du côté
conducteur.
Pour rabattre les essuie-glaces contre la
vitre, commencer par celui du côté passa-
ger.
Autrement, les essuie-glaces pourraient
interférer lʼun avec lʼautre.

61MM0A210

2) Ouvrir le dispositif de verrouillage (1),
faire glisser le cadre dʼessuie-glace et
le retirer du bras (2) comme indiqué.

61MM0A211

AVIS
Pour éviter de rayer ou de briser le
pare-brise, ne pas laisser le bras de
lʼessuie-glace cogner contre la vitre
lors du changement des balais dʼes-
suie-glace.

EXEMPLE

(1)

(2)

EXEMPLE

EXEMPLE
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3) Tirer fermement sur le bout du balai
dʼessuie-glace pour le libérer et sortir le
balai en tirant comme indiqué.

71LMT0708

(3) Dispositif de retenue

4) Si le balai neuf nʼest pas pourvu de ses
deux butées métalliques (3), enlever
celles du vieux balai et les monter sur
le balai neuf.

61MM0B098 61MM0A212

(A) Haut
(B) Bas

NOTE :
Lors de la pose des butées métalliques (3),
sʼassurer que le sens des butées respecte
les schémas ci-dessus.

(3)

(3)

EXEMPLE

(3)

(3)

EXEMPLE

(3)

(A)

(B)

EXEMPLE
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61MM0A213

(4) Extrémité verrouillée

5) Reposer le balai neuf en procédant
dans lʼordre inverse de lʼextraction, lʼex-
trémité verrouillée (4) étant disposée en
direction de lʼessuie-glace. 
Sʼassurer que le balai est correctement
fixé par ses crochets. Verrouiller lʼextré-
mité du balai.

6) Reposer le cadre dʼessuie-glace sur le
bras en vérifiant que le levier de ver-
rouillage est bien entré dans le bras.

Pour les essuie-glaces de lunette
arrière :

80G146

1) Tenir le bras de lʼessuie-glace loin de la
vitre.

2) Retirer le cadre dʼessuie-glace du bras
en procédant comme illustré.

3) Faire glisser le balai comme illustré.

65D151

NOTE :
Ne pas replier lʼextrémité du cadre de balai
dʼessuie-glace plus que nécessaire. En
effet, en pliant plus, la monture risque de
se casser.

(4)

(4)

EXEMPLE

EXEMPLE

EXEMPLE
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54G135

(1) Dispositif de retenue

4) Si le balai neuf nʼest pas pourvu de ses
deux dispositifs de retenue métalliques,
enlever ceux du vieux balai et les mon-
ter sur le balai neuf.

5) Installer le balai neuf en procédant
dans lʼordre inverse de la dépose. 
Vérifier que le balai est correctement
fixé par ses crochets.

6) Reposer le cadre dʼessuie-glace sur le
bras dʼessuie-glace en procédant en
ordre inverse de lʼextraction.

Liquide de lave-glace de pare-
brise

80JM078

Vérifier que le réservoir contient du liquide
de lave-glace. Refaire le plein si néces-
saire. Utiliser un liquide de lave-glace de
pare-brise de bonne qualité, mélangé à de
lʼeau si nécessaire.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne pas mettre dʼantigel de radiateur
dans le réservoir de liquide de lave-
glace de pare-brise. La visibilité
risque dʼêtre sérieusement réduite
lorsque lʼantigel est projeté sur le
pare-brise et cela peut détériorer la
peinture du véhicule.

EXEMPLE

AVIS
Ne pas faire fonctionner le moteur de
lave-glace quand le réservoir est vide
car il risque de se détériorer.
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Système de climatisation
Si le climatiseur nʼest pas utilisé pendant
une longue période, pendant lʼhiver par
exemple, il risque ne pas fonctionner cor-
rectement à sa remise en service. Pour
assurer un fonctionnement et une durée
de vie optimum de la climatisation, la
mettre régulièrement en fonction. Mettre la
climatisation en fonction au moins une fois
par mois pendant une minute, moteur au
ralenti. Le frigorigène et lʼhuile sont alors
mis en circulation et assurent la protection
des composants internes.

Elément de filtre de climatiseur 
(si le véhicule en est équipé)

Puisque des procédures spéciales sont
nécessaires, demandez à votre conces-
sionnaire SUZUKI agréé dʼeffectuer ce tra-
vail.

75RM074

1) Pour approcher le filtre du climatiseur,
retirer la boîte à gants. Presser vers
lʼintérieur sur les deux côtés de la boîte
à gants pour la décrocher.

75RM075

2) Retirer le capot (1) et sortir le filtre du
climatiseur (2).

NOTE :
Lorsque vous installez un nouveau filtre,
vérifier que le repère «UP» (3) est tourné
vers le haut.

EXEMPLE

(1)

(1)

(2)
(3)
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Outillage de changement des 
roues

75RM076

(1) Cric (si le véhicule en est équipé)
(2) Renfort de la roue
(3) Poignée de cric

Les outillages de changement des roues
sont stockés dans le compartiment à
bagages.
Consulter «COMPARTIMENT A
BAGAGES» dans la section «TABLE DES
MATIERES ILLUSTREE».

75RM374

Pour déposer la roue de secours (si le
véhicule en est équipé), tourner son bou-
lon (4) dans le sens contraire des aiguilles
d’une montre pour le retirer.

Instructions relatives au 
levage sur cric

75F062

1) Placer le véhicule sur une surface
plane et dure.

2) Engager le frein de stationnement et
placer le sélecteur de vitesse en posi-
tion «P» (Stationnement) si le véhicule
est pourvu d’une boîte CVT ou, pour
une boîte-pont manuelle/un change-
ment de vitesse automatique, mettre le
levier de changement de vitesses en
position «R» (marche arrière).

(3)

(2)

(1)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Après l’utilisation des outillages de
changement des roues, les remettre
soigneusement en place sinon ils
peuvent causer un risque de bles-
sure en cas d’accident.

ATTENTION
N’utiliser le cric que pour changer les
roues. Avant d’utiliser le cric, il est
important de bien lire les instructions
de mise sur cric données dans cette
section.

(4)
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3) Allumer les feux de détresse si le véhi-
cule est proche de la route.

4) Placer des cales sous la roue diagona-
lement opposée à la roue levée.

5) En guise de précaution si le cric vient à
glisser, placer la roue de secours près
de la roue levée comme illustré.

54G253

75RM077

75RM078

6) Positionner le cric selon l’angle indiqué
sur l’illustration et lever par rotation de
la poignée de cric dans le sens des
aiguilles d’une montre jusqu’à ce que la
rainure de la tête du cric s’encastre sur
la barre de levage au cric se trouvant
sous la carrosserie du véhicule.

7) Monter le cric lentement et sans à-
coups jusqu’à ce que la roue ne repose
plus sur le sol. Ne pas lever le véhicule
plus que nécessaire.

AVERTISSEMENT
• Avant de mettre le véhicule sur cric,

toujours placer le levier de change-
ment de vitesse en position «P» (sta-
tionnement) si le véhicule est à boîte
CVT, ou en position «R» (marche
arrière) si le véhicule est à boîte-
pont manuelle/à changement de
vitesse automatique.

• Ne jamais mettre un véhicule sur
cric avec la boîte en position «N»
(point mort). Un cric instable peut
être à l’origine d’un accident. 
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AVERTISSEMENT
• Utiliser le cric uniquement pour

changer une roue, avec le véhicule
sur un sol plat et résistant.

• Ne jamais lever le véhicule sur un
plan incliné.

• Ne jamais lever le véhicule avec un
cric en plaçant ce dernier en un
point autre que le point de levage
au cric spécifié (indiqué sur l’illus-
tration) près de la roue à changer.

• Vérifier que le cric soit levé d’au
moins 25 mm (1 po.) avant son
entrée en contact avec la bride.
L’utilisation du cric quand il est
déployé de moins de 25 mm (1 po.)
risque de s’avérer impossible.

• Ne jamais passer sous le véhicule
quand celui-ci est soutenu par le
cric.

• Ne jamais mettre le moteur en route
quand le véhicule est soutenu par
le cric et ne jamais autoriser les
passagers à rester dans le véhi-
cule.
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Lever le véhicule avec un cric de 
garage
• Appliquer le cric de garage à l’un des

points indiqués ci-après.
• Quand le véhicule est levé, toujours le

soutenir au moyen de chandelles de
garage (disponibles dans le commerce)
aux point indiqués ci-après.

75RM360

(1) Avant
(2) Chandelle de garage
(3) Cric de garage

(4) Arrière
(5) Arrière (4WD)
(6) Arrière (2WD)

(7) Point de levage au cric pour
cric de garage

(4)

(1)

(1)

(2) (2)

(7)

(1)

(3) (3) (3)

(5) (6)(7) (7)
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NOTE :
Pour de plus amples détails, contacter un
concessionnaire SUZUKI agréé.

Changement des roues

Pour changer une roue, procéder de la
manière suivante :
1) Sortir le cric (si le véhicule en est

équipé), les outils et la roue de secours
du véhicule.

2) Desserrer les écrous de roue sans les
retirer.

3) Lever le véhicule au cric (en suivant les
instructions de mise sur cric dans cette
section).

4) Retirer les écrous de roue et la roue.

65J4033

5) Nettoyer toute trace de boue ou de
saleté des surfaces de la roue (1), du
moyeu (2), de la partie filetée (3) et de
la surface des écrous de roue (4) avec
un chiffon propre. Nettoyer soigneuse-
ment le moyeu ; il peut être très chaud
si le véhicule vient de rouler.

6) Installer la nouvelle roue et reposer les
écrous de roue avec leurs extrémités
coniques orientées vers la roue. Serrer
tout d’abord tous les écrous à la main

jusqu’à ce que la roue appuie contre le
moyeu.

54G116

Couple de serrage des écrous de
roue
85 Nm (8,7 kg-m, 62,7 lb-ft)

7) Abaisser le cric et serrer complètement
les écrous avec une clé dans un ordre
numérique tel que décrit dans l’illustra-
tion.

AVERTISSEMENT
• Ne pas oublier de mettre le sélecteur

en position «P» (Stationnement)
pour une boîte CVT, ou le levier en
position «R» (marche arrière) pour
une boîte-pont manuelle/un change-
ment de vitesse automatique avant
de lever le cric.

• Ne jamais mettre un véhicule sur
cric avec la boîte en position «N»
(point mort). Un cric instable peut
être à l’origine d’un accident. 

(2)

(4)

(1)

(3)
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Disque enjoliveur (si le véhicule en 
est équipé)

60G309

(1) ou (2) Outil à bout plat

Votre véhicule est pourvu de deux outils,
un renfort de roue et une manivelle de cric
et l’un d’entre eux comprend une extrémité
plate.
Utiliser l’outil à bout plat pour retirer le
disque enjoliveur de roue comme illustré
ci-dessus.

54P000803

Installer le capot de roue complet de
manière à ne pas recouvrir ni obstruer la
soupape d’air.

AVERTISSEMENT
Utiliser les écrous de roue d’origine
et les serrer au couple prescrit dès
que possible après avoir changé la
roue. Si les écrous de roue ne sont
pas les bons ou s’ils sont mal serrés,
ils risquent de se desserrer et de se
détacher, ce qui pourrait être à l’ori-
gine d’un accident. Si on ne dispose
pas d’une clé dynamométrique, faire
contrôler le couple de serrage des
écrous de roue par un concession-
naire SUZUKI agréé.

EXEMPLE

EXEMPLE



8-7

SERVICES DE FORTUNE

75RM5-18F

Kit de réparation des 
crevaisons (si le véhicule en 
est équipé)
Le kit de réparation des crevaisons se
trouve dans le compartiment à bagages.
Consulter «COMPARTIMENT A
BAGAGES» dans la section «TABLE DES
MATIERES ILLUSTREE».

IMPORTANT
Ce kit de réparation des crevaisons ne
peut pas être utilisé dans les cas sui-
vants. Consulter un concessionnaire
SUZUKI ou un service de dépannage.
• Pneu dont la bande de roulement est

coupée ou percée sur approximative-
ment plus de 4 mm.

• Pneu dont le flanc est entaillé.
• Pneu très endommagé pour avoir

roulé a plat ou avec une pression de
gonflage beaucoup trop basse.

• Talon de pneu complètement délogé
de la jante.

• La jante est endommagée.
Le kit de réparation de crevaison per-
met d’effectuer un dépannage en cas de
crevaison mineure causée par un clou
ou une vis planté(e) dans la bande de
roulement du pneu.
La réparation n’est que provisoire et il
ne faut pas enlever le clou ou la vis.

Composition du kit de réparation des
crevaisons

81P70030

(1) Compresseur d’air
(2) Flacon de produit d’étanchéité
(3) Durite de remplissage
(4) Extracteur d’insert de soupape
(5) Insert de soupape 

(pièce de rechange)
(6) Etiquette de limitation de vitesse

AVERTISSEMENT
Le non-respect des consignes d’utili-
sation du kit de réparation des crevai-
sons fournies dans cette section peut
entraîner un risque accru de perte de
contrôle et d’accident.
Lire attentivement et respecter les
consignes figurant dans cette sec-
tion.

(1)

(3) (4)

(5) (6)

(2)

EXEMPLE
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Réparation d’urgence
1) Placer le véhicule sur une surface

plane et dure. Engager fermement le
frein de stationnement et mettre le
levier de changement de vitesse en
position «R» (Marche arrière) si le véhi-
cule est équipé d’une boîte-pont
manuelle/d’un changement de vitesse
automatique ou en position «P» (Sta-
tionnement) si le véhicule est équipé
d’une boîte CVT. 
Allumer les feux de détresse si le véhi-
cule est proche de la route. 
Placer des cales sous la roue diagona-
lement opposée à la roue réparée.

2) Préparer le flacon de produit d’étan-
chéité (2) et le compresseur puis bien
agiter le flacon.

NOTE :
Bien agiter le flacon avant d’y visser la
durite de remplissage.

81PN118

3) Visser la durite de remplissage (3) sur
le flacon en perçant la capsule interne.

NOTE :
Visser la durite de remplissage sans retirer
le bouchon intérieur du flacon.

AVERTISSEMENT
Le produit d’étanchéité du kit de
réparation des crevaisons est
toxique. Il ne doit pas être ingéré, ni
mis en contact avec la peau ou les
yeux. En cas d’ingestion, ne pas pro-
voquer de vomissements. Boire
beaucoup d’eau (si possible, avec
des granulés de charbon médicinal)
et consulter un médecin immédiate-
ment. En cas de contact du produit
d’étanchéité avec les yeux, rincer
abondamment à l’eau claire et
consulter un médecin. Se laver soi-
gneusement après usage. La solution
peut constituer un poison pour les
animaux. Tenir hors de portée des
enfants et des animaux.

AVIS
Remplacer le produit d’étanchéité
avant la date de péremption indiquée
sur l’étiquette du flacon. Pour acheter
un nouveau flacon de produit d’étan-
chéité, s’adresser à votre conces-
sionnaire SUZUKI.

(3)
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81PN153

4) Enlever le capuchon de valve (7) de la
valve du pneu (8). Dévisser l’insert de
soupape (9) en utilisant l’extracteur
d’insert de soupape fourni (4). Placer
l’insert de soupape (9) sur une surface
propre pour pouvoir être réutilisé.

81PN248

5) Retirer le bouchon de la durite de rem-
plissage (3) et insérer la durite de rem-
plissage dans la valve du pneu (8).

63J349

6) Maintenir le flacon (2) à l’envers et le
pomper afin de verser la totalité du fla-
con (liquide d’étanchéité) dans le pneu.
Ensuite, extraire la durite de remplis-
sage et revisser fermement l’insert de
soupape dans la valve du pneu. Si
l’insert de soupape est sale ou a dis-
paru, utiliser l’insert de soupape de
rechange fourni.

81PN120

7) Visser le flexible d’air (10) du compres-
seur (1) à la valve du pneu (8). Bran-
cher la fiche (11) sur la prise
accessoire. Pour un véhicule à boîte
manuelle ou à transmission
automatique, passez de «R» (marche
arrière) à «N» (point mort). Mettre le
moteur en marche. Mettre le compres-
seur en marche. Gonfler le pneu à la
pression d’air prescrite.

AVERTISSEMENT
L’insert de soupape risque de sauter
s’il reste de l’air dans le pneu. Faire
preuve de prudence en retirant
l’insert de soupape.

(7)

(8)

(9)

(4)

(3)

(8)

(2)
(1)

(8)

(11)

(10)

10 min. Max.

required
air pressure

10 min max.

Pression d’air 
prescrite
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Si le pneu ne peut pas être gonflé à la
pression d’air requise dans un délai de 5
minutes, déplacer le véhicule de quelques
mètres de l’arrière vers l’avant pour répar-
tir le produit d’étanchéité sur l’ensemble du
pneu. Puis, essayer à nouveau de gonfler
le pneu.
S’il est toujours impossible de gonfler la
pneu à la pression d’air requise, celui-ci
est sans doute gravement endommagé.
Dans ce cas, il n’est pas possible de col-
mater la déchirure avec le kit de réparation
de crevaison. Consulter un concession-
naire SUZUKI ou un service de dépan-
nage.

NOTE :
Si le pneu est trop gonflé, laisser de l’air
s’échapper en desserrant la vis du flexible
d’air.

81PN249

8) Coller dans le champ de vision du
conducteur l’étiquette de limitation de
vitesse du compresseur d’air.

9) Immédiatement après avoir gonflé le
pneu à la pression d’air requise, rouler
le véhicule sur une courte distance.
Rouler prudemment et lentement, sans
dépasser 80 km/h (50 mph).

10)Rouler prudemment jusqu’au conces-
sionnaire SUZUKI ou l’atelier de répa-
ration de pneus le plus proche.

11)Après avoir roulé pendant 10 km (6
miles), contrôler la pression du pneu à
l’aide du manomètre du compresseur.
Si le manomètre indique plus de 130
kPa (1,3 bar), la réparation provisoire a
réussi. Par contre, si la pression d’air
indiquée est inférieure à la pression de
gonflage prescrite, il faut regonfler le
pneu jusqu’à la pression prescrite. Si la
pression des pneus tombe en-dessous
de 130 kPa (1,3 bar), l’agent colmatant
du kit de réparation des crevaisons
n’assure pas une étanchéité suffisante.
Ne pas rouler dans cet état. Contacter
un concessionnaire SUZUKI ou un ser-
vice de dépannage.

AVERTISSEMENT
Ne pas rester près du pneu pendant
qu’on le gonfle. Il y a toujours un
risque que le pneu éclate.

AVIS
Ne pas laisser le compresseur en
marche sans interruption plus de 10
minutes. Il risquerait de surchauffer.

AVERTISSEMENT
Ne pas coller l’étiquette de limitation
de vitesse sur l’airbag. Ne pas la col-
ler sur les témoins d’alerte ou sur le
compteur de vitesse.

AVERTISSEMENT
Vérifier la pression des pneus et
s’assurer que la réparation d’urgence
a réussi après avoir roulé pensant 10
km (6 miles).
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Utilisation d’un compresseur pour 
gonfler un pneu

1) Placer le véhicule sur une surface
plane et dure. Engager à fond le frein
de stationnement et placer le levier de
vitesse en position «P» (stationnement)
si le véhicule est pourvu d’une boîte
CVT ou, pour une boîte-pont manuelle
ou un changement de vitesse automa-
tique, en position «R» (marche arrière).

2) Sortir le compresseur.
3) Dévisser le capuchon de valve de la

valve du pneu.
4) Raccorder le flexible d’air du compres-

seur à la valve du pneu.
5) Brancher le cordon électrique du com-

presseur dans la prise accessoire du
véhicule. Pour un véhicule à boîte
manuelle ou à transmission
automatique, passez de «R» (marche
arrière) à «N» (point mort). Mettre le
moteur en marche. Mettre le compres-
seur en marche. Gonfler le pneu à la
pression d’air prescrite.

Instructions pour démarrage 
par batterie de secours

AVIS
Faire changer le pneu chez le
concessionnaire SUZUKI le plus
proche. Lorsque vous réutilisez le
pneu réparé, s’adresser à un atelier
de réparation de pneus.
La roue peut être réutilisée après
avoir essuyé complètement le pro-
duit d’étanchéité avec un chiffon afin
d’éviter toute rouille, cependant le
capteur de contrôle du système de
valve du pneu et de la pression des
pneus (TPMS) (si le véhicule en est
équipé) doit être renouvelé.
Pour la mise au rebut des flacons de
produit d’étanchéité, les donner à un
concessionnaire SUZUKI ou respec-
ter la réglementation locale en
matière de déchets.
Après avoir utilisé le flacon de pro-
duit d’étanchéité, se procurer un nou-
veau flacon auprès d’un
concessionnaire SUZUKI.

AVIS
Ne pas laisser le compresseur en
marche plus de 10 minutes. Il risque-
rait de surchauffer.

AVERTISSEMENT
• Ne jamais effectuer de démarrage

forcé sur une batterie au plomb qui
est apparemment gelée. Des batte-
ries dans cette condition peuvent
exploser.

• Au raccordement des câbles de
connexion ne toucher ni les pou-
lies, ni les courroies ou les ventila-
teurs avec ces câbles ou avec les
mains.

• Les batteries au plomb dégagent
de l’hydrogène qui est un gaz
inflammable. N’approcher aucune
flamme et ne générer aucune étin-
celle à proximité de la batterie sous
peine d’explosion. Ne jamais fumer
à proximité d’une batterie.

• Si la batterie de secours utilisée
pour le démarrage par batterie de
secours est montée dans un autre
véhicule, vérifier que les deux véhi-
cules ne soient pas en contact.

• Si la batterie au plomb se décharge
fréquemment sans raison appa-
rente, faire vérifier le véhicule par
un concessionnaire SUZUKI agréé.

(suite)
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1) N’utiliser que des batteries au plomb de
12 volts pour démarrer votre véhicule
avec une batterie de secours. Installer
la batterie de secours de 12 volts au
plomb chargée près du véhicule de
sorte que les câbles de connexion
puissent être raccordés. Lors de l’utili-
sation d’une batterie installée sur un
autre véhicule, vérifier que les deux
véhicules ne se touchent pas. Engager
le frein de stationnement à fond sur les
deux véhicules.

2) Mettre hors service tous les acces-
soires du véhicule sauf ceux qui sont
nécessaires à la sécurité (par exemple
les phares ou les feux de détresse)

54P000804

3) Brancher les câbles de connexion de la
manière suivante :
1. Raccorder l’une des extrémités du

premier câble de connexion à la
borne positive (+) de la batterie
déchargée (1).

2. Raccorder l’autre extrémité à la
borne positive (+) de la batterie de
secours (2).

3. Raccorder l’une des extrémités du
deuxième câble de connexion à la
borne négative (–) de la batterie de
secours (2).

4. Effectuer le dernier raccord à une
grosse pièce métallique non peinte
du moteur du véhicule (un support

de fixation du moteur (3) par
exemple) dont la batterie est déchar-
gée (1).

4) Si la batterie de secours utilisée est
montée sur un autre véhicule, mettre
en route le moteur de ce dernier. Lais-
ser le moteur tourner à régime modéré.

5) Mettre en route le moteur du véhicule
dont la batterie est à plat.

6) Débrancher les câbles de connexion en
procédant dans l’ordre inverse exact de
leur raccordement.

AVERTISSEMENT
(suite)
• Pour éviter de vous blesser ou

d’endommager votre véhicule ou la
batterie, suivre les instructions sui-
vantes en matière de démarrage
d’appoint. 
En cas de doute, ne pas hésiter à
faire appel aux services d’un
dépanneur professionnel.

AVIS
Ce véhicule ne doit pas être mis en
route en le poussant ou en le remor-
quant. Cette méthode peut se tra-
duire par la détérioration définitive du
convertisseur catalytique. Si la batte-
rie est faible ou à plat, démarrer à
l’aide de câbles de connexion.

(2)

(1)

(3)

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne jamais raccorder directement le
câble de connexion à la borne néga-
tive (–) de la batterie déchargée sous
peine d’explosion.

ATTENTION
Raccorder correctement le câble de
connexion au support de fixation du
moteur. Si le câble de connexion se
débranche à cause de vibrations au
démarrage du moteur, il risque de se
coincer dans les courroies d’entraî-
nement.
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Remorquage
Pour faire remorquer le véhicule, contacter
un service de dépannage professionnel.
Le concessionnaire est à même de fournir
toutes les instructions de remorquage
nécessaires.

Boîte CVT des véhicules à 2 roues 
motrices (2WD)
Les véhicules à boîte CVT peuvent être
remorqués selon l’une des méthodes sui-
vantes.
1) Par l’avant, roues avant levées et roues

arrière au sol. Avant de remorquer,
s’assurer que le frein de stationnement
est relâché.

2) Par l’arrière, roues arrière levées, roues
avant sur un chariot.

Boîte-pont manuelle de type à 2 
roues motrices (2WD) ou Change-
ment de vitesse automatique
Les véhicules ayant une boîte-pont
manuelle ou un changement de vitesse
automatique peuvent être tractés en utili-
sant une des méthodes suivantes.
1) Par l’avant, roues avant levées et roues

arrière au sol. Avant de remorquer,
s’assurer que le frein de stationnement
est relâché.

2) Par l’arrière, roues arrière levées, roues
avant au sol sous réserve que la direc-
tion et la transmission sont en bon état.
Avant de remorquer, vérifier que la

boîte de vitesses soit au point mort, que
le volant soit déverrouillé (véhicule
sans système de démarrage sans la clé
à bouton-poussoir - la clé de contact
doit être en position «ACC») (véhicule
avec système de démarrage sans la clé
à bouton-poussoir - le mode d’allumage
est sur ACC), et que le volant est fixé
en place à l’aide d’une dispositif
d’attache conçu spécialement pour la
procédure de remorquage.

AVERTISSEMENT
Pour les véhicules équipés du mode
d’assistance de freinage à double
caméra, si votre véhicule est tracté
avec le moteur allumé, appuyer sur le
contacteur d’assistance de freinage à
double caméra OFF pour désactiver
cette fonction. Dans le cas contraire,
si le système est activé, cela peut
générer des accidents inattendus.

AVIS
Respecter les instructions suivantes
lorsque vous tractez votre véhicule.
• Pour éviter toute détérioration du

véhicule pendant le remorquage,
utiliser l’équipement approprié et
procéder comme indiqué.

• A l’aide du crochet de châssis,
remorquer votre véhicule sur des
routes pavées pour de courtes dis-
tances à faible vitesse.

AVIS
Remorquer le véhicule roues avant
au sol risque d’endommager la boîte
CVT.

AVIS
La colonne de direction n’est pas suf-
fisamment résistante pour résister
aux chocs transmis par les roues
avant pendant le remorquage. Tou-
jours déverrouiller le volant avant de
remorquer le véhicule.
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4 roues motrices (4WD)
Le véhicule doit être remorqué en respec-
tant l’une des conditions suivantes :
1) Quatre roues reposant sur le plateau

d’une dépanneuse.
2) Roues avant ou arrière levées, les

autres roues reposant sur un chariot.

Panne du moteur : 
Le démarreur ne fonctionne 
pas
1) Essayer de placer le contacteur d’allu-

mage en position «START» ou
d’appuyer sur le contacteur du moteur
pour passer en mode d’allumage
«START» avec les phares allumés pour
tester la batterie au plomb. Si le fais-
ceau des phares est extrêmement
faible ou si ceux-ci s’éteignent, soit la
batterie au plomb est à plat, soit le
contact aux bornes de batterie est
insuffisant. Recharger la batterie au
plomb ou rétablir le contact correct des
bornes de batterie si nécessaire.

2) Si les phares s’allument, vérifier les
fusibles. Si la cause de la panne n’est
pas évidente, il peut y avoir un grave
problème électrique. Faire réviser le
véhicule par votre concessionnaire
SUZUKI agréé.

AVIS
Après avoir mis le levier de change-
ment de vitesse automatique en posi-
tion «N», toujours vérifier que témoin
de rapport engagé dans le combiné
d’instruments affiche la position «N»
afin de s’assurer que la boîte-pont
est désengagée.
Si la boîte-pont ne peut pas être mise
au point mort, tourner la clé de la
position «LOCK» à la position «ON»
ou appuyer sur le contacteur du
moteur pour mettre le mode d’allu-
mage sur ON, placer le levier de
changement de vitesse automatique
de «N» à «D», «M» ou «R», puis à
nouveau sur «N». Puis amener le
contacteur d’allumage de la position
«ON» à la position «VERROUIL-
LAGE» ou appuyer sur le contacteur
du moteur pour sélectionner le mode
LOCK (OFF) du mode d’allumage.
Ces procédures peuvent aider à
mettre la boîte-pont au point mort. Si
la boîte-pont ne peut toujours pas
être mise au point mort, vous ne pou-
vez pas tracter le véhicule sans utili-
ser un chariot de remorquage.
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Panne du moteur : Moteur noyé
(Véhicule sans système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir)
Si le moteur est noyé d’essence, il peut
être difficile à démarrer. Le cas échéant,
enfoncer la pédale de l’accélérateur à fond
pendant l’actionnement du moteur.
• Ne pas actionner le moteur de démar-

reur pendant plus de 12 secondes.

(Véhicule avec système de démarrage
sans la clé à bouton-poussoir)
Si le moteur est noyé d’essence, il peut
être difficile à démarrer. Le cas échéant,
enfoncer la pédale de l’accélérateur à fond
pendant l’actionnement du moteur.
• Ne pas actionner le moteur de démar-

reur pendant plus de 12 secondes.

NOTE :
Si le moteur refuse de démarrer, le moteur
de démarreur s’arrête automatiquement
après quelques secondes. Après l’arrêt
automatique du moteur de démarreur, ou
s’il y a une anomalie dans le système de
démarrage du moteur, le moteur de
démarreur ne fonctionne uniquement que
si on maintient pressé le contacteur du
moteur.

Panne du moteur : Surchauffe
Si les conditions de conduite sont particu-
lièrement difficiles, le moteur risque de sur-
chauffer. Si le témoin d’alerte de
température élevée du liquide de refroidis-
sement du moteur s’allume pour indiquer
une surchauffe lorsque vous roulez :
1) Couper la climatisation si le véhicule en

est équipé.
2) Garer le véhicule dans un endroit sûr.
3) Laisser le moteur tourner à la vitesse

de ralenti normale pendant quelques
minutes jusqu’à ce que le témoin
d’alerte de température élevée de
liquide de refroidissement du moteur
s’éteigne.

Si le témoin d’alerte de température élevée
du liquide de refroidissement du moteur ne
s’éteint pas :
1) Couper le moteur et vérifier si la cour-

roie de la pompe à eau et ses poulies
ne sont pas endommagées ou ne
patinent pas. Si une anomalie est déce-
lée, la corriger.

2) Vérifier le niveau de liquide de refroidis-
sement dans le réservoir. Si elle
s’avère inférieure à la ligne «LOW»,
vérifier le radiateur, la pompe à eau, les
durites du radiateur et de chauffage
pour détecter toute fuite. Si une fuite
susceptible de provoquer une sur-
chauffe est décelée, ne pas allumer le
moteur tant que les problèmes n’ont
pas été corrigés.

3) Si aucune fuite n’a pu être mise en évi-
dence, ajouter du liquide de refroidisse-
ment dans le réservoir et dans le
radiateur si nécessaire (consulter
«Liquide de refroidissement du
moteur» dans la section
«CONTROLES ET ENTRETIEN»).

NOTE :
En cas de surchauffe du moteur et de
doute quant à l’attitude à adopter à cet
égard, contacter un concessionnaire
SUZUKI.

AVERTISSEMENT
Si de la vapeur s’échappe ou suinte
du véhicule, garer celui-ci dans un
endroit sûr et couper immédiatement
le moteur pour le laisser refroidir. Ne
pas ouvrir le capot tant qu’il y a de la
vapeur. Quand la vapeur ne
s’échappe plus ou ne se fait plus
entendre, ouvrir le capot et vérifier si
le liquide de refroidissement est tou-
jours en ébullition. Si le liquide de
refroidissement bout toujours,
attendre pour continuer.
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79J007

AVERTISSEMENT
• Ne pas retirer le bouchon du radia-

teur (ou le bouchon de dégazage
du réservoir dans le cas d’un
moteur diesel) tant que la tempéra-
ture de l’eau est toujours élevée ;
du liquide et de la vapeur bouillants
risquent de gicler sous l’effet de la
pression. Ne dévisser ce bouchon
que lorsque la température du
liquide de refroidissement a suffi-
samment baissé.

• Pour éviter tout accident corporel,
ne pas approcher les mains, des
vêtements ou des outils du ventila-
teur de refroidissement du moteur
et du ventilateur de climatisation
(si le véhicule en est équipé). Ces
ventilateurs électriques peuvent se
mettre automatiquement en marche
sans prévenir.
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Protection contre la corrosion
Le véhicule doit être protégé de la corro-
sion par des mesures appropriées. Les
instructions suivantes sont des conseils
dʼentretien du véhicule pour le protéger
contre la corrosion. Les lire attentivement
et les suivre rigoureusement.

Informations importantes à propos 
de la corrosion

Causes communes dʼune corrosion
1) Accumulation de sel, des saletés, de

humidité ou des produits chimiques
dans des zones difficiles dʼaccès du
soubassement de carrosserie ou du
châssis du véhicule.

2) Eraflures, rayures et dégâts divers des
surfaces métalliques traitées ou peintes
à la suite dʼaccidents mineurs ou de
abrasions de gravillons et de pierres.

Conditions ambiantes aggravant la cor-
rosion
1) Le sel, les produits chimiques antipous-

sières, lʼair marin ou la pollution indus-
trielle sont des facteurs dʼaggravation
de la corrosion des métaux.

2) Une forte humidité ambiante accélère
le processus de corrosion surtout
lorsque la température avoisine zéro.

3) Lʼhumidité dans certaines zones du
véhicule risque, à long terme, de favori-
ser la corrosion même si le reste du
véhicule est parfaitement sec.

4) Les températures élevées entraînent
une corrosion accélérée à des pièces
du véhicule qui ne sont pas suffisam-
ment ventilées pour permettre un
séchage rapide.

Ces informations montrent combien il est
nécessaire de toujours maintenir toujours
le véhicule (en particulier le soubassement
de carrosserie) en parfait état de propreté
et aussi sec que possible. De plus, il est
tout aussi important de remédier rapide-
ment à tout dégât de la peinture ou des
couches protectrices.

Comment éviter la corrosion

Laver fréquemment votre véhicule
La meilleure façon de préserver le fini du
véhicule et dʼéviter la corrosion est de le
laver régulièrement.
Laver votre véhicule au moins une fois
pendant lʼhiver et une fois immédiatement
à la fin de lʼhiver. Maintenir toujours le
véhicule, en particulier le bas de caisse, en
parfait état de propreté et aussi sec que
possible.
Si le véhicule est utilisé fréquemment sur
des routes salées, le laver au moins une
fois par mois pendant lʼhiver. Si vous vivez
près de la mer, votre véhicule doit être lavé

au moins une fois par mois tout au long de
lʼannée.
Pour les instructions de lavage, voir la sec-
tion «Nettoyage du véhicule».

Retirer tous les dépôts de corps étran-
gers
Les corps étrangers comme sel, produits
chimiques, huile ou goudron, sève dʼarbre,
excréments dʼoiseaux et retombées indus-
trielles risquent dʼaltérer le fini du véhicule
sʼils restent sur les surfaces peintes. Reti-
rer ces types de dépôts aussi vite que pos-
sible. En cas de difficulté à les éliminer,
utiliser un produit du nettoyage. Vérifier
auparavant que le type de produit utilisé
nʼattaque pas la peinture et quʼil est bien
prévu pour lʼusage auquel on le destine.
Bien suivre les instructions du fabricant
lors de lʼutilisation de ces produits de net-
toyage spéciaux.

Réparer tout dégât de la finition
Inspecter attentivement votre véhicule
pour repérer tout dégât au niveau des sur-
faces peintes. En cas dʼéraflure ou de
rayure, effectuer immédiatement les
retouches nécessaires pour prévenir toute
formation de la rouille. Si les éraflures ou
les rayures mettent le métal à nu, les répa-
rations doivent être effectuées par un car-
rossier qualifié.
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Maintenir lʼhabitacle et le compartiment
à bagages en parfait état de propreté
Humidité, saleté ou boue risquent de sʼac-
cumuler sous les tapis de sol et de favori-
ser la corrosion. Vérifier de temps à autre
que cette partie du véhicule est propre et
sèche. Effectuer des contrôles plus fré-
quents si le véhicule est utilisé hors route
ou par temps humide.
Certains cargaisons comme produits
chimiques, engrais, produits de nettoyage,
sel etc... sont particulièrement corrosives
par nature. Ne les transporter que dans
des conteneurs étanches. Sʼils sont ren-
versés ou répandus en cas de fuite, net-
toyer et sécher immédiatement la zone.

Garer le véhicule dans un endroit sec et
bien aéré
Ne pas garer le véhicule dans un endroit
humide et mal aéré. Si vous nettoyez sou-
vent votre véhicule dans le garage et si
vous lʼy garez encore humide, votre
garage pourrait être humide. Une humidité
élevée dans le garage peut provoquer ou
favoriser la formation de la corrosion. Un
véhicule humide peut rouiller même dans
un garage chauffé si lʼaération est insuffi-
sante.

Nettoyage du véhicule

76G044S

AVERTISSEMENT
Ne pas appliquer de couche dʼapprêt
ou de couche dʼantirouille supplé-
mentaire sur ou autour des pièces du
système dʼéchappement comme
convertisseur catalytique, et tuyau
dʼéchappement. Un incendie risque
de se déclencher par surchauffe du
matériau.

AVERTISSEMENT
Lors du nettoyage de lʼintérieur ou de
lʼextérieur du véhicule, ne pas utiliser
de solvants inflammables tels que
des diluants à vernis-laque, de
lʼessence ou du benzène. De plus, ne
pas utiliser de produits nettoyants
tels que des agents de blanchiment
et des détergents ménagers agres-
sifs. Ces produits peuvent causer un
risque de blessures corporelles ou
de détérioration du véhicule.
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Nettoyage de lʼintérieur

Garnissage en vinyle
Préparer une solution dʼeau chaude et de
savon ou de détergent neutre. Appliquer la
solution sur le vinyle à lʼaide dʼune éponge
ou dʼun chiffon doux et laisser agir pendant
quelques minutes.
Essuyer ensuite les surfaces avec un chif-
fon propre humide pour enlever toute
saleté et reste de solution savonneuse. Si
de la saleté se trouve toujours sur la sur-
face, recommencer cette procédure.

Garnissage en tissu
Retirer les saletés avec un aspirateur. Se
servir dʼune solution savonneuse diluée et
éliminer les taches en frottant avec un chif-
fon imprégné de la solution. Pour éliminer
les restes de solution savonneuse, frotter à
nouveau les mêmes zones avec un chiffon
imprégné dʼeau. Répéter ces opérations
jusquʼà lʼélimination totale des taches ou
utiliser éventuellement un produit dʼentre-
tien spécial pour les tissus disponible dans
le commerce pour les faire disparaître.
Avec les produits de nettoyage pour tissu,
bien respecter les instructions et les pré-
cautions dʼemploi stipulées par le fabricant
du produit.

Garnissage en cuir
Retirer les saletés avec un aspirateur.
Pour éliminer la saleté, utiliser un chiffon
doux et propre imbibé dʼune solution de
savon doux ou de savon pour sellerie.
Pour retirer les restes de solution savon-
neuse, frotter encore une fois les mêmes
surfaces avec un chiffon doux simplement
imprégné dʼeau. Essuyer les zones avec
un chiffon doux et sec. Répéter ces opéra-
tions jusquʼà lʼélimination totale des taches
ou de la saleté, ou utiliser éventuellement
un produit dʼentretien spécial pour les cuirs
disponible dans le commerce pour les faire
disparaître. Avec les produits de nettoyage
pour cuir, bien respecter les instructions et
les précautions dʼemploi stipulées par le
fabricant du produit. Ne pas utiliser de pro-
duits de nettoyage de type solvants, ni de
produits abrasifs.
NOTE :
• Pour que le garnissage en cuir conserve

un bel aspect, il faut le nettoyer au moins
deux fois par an.

• Si le garnissage en cuir est mouillé, lʼes-
suyer immédiatement avec un mouchoir
en papier ou un chiffon doux. Si on
laisse lʼeau pénétrer dans le cuir, celui-ci
durcit et se racornit.

• Par temps ensoleillé, garer le véhicule à
lʼombre ou le protéger en utilisant un
pare-soleil. Si le garnissage en cuir est
exposé au soleil de manière prolongée,
celui-ci se décolore et se racornit.

AVERTISSEMENT
Sur les modèles équipés du système
ENG A-STOP, une batterie lithium-ion
se trouve sous le siège du passager
avant. La batterie ne doit en aucun
cas être mouillée. Ceci pourrait
entraîner un risque dʼincendie,
dʼélectrocution ou encore un endom-
magement de la batterie.
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• Comme toute matière naturelle, le cuir
présente un grain irrégulier, la peau de
vache est naturellement tachetée. Cela
nʼaffecte nullement la résistance et la
durabilité de ce cuir.

Ceintures de sécurité
Nettoyer les ceintures de sécurité avec
une solution savonneuse diluée dans de
lʼeau. Ne jamais se servir dʼagents de blan-
chiment ou de teinture sur les ceintures de
sécurité. Ils peuvent abîmer le tissu des
ceintures de sécurité.

Tapis de sol en vinyle
Les saletés ordinaires peuvent être net-
toyées avec de lʼeau et du savon doux. Uti-
liser une brosse pour faciliter le nettoyage.
Après avoir éliminé toute poussière, rincer
soigneusement le tapis à lʼeau et le faire
sécher à lʼombre.

Moquettes
Retirer au maximum les saletés et les
dépôts de terre avec un aspirateur. Se ser-
vir dʼune solution savonneuse diluée et éli-
miner les taches en frottant avec un chiffon
imprégné de la solution. Pour éliminer les
restes de solution savonneuse, frotter à
nouveau les mêmes zones avec un chiffon
imprégné dʼeau. Répéter ces opérations
jusquʼà lʼélimination totale des taches ou
utiliser éventuellement un produit dʼentre-
tien spécial pour les moquettes disponible
dans le commerce pour les faire dispa-
raître. Avec les produits de nettoyage pour

les moquette, bien respecter les instruc-
tions et les précautions dʼemploi stipulées
par le fabricant du produit.

Tableau et console de bord
Retirer les saletés avec un aspirateur.
Enlever délicatement la poussière avec un
chiffon propre légèrement humidifié. Répé-
ter plusieurs fois pour enlever toute la
saleté.

Nettoyage de lʼextérieur

AVIS
Ne pas utiliser de produits chimiques
contenant du silicone pour essuyer
les composants électriques comme
par exemple le système de climatisa-
tion, le système audio, le système de
navigation ou dʼautres contacteurs.
Cela peut endommager les compo-
sants. 

AVIS
• Les liquides tels que des liquides

aromatiques, des boissons
gazeuses ou des jus risquent de
causer une décoloration et des
fissures, des plis sur les pièces et
textiles à base de résine. Essuyez-
les immédiatement avec un
mouchoir en papier ou un chiffon
doux.

• Ne laissez pas des produits en cuir
coloré, des fourrures ou des
produits en vinyle, etc. dans votre
véhicule pour des périodes
prolongées. Cela pourrait
provoquer une décoloration ou une
détérioration intérieure.

AVIS
Il est essentiel que les surfaces exté-
rieures du véhicule soient toujours
propres et dépourvues de saleté.
Dans le cas contraire, la peinture
risque de se ternir sans compter
quʼune formation de rouille peut se
produire sur divers éléments de la
carrosserie du véhicule.
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Entretien des jantes en aluminium
NOTE :
• Ne pas utiliser un détergent acide ou

alcalin ou un nettoyant contenant du
pétrole pour nettoyer les jantes en alumi-
nium. Ces types de produits laisseraient
subsister des taches, des décolorations
ou des craquelures permanentes sur le
fini des surfaces et endommageraient
les capuchons centraux.

• Ne pas la frotter à la brosse de chien-
dent ou avec un savon contenant un
abrasif. Cela endommagerait le fini de
surface.

Lavage

Lavage à la main

60B212S

Lors du nettoyage du véhicule, le garer
dans un lieu non directement exposé aux
rayons du soleil et suivre les instructions
ci-dessous :
1) Rincer le bas de caisse et les passages

de roue à lʼaide dʼeau sous pression
pour enlever boue et débris. Rincer
abondamment.

2) Rincer la carrosserie pour désincruster
la saleté. Retirer les saletés et les
boues collées à la carrosserie à lʼeau
courante. On peut aussi utiliser une
éponge ou une brosse souple. Ne
jamais utiliser un matériau dur qui
risque de rayer la peinture ou le plas-
tique. Ne pas oublier que les caches ou
les lentilles de phares sont très souvent
en plastique.

AVERTISSEMENT
• Ne jamais laver ou passer de la cire

sur le véhicule quand le moteur est
en marche.

• Pour nettoyer le bas de caisse et
lʼintérieur des ailes où se trouvent
de nombreuses arêtes coupantes,
porter des gants et une chemise à
manches longues pour vous proté-
ger les mains et les bras de tout
risque de coupure.

• Après avoir lavé le véhicule, sʼas-
surer soigneusement que les freins
aient conservé leur efficacité avant
de prendre le volant.

AVIS
Lors du lavage du véhicule :
• Eviter dʼutiliser directement de la

vapeur ou de lʼeau chaude à plus
de 80 °C (176 °F) sur les pièces en
plastique.

• Pour éviter tout dégât des pièces
composant le moteur, ne pas proje-
ter de lʼeau sous pression dans le
compartiment moteur.
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3) Laver toute la carrosserie extérieure à
lʼaide dʼun détergent neutre ou dʼun
produit de lavage automobile en utili-
sant une éponge ou un chiffon doux.
Tremper souvent lʼéponge ou le chiffon
doux dans la solution savonneuse.

4) Quand toute la saleté a été complète-
ment nettoyée, rincer le détergent à
lʼeau courante.

5) Essuyer légèrement la carrosserie du
véhicule avec une peau de chamois ou
un chiffon humide et laisser sécher à
lʼombre.

6) Inspecter attentivement la peinture
pour repérer toute trace de détériora-
tion. En cas de détérioration, la retou-
cher en suivant la procédure ci-
dessous :

1. Nettoyer toutes les parties endom-
magées et laisser sécher.

2. Remuer la peinture et effectuer la
retouche en déposant une couche
fine de peinture à lʼaide dʼun petit
pinceau.

3. Laisser la peinture sécher complète-
ment.

Lavage dans une station de lavage
automatique

Lavage avec un nettoyeur haute pres-
sionAVIS

Pour éviter toute détérioration des
surfaces peintes ou des parties en
plastique, les nettoyer à grande eau.
Suivre la procédure ci-dessus.

AVIS
Bien respecter les précautions dʼem-
ploi stipulées par le fabricant du pro-
duit de lavage automobile. Ne jamais
utiliser de savons ou de produits
ménagers puissants.

AVIS
Avant dʼintroduire le véhicule dans
une station de lavage automatique,
sʼassurer que les diverses pièces de
la carrosserie, comme les spoilers,
ne risquent pas dʼêtre endommagés.
En cas de doute, demander conseil
au technicien de la station de lavage.

AVIS
En cas dʼutilisation dʼun nettoyeur
haute pression, veiller à ce que la
buse reste suffisamment éloignée du
véhicule.
• Le fait de trop rapprocher la buse

ou dʼorienter la buse vers une
ouverture de la calandre ou du
pare-chocs etc. peut endommager
et provoquer des dysfonctionne-
ments de la carrosserie et des
pièces du véhicule.

• Le fait de pointer la buse vers un
caoutchouc dʼétanchéité des vitres
de porte, les portes et le toit
ouvrant (si le véhicule en est
équipé) peut entraîner une pénétra-
tion de lʼeau dans lʼhabitacle.
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Polissage

60B211S

Après avoir lavé le véhicule, il est conseillé
dʼutiliser un produit à base de cire et de le
polir pour assurer une meilleure protection
et une meilleure apparence de la peinture.
• Nʼutiliser que des cires et des pâtes à

polir de bonne qualité.
• Respecter les précautions dʼemploi par

le fabricant lors de lʼutilisation de cires et
de pâtes à polir.
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Identification du véhicule

Numéro de série du châssis

75RM337

68LM101

Les numéros de série du châssis et/ou du
moteur sont nécessaires à l’immatricula-
tion du véhicule. Ils sont également utilisés
par le concessionnaire pour passer une
commande de pièces ou pour se référer à
des instructions d’entretien spéciales. A
chaque fois que vous consultez votre
concessionnaire SUZUKI, ne pas oublier
d’identifier le véhicule avec ce numéro. Si
le numéro indiqué plus haut est difficile à
lire, regarder aussi sur la plaque d’identifi-
cation.

Numéro de série du moteur

60G128

Comme le montre le schéma, le numéro
de série du moteur est estampillé sur le
bloc-cylindre.

EXEMPLE

EXEMPLE 
(pour certains véhicules)
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CARACTERISTIQUES
NOTE:
Les caractéristiques techniques sont sujettes à modification sans préavis.
M/T : Boîte-pont manuelle
Boîte CVT : Boîte-pont à variation continue

2WD : 2 roues motrices
4WD : 4 roues motrices

ELEMENT : Dimensions UNITE : mm (po.)
Longueur totale 3700 (145,7)
Largeur totale sans 

extensions de passage
 de roue

1660 (65,4)

avec 
extensions de passage
 de roue

1690 (66,5)

Hauteur totale 1595 (62,8)
Empattement 2435 (95,9)
Voie Avant 1460 (57,5)

Arrière
2WD 1470 (57,9)
4WD 1460 (57,5)

Garde au sol 180 (7,1)
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ELEMENT : Masse (poids) UNITE : kg (lbs) Modèle équipé d’un moteur K12C Modèle équipé d’un moteur K12M
Poids à vide (poids)

M/T
2WD 810 – 870 (1786 – 1918) 815 – 845 (1797 – 1863)
4WD 870 – 920 (1918 – 2028) –

Boîte CVT 2WD 865 – 895 (1907 – 1973) 860 – 880 (1896 – 1940)
Changement
de vitesse
automatique

2WD 830 – 865 (1830 – 1907) –

Masse totale du véhicule (poids) 1330 (2932)
Poids maximum autorisé sous essieu Avant 690 (1521)

Arrière 750 (1653)

ELEMENT : Moteur
Type K12C K12M (DOHC)
Nombre de cylindres 4 

Alésage 73,0 mm (2,87 in.) 73,0 mm (2,87 in.)
Course 74,2 mm (2,92 in.) 71,5 mm (2,81 in.)
Cylindrée 1242 cm3 (1242 cc, 75,8 cu.in) 1197 cm3 (1197 cc, 73,0 cu.in)
Taux de compression 12,5 : 1 11,0 : 1
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*1 Pour remplacer ou mettre au rebut la batterie au plomb, contactez votre concessionnaire SUZUKI.

ELEMENT : Partie électrique
Bougie d’allumage 
standard

Modèles avec moteur K12C NGK ILZKR6F11
Modèles avec moteur K12M NGK LKR6F-10

Pile Sans système ENG A-STOP 12 V 20 HR 45 Ah CCA 295 A 46B24 (JIS)

avec système ENG A STOP
Batterie au plomb 12 V 20 HR 55 Ah CCA 450 A LN 1 (EN)
Batterie au lithium-
ion Sans entretien*1

Fusibles Voir la section «CONTROLES ET ENTRETIEN».



11-4

CARACTERISTIQUES

75RM5-18F

ELEMENT : Phares PUISSANCE EN WATTS Nº D’AMPOULE
Phare Phare à halogène 12 V 60/55 W H4

Phare DEL LED –
Feu antibrouillard avant (si le véhicule en est équipé) 12 V 19 W H16
Feu de position 12 V 5 W W5W

LED –
Système des feux de jour (si le véhicule en est équipé) 12 V 13 W P13W

LED –
Clignotant Avant 12 V 21 W WY21W

Arrière 12 V 21 W WY21W
Clignotant latéral 12 V 5 W –

LED –
Feu arrière/feu stop 12 V 21/5 W W21/5W

LED –
Feu stop surélevé LED –
Feu de recul 12 V 16 W W16W
Eclairage de la plaque d’immatriculation 12 V 5 W W5W
Feu antibrouillard arrière (si le véhicule en est équipé) 12 V 21 W W21W
Eclairage intérieur Avant 12 V 10 W –

Compartiment à bagages 
(si le véhicule en est
équipé)

12 V 5 W W5W
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*1 Si vous ne pouvez pas préparer de pneus avec l’indice de charge et le symbole de vitesse prescrits, préparez des pneus avec un
indice de charge et un symbole de vitesse supérieurs.

*2 Lors de la préparation de pneus neige ;
• Veiller à ce que les tailles, structures et capacités de charge des pneus soient identiques à celles des pneus installés à l’origine.
• Fixer les pneus neige sur les quatre roues.
• Garder à l’esprit que la vitesse maximum autorisée avec des pneus neige est normalement inférieure à celle avec les pneus instal-

lés à l’origine.
Contactez votre concessionnaire ou fournisseur SUZUKI pour de plus amples informations.

ELEMENT : Roues et pneus
Taille des pneus, avant et arrière 175/65R15 84H*1, 175/60R16 82H*1

Dimensions de la jante Pneu 175/65R15 : 15X5J 
Pneu 175/60R16 : 16X5J

Pressions de gonflage Pour la pression de gonflage des pneus, voir l’étiquette d’information
sur les pneus collée au montant de la serrure de porte du conduc-
teur.

Chaînes à neige conseillées (pour l’Europe) Epaisseur radiale : 10 mm, épaisseur axiale : 10 mm
Pneus neige recommandés 175/65R15*2 ou 175/60R16*2
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ELEMENT : Carburant/lubrifiants et contenances autorisés (approximation)
Carburant 2WD Consulter la section «CONSEILS CONCERNANT

LE CARBURANT». 
32 L (7,0 Imp gal)

4WD 30 L (6,6 Imp gal)
Huile moteur

Modèles avec moteur 
K12C

Classification : ACEA A1/B1, A3/B3, A3/B4, A5/B5
                       API SL, SM ou SN
                       ILSAC GF-3, GF-4 ou GF-5
Viscosité : SAE 0W-16

3,3 L (5,8 Imp pt) 
(remplacement avec filtre à huile)

Modèles avec moteur
K12M

Classification : API SG, SH, SJ, SL, SM ou SN
Viscosité : SAE 0W-20

3,1 L (5,5 Imp pt) 
(remplacement avec filtre à huile)

Liquide de 
refroidissement
du moteur

Modèles
avec
moteur
K12C

M/T

«SUZUKI LLC : Liquide de refroidissement Super
(bleu)»

4,0 L (7,0 Imp pt)
(y compris le réservoir)

Boîte
CVT

4,2 L (7,4 Imp pt)
(y compris le réservoir)

Change-
ment de
vitesse
automa-
tique

4,0 L (7,0 Imp pt)
(y compris le réservoir)

Modèles
avec
moteur
K12M

M/T 3,8 L (6,7 Imp pt)
(y compris le réservoir)

Boîte
CVT

4,0 L (7,0 Imp pt)
(y compris le réservoir)
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ELEMENT : Carburant/lubrifiants et contenances autorisés (approximation)
Huile de boîte-pont manuelle/
Huile pour changement de vitesse
automatique

«SUZUKI GEAR OIL 75W» 1,5 L (2,6 Imp pt)

Liquide CVT SUZUKI CVTF GREEN-2 5,73 L (10,1 Imp pt)
Huile de boîte de
transfert 4WD «SUZUKI GEAR OIL 75W-85» 0,41 L (0,7 Imp pt)

Huile de différentiel
arrière 4WD «SUZUKI GEAR OIL 75W-85» 0,85 L (1,5 Imp pt)

Liquide de frein
SAE J1703 ou DOT3

Remplir jusqu’au niveau d’huile approprié confor-
mément aux instructions mentionnées dans la
section «CONTROLE ET ENTRETIEN».
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Pour l’Australie

Date de construction

La date de construction est marquée sur la
plaque d’identification du véhicule.
La «Date de construction» correspond à -
l’année et le mois calendaire au cours des-
quels le châssis et les sous-ensembles du
groupe motopropulseur sont assemblés et
au cours desquels le véhicule est conduit
ou sort des chaînes de fabrication.

Roue de secours à usage 
provisoire 
(roue de secours compacte)

Les roues de secours provisoires montées
sur ce véhicule doivent présenter une
valeur de charge maximale d’au moins 775
kg ou un indice de charge «99» et un sym-
bole de catégorie de vitesse au moins égal
à «M» (130 km/h).

Toujours conduire avec précaution quand
une roue de secours provisoire est montée
sur le véhicule. Remonter les roues nor-
males dès que possible.

Système de retenue pour enfant

TAILLE DES 
PNEUS

T135/70R15 99M

TAILLE DES 
JANTES 15 x 4T

PRESSION DE 
GONFLAGE A 

FROID
420 kPa (60 psi)

AVERTISSEMENT
Les ancrages pour les systèmes de
retenue pour enfant sont conçus
pour résister aux seules charges
imposées par des systèmes de rete-
nue pour enfant correctement instal-
lés. Ne jamais les utiliser pour
amarrer des ceintures de sécurité ou
des sangles pour adultes ou pour
fixer d’autres objets ou équipements
dans le véhicule.
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Points d’ancrage de la sangle supé-
rieure du système de retenue pour 
enfants

75RM371

Certains systèmes de retenue pour enfant
requièrent lʼutilisation dʼune sangle supé-
rieure. Les points dʼancrage de la sangle
supérieure se trouvent aux endroits indi-
qués sur lʼillustration. Le nombre de points
dʼancrage de la sangle supérieure dans le
véhicule dépend des spécifications du
véhicule.

54P001207

Enlever l’appuie-tête avant de fixer la
sangle supérieure. Après avoir fixé la
sangle supérieure, remettre l’appuie-tête
en place en prenant soin de passer la
sangle en-dessous comme sur l’illustra-
tion.
Pour enlever la sangle supérieure, procé-
der dans l’ordre inverse des opérations ci-
dessus.
Pour obtenir des détails concernant l’ins-
tallation sécurisée d’un enfant à bord du
véhicule, se reporter à la section «Cein-
tures de sécurité et appareils de retenue
pour enfants» dans la section «AVANT DE
PRENDRE LE VOLANT».

siège de sécurité enfant dos à la 
route

58MS030

EXEMPLE

Avant

Avant

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Ne pas utiliser un siège de sécurité
enfants type dos à la route sur un
siège protégé par un airbag placé
devant ce siège.
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Si un système de retenue pour enfant de
type face à la route doit obligatoirement
être installé sur le siège du passager
avant, reculer ce siège au maximum. Pour
le détail concernant la manière d’installer
un enfant dans ce type d’appareil, voir la
partie «Ceintures de sécurité et systèmes
de retenue pour enfants» dans la section
«AVANT DE PRENDRE LE VOLANT».

Signification des symboles dʼairbag

72M00150

Cette étiquette peut éventuellement se
trouver sur le pare-soleil.

Avertissement concernant les cein-
tures de sécurité
Se conformer à cette consigne ainsi
qu’aux instructions concernant la ceinture
de sécurité dans ce manuel.

AVERTISSEMENT
Ne pas installer de système de rete-
nue pour enfant du type dos à la
route sur le siège du passager avant.
Si l’airbag avant du passager vient à
se gonfler, un enfant assis dans un
système de retenue pour enfant de
type dos à la route risque d’être gra-
vement ou mortellement blessé. Avec
ce type de système de retenue, le dos
de lʼenfant va se trouver trop près de
lʼairbag.

AVERTISSEMENT
Ne JAMAIS utiliser un système de
retenue pour enfant de type dos à la
route sur un siège protégé par un
AIRBAG ACTIF placé en face, lʼEN-
FANT risquerait de subir des BLES-
SURES GRAVES ou MORTELLES.

EXEMPLE

AVERTISSEMENT
Les ceintures de sécurité sont
conçues pour agir sur la structure
osseuse du corps et les sangles
doivent, le cas échéant, passer d’une
part sur le bassin ou à l’avant de
celui-ci et d’autre part sur la poitrine
et l’épaule; il faut éviter de porter la
sangle abdominale d’une ceinture de
sécurité sur le ventre.
• Les ceintures de sécurité doivent

être aussi tendues que possible
sans gêner le confort du passager
afin d’assurer la protection pour
laquelle elles sont conçues. Une
ceinture détendue va considérable-
ment réduire la protection apportée
au passager.

(suite)
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Lorsqu’un «Ensemble de ceinture de sécu-
rité» comporte un «Rétracteur de blocage
et de réglage automatique de la longueur»
ou un «Rétracteur de blocage d’urgence».

Pour les pays du Golfe

Données techniques
1,2 L
Puissance maximum

: 61kW/6000 tr/min
Couple maxi : 113Nm/4200 tr/min
Vitesse maxi : 170 km/h (2WD M/T)

160 km/h (2WD CVT)

AVERTISSEMENT
(suite)
• Prendre toutes les précautions

nécessaires pour éviter toute
contamination des sangles par les
pâtes à polir, les huiles et les pro-
duits chimiques et en particulier
l’électrolyte de batterie. Pour net-
toyer les sangles, utiliser une solu-
tion de savon doux et de lʼeau.
Changer toute ceinture de sécurité
dont les sangles sont effilochées,
sales ou détériorées.

• En cas d’impact sérieux,
l’ensemble de ceintures de sécurité
doit impérativement être changé,
même si celui-ci ne présente aucun
dégât apparent.

• Ne jamais boucler une ceinture de
sécurité dont les sangles sont
entortillées.

• Chaque ensemble de ceinture de
sécurité ne doit être utilisé que par
une seule personne à la fois; il est
dangereux de boucler une ceinture
de sécurité avec un enfant assis
sur ses genoux.

AVERTISSEMENT
• L’usager ne doit procéder à aucune

modification ou ajout risquant
d’empêcher les dispositifs de
réglage des ceintures de sécurité
de tendre ces ceintures ou risquant
d’empêcher le réglage de la tension
des sangles des ceintures de sécu-
rité.

• Voir les instructions relatives aux
CEINTURES DE SECURITE dans ce
manuel et régler la ceinture de
sécurité de sorte que les sangles
abdominales et épaulières des
ensembles de ceinture de sécurité
soient aussi serrées sur le corps
qu’une position confortable le per-
met.
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Pour le Chili et le Panama

Conseils concernant le carburant

75RM172

Modèles avec moteur K12M
Pour éviter d’occasionner des dommages
sur le convertisseur catalytique, vous
devez utiliser obligatoirement de l’essence
sans plomb avec un indice d’octane (RON)
de 91 ou plus.
Ces véhicules sont également identifiés
par une étiquette fixée près du tuyau de
remplissage du réservoir indiquant :
«CARBURANT SANS PLOMB UNIQUE-
MENT», «NUR UNVERBLEITES BEN-
ZIN», «ENDAST BLYFRI BENSIN» ou
«SOLO GASOLINA SIN PLOMO».

Mélanges essence-éthanol
Des mélanges d’essence sans plomb et
d’éthanol (alcool de grain), également
connus sous le nom de gasohol, sont dis-
ponibles à la vente dans certains pays.
Votre véhicule accepte de tels mélanges si
ceux-ci ne contiennent pas plus de 10 %
d’éthanol.
Vérifier que le mélange essence-éthanol
en question a un indice d’octane qui n’est
pas plus faible que celui spécifié pour
l’essence.

NOTE:
Si l’emploi d’un mélange essence/alcool
ne vous donne pas entière satisfaction
quant aux performances et à l’économie
de carburant du véhicule, utilisez de
l’essence sans plomb ne contenant pas
d’alcool.

EXEMPLE

AVIS
Un espace est prévu dans le réser-
voir de carburant pour la dilatation du
carburant par temps chaud. Si du car-
burant est ajouté après la fermeture
automatique de la buse de remplis-
sage ou après le premier refoule-
ment, cette poche d’air va se remplir.
Si le plein est effectué de cette
manière, la dilatation du carburant
par temps chaud va entraîner des
fuites. Pour éviter une fuite de carbu-
rant, arrêter le remplissage après que
la buse de remplissage se soit auto-
matiquement fermée ou lorsqu’un
refoulement initial survient si vous
utilisez en alternative un système
non automatique.

AVIS
Attention à ne pas renverser de
l’essence contenant de l’alcool au
moment de remplir le réservoir. En
cas de coulure de carburant sur la
carrosserie du véhicule, l’essuyer
immédiatement. Les carburants
contenant de l’alcool risquent
d’endommager la peinture et ce
genre de dégât n’est pas couvert par
la garantie accordée aux véhicules
neufs.
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Pour le Mexique

Conseils concernant le carburant

75RM304

Votre véhicule doit être utilisé avec une
essence sans plomb ordinaire ayant un
indice d’octane à la pompe de 87 au mini-
mum (méthode (R + M)/2). Dans certaines
régions, les seuls carburants disponibles
sont des carburants oxygénés.
Les carburants oxygénés présentant
l’indice d’octane minimum requis et
conformes aux exigences décrites ci-après
peuvent être utilisés dans votre véhicule
sans risque au regard de la garantie accor-
dée aux véhicules neufs.

NOTE:
Les carburants oxygénés sont des carbu-
rants mélangés à des additifs, comme le
MTBE ou l’alcool, dont la formule molécu-
laire contient de l’oxygène.
Si l’étiquette indique «RON 95», vous
devez utiliser de l’essence ordinaire sans
plomb avec un indice d’octane d’au moins
91 (méthode (R + M)/2).

Mélanges essence/éthanol
Les mélanges essence sans plomb et
éthanol (alcool de grain), aussi connus
sous le nom de gasohol, peuvent être utili-
sés dans votre véhicule si la teneur en
éthanol n’excède pas 10 %.

Etiquetage des pompes à carburant
Dans certains états, les pompes distri-
buant un carburant oxygéné portent obli-
gatoirement une étiquette indiquant le type
et le pourcentage du composant oxygéné
et si le carburant contient certains additifs.
Les informations données sur cette éti-
quette sont en général assez précises
pour savoir si le carburant mélangé distri-
bué par la pompe est conforme ou non aux
exigences exposées ci-dessus. Dans
d’autres régions, les pompes à carburant
ne sont pas systématiquement étiquetées
avec l’indication du type et de la teneur en
composant oxygéné et des additifs. En cas
de doute, avant d’utiliser un carburant, ren-
seignez-vous auprès de l’exploitant de la
station-service ou du fournisseur de ce
carburant pour vérifier qu’il est conforme à
ces exigences.

NOTE:
Pour contribuer à la lutte contre la pollution
de l’air, SUZUKI vous recommande d’utili-
ser des carburants oxygénés. Toutefois, si
vous n’êtes pas satisfait de la souplesse
de conduite ou de la consommation en
carburant de votre véhicule quand vous
roulez avec un carburant oxygéné, repas-
sez à l’essence sans plomb ordinaire.

ou

EXEMPLE
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Permutation des roues

Permutation des 4 roues

54G114

Pour éviter une usure inégale des pneus et
prolonger leur durée de vie, procéder à
une permutation des roues comme illustré.
Effectuer la permutation des roues en sui-
vant les recommandations du programme
d’entretien périodique. Après une permuta-
tion des roues, ajuster la pression de gon-
flage avant et arrière aux spécifications
indiquées sur l’étiquette d’information sur
les pneus.

Pour Taïwan

Signification des symboles dʼairbag

61MS503

Cette étiquette peut éventuellement se
trouver sur le pare-soleil.

AVIS
Attention à ne pas renverser de
l’essence contenant de l’alcool au
moment de remplir le réservoir. En
cas de coulure de carburant sur la
carrosserie du véhicule, l’essuyer
immédiatement. Les carburants
contenant de l’alcool risquent
d’endommager la peinture et ce
genre de dégât n’est pas couvert par
la garantie accordée aux véhicules
neufs.
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Lorsque cela est possible, SUZUKI
conseille dʼinstaller les systèmes de rete-
nue pour enfant sur les sièges arrière. Les
statistiques relatives aux accidents de la
route montrent que les enfants sont plus
en sécurité dans un système de retenue
installé à lʼarrière plutôt quʼà lʼavant.

Votre véhicule est équipé avec système de
désactivation dʼairbag du passager avant.
Lʼairbag avant du passager avant doit être
désactivé si un système de retenue pour
enfant est installé sur le siège du passager
avant.

Pour le détail concernant la manière d’ins-
taller un enfant dans ce type d’appareil,
voir la partie «Ceintures de sécurité et sys-
tèmes de retenue pour enfants» dans la
section «AVANT DE PRENDRE LE
VOLANT».

Pour l’Argentine

Conseils concernant le carburant

75RM304

Modèles avec moteur K12M
Pour éviter d’occasionner des dommages
sur le convertisseur catalytique, vous
devez utiliser de l’essence sans plomb
avec un indice d’octane (RON) de 91 ou
plus (ou 95 ou plus si cela est mentionné
sur la trappe à carburant).
Ces véhicules sont également identifiés
par une étiquette fixée près du tuyau de
remplissage du réservoir indiquant :
«CARBURANT SANS PLOMB UNIQUE-
MENT», «NUR UNVERBLEITES BEN-
ZIN», «ENDAST BLYFRI BENSIN» ou
«SOLO GASOLINA SIN PLOMO».

AVERTISSEMENT
Les bébés et les enfants ayant besoin
d’un système de retenue pour enfant
ne doivent pas être assis sur le siège
du passager avant protégé par un
AIRBAG ACTIF à l’avant.
• Ne jamais utiliser un système de

retenue pour enfant de type dos à
la route sur un siège de passager
avant.

• S’il est nécessaire d’utiliser un sys-
tème de retenue pour enfant pour
le siège de passager avant, désacti-
vez à l’avance l’airbag avant du
passager avant. 

Dans le cas contraire, l’enfant risque
des BLESSURES SERIEUSES voire
MORTELLES.

AVERTISSEMENT
Lorsquʼun système de retenue pour
enfant est utilisé sur le siège du pas-
sager avant, les airbags du passager
avant doivent être mis hors service,
faute de quoi lʼenfant serait en dan-
ger de graves blessures ou de mort
si ces airbags venaient à se déployer.

AVERTISSEMENT
Assurez-vous que l’airbag du passa-
ger avant est activé et que le témoin
«PASSENGER AIR BAG ON» est
allumé lorsqu’il n’y a pas de système
de retenue pour enfant installé sur le
siège du passager avant.

ou

EXEMPLE
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La présence de l’étiquette "RON 95"
indique qu’il faut utiliser uniquement de
l’essence sans plomb d’un indice d’octane
(RON) de 95 ou plus.

Mélanges essence-éthanol
Des mélanges d’essence sans plomb et
d’éthanol (alcool de grain), également
connus sous le nom de gasohol, sont dis-
ponibles à la vente dans certains pays.
Votre véhicule accepte de tels mélanges si
ceux-ci ne contiennent pas plus de 12%
d’éthanol.
Vérifier que le mélange essence-éthanol
en question a un indice d’octane qui n’est
pas plus faible que celui spécifié pour
l’essence.

NOTE:
Si l’emploi d’un mélange essence/alcool
ne vous donne pas entière satisfaction
quant aux performances et à l’économie
de carburant du véhicule, utilisez de
l’essence sans plomb ne contenant pas
d’alcool.

AVIS
Un espace est prévu dans le réser-
voir de carburant pour la dilatation du
carburant par temps chaud. Si du car-
burant est ajouté après la fermeture
automatique de la buse de remplis-
sage ou après le premier refoule-
ment, cette poche d’air va se remplir.
Si le plein est effectué de cette
manière, la dilatation du carburant
par temps chaud va entraîner des
fuites. Pour éviter une fuite de carbu-
rant, arrêter le remplissage après que
la buse de remplissage se soit auto-
matiquement fermée ou lorsqu’un
refoulement initial survient si vous
utilisez en alternative un système
non automatique.

AVIS
Attention à ne pas renverser de
l’essence contenant de l’alcool au
moment de remplir le réservoir. En
cas de coulure de carburant sur la
carrosserie du véhicule, l’essuyer
immédiatement. Les carburants
contenant de l’alcool risquent
d’endommager la peinture et ce
genre de dégât n’est pas couvert par
la garantie accordée aux véhicules
neufs.
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INDEX
A
Affichage conduite écologique .......................................... 2-89
Affichage des informations 
(combiné dʼinstruments avec compte-tours).................... 2-82
Affichage des informations 
(combiné dʼinstruments sans compte-tours).................. 2-104
Aide-mémoire des contrôles quotidiens ............................. 3-2
Airbags avant ....................................................................... 2-65
Airbags latéraux et airbags rideaux latéraux .................... 2-70
Antenne radio....................................................................... 5-33
Appoint en liquide de refroidissement .............................. 7-30
Appuie-tête .................................................................. 2-33, 2-36
Attelage d’une remorque ...................................................... 6-1
Audio Bluetooth®................................................................. 5-78
Autonomie ................................................................. 2-84, 2-105
Avertissement concernant les ceintures de sécurité....... 12-3
Avertissement concernant les gaz dʼéchappement ........... 3-1
Avertisseur dʼoubli de la clé de contact .............................. 2-2
Avertisseur sonore ............................................................ 2-144
Avertisseur sonore de rappel de frein de 
stationnement ...................................................................... 3-14
B
Balais dʼessuie-glace .......................................................... 7-60
Batterie ................................................................................. 7-46
Batterie au lithium-ion......................................................... 7-49
Batterie au plomb ................................................................ 7-46
Boîte à gants .......................................................................... 5-8
Boîte-pont à variation continue (CVT) ............................... 3-23
Boîte-pont manuelle ............................................................ 3-21

Boîtier de la console centrale ...............................................5-9
Bouchon de réservoir de carburant .....................................5-1
Bougies dʼallumage .............................................................7-33
C
Cache de compartiment à bagages....................................5-12
Caméra de vue arrière .........................................................3-81
Caméra stéréo ......................................................................3-72
Capot moteur..........................................................................5-2
CARACTERISTIQUES ..........................................................11-1
Carburant total économisé au ralenti.................................2-84
Ceinture de sécurité à trois points .....................................2-42
Ceintures de sécurité et systèmes de retenue pour 
enfant ....................................................................................2-39
Chaînes ...................................................................................4-5
Changement de la batterie ..................................................7-47
Changement de vitesse automatique.................................3-29
Changement des ampoules ................................................7-53
Changement des roues .........................................................8-5
Chargement du véhicule .......................................................6-1
Chauffage de siège avant....................................................2-34
Choix du liquide de refroidissement du moteur ...............7-29
Clés..........................................................................................2-1
Clignotant avant ...................................................................7-57
Clignotant latéral..................................................................7-55
Combiné dʼinstruments .......................................................2-78
Commande de chauffage de lunette arrière / 
Commande de chauffage du rétroviseur extérieur .........2-144
Commande de luminosité ...................................................2-80
Commande des clignotants ..............................................2-138
Commande des éclairages................................................2-130
Commandes à distance du système audio........................5-82
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Commandes de lève-vitres électriques ............................. 2-24
Compte-tours ....................................................................... 2-79
Compteur de vitesse ........................................................... 2-79
Compteur journalier ................................................. 2-88, 2-105
Compteur kilométrique ............................................ 2-88, 2-105
Conduite en montagne.......................................................... 4-4
Conduite hors route .............................................................. 4-7
Conduite sur autoroute ......................................................... 4-3
Conduite sur routes glissantes ............................................ 4-5
Conseils concernant le carburant.............1-1, 12-6, 12-7, 12-9
Consommation de carburant................................... 2-84, 2-105
Consommation en huile moteur........................................... 3-3
Consommation instantanée de carburant.............. 2-84, 2-105
Consommation moyenne de carburant .................. 2-84, 2-105
Contacteur dʼallumage .......................................................... 3-3
Contacteur dʼarrêt dʼavertissement de changement 
de voie «OFF» ...................................................................... 3-71
Contacteur dʼarrêt du système dʼassistance de 
freinage à double caméra «OFF» ....................................... 3-70
Contacteur dʼessuie-glace/de lave-glace de lunette 
arrière.................................................................................. 2-143
Contacteur de commande dʼadhérence ............................ 3-95
Contacteur de feu antibrouillard arrière .......................... 2-133
Contacteur de feu antibrouillard avant............................ 2-133
Contacteur de feux de détresse ....................................... 2-140
Contacteur de mode S......................................................... 3-25
Contacteur de rabattement des rétroviseurs 
extérieurs.............................................................................. 2-29
Contacteur de réglage des phares................................... 2-138
Contacteur du moteur ........................................................... 3-6

Contacteur du système de régulation de la vitesse 
en descente ..........................................................................3-91
Contacteur ENG A-STOP «OFF».........................................3-52
Contacteur ESP® «OFF»......................................................3-90
Contrôle des ceintures de sécurité ....................................2-47
Contrôle des pneus..............................................................7-43
Contrôle du niveau dʼhuile ..................................................7-25
Contrôle du niveau dʼhuile pour engrenages....................7-37
Contrôle du niveau de liquide.............................................7-34
Contrôle du niveau de liquide de refroidissement............7-30
Convertisseur catalytique .....................................................4-1
Courroie dʼentraînement .....................................................7-24
Crochets de châssis ............................................................5-13
D
Date de construction ...........................................................12-1
Démarrage du moteur (véhicule avec système de 
démarrage sans la clé à bouton-poussoir)........................3-17
Démarrage du moteur (véhicule sans système de 
démarrage sans la clé à bouton-poussoir)........................3-15
Direction................................................................................7-42
Dispositif de réglage de la hauteur de la sangle 
épaulière ...............................................................................2-46
Disque enjoliveur de roue .....................................................8-6
Disques de frein et tambours de frein................................7-42
Durée de conduite................................................................2-84
E
Eclairage de la plaque dʼimmatriculation ..........................7-59
Eclairage du contacteur du moteur......................................3-8
Eclairage intérieur.........................................................5-5, 7-53
Eco-Cool ...............................................................................3-55
Ecoute d’un iPod®................................................................5-63
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Ecoute de fichiers enregistrés sur un dispositif USB...... 5-59
Ecoute de la radio....................................................... 5-45, 5-47
Elément de filtre de climatiseur.......................................... 7-64
Embrayage à commande par câble.................................... 7-38
Emetteur du système de démarrage sans la clé........ 2-8, 2-16
Entretien recommandé dans des conditions de 
conduite difficiles (pour les pays de lʼUnion 
européenne et Israël)........................................................... 7-19
Entretien recommandé dans des conditions de 
conduite difficiles (sauf pour les pays de lʼUnion 
européenne et Israël)............................................................. 7-8
Essence contenant du MTBE ............................................... 1-1
Essuie-glaces de pare-brise ............................................. 2-141
Etiquetage des pompes à carburant.................................. 12-7
F
Feu antibrouillard arrière .................................................... 7-59
Feu antibrouillard avant ...................................................... 7-55
Feu combiné arrière ............................................................ 7-58
Feu de position avant.......................................................... 7-57
Feu de recul.......................................................................... 7-58
Filtre à air.............................................................................. 7-31
Fonction anti-pincement ..................................................... 2-27
Fonction antivol ................................................................... 5-84
Fonction AUX ....................................................................... 5-66
Fonctionnement de lʼABS ................................................... 3-87
Fonctionnement des clignotants ..................................... 2-139
Fonctionnement des essuie-glaces et des 
lave-glaces ......................................................................... 2-140
Frein de stationnement ....................................................... 7-41
Freins ........................................................................... 3-85, 7-39
Freins assistés..................................................................... 3-85

Fusibles.................................................................................7-49
Fusibles dans le compartiment moteur .............................7-50
Fusibles sous le tableau de bord .......................................7-51
G
Guide de ceinture de sécurité arrière extérieure ..............2-47
H
Huile de boîte de transfert...................................................7-36
Huile de boîte-pont manuelle ..............................................7-36
Huile de différentiel arrière..................................................7-36
Huile moteur et filtre ............................................................7-24
Huile pour changement de vitesse automatique ..............7-36
Huile pour engrenages ........................................................7-36
Huile spécifiée ......................................................................7-24
I
Identification du véhicule ....................................................10-1
Installation avec ceintures de sécurité à trois points.......2-57
Installation avec des ancrages de type ISOFIX.................2-58
Installation d’émetteurs de fréquence radio......................5-34
Installation dʼun système de retenue pour enfant 
avec sangle supérieure .......................................................2-60
Instructions pour démarrage par batterie de secours......8-11
Instructions relatives au levage sur cric..............................8-1
J
Jauge de carburant ......................................... 2-80, 2-89, 2-104
K
Kit de réparation des crevaisons..........................................8-7
L
Lavage.....................................................................................9-5
Lave-lace de pare-brise .....................................................2-142
Lecture d’un CD ...................................................................5-52
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Lecture d’un disque MP3/WMA/AAC ................................. 5-55
Lever le véhicule avec un cric de garage ............................ 8-4
Lève-vitres manuel .............................................................. 2-24
Levier dʼessuie-glace de pare-brise et lave-glace .......... 2-140
Levier de commande des phares ..................................... 2-130
Levier de frein de stationnement ....................................... 3-12
Levier de réglage dʼinclinaison du dossier du 
siège............................................................................. 2-33, 2-35
Levier de réglage de la hauteur de siège .......................... 2-33
Levier de réglage de la position de siège................. 2-33, 2-35
Levier de verrouillage de direction inclinable................. 2-143
Limiteur de vitesse .............................................................. 3-59
Liquide de boîte-pont à variation continue (CVT)............. 7-34
Liquide de frein .................................................................... 7-39
Liquide de lave-glace de pare-brise................................... 7-63
Liquide de refroidissement du moteur .............................. 7-29
Liquide spécifié.................................................................... 7-34
M
Mélanges essence/éthanol ................................................. 12-7
Mélanges essence-éthanol ................................................... 1-1
Messages dʼavertissement et de confirmation ........ 2-93, 3-79
Mode de configuration ...................................................... 2-111
Mode de réglage .................................................................. 2-90
Mode manuel........................................................................ 3-26
Montre de bord.......................................................... 2-84, 2-110
Moteur à essence................................................................... 1-1
N
Nettoyage du véhicule........................................................... 9-2
Numéro de série du châssis ............................................... 10-1
Numéro de série du moteur ................................................ 10-1

O
Outillage de changement des roues ....................................8-1
P
Panne du moteur: Le démarreur ne fonctionne pas.........8-14
Panne du moteur: Moteur noyé ..........................................8-15
Panne du moteur: Surchauffe.............................................8-15
Paramètres I/S AC ................................................................3-55
Pare-soleil ...............................................................................5-4
Pédale dʼaccélérateur ..........................................................3-15
Pédale dʼembrayage ...................................................3-15, 7-38
Pédale de frein.............................................................3-15, 7-40
Pédales..................................................................................3-14
Permutation des roues ........................................................7-44
Phares à halogène ...............................................................7-54
Phares à LED........................................................................7-54
Plein dʼhuile ..........................................................................7-26
Pneus ....................................................................................7-42
Poignées de maintien ............................................................5-7
Points d’installation du dispositif de remorquage..............6-6
Polissage ................................................................................9-7
Porte-bouteilles arrière........................................................5-10
Porte-bouteilles avant..........................................................5-10
Porte-gobelets arrière..........................................................5-10
Porte-gobelets avant............................................................5-10
Porte-gobelets et zone de rangement ..................................5-9
Position du sélecteur................................................2-87, 2-105
Pour l’Argentine ...................................................................12-9
Pour l’Australie.....................................................................12-1
Pour le Chili et le Panama ...................................................12-6
Pour le Mexique....................................................................12-7
Pour les pays du Golfe ........................................................12-4



13-5

INDEX

75RM5-18F

Pour Taïwan ......................................................................... 12-8
Pour une moindre consommation de carburant................. 4-3
Prise accessoire .................................................................... 5-6
Prise AUX/USB....................................................................... 5-7
Programme dʼentretien ......................................................... 7-2
Programme dʼentretien périodique 
(pour les pays de lʼUnion européenne et Israël)............... 7-14
Programme dʼentretien périodique 
(sauf pour les pays de lʼUnion européenne et Israël) ........ 7-3
Programme de Stabilité Electronique (ESP®) ................... 3-87
Protection contre la corrosion ............................................. 9-1
R
Radio AM/FM avec lecteur de CD....................................... 5-35
Radio AM/FM/DAB avec lecteur de CD .............................. 5-35
Rails de toit .......................................................................... 5-12
Rapport engagé ................................................................... 2-87
RDS (système de radiocommunication de données)....... 5-49
Refaire le plein dʼhuile et vérifier lʼabsence de fuites ...... 7-29
Réglage de lʼaxe optique des phares................................. 7-53
Réglage de la séquence des phares ................................ 2-134
Réglage des sièges .................................................... 2-32, 2-35
Régulateur de vitesse.......................................................... 3-56
Remorquage......................................................................... 8-13
Remplacement de la pile............................................ 2-15, 2-18
Remplacement des pneus et/ou des roues..................... 3-105
Remplacement du filtre à huile........................................... 7-28
Remplacement du liquide de refroidissement .................. 7-31
Repose-pieds ....................................................................... 5-11
Rétracteur à blocage dʼurgence (ELR) .............................. 2-42
Rétroviseur intérieur ........................................................... 2-28
Rétroviseurs......................................................................... 2-28

Rétroviseurs à réglage électrique ......................................2-28
Rétroviseurs extérieurs .......................................................2-28
Rétroviseurs rabattables à distance ..................................2-30
Ridelle arrière .........................................................................2-7
Rodage ....................................................................................4-1
Roue de secours à usage provisoire 
(roue de secours compacte) ...............................................12-1
Roue de secours compacte ................................................7-45
S
Sʼil sʼavère impossible de libérer le levier de changement 
de vitesse dʼune boîte CVT de la position «P» 
(STATIONNEMENT)..............................................................3-28
Sélection des modes dʼallumage..........................................3-9
Serrures de porte ...................................................................2-2
Serrures de porte latérale......................................................2-2
SHVS (véhicule hybride intelligent par Suzuki) ................3-53
Sièges arrière .......................................................................2-35
Sièges arrière rabattables ...................................................2-37
Sièges avant .........................................................................2-32
Signal dʼarrêt dʼurgence (ESS) ...........................................3-80
Signal sonore de demande dʼextinction des 
lumières ..............................................................................2-131
Système antiblocage des freins (ABS) .....................3-86, 3-88
Système antidémarrage.........................................................2-1
Système audio......................................................................5-35
Système dʼaide au démarrage en côte...............................3-95
Système dʼalarme antivol ....................................................2-19
Système dʼassistance au freinage......................................3-85
Système dʼassistance de freinage à double caméra ........3-61
Système de chauffage .........................................................5-18
Système de chauffage et de climatisation.........................5-16
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Système de chauffage et de climatisation automatique 
(régulation de la température) ............................................ 5-27
Système de chauffage et de climatisation manuel........... 5-22
Système de climatisation.................................................... 7-64
Système de commande dʼadhérence................................. 3-94
Système de contrôle de la stabilité.................................... 3-88
Système de contrôle de la traction .................................... 3-88
Système de démarrage sans la clé à bouton-poussoir...... 3-7
Système de désactivation dʼairbag du côté passager 
avant ..................................................................................... 2-76
Système de mise en fonction automatique des 
phares ................................................................................. 2-131
Système de prétensionneur de ceinture de sécurité ....... 2-61
Système de régulation de la vitesse en descente ............ 3-91
Système de retenue pour enfant ........................................ 12-1
Système de retenue pour enfant pour les pays soumis 
à la réglementation n°16 des Nations Unies ..................... 2-51
Système de retenue supplémentaire (airbags) ................. 2-64
Système de surveillance de la pression des pneus 
(TPMS) .................................................................................. 3-97
Système de verrouillage central des portes ....................... 2-3
Système de verrouillage intégral ......................................... 2-5
Système des feux de jour ................................................... 7-56
Système des feux de jour (D.R.L.).................................... 2-132
Système ENG A-STOP (système dʼarrêt et de démarrage 
automatiques du moteur).................................................... 3-41
Système mains libres Bluetooth® ...................................... 5-68
Systèmes de retenue pour enfant ...................................... 2-48
T
Tapis de sol .......................................................................... 5-11

Télécommande du système de démarrage sans la 
clé à bouton-poussoir.....................................................2-8, 2-9
Témoin «SET» ....................................................................2-129
Témoin AIRBAG ........................................................2-65, 2-119
Témoin antivol......................................................................2-24
Témoin dʼalerte de bas niveau de carburant ...................2-122
Témoin dʼalerte de basse pression de pneu ..........2-113, 3-97
Témoin dʼalerte de boîte-pont...........................................2-120
Témoin dʼalerte de porte ouverte .....................................2-121
Témoin dʼalerte de système de freinage..........................2-115
Témoin dʼalerte de système de réglage automatique du 
niveau des phares..............................................................2-124
Témoin dʼalerte de température élevée du liquide de 
refroidissement du moteur (couleur rouge) ....................2-123
Témoin dʼalerte du phare à DEL .......................................2-125
Témoin dʼalerte du système antiblocage des freins 
(ABS) ...................................................................................2-116
Témoin dʼalerte du système antidémarrage/du système 
de démarrage sans la clé à bouton-poussoir..................2-121
Témoin dʼalerte du système dʼassistance de freinage 
à double caméra.................................................................2-129
Témoin dʼalerte ESP® ...............................................2-116, 3-89
Témoin dʼavertissement de changement de voie ...........2-124
Témoin dʼavertissement de changement de voie 
«OFF» ..................................................................................2-124
Témoin dʼavertissement principal ....................................2-129
Témoin dʼéclairage.............................................................2-126
Témoin dʼenfoncement de la pédale de frein ..................2-128
Témoin de changement de vitesse................ 2-87, 2-105, 3-39
Témoin de charge ..............................................................2-118
Témoin de demande de changement dʼhuile ..................2-126
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Témoin de direction assistée ........................................... 2-122
Témoin de dysfonctionnement......................................... 2-120
Témoin de faible température du liquide de 
refroidissement du moteur (couleur bleue) .................... 2-126
Témoin de feu antibrouillard arrière ................................ 2-125
Témoin de feux antibrouillard avant ................................ 2-125
Témoin de feux principaux (feux de route) ..................... 2-126
Témoin de la régulation de la vitesse en descente .......... 3-93
Témoin de mode de conduite ............................................. 2-88
Témoin de mode manuel..................................................... 2-88
Témoin de mode S.................................................... 2-88, 2-105
Témoin de niveau dʼhuile.................................................. 2-105
Témoin de pression dʼhuile .............................................. 2-118
Témoin de rappel de la ceinture de sécurité..................... 2-44
Témoin de rappel de la ceinture de sécurité du conducteur/
Témoin de rappel de la ceinture de sécurité du passager 
avant ................................................................................... 2-119
Témoin de régénération de lʼénergie de décélération.... 2-128
Témoin du flux dʼénergie ........................................... 2-84, 3-53
Témoin du régulateur de vitesse...................................... 2-129
Témoin du système dʼassistance de freinage à double 
caméra ................................................................................ 2-123
Témoin du système dʼassistance de freinage à double 
caméra «OFF» .................................................................... 2-123
Témoin du système de régulation de la vitesse en 
descente ............................................................................. 2-117
Témoin ENG A-STOP......................................................... 2-127
Témoin ENG A-STOP «OFF» ............................................ 2-128
Témoin ESP® «OFF» ................................................ 2-117, 3-90
Témoins de clignotant....................................................... 2-125
Témoins et voyants ........................................................... 2-113

Temps d’éclairage des phares..........................................2-132
Temps dʼarrêt au ralenti ......................................................2-89
Temps total dʼarrêt au ralenti..............................................2-84
Thermomètre .............................................................2-84, 2-109
U
Utilisation de la boîte-pont ..................................................3-21
V
Véhicule enlisé .......................................................................4-5
Verrous à lʼépreuve des enfants (porte arrière) ..................2-6
Vidange de lʼhuile moteur et changement du filtre...........7-26
Vidange de lʼhuile pour engrenages ..................................7-38
Vide-poche arrière de dossier de siège avant...................5-10
Vitesse moyenne..................................................................2-84
Vitres .....................................................................................2-24
Z
Zone intérieure exploitable pour le démarrage du 
moteur ...................................................................................3-12
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Pour les pays concernés par lʼédition révisée depuis la troisième édition du règlement UN n° 10
Pose dʼun équipement dʼémission de radiofréquences (RF)
Votre véhicule est conforme à lʼédition révisée depuis la troisième édition du règlement UN n° 10.
Lorsque vous tentez dʼutiliser un équipement dʼémission de radiofréquences sur votre véhicule, nous vous recommandons fortement de
choisir un équipement qui soit conforme aux lois et règlements en vigueur dans votre pays, et de consulter votre concessionnaire
SUZUKI ou tout autre technicien dʼentretien qualifié pour obtenir plus dʼinformations.
Tableau : Pose et utilisation de lʼéquipement dʼémetteur de radiofréquences embarqué

*Le schéma concerne les véhicules à hayon arrière.
Conditions de pose spécifiques
NOTE :
1) Le câble de lʼantenne est acheminé le plus loin possible des appareils électroniques du véhicule et du faisceau de câbles dans le

véhicule.
2) Le câble dʼalimentation électrique est correctement branché sur la batterie au plomb du véhicule.

Bandes de fréquence (MHz) Position de lʼantenne dans le véhicule* Puissance de sortie maximum (W)

144-146 Bande amateur

75RM342

50

430-440 Bande amateur 50

1200-1300 Bande amateur 10

(1) Avant (2) Position de pose de lʼantenne : Partie avant
gauche du toit

(3) Position de pose de lʼantenne : Partie avant droite du
toit

(1)

(2)

(3)

AVIS
Avant dʼutiliser votre véhicule, vérifiez sʼil nʼy a pas dʼinterférence entre tous les appareils électriques de votre véhicule pour
le mode Veille et le mode Emetteur de lʼéquipement dʼémission de radiofréquences.
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 K68PB :דגם

 :תנאים מיוחדים והערות משרד התקשורת
 . 433.92MHzהכוללת מקלט בתדר  125KHzלרכב בתדר  IMMOBILIZERמערכת 
 .אחרות הפועלות כדיןלא מוגן מהפרעות וללא הפרעה למערכות , השימוש במכשיר פטור מריון הפעלה אלחוטי .א

מחייב רישיון מיוחד ' לצד ג" שרות בזק"מתן . הציוד פטור מרישיון הפעלה אלחוטי, לשימוש עצמי של הלקוח בלבד" בפעולת בזק"רק 
 .ממשרד התקשורת

 .ולא לעשות בו כל שינוי טכני אחר, אסור להחליף את האנטנה המקורית של המכשיר .ב
 

 
 R68P0/P74P0 :דגם
 :בה יהיה רשום כי, וצר יודבק מדבקהניית של המוה חיצזידאג היבואן שעל ארי קושיוה לפני

 .אלחוטי הפעלה מרשיון ופטור "משני" בסיס על הינו במכשיר השימוש    .א
 .כדין הפועלות אחרות למערכות הפרעה וללא מהפרעות מוגן לא – כלומר

 .אלחוטי הפעלה מרשיון פטור הציוד ,בלבד הלקוח של עצמי לשימוש "בזק בפעולת" רק    .ב
 .התקשורת ממשרד מיוחד רשיון מחייב 'ג לצד "בזק שרות" מתן

 .אחר טכני שינוי כל בו לעשות ולא ,המכשיר של המקורית האנטנה את להחליף אסור     .ג
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DECLARATION of CONFORMITY

La operación de este equipo está sujeta a las siguientes dos condiciones: (1) es posible que este equipo 
o dispositivo no cause interferencia perjudicial y (2) este equipo o dispositivo debe aceptar cualquier 
interferencia, incluyendo la que pueda causar su operación no deseada.

MARCA: Panasonic
MODELO: AZ1601

COFETEL
RCPPAAZ16-0312
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Lietuvi< 
[Lithuanian]  

Š
iuo C

ontinental deklaruoja, kad šis R
adio T

ransm
itter and R

eceiver atitinka esm
inius 

reikalavim
us ir kitas 1999/5/E

B
 D

irektyvos nuostatas.  

N
ederlands 

[D
utch]  

H
ierbij verklaart C

ontinental dat het toestel R
adio T

ransm
itter and R

eceiver in 
overeenstem

m
ing is m

et de essentiële eisen en de andere relevante bepalingen van richtlijn 
1999/5/E

G
.  

M
alti 

[M
altese]  

H
aw

nhekk, C
ontinental, jiddikjara li dan R

adio T
ransm

itter and R
eceiver jikkonform

a m
al-

=ti>ijiet essenzjali u m
a provvedim

enti o=rajn relevanti li hem
m

 fid-D
irrettiva 1999/5/E

C
.  

M
ag

yar 
[H

ungarian]  
A

lulírott, C
ontinental n

yilatkozom
, hog

y a R
adio T

ransm
itter and R

eceiver m
egfelel a vonatkozó 

alapvetõ követelm
ényeknek és az 1999/5/E

C
 irán

yelv egyéb elõírásainak.  

P
olski 

[P
olish] 

N
iniejszym

 C
ontinental o?w

iadcza, @e R
adio T

ransm
itter and R

eceiver jest zgodny z 
zasadniczym

i w
ym

ogam
i oraz pozostałym

i stosow
nym

i postanow
ieniam

i D
yrektyw

y 
1999/5/E

C
. 

P
ortuguês 

[P
ortuguese]  

C
ontinental declara que este R

adio T
ransm

itter and R
eceiver está conform

e com
 os requisitos 

essenciais e outras disposições da D
irectiva 1999/5/C

E
.  

S
lovensko 

[S
lovenian]  

C
ontinental izjavlja, da je ta R

adio T
ransm

itter and R
eceiver v skladu z bistvenim

i 
zahtevam

i in ostalim
i relevantnim

i doloAili direktive 1999/5/E
S

. 

S
lovensky 

[S
lovak]  

C
ontinental tým

to vyhlasuje, že R
adio T

ransm
itter and R

eceiver spBCa základné požiadavky a 
všetky príslušné ustanovenia S

m
ernice 1999/5/E

S
.  

S
uom

i 
[F

innish]  
C

ontinental vakuuttaa täten että R
adio T

ransm
itter and R

eceiver tyyppinen laite on direktiivin 
1999/5/E

Y
 oleellisten vaatim

usten ja sitä koskevien direktiivin m
uiden ehtojen m

ukainen.  

S
venska 

[S
w

edish]  
H

ärm
ed intygar C

ontinental att denna R
adio T

ransm
itter and R

eceiver står I överensstäm
m

else 
m

ed de väsentliga egenskapskrav och övriga relevanta bestäm
m

elser som
 fram

går av direktiv 
1999/5/E

G
.  

Íslenska 
[Icelandic]  

H
ér m

eð lýsir C
ontinental yfir því að R

adio T
ransm

itter and R
eceiver er í sam

ræ
m

i við 
grunnkröfur og aðrar kröfur, sem

 gerðar eru í tilskipun 1999/5/E
C

.  

N
orsk 

[N
orw

egian]  
C

ontinental erklæ
rer herved at utstyret R

adio T
ransm

itter and R
eceiver er i sam

svar m
ed de 

grunnleggende krav og ø
vrige relevante krav i direktiv 1999/5/E

F
.  

 



75RM5-18F

U
nd

er
te

gn
ed

e 
Pa

na
so

ni
c 

er
kl

æ
re

r h
er

ve
d,

 a
t f

øl
ge

nd
e 

ud
st

yr
 A

Z1
60

1 
ov

er
ho

ld
er

de
 v

æ
se

nt
lig

e 
kr

av
 o

g 
øv

rig
e 

re
le

va
nt

e 
kr

av
 i 

di
re

kt
iv

 1
99

9/
5/

EF
.

H
er

eb
y,

 P
an

as
on

ic
, d

ec
la

re
s 

th
at

 th
is

 A
Z1

60
1 

is
 in

 c
om

pl
ia

nc
e 

w
ith

 th
e 

es
se

nt
ia

l
re

qu
ire

m
en

ts
 a

nd
 o

th
er

 re
le

va
nt

 p
ro

vi
si

on
s 

of
 D

ire
ct

iv
e 

19
99

/5
/E

C
.

C
 н

ас
то

ящ
ет

о,
 P

an
as

on
ic

, д
ек

ла
ри

ра
, ч

е 
AZ

16
01

 е
 в

 с
ъо

тв
ет

ст
ви

е 
съ

с 
съ

щ
ес

тв
ен

ит
е 

из
ис

кв
ан

ия
 и

 д
ру

ги
те

пр
ил

ож
им

и 
ра

зп
ор

ед
би

 н
а 

Д
ир

ек
ти

ва
 1

99
9/

5/
ЕС

.

Pa
na

so
ni

c 
tím

to
 p

ro
hl

aš
uj

e,
 ž

e 
te

nt
o 

AZ
16

01
 je

 v
e 

sh
od

ě 
se

 z
ák

la
dn

ím
i

po
ža

da
vk

y 
a 

da
lš

ím
i p

řís
lu

šn
ým

i u
st

an
ov

en
ím

i s
m

ěr
ni

ce
 1

99
9/

5/
ES

.

H
ie

rb
ij 

ve
rk

la
ar

t P
an

as
on

ic
 d

at
 h

et
 to

es
te

l A
Z1

60
1 

in
 o

ve
re

en
st

em
m

in
g 

is
 m

et
 d

e
es

se
nt

ië
le

 e
is

en
 e

n 
de

 a
nd

er
e 

re
le

va
nt

e 
be

pa
lin

ge
n 

va
n 

ric
ht

lijn
 1

99
9/

5/
EG

.

Kä
es

ol
ev

ag
a 

ki
nn

ita
b 

Pa
na

so
ni

c 
se

ad
m

e 
AZ

16
01

 v
as

ta
vu

st
 d

ire
kt

iiv
i 1

99
9/

5/
EÜ

põ
hi

nõ
ue

te
le

 ja
 n

im
et

at
ud

 d
ire

kt
iiv

is
t t

ul
en

ev
at

el
e 

te
is

te
le

 a
sj

ak
oh

as
te

le
 s

ät
et

el
e.

Pa
na

so
ni

c 
va

ku
ut

ta
a 

tä
te

n 
et

tä
 A

Z1
60

1 
ty

yp
pi

ne
n 

la
ite

 o
n 

di
re

kt
iiv

in
 1

99
9/

5/
EY

ol
ee

lli
st

en
 v

aa
tim

us
te

n 
ja

 s
itä

 k
os

ke
vi

en
 d

ire
kt

iiv
in

 m
ui

de
n 

eh
to

je
n 

m
uk

ai
ne

n.

Pa
r l

a 
pr

és
en

te
 P

an
as

on
ic

 d
éc

la
re

 q
ue

 l'
ap

pa
re

il 
AZ

16
01

 e
st

 c
on

fo
rm

e 
au

x
ex

ig
en

ce
s 

es
se

nt
ie

lle
s 

et
 a

ux
 a

ut
re

s 
di

sp
os

iti
on

s 
pe

rti
ne

nt
es

 d
e 

la
 d

ire
ct

iv
e

19
99

/5
/C

E.

Al
ul

íro
tt,

 P
an

as
on

ic
 n

yi
la

tk
oz

om
, h

og
y 

a 
AZ

16
01

 m
eg

fe
le

l a
 v

on
at

ko
zó

 a
la

pv
et

õ 
k

öv
et

el
m

én
ye

kn
ek

 é
s 

az
 1

99
9/

5/
EC

 ir
án

ye
lv

 e
gy

éb
 e

lõ
írá

sa
in

ak
.

H
ie

rm
it 

er
kl

är
t P

an
as

on
ic

, d
as

s 
si

ch
 d

as
 G

er
ät

 A
Z1

60
1 

in
Ü

be
re

in
st

im
m

un
g 

m
it 

de
n 

gr
un

dl
eg

en
de

n 
An

fo
rd

er
un

ge
n 

un
d 

de
n

üb
rig

en
 e

in
sc

hl
äg

ig
en

 B
es

tim
m

un
ge

n 
de

r R
ic

ht
lin

ie
 1

99
9/

5/
EG

 b
ef

in
de

t.

Μ
Ε 

ΤΗ
Ν

 Π
ΑΡ

Ο
ΥΣ

Α 
Pa

na
so

ni
c 

ΔΗ
ΛΩ

Ν
ΕΙ

 Ο
ΤΙ

 A
Z1

60
1 

ΣΥ
Μ

Μ
Ο

ΡΦ
Ω

Ν
ΕΤ

ΑΙ
Π

ΡΟ
Σ 

ΤΙ
Σ 

Ο
ΥΣ

ΙΩ
ΔΕ

ΙΣ
 Α

Π
ΑΙ

ΤΗ
ΣΕ

ΙΣ
 Κ

ΑΙ
 Τ

ΙΣ
 Λ

Ο
ΙΠ

ΕΣ
 Σ

ΧΕ
ΤΙ

ΚΕ
Σ 

ΔΙ
ΑΤ

ΑΞ
ΕΙ

Σ 
ΤΗ

Σ



75RM5-18F

C
on la presente Panasonic dichiara che questo AZ1601 è conform

e ai requisiti
essenziali ed alle altre disposizioni pertinenti stabilite dalla direttiva 1999/5/C

E.

H
aw

nhekk, Panasonic, jiddikjara li dan AZ1601 jikkonform
a m

al-
ti

ijiet essenzjali
u m

a provvedim
enti o

rajn relevanti li hem
m

 fid-D
irrettiva 1999/5/EC

.

N
iniejszym

 Panasonic ośw
iadcza, że AZ1601 jest zgodny z zasadniczym

i
w

ym
ogam

i oraz pozostałym
i stosow

nym
i postanow

ieniam
i D

yrektyw
y 1999/5/EC

.

Ar šo Panasonic deklarē, ka AZ1601 atbilst D
irektīvas 1999/5/EK būtiskajām

prasībām
 un citiem

 ar to saistītajiem
 noteikum

iem
.

Šiuo Panasonic deklaruoja, kad šis AZ1601 atitinka esm
inius reikalavim

us ir kitas
1999/5/EB D

irektyvos nuostatas.

Panasonic tým
to vyhlasuje, že AZ1601 spĺňa základné požiadavky a všetky príslu

šné ustanovenia Sm
ernice 1999/5/ES.

Panasonic izjavlja, da je ta AZ1601 v skladu z bistvenim
i zahtevam

i in ostalim
i

relevantnim
i določili direktive 1999/5/ES.

Panasonic declara que este AZ1601 está conform
e com

 os requisitos
essenciais e outras disposições da D

irectiva 1999/5/C
E.

Prin prezenta, Panasonic, declară că aparatul AZ1601 este in conform
itate cu

cerinţele esenţiale şi cu alte prevederi pertinente ale D
irectivei 1999/5/C

E.

H
ér m

eð lýsir Panasonic yfir því að AZ1601 er í sam
ræ

m
i við grunnkröfur og að

rar kröfur, sem
 gerðar eru í tilskipun 1999/5/EC

.

Panasonic erklæ
rer herved at utstyret AZ1601 er i sam

svar m
ed de

grunnleggende krav og øvrige relevante krav i direktiv 1999/5/EF.

Por m
edio de la presente Panasonic declara que el AZ1601 cum

ple con los
requisitos esenciales y cualesquiera otras disposiciones aplicables o exigibles
de la D

irectiva 1999/5/C
E.

H
ärm

ed intygar Panasonic att denna AZ1601 står I överensstäm
m

else m
ed de vä

sentliga egenskapskrav och övriga relevanta bestäm
m

elser som
fram

går av direktiv 1999/5/EG
.

O
vim

 Panasonic, izjavljuje da je AZ1601 u sklau s bitnim
 zahtjevim

a I drugim
relevantnim

 odredbam
a D

irektive 1999/5/EC
.
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 [Czech] Společnost OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. tímto prohlašuje, že [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] dodržuje Nařízení 2014/53/EU. Podrobné informace naleznete na následující URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Danish] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. erklærer herved, at [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] er i overensstemmelse med Direktiv 2014/53/EU. For detaljer, bedes du adgang til følgende webadresse:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [German] Hiermit erklärt OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., dass [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] in Übereinstimmung mit der Richtlinie 2014/53/EU steht. Für Einzelheiten greifen Sie auf folgende URL 

zu:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Estonian] Käesolevaga teatab OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., et [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] on kooskõlas Direktiiviga 2014/53/EL. Üksikasjade nägemiseks külastage võrguaadressi:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [English] Hereby, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., declares that [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] are in compliance with Directive 2014/53/EU. For details, please access the following URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 

 [Spanish] Por la presente, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., declara que [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] cumple con la Directiva 2014/53/UE. Para más información, acceda a la siguiente URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Greek] Με το παρόν, η OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., δηλώνει ότι τα [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] συμμορφώνονται με την Οδηγία 2014/53/ΕΕ. Για λεπτομέρειες, επισκεφτείτε την εξής 

ιστοσελίδα:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [French] Par le présent document OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., déclare que [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] sont conformes à la Directive 2014/53/UE. Pour plus d'informations visitez la page 

suivante:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Italian] Con la presente, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., dichiara che [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] sono conformi alla Direttiva 2014/53/UE. Per ulteriori dettagli, accedere al seguente URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Latvian] Ar šo uzņēmums OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. apstiprina, ka [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] atbilst Direktīvas 2014/53/ES prasībām. Detalizētu informāciju, lūdzu, skatiet šajā vietrādī 

URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Lithuanian] Šiuo dokumentu OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. pareiškia, kad [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] atitinka Direktyvą 2014/53/ES. Norėdami išsamesnės informacijos, apsilankykite šiuo URL 

adresu:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Dutch] Hiermee verklaart OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., dat [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] in overeenstemming zijn met Richtlijn 2014/53/EU. Klik voor meer informatie op de onderstaande link:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Maltese] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., tiddikjara li [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] huma f’konformità mad-Direttiva 2014/53/UE. Għal dettalji, jekk jogħġbok aċċessa l-URL li ġejja:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Hungarian] Alulírott, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., kijelenti, hogy [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] megfelel a 2014/53/EU Irányelvnek. A részletekért nyissa meg a következő URL hivatkozást:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Polish] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. niniejszym oświadcza, że produkty [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] spełniają wymogi Dyrektywy 2014/53/UE. Szczegółowe informacje są dostępne pod następującym adresem 

URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Portuguese] Por isto, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., declara que [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] estão em conformidade com a Directiva 2014/53/UE. Para mais detalhes, favor aceder acessar ao seguinte 

URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Slovenian] S tem podjetje OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., izjavlja, da so [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] v skladu z Direktivo 2014/53/EU. Za podrobnosti odprite naslednji URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Slovak] Spoločnosť OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. týmto vyhlasuje, že [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] dodržiava Smernicu 2014/53/EU. Podrobné informácie nájdete na nasledujúcej URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Finnish] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., ilmoittaa täten, että [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] noudattaa Direktiivin 2014/53/EU vaatimuksia. Saadaksesi lisätietoja, käytä seuraavaa URL-osoitetta:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Swedish] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. förklarar jag härmed att [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] är i enlighet med Direktiv 2014/53/EU. För detaljer vänligen använd följande webbläsare:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Icelandic] Hér, Omron Automotive Electronics Co. Ltd., segir að [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] þeir eru í samræmi við Úrskurði 2014/53 / ESB. Fyrir frekari upplýsingar, vinsamlegast aðgang að eftirfarandi URL: 

http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Norwegian] Herved OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., erklærer at [T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] samsvar med Resolusjon 2014/53/EU. For ytterligere informasjon, vennligst sjekk følgende URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Turkish] OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., şirketi [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] ürünlerinin 2014/53/EU Direktifi ile uyumlu olduğunu beyan eder. Ayrıntılar için lütfen aşağıdaki URL’ye erişin:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Romanian] Prin prezenta, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., declară că [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] sunt în conformitate cu Directiva 2014/53/UE. Pentru detalii, accesați următorul URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Bulgarian] С настоящия документ OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., декларира, че [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] съответстват с Директива 2014/53/ЕС. За подробности посетете следния 

адрес:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Croatian] Ovim putem tvrtka OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. objavljuje da je [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] sukladna s Direktivom 2014/53/EU. Za pojedinosti posjetite sljedeći URL:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 

 [Crnogorski jezik ] Ovim putem OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., izjavljuje da su [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] u skladu sa Odredbom 2014/53/EU. Za više detalja, pristupite sljedećoj URL adresi:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 

 [Macedonian] Со оттука, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. изјавува дека [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] е во согласност со Директивата 2014/53/EU. За подетални информации, отворете ја следнава 
УРЛ:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 

 [Albanian] Këtu, OMRON Automotive Electronics Co. Ltd., deklaron se [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] janë në përputhje me Direktivën 2014/53/EU. Për hollësi, ju lutem hapni URL-në e mëposhtme: http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 
 [Georgian] კომპანია  OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. აცხადებს, რომ [ T68L0,I54P0,R64M0,37290-54P0,S54P0,S79M0,T55R1,I55R0  ] არის 2014/53/EU დირექტივის სრულ შესაბამისობაში.  დაწვრილებითი ინფორმაციისთვის იხილეთ შემდეგი 

ბმული:http://www.oae.omron.co.jp/rfequipdocs/be/eudocz.html 

Receiver Category of these radio equipment is Category 2, which is referred to EN 300 220-1. 
CAUTION - Danger of explosion if battery is incorrectly replaced. Replace only with the same or equivalent type.  
CAUTION - Do not exposed to excessive heat such as sunshine, fire or the like. 

OMRON Automotive Electronics Co. Ltd. 
6368 Nenjo-zaka, Okusa, Komaki, Aichi 485-0802 JAPAN 
TEL:+81-568-78-6159 FAX:+81-568-78-7659 

Frequency band(s) : T55R1, T68L0, R64M0: 433.92MHz;  
 I55R0, I54P0, 37290-54P0, S79M0: 125kHz; 
Maximum radio-frequency power transmitted in the frequency band(s) :  
T55R1: 80dBμV/m [@3m]; T68L0: 75dBμV/m [@3m]; I55R0: 54dBμV/m [@10m];  
I54P0: 52dBμV/m [@10m]; R64M0: 79dBμV/m [@3m];  
37290-54P0: 58dBμV/m [@10m]; S79M0: 95dBμV/m [@3m];   

                      
This symbol is intended to alert the user to the presence of important operating and 
maintenance(servicing)instructions in the literature accompanying the appliance. 

WARNING 
Do not ingest the battery, Chemical Burn Hazard. 
(The remote control supplied with)This product contains a coin / button cell battery. 
If the coin / button cell battery is swallowed, it can cause severe internal burns in 
just 2 hours and can lead to death. 
Keep new and used batteries away from children. 
If the battery compartment does not close securely, stop using the product and keep 
it away from children. 
If you think batteries might have been swallowed or placed inside any part of the 
body, seek immediate medical attention. 
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English Hereby, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, declares that the radio equipment type Immobilizer System (IMB411-01) is in compliance with Directive 2014/53/EU.
The full text of the EU declaration of conformity is available at the following internet address:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Bulgarian   MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS ,     Immobilizer System (IMB411-01)      2014/53/ .
              : http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Spanish Por la presente, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS declara que el tipo de equipo radioeléctrico Immobilizer System (IMB411-01) es conforme con la Directiva 2014/53/UE.
El texto completo de la declaración UE de conformidad está disponible en la dirección Internet siguiente:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Czech Tímto MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS prohlašuje, že typ rádiového za ízení Immobilizer System (IMB411-01) je v souladu se sm rnicí 2014/53/EU.
Úplné zn ní EU prohlášení o shod  je k dispozici na této internetové adrese:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Danish Hermed erklærer MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, at radioudstyrstypen Immobilizer System (IMB411-01) er i overensstemmelse med direktiv 2014/53/EU.
EU-overensstemmelseserklæringens fulde tekst kan findes på følgende internetadresse:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

German Hiermit erklärt MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, dass der Funkanlagentyp Immobilizer System (IMB411-01) der Richtlinie 2014/53/EU entspricht.
Der vollständige Text der EU-Konformitätserklärung ist unter der folgenden Internetadresse verfügbar:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Estonian Käesolevaga deklareerib MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, et käesolev raadioseadme tüüp Immobilizer System (IMB411-01) vastab direktiivi 2014/53/EL nõuetele.
ELi vastavusdeklaratsiooni täielik tekst on kättesaadav järgmisel internetiaadressil:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Greek    /  MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS,     Immobilizer System (IMB411-01)    2014/53/ .
            : http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

French Le soussigné, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, déclare que l'équipement radioélectrique du type Immobilizer System (IMB411-01) est conforme à la directive 2014/53/UE.
Le texte complet de la déclaration UE de conformité est disponible à l'adresse internet suivante:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Croatian MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS ovime izjavljuje da je radijska oprema tipa Immobilizer System (IMB411-01) u skladu s Direktivom 2014/53/EU.
Cjeloviti tekst EU izjave o sukladnosti dostupan je na sljede oj internetskoj adresi:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Italian Il fabbricante, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, dichiara che il tipo di apparecchiatura radio Immobilizer System (IMB411-01) è conforme alla direttiva 2014/53/UE.
Il testo completo della dichiarazione di conformità UE è disponibile al seguente indirizzo Internet:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Latvian Ar šo MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS deklar , ka radioiek rta Immobilizer System (IMB411-01) atbilst Direkt vai 2014/53/ES.
Pilns ES atbilst bas deklar cijas teksts ir pieejams š d  interneta vietn :http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Lithuanian Aš, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, patvirtinu, kad radijo rengini  tipas Immobilizer System (IMB411-01) atitinka Direktyv  2014/53/ES.
Visas ES atitikties deklaracijos tekstas prieinamas šiuo interneto adresu:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Hungarian MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS igazolja, hogy a Immobilizer System (IMB411-01) típusú rádióberendezés megfelel a 2014/53/EU irányelvnek.
Az EU-megfelel ségi nyilatkozat teljes szövege elérhet  a következ  internetes címen:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Maltese B'dan, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, niddikjara li dan it-tip ta' tag mir tar-radju Immobilizer System (IMB411-01) huwa konformi mad-Direttiva 2014/53/UE.
It-test kollu tad-dikjarazzjoni ta' konformità tal-UE huwa disponibbli f'dan l-indirizz tal-Internet li ej::http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Dutch Hierbij verklaar ik, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, dat het type radioapparatuur Immobilizer System (IMB411-01) conform is met Richtlijn 2014/53/EU.
De volledige tekst van de EU-conformiteitsverklaring kan worden geraadpleegd op het volgende internetadres:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Polish MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS niniejszym o wiadcza, e typ urz dzenia radiowego Immobilizer System (IMB411-01) jest zgodny z dyrektyw  2014/53/UE.
Pe ny tekst deklaracji zgodno ci UE jest dost pny pod nast puj cym adresem internetowym:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Portuguese O abaixo assinado MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS declara que o presente tipo de equipamento de rádio Immobilizer System (IMB411-01) está em conformidade com a Diretiva 2014/53/UE.
O texto integral da declaração de conformidade está disponível no seguinte endereço de Internet:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Romanian Prin prezenta, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS declar  c  tipul de echipamente radio Immobilizer System (IMB411-01) este în conformitate cu Directiva 2014/53/UE.
Textul integral al declara iei UE de conformitate este disponibil la urm toarea adres  internet:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Slovak MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS týmto vyhlasuje, že rádiové zariadenie typu Immobilizer System (IMB411-01) je v súlade so smernicou 2014/53/EÚ.
Úplné EÚ vyhlásenie o zhode je k dispozícii na tejto internetovej adrese:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Slovenian MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS potrjuje, da je tip radijske opreme Immobilizer System (IMB411-01) skladen z Direktivo 2014/53/EU.
Celotno besedilo izjave EU o skladnosti je na voljo na naslednjem spletnem naslovu:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Finnish MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS vakuuttaa, että radiolaitetyyppi Immobilizer System (IMB411-01) on direktiivin 2014/53/EU mukainen.
EU-vaatimustenmukaisuusvakuutuksen täysimittainen teksti on saatavilla seuraavassa internetosoitteessa:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Swedish Härmed försäkrar MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS att denna typ av radioutrustning Immobilizer System (IMB411-01) överensstämmer med direktiv 2014/53/EU.
Den fullständiga texten till EU-försäkran om överensstämmelse finns på följande webbadress:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Irish Dearbhaíonn MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS leis seo, go bhfuil an cineál trealaimh raidió Immobilizer System (IMB411-01) i gcomhréir le Treoir 2014/53/AE.
Tá téacs iomlán den dearbhú comhréireachta AE ar fáil ag an seoladh idirlín seo a leanas:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Norwegian Herved erklærer MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS at denne typen radioutstyr Immobilizer System (IMB411-01) er i overensstemmelse med direktiv 2014/53/EU.
Den fullstendige teksten til EU-samsvarserklæringen er tilgjengelig på følgende internettadresse:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Icelandic Hér með lýsir, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, yfir að radíóbúnaðargerð Immobilizer System (IMB411-01) er í samræmi við tilskipun 2014/53/ESB.
Allur texti ESB samræmisyfirlýsingarinnar er í boði á eftirfarandi veffangi:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Albanian Përmes kësaj, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, deklaron se lloji i pajisjes radio Immobilizer System (IMB411-01) është në përputhje me Direktivën 2014/53/EU.
Teksti i plotë i deklaratës së konformitetit të BE-së disponohet në adresën e mëposhtme të internetit:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Macedonian  , MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS        Immobilizer System (IMB411-01)      2014/53/ .
             :http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Crnogorski jezik Ovim, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, izjavljuje da je tip radio opreme Immobilizer System (IMB411-01) u skladu sa Direktivom 2014/53/EU.
Kompletan tekst deklaracije o usaglašenosti EU je dostupan na sljede oj internet adresi:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Serbian Ovim, MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, izjavljuje da je tip radio opreme Immobilizer System (IMB411-01) u skladu sa Direktivom 2014/53/EU.
Kompletan tekst EZ deklaracije o usaglašenosti je dostupan na slede oj internet adresi:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Turkish Böylelikle MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION, HIMEJI WORKS, radyo ekipman� tipinin Immobilizer System (IMB411-01) 2014/53/EU Direktifi ile uyumlu oldu unu beyan eder.
AB uygunluk beyan�n�n tam metni a a �daki internet adresinde mevcuttur:http://www.mitsubishielectric.com/bu/automotive/doc/re.html

Frequency band(s) in which the radio equipment operates:134.2 kHz
Maximum radio-frequency power transmitted in the frequency band(s) in which the radio equipment operates:107 dB V/m at. 10 meters

Manufacturer: 

                        840, Chiyoda-machi, Himeji, Hyogo 670-8677, Japan

MITSUBISHI ELECTRIC CORPORATION,
HIMEJI WORKS
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[Czech] Tímto Continental prohlašuje, že typ rádiového zařízení S180052024/40398036 je v souladu se směrnicí 2014/53/EU. Úplné znění EU prohlášení o shodě je k dispozici na této internetové adrese:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Danish] Hermed erklærer Continental, at radioudstyrstypen S180052024/40398036 er i overensstemmelse med direktiv 2014/53/EU. EU-overensstemmelseserklæringens fulde tekst kan findes på følgende
internetadresse: http://continental-homologation.com/suzuki

[German] Hiermit erklärt Continental, dass der Funkanlagentyp S180052024/40398036 der Richtlinie 2014/53/EU entspricht. Der vollständige Text der EU-Konformitätserklärung ist unter der folgenden
Internetadresse verfügbar: http://continental-homologation.com/suzuki

[Estonian] Käesolevaga deklareerib Continental, et käesolev raadioseadme tüüp S180052024/40398036 vastab direktiivi 2014/53/EL nõuetele. ELi vastavusdeklaratsiooni täielik tekst on kättesaadav järgmisel
internetiaadressil: http://continental-homologation.com/suzuki

[English] Hereby, Continental declares that the radio equipment type S180052024/40398036 is in compliance with Directive 2014/53/EU. The full text of the EU declaration of conformity is available at the
following internet address: http://continental-homologation.com/suzuki

[Spanish] Por la presente, Continental declara que el tipo de equipo radioeléctrico S180052024/40398036 es conforme con la Directiva 2014/53/UE. El texto completo de la declaración UE de conformidad está
disponible en la dirección Internet siguiente: http://continental-homologation.com/suzuki

[Greek] Με την παρούσα ο/η Continental, δηλώνει ότι ο ραδιοεξοπλισμός S180052024/40398036 πληροί την οδηγία 2014/53/ΕΕ. Το πλήρες κείμενο της δήλωσης συμμόρφωσης ΕΕ διατίθεται στην ακόλου
θη ιστοσελίδα στο διαδίκτυο: http://continental-homologation.com/suzuki

[French] Le soussigné, Continental, déclare que l'équipement radioélectrique du type S180052024/40398036 est conforme à la directive 2014/53/UE. Le texte complet de la déclaration UE de conformité est
disponible à l'adresse internet suivante: http://continental-homologation.com/suzuki

[Italian] Il fabbricante, Continental, dichiara che il tipo di apparecchiatura radio S180052024/40398036 è conforme alla direttiva 2014/53/UE. Il testo completo della dichiarazione di conformità UE è
disponibile al seguente indirizzo Internet: http://continental-homologation.com/suzuki

[Latvian] Ar šo Continental deklarē, ka radioiekārta S180052024/40398036 atbilst Direktīvai 2014/53/ES. Pilns ES atbilstības deklarācijas teksts ir pieejams šādā interneta vietnē: http://continental-
homologation.com/suzuki

[Lithuanian] Aš, Continental, patvirtinu, kad radijo įrenginių tipas S180052024/40398036 atitinka Direktyvą 2014/53/ES. Visas ES atitikties deklaracijos tekstas prieinamas šiuo interneto adresu:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Dutch] Hierbij verklaar ik, Continental, dat het type radioapparatuur S180052024/40398036 conform is met Richtlijn 2014/53/EU. De volledige tekst van de EU-conformiteitsverklaring kan worden
geraadpleegd op het volgende internetadres: http://continental-homologation.com/suzuki

[Maltese] B'dan, Continental, niddikjara li dan it-tip ta' tagħmir tar-radju S180052024/40398036 huwa konformi mad-Direttiva 2014/53/UE. It-test kollu tad-dikjarazzjoni ta’ konformità tal-UE huwa
disponibbli f'dan l-indirizz tal-Internet li ġej: http://continental-homologation.com/suzuki

[Hungarian] Continental igazolja, hogy a S180052024/40398036 típusú rádióberendezés megfelel a 2014/53/EU irányelvnek. Az EU-megfelelőségi nyilatkozat teljes szövege elérhető a következő internetes cí
men: http://continental-homologation.com/suzuki

[Polish] Continental niniejszym oświadcza, że typ urządzenia radiowego S180052024/40398036 jest zgodny z dyrektywą 2014/53/UE. Pełny tekst deklaracji zgodności UE jest dostępny pod następującym
adresem internetowym: http://continental-homologation.com/suzuki

[Portuguese] O(a) abaixo assinado(a) Continental declara que o presente tipo de equipamento de rádio S180052024/40398036 está em conformidade com a Diretiva 2014/53/UE. O texto integral da declaração de
conformidade está disponível no seguinte endereço de Internet: http://continental-homologation.com/suzuki

[Slovenian] Continental potrjuje, da je tip radijske opreme S180052024/40398036 skladen z Direktivo 2014/53/EU. Celotno besedilo izjave EU o skladnosti je na voljo na naslednjem spletnem naslovu:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Slovak] Continental týmto vyhlasuje, že rádiové zariadenie typu S180052024/40398036 je v súlade so smernicou 2014/53/EÚ. Úplné EÚ vyhlásenie o zhode je k dispozícii na tejto internetovej adrese:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Finish] Continental vakuuttaa, että radiolaitetyyppi S180052024/40398036 on direktiivin 2014/53/EU mukainen. EU-vaatimustenmukaisuusvakuutuksen täysimittainen teksti on saatavilla seuraavassa
internetosoitteessa: http://continental-homologation.com/suzuki

[Swedish] Härmed försäkrar Continental att denna typ av radioutrustning S180052024/40398036 överensstämmer med direktiv 2014/53/EU. Den fullständiga texten till EU-försäkran om överensstämmelse
finns på följande webbadress: http://continental-homologation.com/suzuki

[Icelandic] Hér með lýsir Continental yfir því að S180052024/40398036 er í samræmi við grunnkröfur og aðrar kröfur, sem gerðar eru í tilskipun 2014/53/EC.
The fullur texti af ESB-samræmisyfirlýsing er í boði á eftirfarandi veffangi: http://continental-homologation.com/suzuki

[Norwegian] Continental erklærer herved at utstyret S180052024/40398036 er i samsvar med de grunnleggende krav og øvrige relevante krav i direktiv 2014/53/EU.
Den fullstendige teksten i EU-deklarasjon finnes på følgende internettadresse: http://continental-homologation.com/suzuki

[Turkish] İşburada Continental, S180052024/40398036 ile Direktif 2014/53/AB’nin uyumlu olduğunu beyan eder. AB uygunluk beyanının tam metni, aşağıdaki internet adresinde mevcuttur: http://continental-
homologation.com/suzuki

[Romanian] Prin prezenta, Continental declară că tipul de echipamente radio S180052024/40398036 este în conformitate cu Directiva 2014/53/UE. Textul integral al declara
disponibil la următoarea adresă internet: http://continental-homologation.com/suzuki

[Bulgarian] може да се намери на следния интернет адрес: http://continental-homologation.com/suzuki

[Croatian] Continental ovime izjavljuje da je radijska oprema tipa S180052024/40398036 u skladu s Direktivom 2014/53/EU. Cjeloviti tekst EU izjave o sukladnosti dostupan je na sljedećoj internetskoj adresi:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Crnogorski jezik] Ovim, Continental, izjavljuje da je tip radio opreme S180052024/40398036 u skladu sa Direktivom 2014/53/EU. Kompletan tekst EU izjave o usklađenosti nalazi se na sljedećoj Internet adresi:
http://continental-homologation.com/suzuki

[Macedonian] Prin prezenta, Continental declară că tipul de echipamente radio S180052024/40398036 este în conformitate cu Directiva 2014/53/UE. Textul integral al declara
disponibil la următoarea adresă internet: http://continental-homologation.com/suzuki

                                                                                                                                                                                      S180052024 : Frequency band : 433.92MHz
CAUTION - Do not exposed to excessive heat such as sunshine, fire or the like.                                                                         Maximum radio-frequency power : <10mW e.r.p

TEL : :49 941 790 8942 FAX : :49 941 790 998942
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Hereby, Robert Bosch Car Multimedia GmbH declares that the radio equipment type “52R0” is in compliance with Directive 2014/53/EU.
The full text of the EU declaration of conformity is available at the following internet address: www.suzuki-slda.com

Hierbij verklaar ik, Robert Bosch Car Multimedia GmbH, dat het type radioapparatuur “52R0” conform is met Richtlijn 2014/53/EU.
De volledige tekst van de EU-conformiteitsverklaring kan worden geraadpleegd op het volgende internetadres: www.suzuki-slda.com

Hiermit erklärt Robert Bosch Car Multimedia GmbH, dass der Funkanlagentyp „52R0“ der Richtlinie 2014/53/EU entspricht.
Der vollständige Text der EU-Konformitätserklärung ist unter der folgenden Internetadresse verfügbar: www.suzuki-slda.com.

Le soussigné, Robert Bosch Car Multimedia GmbH, déclare que l’équipement radioélectrique du type « 52R0 » est conforme à la directive 2014/53/UE.
Le texte complet de la déclaration UE de conformité est disponible à l’adresse internet suivante: www.suzuki-slda.com

Por la presente, Robert Bosch Car Multimedia GmbH declara que el tipo de equipo radioeléctrico “52R0” es conforme con la Directiva 2014/53/UE.
El texto completo de la declaración UE de conformidad está disponible en la dirección Internet siguiente: www.suzuki-slda.com

 Robert Bosch Car Multimedia GmbH ,    «52R0»   2014/53/ .
         - : www.suzuki-slda.com

Robert Bosch Car Multimedia GmbH erklærer herved at radioutstyret av typen «52R0» samsvarer med direktiv 2014/53/EU.
Den fullstendige teksten for EU-samsvarserklæringen er tilgjengelig på nettstedet: www.suzuki-slda.com

   /  Robert Bosch Car Multimedia GmbH,     “52R0”    2014/53/ .
            : www.suzuki-slda.com

Tímto Robert Bosch Car Multimedia GmbH prohlašuje, že typ rádiového za ízení „52R0“ je v souladu se sm rnicí 2014/53/EU.
Úplné zn ní EU prohlášení o shod  je k dispozici na této internetové adrese: www.suzuki-slda.com

Hermed erklærer Robert Bosch Car Multimedia GmbH, at radioudstyrstypen “52R0” er i overensstemmelse med direktiv 2014/53/EU.
EU-overensstemmelseserklæringens fulde tekst kan findes på følgende internetadresse: www.suzuki-slda.com

Il fabbricante, Robert Bosch Car Multimedia GmbH, dichiara che il tipo di apparecchiatura radio “52R0” è conforme alla direttiva 2014/53/UE.
Il testo completo della dichiarazione di conformità UE è disponibile al seguente indirizzo Internet: www.suzuki-slda.com

O(a) abaixo assinado(a) Robert Bosch Car Multimedia GmbH declara que o presente tipo de equipamento de rádio “52R0” está em conformidadecom a Diretiva 2014/53/UE.
O texto integral da declaração de conformidadeestá disponível no seguinte endereço de Internet: www.suzuki-slda.com

Robert Bosch Car Multimedia GmbH vakuuttaa, että radiolaitetyyppi ”52R0” on direktiivin 2014/53/EU mukainen.
EU-vaatimustenmukaisuusvakuutuksen täysimittainen teksti on saatavilla seuraavassa internetosoitteessa: www.suzuki-slda.com

Härmed försäkrar Robert Bosch Car Multimedia GmbH att denna typ av radioutrustning ”52R0” överensstämmer med direktiv 2014/53/EU.
Den fullständiga texten till EU-försäkran om överensstämmelse finns på följande webbadress: www.suzuki-slda.com

Robert Bosch Car Multimedia GmbH niniejszym o wiadcza, e typ urz dzenia radiowego “52R0” jest zgodny z dyrektyw  2014/53/UE.
Pe ny tekst deklaracji zgodno ci UE jest dost pny pod nast puj cym adresem internetowym: www.suzuki-slda.com

Frequency band: 2400MHz-2480MHz 
Radiated power EIRP : Bluetooth 10mW 

Robert Bosch Car Multimedia GmbH
Robert-Bosch-Str.200,31139 Hildesheim 



75RM5-18F

EU
 Declaration of Conform

ity (DoC) 
Com

pany nam
e: 

Postal address: 

Postcode
:

Telephone num
ber: 

E-M
ail address:

:
Apparatus m

odel/Product: 

Type: 

Batch: 

Serial num
ber: 

The object of the declaration described above is in conform
ity w

ith the relevant U
nion

harm
onisation legislation:

...

... 
... 

 harm
onised standards

 
technical specifications

otified body 
(

)
:

4 digit notified body num
ber: 

Signed for and on behalf of: 
-

-
Place of issue 

Date of issue 
N

am
e, function, signature 

R
ef. A

res(2016)3250402 - 07/07/2016

1
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Robert Bosch GmbH 
Chassis Systems Control 
PO Box 1661 
71226, Leonberg 
Tel +49 711/811-0   
www.bosch.co.jp 
 

 

   

   

 

        

Addendum 
 
 
 
Technical data 
 
 
Product model name:  MRRevo14F
Frequency Band:  76-77 GHz
Maximum Transmit Power:
Nominal radiated power e.i.r.p. 
(peak detector):

32 dBm 

Maximum Transmit Power:
Nominal radiated power e.i.r.p. 
(RMS detector):

27 dBm 
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EU
 Declaration of Conform

ity (DoC) 
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pany nam
e: 

Postal address: 

Postcode
:

Telephone num
ber: 

E-M
ail address:

:
Apparatus m

odel/Product: 

Type: 

Batch: 

Serial num
ber: 

The object of the declaration described above is in conform
ity w

ith the relevant U
nion

harm
onisation legislation:

...... 

 harm
onised standards

 
technical specifications

otified body 
(

)
:

4 digit notified body num
ber: 

Signed for and on behalf of: 
-

-
Place of issue 

Date of issue 
N

am
e, function, signature 

R
ef. A

res(2016)3250402 - 07/07/2016

1
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Robert Bosch GmbH 
Chassis Systems Control 
PO Box 1661 
71226, Leonberg 
Tel +49 711/811-0  

Addendum 

Technical data 

Product model name: 
Frequency Band: 76-77 GHz
Maximum Transmit Power:
Nominal radiated power e.i.r.p. 
(peak detector):

2  dBm 

Maximum Transmit Power:
Nominal radiated power e.i.r.p. 
(RMS detector):

 dBm 
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SIGNIFICATIONS DES SYMBOLES DE LʼETIQUETTE DE LA BATTERIE

Défense de fumer, pas de flammes nues, 
pas dʼétincelles Acide de batterie

Se protéger les yeux Voir les instructions de fonctionnement

Tenir hors de portée des enfants Gaz explosif

Prepared by

July, 2018

Part No. 99011-75RM5-18F
Printed in Japan

TP560
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